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Liste par ministère ou organisme

Ministère des Finances et de l’Économie Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean Gladys Harvey 12août2013 ipage.

iistères ou organismes Direction ou service Signataire :Nom, prénom Date Nbre pages

Ministère de l’Économie, de l’innovation Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean Stéphane Bergeron 15juillet2014 1 page.

et des Exportations

Ministère de la Culture et des Direction Saguenay—Lac-Saint-Jean Réjean Goudreault 28 mai 2014 1 page.

Communications

Ministère de la Culture et des Direction Saguenay—Lac-Saint-Jean Réjean Goudreault 16 juillet 2013 1 page.

Communications

Ministère de la Santé et des Services Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 27 octobre 2014 3 pages.

sociaux

Ministère de la Santé et des Services Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 10juin 2014 5 pages.

sociaux

Ministère de la Santé et des Services Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 12 août 2013 6 pages.

sociaux

Ministère de la Sécurité publique Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité Pierre Dassylva . 27 mai 2014 1 page.

incendie du Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord

Ministère de la Sécurité publique Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité Pierre Dassylva 26 août 2013 2 pages.

incendie du Sagi.ienay—Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord

9.

10. Ministère des Forêts, de la Faune et des Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac- Claude Dussault 16 décembre 2015 3 pages.

Parcs Saint-Jean

II. Ministère des Forêts, de la Faune et des Direction générale du développement et des opérations Jacob Martin-Malus 18juin 2014 9 pages.

Parcs régionales, Secteur de la faune et des parcs

12. Ministère des Ressources naturelles Direction de la planification et de la coordination Marcel Grenier 29 octobre 2014 6 pages.

13. Ministère des Ressources naturelles Direction générale des affaires stratégiques Marc Leduc 20janvier2015 4 pages.

14. Ministère des Ressources naturelles Direction générale des affaires stratégiques Marc Leduc 27 octobre 2014 5 pages.
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15. Ministère des Ressources naturelles Direction générale des affaires stratégiques Geneviève Masse 9juin 2014 6 pages.

16. Ministère des Ressources naturelles et de Direction des projets économiques, de l’environnement et Marcel Grenier 4 septembre 2013 18 pages.
la Faune de la coordination

17. Ministère des Transports Direction du Saguenay—Lac-Saint4ean-Chibougamau Donald Boily 14janvier 2015 1 page.

18. Ministère des Transports Direction du Saguenay—Lac-Saint-Jean-Chibougamau Donald Boily 4 septembre 2014 2 pages.

19. Ministère des Transports Direction du Saguenay—Lac-Saint-Jean-Chibougamau Donald Turgeon 30 mai 2014 6 pages.

20. Ministère des Transports Direction du Saguenay—Lac-Saint-Jean-Chibotigamau Donald Turgeon 14 août 2013 3 pages.

21. Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones, Direction générale Lucien-Pierre Bouchard 28 août2014 I page.
des relations avec les Autochtones et des initiatives
économiques

22. Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones, Direction générale Lucien-Pierre Bouchard 5 juin 2014 1 page.
des relations avec les Autochtones et des initiatives

. économiques

23. Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones, Direction générale Lucien-Pierre Bouchard 16 août 2013 1 page.
des relations avec les Autochtones et des initiatives
économiques

24. Ministère du Développement durable, de Bureau des changements climatiques Guylaine Bouchard 23 août 2013 3 pages.
l’Environnement, de la faune et des Parcs

25. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise en analyse environnementale, Nathalie Paquet 8 août 2013 3 pages.
l’Environnement, de la Faune et des Parcs Direction de l’expertise et des études

26. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise hydrique, Direction de l’expertise Christine Gélinas 5 septembre 2013 4 pages.
l’Environnement, de la Faune et des Parcs hydrique

27. Ministère du Développement durable, de Direction de l’évaluation environnementale des projets Yves Rochon 23 août 2013 4 pages.
l’Environnement, de la Faune et des Parcs hydriques et industriels

28. Ministère du Développement durable, de Direction de l’évaluation environnementale des projets André-Anne Gagnon 29juillet 2013 3 pages.
l’Environnement, de la Faune et des Parcs nordiques et miniers
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29. Ministère du Développement durable, de Direction des matières résiduelles et des lieux Mano Daigle 1 août 2013 9 pages.

l’Environnement, de ta Faune et des Parcs contaminés, Service des lieux contaminés et des matières Benoit Nadeau

dangereuses

30. Ministère du Développement durable, de Direction des matières résiduelles et des lieux Mano Daigle Jer août 2013 $ pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs contaminés, Service des lieux contaminés et des matières

.

dangereuses

31. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de l’eau Nancy Bemier 12 septembre2013 1 1 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

32. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère France Delisle 1$ octobre 2013 12 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

33. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère France Delisle 24juillet 2013 6 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

34. Ministère du Développement durable, de Direction du patrimoine écologique et des parcs Jean-Pierre Laniel 6 septembre 2013 3 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

35. Ministère du Développement durable, de Direction du patrimoine écologique et des parcs Jean-Pierre Laniel 2 août 2013 2 pages.

l’Environnement, de la Faune etdes Parcs

36. Ministère du Développement durable, de Direction du patrimoine écologique et des parcs Jean-Pierre Laniel 2 août 2013 2 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

37. Ministère du Développement durable, de Direction du patrimoine écologique et des parcs Agathe Cimon 25 juillet 2013 2 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs

38. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Gnmard 6 août 2013 11 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs des avis et des expertises

39. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Gilles Boulet 21 août2013 1 page.

l’Environnement, de la faune et des Parcs des avis et des expertises — Milieu atmosphérique

40. Ministère du Développement durable, de La direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Édith Tremblay 5 septembre 2013 13 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs Saguenay—Lac-Saint-Jean

41. Ministère du Développement durable, de Service des matières résiduelles Alain Lavoie 6 août 2013 4 pages.

l’Environnement, de la Faune et des Parcs
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42. Ministère du Développement durable, de Service du programme de réduction de rejets industriels Renée Champagne 27 août 2013 4 pages.
l’Environnement, de la Faune et des Parcs

43. Ministère du Développement durable, de Bureau des changements climatiques (3CC) Jean-Yves Benoit 5juin 2014 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques

44. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise en analyse environnementale, Nathalie Paquet 19janvier2015 I page.
l’Environnement et de la Lutte contre les Direction des expertises et des études
changements climatiques

45. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise en analyse environnementale, Nathalie Paquet 22 octobre 2014 5 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les Direction des expertises et des études
changements climatiques

46. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise en analyse environnementale, Nathalie Paquet 21 mai 2014 5 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les Direction des expertises et des études
changements climatiques

47. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise hydrique, Direction de l’expertise Christine Gélinas 2juin 2014 4 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les hydrique
changements climatiques

4$. Ministère du Développement durable, de Centre d’expertise hydrique, Direction de l’expertise Christine Gélinas 28 août 2014 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les hydrique, Service de l’hydrologie et de l’hydraulique
changements climatiques

-

49. Ministère du Développement durable, de Direction de l’analyse économique et des lieux André Paquet 21 janvier 2015 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les contaminés
changements climatiques

50. Ministère du Développement durable, de Direction de l’analyse économique et des lieux André Paquet 11 septembre 2014 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les contaminés
changements climatiques

51. Ministère du Développement durable, de Direction de l’analyse économique et des lieux André Paquet il juin 2014 4 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les contaminés
changements climatiques

52. Ministère du Développement durable, de Direction de l’écologie et de la conservation Jean-Pierre Laniel 12juin 2014 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
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53. Ministère du Développement durable, de Direction de l’écologie et de la conservation Jean-Pierre Laniel 9 juin 2014 1 page.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

54. Ministère du Développement durable, de Direction de l’écologie et de la conservation Agathe Cimon 23 mai 2014 1 page.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

55. Ministère du Développement durable, de Direction de l’évaluation environnementale des projets Hervé Chatagnier 2 septembre 2014 3 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les hydriques et industriels

changements climatiques

56. Ministère du Développement durable, de Direction de l’évaluation environnementale des projets Hervé Chatagnier 10 juin 2014 4 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les hydriques et industriels

changements climatiques

57. Ministère du Développement durable, de Direction de l’évaluation environnementale des projets Michel Duquette 10juin 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les nordiques et miniers

changements climatiques

58. Ministère du Développement durable, de Direction des matières dangereuses et des pesticides Benoit Nadeau 28 août 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

59. Ministère du Développement durable, de Direction des matières dangereuses et des pesticides BenoitNadeau 6juin 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

60. Ministère du Développement durable, de Direction des matières résiduelles Alain Lavoie 21 août 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

61. Ministère du Développement durable, de Direction des matières résiduelles Alain Lavoie 29 mai 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

62. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère France Delisle 24 octobre 2014 2 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les
.

changements climatiques

63. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère France Delisle ier octobre 2014 5 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques
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64. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère france Delisle 5 juin 2014 13 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les -

changements climatiques

65. Ministère du Développement durable, de Direction du Programme de réduction des rejets Renée Champagne 19janvier 2015 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les industriels
changements climatiques

66. Ministère du Développement durable, de Direction du Programme de réduction des rejets Renée Champagne 23 octobre 2014 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les industriels
changements climatiques

67. Ministère du Développement durable, de Direction du Programme de réduction des rejets Renée Champagne 10 juin 2014 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les industriels
changements climatiques

68. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Grimard 15janvier 2015 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

69. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Gnmard 14janvier 2015 2 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

70. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Grimard 22 octobre 2014 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

71. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Grimard 12 septembre 2014 6 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

72. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Grimard 10juin 2014 3 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

73. Ministère du Développement durable, de Direction du suivi de l’état de l’environnement, Service Yves Gnmard 10juin 2014 6 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les des avis et des expertises
changements climatiques

74. Ministère du Développement durable, de Direction générale des politiques de l’eau fétix-Antoine Blanchard 21janvier2015 5 pages.
l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
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75. Ministère du Développement durable, de Direction générale des politiques de l’eau Félix-Antoine Blanchard 29 octobre 2014 9 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

-

76. Ministère du Développement durable, de Direction générale des politiques de l’eau Nancy Bemier 3 juillet 2014 16 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

77. Ministère du Développement durable, de Direction générale des politiques de l’eau Ihssan Dawood 10juin 2014 1 page.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

78. Ministère du Développement durable, de Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère France Delisle 16janvier 2014 6 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

79. Ministère du Développement durable, de Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Édith Tremblay 9janvier 2015 5 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les Saguenay—Lac-Saint-Jean

changements climatiques

80. Ministère du Développement durable, de Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Marie-Christine Bouchard 24 octobre 2014 7 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les Saguenay—Lac-Saint-Jean

changements climatiques

81. Ministère du Développement durable, de Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Édith Tremblay 13 juin 2014 7 pages.

l’Environnement et de la Lutte contre les Saguenay—Lac-Saint-Jean

changements climatiques



Ministère
de l’Economie,
de l’innovation
et des Exportations - V

Quebecrn MDDEFP

J ?iU!L. 2014

Saguenay, le 15juillet2014
Direction des projets nordiques et miniers

Madame Mireille Paul
Directrice
MDDEFP-Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul
(3211-16-007) V

V

Madame la Directrice,

Nous avons pris connaissance du document contenant les réponses aux

questions et commentaires.

Pour faire suite à votre lettre du 6 mai dernier, nous vous confirmons que les

renseignements ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ce

V

document.

Recevez, Madame, nos plus cordiales salutations.

St’ han er
Directeur régional par intérim

/NB/lm

c.c. Madame Monique Asselin, directrice, Direction de la coordination

régionale — MFEQ

(D.
Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean

3950, boul. Harvey, bureau 2.05, Jonqulère (Québec) G7X 8L6

Téléphone : (418) 695-7971, poste 1059 - Télécopieur: (418) 695-7870

Courriel : stephane.bergeroneconomie.gouv.qc.ca - Site Internet: www.economie.gouv.qc.ca



Ministère
de la Culture et
des Communications

MDD EFPQuébec
Oirection Saguenay—Lac-Saint-ieen o S’ /1,

JUIN

Le 28 mai 2014
Direction des projets nordiques et miniers

Madame Mireille Paul
Directrice
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la lutte
contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Avis: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul
(dossier 3277-16-007)

Madame la Directrice,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel du projet de
mine d’apatite du Lac à Paul transmise à la direction régionale du
Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère de la Culture et des
Communications, le 6 mai 2014.

Sur tes sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base
des documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des
Communications, nous n’avons pas de commentaire particulier. Le présent
avis est émis en fonction des données disponibles à sa date et ne
présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère
pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Gaston Gagnon, responsable de ce dossier à notre
direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 418-698-3500,
poste 224.

Le directeur,

202, rue Jacques-Cattier Est
Chicoutimi (Québec) 07H 6R8
Téléphone: (418) 698-3500
Télécopieur: (418) 698-3522
Adresse électronique: drslstj@mcc.qouv.qc.ca
www.mcc.gouv.qcca/regionlo2/



Ministère
de la Culture et
des Communications

-

Quebec

Madame Mireille Paul
Directrice
Editice Marie-G uyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Avis: Projet du Lac à Paul (dossier 3211-16-007)

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de

recevabilité du projet du Lac à Paul situé dans la MRC du Fjord du Saguenay, à

200 kilomètres au nord de la ville de Saguenay, élaboré par les firmes Genivar et

Dassau pour Arianne Phosphate et transmis à ta direction régionale du

Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère de la Culture et des Communications,

le 5 juillet 2013.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des

documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des Communications,

nous n’avons pas de commentaire particulier, sachant qu’une étude de potentiel

archéologique a été réalisée visant à délimiter les lieux susceptibles de contenir

des traces d’occupations humaines anciennes, des périodes préhistoriques et

historiques et que des sondages sur le terrain seront effectués dans les zones à

potentiel qui chevauchent le complexe minier projeté. Le présent avis est émis en

fonction des données disponibles à sa date et ne présuppose aucunement le

contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à

communiquer avec M. Gaston Gagnon, responsable de ce dossier à notre

direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 418-698-3500,

poste 224.

Le directeur,

Réjean Goudreault

202 ne Jacques-Cartier Est
Chicoutimi (Québec) G7H 6R8
Téléphone: (418) 698-3500
Télécopieur: (418) 698-3522
Adresse électronique : drslstj@mcc.gnuv.qc.ca

www.mcc.gouv.qc.calregionlozl

Direction Saguenay—Lac-Saint-Jean

Le 16 juillet 2013

MDDEFP

18 JUIL. 2U13
(_ _)t
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Direction des projets nordiques et miniers



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

(3 Quebec
Direction générale
de la santé publique

Québec, le 27 octobre 2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) GÏR 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Madame,

Pour faire suite à votre demande, nous vous transmettons notre avis final quant à la
recevabilité de l’étude d’impact du projet ci-dessus mentionné. Notre avis est basé sur
l’analyse de la Direction de santé publique et de l’Evaluation (DSPE) de l’Agence de la
santé et des services sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Ladite étude est considérée comme recevable d’un point de vue de santé publique.
Cependant, nous vous invitons à prendre connaissance des commentaires émis par la
DSPE, commentaires que vous retrouverez dans l’avis joint à cet envoi.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

Marion Schnebelen, M. Sc.

MS/PGRIm1

p. j.

1075 chemin Sainte-Foy, 11’ étage
Québec (Québec) GiS 2M1
Téléphone :418 266-6720
Télécopieur: 418 266-6708



I

Agence de la santé
et des services sociaux
du Saguenay—
Lac-Saint-Jean

Quebec

Suite de votre demande, nous avons analysé d’un point de vue de santé publique la recevabilité de

l’étude d’impact du projet mentionné en objet. Cette analyse a été basée sur le rapport principal de juin

2013, les documents de réponses aux questions d’avril et juillet 2014 ainsi que sur l’étude

hydrogéologique d’octobre 2014.

Éléments de contexte

Le projet de la minière Arianne phoshate vise l’exploitation d’un gisement d’apatite à proximité du Lac

à-Paul dans le territoire non organisé de Mont-Valin de la municipàlité régionale de comté du Fjord-du

Saguenay, pour une période d’environ 25 ans. Selon les prévisions de l’initiateur, 25 000 tonnes de

minerai par jour sera traité par une usine de raffinage et de concentration située à proximité de la fosse,

ce qui permettrait de produire 10 000 tonnes par jour d’un concentré ayant 38,5 % d’oxyde de

phosphore (P205). Le concentré serait par la suite acheminé par camions hors-normes jusqu’à un

éventuel port en eau profonde. Deux projets connexes sont intimement liés à ce projet, soit la

construction d’une ligne de transport d’électricité ainsi que la construction d’un terminal portuaire.

Modifications apportées au projet

Suite au dépôt de la première mouture de l’étude d’impact en juin 2013, de nombreuses facettes du

projet ont été modifiées notamment, au sujet des sources d’énergie utilisées sur le complexe minier

ainsi que le trajet proposé pour le transport du concentré d’oxyde de phosphore. Ces modifications ont

eu pour conséquences d’alourdir le processus d’analyse sur la recevabilité et parfois complexifier la

recherche d’informations sur le projet en évokition. Ainsi, pour le bénéfice des personnes qui voudront

consulter l’étude d’impact lors du processus d’analyse du projet par le Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement (BAPE), il pourrait être justifié de rassembler l’ensemble des information à jour dans

un seul et même document. Quoiqu’inhabituelle, cette façon de faire pourrait éviter de la confusion

pour les participants aux audiences du BAPE.

Direction de la santé Siège social, Cbicoutimi

publique et de
rue Jacques-Cartier Est

l’évaluation
Chicoutimi (Quélec) G7M 7K9

Teléphone (418) 545-4980

Télécopieur (418) 545-8791

Téléc. santé publique (418) 549-9710

Roberval
412, rue Brassard
Roberval (Québec) 095 3P7

Téléphone (418) 275-4980

Télécopieur (418) 275-6670

s

Saguenay, le 23 octobre 2014

Madame Marion Schnebelen

Coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale

Direction de la protection de la santé publique

Ministère de la Santé et des Services sociaux

1075, chemin Ste-Foy, ii étage

Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Projet de mine d’apatite du Lac-à-Paul

Dossier : 3211-16-007

Madame,
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Les projets connexes

Comme mentionnés précédemment, deux projets connexes prévus ne peuvent être dissociés du projet
de mine du Lac-à-Paul. Le premier prévoit la construction d’une ligne de transport d’électricité de
161 kV d’une quarantaine de kilomètres entre la centrale de Chute-des-Passes de Rio Tinto Alcan et le
complexe minier. Le second projet prévoit la construction d’un terminal maritime à Sainte-Rose-du-Nord
sur la rive nord du Saguenay. Ce terminal comprendrait entre autres un centre de transbordement, des
silos et des convoyeurs.

Le projet de transport d’énergie électrique comporterait des lignes de 161 kV et ne serait pas soumis à
une évaluation d’impact. L’autre projet associé serait la construction d’un port en eau profonde.
Actuellement, la Direction de la santé publique et de l’évaluation (DSPE) de l’Agence de la santé et des
services sociaux du Saguenay—Lac-Saint-Jean comprend qu’Arianne Phosphate ne sera pas l’initiateur de
ce troisième projet parallèle, qu’il ne sera pas le propriétaire de ces infrastructures et qu’une étude
d’impact sera réalisée de manière séparée par une autre instance.

Advenant que le projet de port ou de terminal maritime sur la rive nord du Saguenay soit refusé par les
instances responsables, l’initiateur ne présente aucun scénario de rechange pour le transport du
concentré d’apatite. Le scénario actuellement proposé est donc basé sur une prémisse initiale qui est
incertaine. Dans l’éventualité où ce scénario proposé par Arianne Phosphate était caduc, une nouvelle
étude d’impact devrait être produite afin d’évaluer notamment, du point de vue de la santé publique,
les solutions de rechange.

Recevabilité de l’étude d’impact

Ainsi, à la lumière de notre analyse, bien que certains éléments de configurations du projet seront
définis uniquement lots du processus d’ingénierie détaillée et après les décisions prises quant au choix
des moyens de transport du minerai, l’étude d’impact de l’extraction du minerai prise isolément est
jugée recevable d’un point de vue de santé publique.

Ce sont nos principaux commentaires généraux et ceux reliés à la recevabilité de l’étude d’impact.

Veuillez recevoir, Madame, nos meilleures salutations.

LU ET APPROUVÉ
Léon La touche
Médecin-conseil en santé environnementale
Coordonnateur de l’équipe

LL/jl

c. c. Dr DonalU Aubin, directeur de la santé publique et de l’évaluation de l’Agence
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Direction générale
de la saiit publique

Québec, le 10juin2014 -*‘

Madame Mireille Paul Ç

Directrice .

Ç

Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers Ç

Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6 étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du Jacà Paul (3211-16-007)

Madame, -

Pour faire suite à votre demande du 6 mai dernier, nous vous transmettons notre avis quant à la

recevabilité des réponses aux questions portant sur l’étude d’impact du projet ci-dessus mentionné.

Notre, avis ,s’ appuie sur les commentaires de ta Direction de santé publique (DSP) de VAgence de.

la santé et des services sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Bien que nous ayons soumis un certain nombre de questions au cours de la première phase

d’analyse de recevabiLité, les modifications importantes apportées par le promoteur soulèvent une

nouvelle série de questions. A ce titre, nous vous faisons part de notre mécontentement

relativement à cette situation, source potentielle de confusion et génératrice de travail

supptémentaire pour nos répondants régionaux.

Afin de pouvoir considérer ladite étude comme recevable d’un point de vue de santé publique, le

promoteur devra mieux documenter certains aspects de son projet.

En premier lieu, nous sommes d’avis que les impacts découlant du transport d’électricité jusquau

complexe minier ainsi que ceties en lien avec le transbordement, les activités portuaires et le

transport maritime devraient être prises en considération dans la présente étude, Cette analyse

intégrée permettrait de fournir un avis éclairé sur le projet.

De plus, des précisions devront être apportées concernant:

- Les quantités d’explosif employées;

- La contamination potentielle des effluents;

- Le transport, y compris celui des matières dangereuses et la sécurité routière;

- L’ impact du projet sur les nïveaux sônores ambiants; -

- La gestion des plaintes;
- Les niatières dangereuses utilisées et stockées sur le site;

- Le trafic maritime estimé. -

1075, chemIn Sainte-Foy, 11’ 4tage
Quêhec (Qu6bec) GIS 2M1
Téltphane :413266.6720
Iélécopieur:418 265-6708



Vous trotwerez le détail de ces questions dans l’avis de la DSP joint à cet envoi.

Finalement, nous souhaitons connaitre les mesures d’atténuation qui seront mises en place par le
promoteur afm de contrôler les comportements à risque que l’on peut retrouver dans un contexte de
camp minier (consommation de drogues et d’alcool) ainsi que tes impacts sociaux en lien avec
l’éloignement des travailleurs et de leurs familles.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments tes meilleurs.

rdonnatricj’Unité de santé environnementale,

,AJJJJA. Marion Schnebelen, M. Se.

MS/PGR

p. j.

e

o



Agence de la santé
et des services sociaux
du Saguenay—
Lac-Saint-Jean

uebecrn2 Questions et commentaires

sur les réponses aux questions de l’étude d’impact

du projet de la mine d’apatite du Lac-à-Paul

par Arianne Phosphate

COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

Modification au projet

Le projet de mine d’apatite du Lac-à-PauI proposé par Arianne Phosphate a été grandement modifié

entre le premier dépôt de l’étude d’impact et le dépât des réponses aux questions sur l’étude

d’impact. De telles modifications peuvent porter à confusion, rendent l’analyse du projet très

complexe et peuvent induire en erreur les personnes qui voudront consulter l’étude d’impact.

Lorsque de telles modifications.sont apportées à un projet, une nouvelle étude d’impact devrait être

déposée pour refléter clairement les options envisagées par le promoteur. V

Proiets connexes

• Dans le document de réponse aux questions, l’initiateur mentionne que ta ligne de transport

d’énergie entre la centrale Chute-des-Passes et le complexe minier ne fait pas partie de l’étude

d’impact puisqu’il s’agit d’un projet connexe qui fera l’objet d’une autorisation distincte. Cette façon

de procéder a pour effet de ne pas présenter tous les impacts reliés au projet. L’implantation de la

ligne électrique doit faite patie intégrante de l’étude d’impact puisqu’elle est nécessaire à

l’établissement du complexe minier.

De la même manière, l’initiateur présente uniquement les impacts du transport du concentré

d’apatite de la mine jusqu’à la jonction entre le chemin R-0200 et de la route 172, et ce, malgré que

le promoteur privilégie maintenant l’option du transport maritime via un port en eau profonde sur

la rive nord du Saguenay. Il n’existe actuellement aucune installation de cette nature sur la rive nord

du Saguenay et sa projection annoncée soulève de grandes préoccupations. Pour cette raison,

l’ensemble de la construction du port de transbordement du minerai et son transport sur la voie

maritime du Saguenay doit faire partie intégrante de l’étude d’impact puisqu’ils sont en lien direct

avec l’exploitation de la mine d’apatite du Lac-à-Paul.

QUESTIONS ET COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

• Dans ta réponse à la Qc-17, l’initiateur mentionne qu’il utilisera l’énergie électrique en provenance

de la centrale-Chute-Des-Passes pour ses besoins en électricité. L’ensemble des impacts lié à la

construction, l’utilisation et l’entretien de la ligne électrique doivent être intégrés à l’étude

d’impact.
V

V

• Dans la réponse à la Qc-23, l’initiateur semble avoir fait une erreur d’unité. On devrait lite 5,7

millions de kg d’explosif et non 5,7 millions de tonnes. De plus, si on devait utiliser 15 905 kg

d’explosif pour 55 000 tonnes de minerai alors on aurait besoin 0,289 kg d’explosif par tonne de

minerai. Il est cependant mentionné que le rapport est de 0,307 kg d’explosif par tonne de minerai.

Expliquer cette différence?

1



• Selon ce que l’initiateur mentionne à la QC-61, les contaminants potentiels aux efflùents ne sont
toujours pas connus. Cette information ainsi que les différentes charges qui seront rejetées dans
l’environnement sont essentielles à l’étude d’impact.

• À l’annexe 18, la concentration totale modélisée de nickel dans l’air ambiant pour les récepteurs
sensibles est estimée à 8,39 ng/m3. Pour l’évaluation des impacts à la santé, l’United States
Environmental Prôtection Agency f US-EPA) a établi une valeur toxicologique de référence pour le
nickel dans l’air à 2 ng/m3’soit un niveau d’exposition pouvant entrainer un excès d’un cancer du
poumon, sur une période de 70 ans, chez un million de personnes.

• Il est mentionné à la page 3-2 de l’annexe B, que la vitesse des camions sera de 55 à 65 km/h. Est-ce
que les camions seront techniquement limités à cette vitesse ou est-ce qu’il s’agit plutôt d’un
règlement interne que devront appliquer les camionneurs? -

• Compte tenu de la modification du tracé pour le transport du concentré d’apatite, est-il toujours
prévu d’utiliser chemin Chute-des-passes pour les transports des travailleurs?

• Quels sont les trajets routiers, normés et hors-normes qui seront empruntés pour le transport des
matières dangereuses utilisées sur le complexe minier?

• Quel sera le mode de rémunération des camionneurs? Horaire ou au nombre de voyages?

• L’initiateur peut-il fournir des statistiques sur le nombre d’accidents survenus sur les tronçons des
chemins forestiers qui seront empruntés pour le transport du concentré d’apatite?

• Quelles mesures l’initiateur compte-t-il mettre en place pour contrôler la consommation d’alcool et
de drogue par les camionneurs et ainsi assurer la sécurité sur les routes?

• À l’annexe Bi de l’annexe B, la simulation du climat sonore au point Pi prend-t-elle en considération
le freinage et l’accélération des camions à l’intersection du chemin R-0200 et de la route 172?

• Quelles mesures d’atténuation pourraient être mises en place par l’initiateur si des plaintes étaient
formulées au sujet des inconvénients (bruit, poussières, etc.) causés par le transport. du concentré
d’apatite sur les routes forestières?

• Quel processus l’initiateur prévoit-il mettre en place pour la réception et la gestion de plaintes liées
à l’exploitation de la mine, au transport du minerai et au transbordement?

• À l’annexe Bi de l’annexe B, l’initiateur utilise la grille du ministère du Transport du Québec pour
évaluer l’ïmpact de l’augmentation du niveau sonore pour certains récepteurs sensibles. L’utilisation
de cette grille est inappropriée dans ce contexte particulier, car elle ne tient pas compte des milieux
ou te bruit ambiant est faible. Le niveau sonore le plus bas considéré par cette grille est 45dba. Selon
Bies et Hansen (1996) citée dans enHealth council (2004), une augmentation de 1OUBA sera perçue
comme deux fois plus fort par l’humain (voit tableau ci-dessous). Par exemple, pour le point de
mesure p4, le niveau sonore passera de 3SdBA à 56 dBA, soit une augmentation de 18 dBA, ce qui
représente une augmentation substantielle. Ainsi l’initiateur doit réévaluer l’impact sur le niveau
sonore en fonction de l’intensité du bruit de fond.

D
-

—-

- 2
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Effets subjectifs du changement de bruit (adapté de enHealth 2004)

Augmentation du niveau Augmentation de la Perception de

sonore (dB) puissance acoustique l’augmentation du bruit

3 2
Augmentation à peine

perceptible

5 3
Augmentation clairement

perceptible

10 10
Bruit perçu comme deux fois

plus fort

20 100
Augmentation flagrante du

bruit

• À l’annexe B2 de l’annexe B, il est mentionné que la variante 3 a été rejetée par l’initiateur aux

premières étapes du processus d’analyse, car elle présente des contraintes qui sont jugées trop

importantes sur le plan technique et environnemental. Par contre, ce scénario est celui qui est

présenté dans les pages précédentes. À titre d’exemple, la carte de la page 2-5 de l’annexe B

présente le convoyeur dont le point de départ est situé dans une zone de transbordement sur le

terrain de Produits forestiers Résolu à proximité de la route 172. Cette option est-elle toujours

envisagée? La ou les zones de transbordement ainsi que la manière dont le minerai sera acheminé

vers les vraquiers doivent être décrites avec précision et les impacts qui en découlent doivent être

évalués.

• Compte tenu que l’acide sulfurique n’est plus utilisé dans le procédé, quels sont les produits de

remplacement qui seront utilisés dans le procédé et en quelles quantités?

• L’initiateur doit fournir- un tableau mis à jour énumérant les produits dangereux utilisés dans le

procédé, les quantités utilisées ainsi que les quantités entreposées sur le site.

• Combien de bateaux par semaine seraient requis pour le transport du minerai vers sa destination

finale?

• L’intersection de la route R-0200 et la route 172 deviendra à risque très élevé, Quelles sont les

mesures de préventions prévues pour assurer la sécurité à cette intersection?

Léon Larouche

Coordonnateur de l’équipe Santé environnementale

Références

Bies, D.A. & Hansen, C.H. 1996. Engineering Noise Control : Theory and Practice, 2nd ed., London E. and

F.N. Spon.

The enHealth Council, (2004). The Health Effects of Environmental Noise — Other than Hearing Loss,

Canberra, Commonwealth of Australia.
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Ministère de la Santé
et des Services
SiauX -

Quebecr
Direction génitale
de la santé publique

Québec, le 12 août 2013

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6 étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul (3211-16-007)

Madame,

Pour faire suite à votre demande du 3 jùillet dernier concernant l’analyse de recevabilité de l’étude
d’impact du projet ci-dessus mentionné, nous vous transmettons notre avis. Celui-ci s’appuie sur
les commentaires de la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et des services
sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean, que vous retrouverez en pièce jointe.

Après examen de l’étude d’impact, nous considérons celle-ci irrecevable d’un point de vue de santé
publique et demandons à ce que le promoteur réponde aux questions relatives:
• au contexte et à la raison d’être du projet,
• aux initiatives en matière de développement durable,
• à l’optimisation du projet,
• au traitement du minerai,
• au transport et à l’entreposage du minerai et du concentré,
• aux émissions atmosphériques,
• aux matières résiduelles et
• à la description du milieu humain.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

Marion Schnebelen, M. Sc.

MS/ml

1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
cuébec(Québec) GIS 2M1
Téléphone: 418 266-6720
Télécopieur:418 266-670$
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Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul (3211-16-007) : analyse de la recevabilité de l’étude

d’impact sur l’environnement

Madame,

Voici notre analyse dun point de vue de santé publique sur la recevabilité de l’étude d’impact sur te

projet minier d’Ariaime Phosphate au lac à Paul.

Plusieurs scénarios envisagés par le promoteur et discutés lors de ses consultations ne sont pas traités

• dans l’étude d’impact, notamment les variantes du mode de transport et des terminus par route, par

chemin de fer et/ou par pipeline des réactifs, du concentré d’apatite et des matières premières pour

produire l’énergie d’appoint. Le promoteur ne justifie pas son choix dans une approche de

• développement durable afin de chercher à minimiser l’impact auprès des .populations exposées. Il ne

présente pas un bilan environnemental comparatif de ces variantes, notamment en termes de sécurité

routière et d’émissions de poussières, de gaz à effet de serre (GES), de polluants atmosphériques et de

bruit lié au transport. Sur ce dernier point, plusieurs informations manquent pour permettre une

évaluation du risque à la santé; particulièrement, l’étude d’impact ne comprend pas l’étude du climat

sonore du chemin de la Grande-Ligne où habitent une vingtaine de familles.

Ainsi opposée aux directives du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la faune

et des Parcs, l’étude d’impact ne démontre pas comment le projet minier s’intègre dans le milieu en

présentant l’analyse comparée. des impacts des diverses variantes de réalisation, ni comment elle tient

compte de la satisfaction des besoins des populations sans nuire à ceux des générations futures dans une

approche de développement durable.

Par ailleurs, la méthode d’évaluation des impacts potentiels apparaît inappropriée pour qualifier

l’importance de l’impact d’un déversement accidentel sur la santé humaine.

Enfin, l’étude d’impact met particulièrement l’accent sur l’augmentation du niveau d’emploi et la

génération de nouveaux revenus économiques pour les gouvernements pour une période de 25 ans, mais

peu sur la qualité de vie des communautés locales (urbaines, rurales, de villégiature et autochtones),

incluant en particulier les familles des travailleurs qui seront exposées aux risques accrus occasionnés par

l’augmentation considérable du transport lourd et qui devront faire face à la clôture de la mine aux

termes du projet.

Siège social, Qécciutiml Centre des technologies de l’information Roberval

930. rue Jacques-Cartier Est 305, rue Saint-Valuer 412. rue Brassard

Chicoutimi (Québec) G7H 71(9 C.R 5006, ARe R 3 étage Roberval (Quetec) 08H 3P7

Téléphone:418 545-4980 Chicoutimi (Québec) 07H 5116 Téléphone t 418 275-4980

Télécopieur t 418 545-8791 Téléphone: 418 545.8378 Télécopieur:418 275-0003

Téléc santé publique: 418 549-9710 télécopieur :418545-3669

Agence de la santé
et des services sociaux
du Saguenay—
Lac-Saint-Jean

Québec

Saguenay, le $ août 2013

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice de l’unité santé environnementale
Ministère de la Santé et des Services sociaux.
1075, chemin Sainte-Foy, 110 étage
Québec (Québec) GiS 2M1
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Les réponses aux questionnements suivants devraient corriger la plupart des lacunes constatées dansl’étude d’impact.

Section 1.2. Contexte et raison d’être du projet

1. Cômment la production de phosphore pour soutenir l’agriculture intensive peut-elle s’inscrirecomme solution acceptable dans un contexte de développement durable pour résoudre la crisealimentaire mondiale invoquée en justification?
2. Quelles sont les autres solutions déjà avancées par tes organismes internationaux pour enrayer tacrise alimentaire mondiale?

3. Est-ce que la production du phosphore du lac à Paul pourrait éventuellement servir à laproduction de biocarburants?

Section 3. Initiatives en matière de développement durable

4. Quels sont les échéanciers spécifiques à l’intérieur de la période de 3 ans en rapport avec lesactions prioritaires inscrites sur la fèuille de route à l’annexe 2?
5. Dans la perspective de former son comité de suivi, est-il prévu la mise en place d’un comitéconjoint municipalité-industrie (CCMI) et d’établir une liaison avec l’organisation régionale desécurité civile (ORSC)?

6. Dans l’intégration des principes de la Loi sur le développement durable, pourquoi n’y a-t-ilaucune action prévue pour le principe de «partenariat et coopération intergouvernementale »(tableau 3-3)?

Section 4.1. Optimisation du projet

7. Est-ce que les utilisations du diesel et de la biomasse humide (invoquées à la section 4.11.2.2)feront partie des sources de carburant à l’étude pour la production de 45 mégawatts d’appoint?
8. Pour chaque source de carburant envisagée: quelle est la quantité requise en matière première?Quel moyen de transport sera utilisé? Quelles seront les émissions de GES et en polluants liéesau. mode de transport de la matière première et à la production d’énergie sur place?
9. Y a-t-il une erreur dans le calcul sur la quantité d’explosifs nécessaire pour une journée complètede sautage (120 000 kilogrammes indiqués à la section 4.4.1.1)?

Section 4.5. Traitement du minerai

10. Quelle est la concentration de l’acide sulfurique qui sera transportée et quelle est la capacité ainsique le nombre de réservoirs d’entreposage sur place?
11. Pour chacun des réactifs transportés, quelle est sa provenance, le trajet routier emprunté et teshoraires de transport (unitaire ou en convois)?
12. Quelles seront tes émissions de GES et en polluants liées au mode de transport des réactifs?

...3o
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Section 4.6. Transport et entreposage du minerai et du concentré

13 Le rapport principal de l’etude d’impact ne fait pas mention de la station de dechargement des
camions à Hébertvifle indiquée à l’annexe 7, quel est l’impact potentiel de cette variante?

Section 49 Emissions atmospheriques

14 Est-ce que les GES associes au transport du concentre d’apat;te du centre de transbordement
dAlma aux divers clients ont été pris en considératiôn dans le calcul?

15 Quel est le bilan global des eimss;ons de GES du projet selon les variantes envisagees du
transport du concentre, des reactifs et des combustibles d’appoint9

16. Est-il possible de déposer l’étude produite par la Chaire de recherche et d’intervention en
Eco-conseil de l’Université du Québec à Chicoutimi estimant les GES émis pendant la durée de
vie de la mine’?

17 Outre le financement de projets de recherches quelles sont les autres avenues env isagees pour
atteindre la carbo-neutrahte’?

Section 4.10. Matières résiduelles

18. Est-ce que le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération pour un lieu d’enfouissement en
tetritoire isolé (LETI) et pour un lieu d’enfouissement en tranchée (LEET) est approprié pour un
projet minier de cette nvergure?

19. Dans un contexte de développement durable, ne serait-il pas souhaitable un Lieu d’enfouissement
technique (LET) pour un projet minier de cette envergure?

20. Quel est le programme de surveillance environnementale des tieux d’enfouissement pendant les
25 ans d’opérations et après la fermeture du site minier?

Section 6.4. Milieu humain. (description)

21. Quelle est la localisation exacte des bâtiments habités (coordonnées géographiques et
cartographie)?

22. Quel est le profil sociodémographïque des occupants des bâtiments habités dans chacune des
zones d’études locales?

23. Quels sont le nombre actuel et la croissance d’ici 25 ans de tous les usagers (villégiateurs) des
routes R0251 et R0250?

24. Comment se justifie la détermination d’un couloir de 300 mètres et non supérieur, de part et
d’autre d’une route forestière, principale, rurale et urbaine pour l’évaluation de tous les impacts?

25. Est-ce que la voie de contournement qui reliera la route Uniforêt au chemin de ta Grande-Ligue
sera libre à toute circulation routière, incluant L’usage par les compagnies forestières, ou
uniquement empruntée pour le transport du concentré d’apatite?

26. Comparativement à la moyenne des passages sur 24 heures, quelle est la fréquence des passages
selon les différentes périodes de la journée et de la nuit?
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27. Le déplacement de populations établies le long du chemin de la Grande-Ligne (20 foyers) a-t-ilété considéré?

28. Quelles sont tes statistiques annuelles et les causes d’acci4ents pour les routes R025 1 et R0250?
29. Dans la gestion du risque accru d’accident routier, quelles sont les mesures qui seront prises dansles tronçons concernés pour assurer la sécurité routière?
30. Quelle est l’intensité des bruits d’impact du dynamitage pouvant atteindre les humainssusceptibles d’y être exposés?

31. Durant la nuit, pour la durée d’un passage de camion à une limite de vitesse et pour unarrêt/départ à une intersection, quelles sont les valeurs en Laeq (1 heure), le L,1 et le Leq dans leszones d’études locales?

32. Où se situe sur les cartes l’isophone à 42 d3A (à inclure)?
33. Quel est le climat sonore du chemin de la Grande-Ligne et l’impact potentiel attendu?
34. Quel est l’impact potentiel sur te climat sonore d’une route gravelée traitée avec un abat-poussière comparativement à une route asphaltée?
35. Quel est l’impact potentiel sur le milieu bâti des vibrations dues au transport routier surdifférents types de sols (tourbeux, argileux, sableux)?

Section 8.3. Milieu humain (analyse des impacts)

36. Pourquoi les retonbées économiques provinciales sont-elles plus importantes que cellesrégionales (tableau8-27)?

37. À la page 8-152, on sous-entend que le transport du concentré d’apatite versSaint-Ludger-de-Milot et vers Aima se fera la nuit le vendredi, samedi et dimanche alors qu’à lapage $-163, on indique qu’il sera en arrêt et qu’à la page 8-165, ce transport reprendrait ledimanche midi à partir de la troisième année d’exploitation; en clair, le transport du concentréd’apatite sera-t-il interrompu en tout temps à partir de vendredi midi jusqu’au lundi matin?
38. Qui sera l’employeur et quel sera le mode de rémunération (à la tonne,, au. voyage, à l’heure) descamionneurs?

39. Comparativement à la moyenne, est-ce que la fréquence des passages des camions et des autobuspour le transport des employés, du concentré d’apatite, des produits pétroliers et autres matièrespremières diffère de jour et de nuit ou à certaines heures ou à certains jours (exemple: mercredipour te transport des employés)?

40. L’évaluation des impacts considère-t-elle l’achalandage plus intense en début de juin (après ledégel) par les villégiateurs empruntant le chemin de Chute-des-Passes?
4f. Quel est le débit journalier horaire selon le type de véhicules circulant actuellement sur lechemin de la Grande-Ligne?
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Section 11.3. Gestion des risques d’accident identifiés

42. Quel serait précisément l’impact potentiel (gravité, étendue et durée) d’un déversement
accidentel de produits pétroliers, d’acide sulfurique, de soude caustique ou de gaz naturel
liquéfié s’il se produisait dans le milieu récepteur d’une prise d’eau potable, dans une zone
urbaine (Sainte-Monique et secteur Saint-Coeur-de-Marie), dans une zone scolaire et de garderie?

43. Quel est le plan préliminaire des mesures d’urgence ainsi que le programme préliminaire de
santé et de sécurité au travail pour les phases de construction, d’exploitation et de fermeture (à
inclure)?

Recevez, Madame, nos meilleures salutations.

Léon uche, M. D.
Coordonnateur et médecin-conseil en santé environnementale

LL/mt

c. c. Dt Donald Aubin, directeur de la santé publique et de l’évaluation



Ministère de
la Sécurité publique rnQuébecmi

Direction régionale de la sécurité civile et de la
sécurité incendie du Saguenay—Lac-Saint-Jean
et de la Côte-Nord

Le 27 mai 2014

MDDEFP

04JUIN 2014

(D

Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6 étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(3211-16-007) — Analyse de la recevabilité initiale

Madame,

Nous avons pris connaissance des documents transmis le 6 mai 2014 concernant le projet cité en
objet. -

Après analyse, nous concluons que les réponses fournies par le promoteur concernant les plans
des mesures d’urgence des phases de construction et d’exploitation sont satisfaisantes. Toutefois
Arianne phosphate devra s’assurer que ces plans de mesures d’urgence seront présentés aux
municipalités concernées, notamment les services de sécurité incendie, au moment de la mise en
oeuvre de ces phases. Par ailleurs, le promoteur devra également s’assurer que les installations
de la mine seront prises en compte dans le schéma de couverture de risque incendie de la
municipalité régionale de comté du fjord-du-$aguenay.

Pour toute demande de renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec la
responsable du dossier à la Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie du
Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord, madame Lyne Marcotte, au 418-695-7872
poste 42206 ou par courriel à lyne.marcotte@msp.gouv.qc.ca.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

/

c. c. Madame francine Belleau, MSP

PD/lmllb

ionqulère
3950, boulevard Harvey, bureau RC 03
Jorqulêre (Québec) GJX 816
Téléphone: 418 695-7872
Télécopieur:418 695-7875
www.securitepublique.gouv.qc.ca

8aie-Comeau
625, boulevard laflèche, bureau 1.807
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5
Téléphone :418295-4903
Télécopieur: 418295-4092

Direction des proets nordiques et miniers



Ministère de
la Sécurité publique

Québecrn
Direction régionale de la sécurité civile et de la

sécurité incendie du Saguenay—Lac-Saint-iean

et de la Côte-Nord

Le26 août2013

Madamè Mireffle Paul

____________________________

Directrice de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

Édifice Màrie-Guyart, 6e étage, boîte 83

675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Quelec) G1R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul

(3211-16-007) — Analyse dela recevabifité initiale

Madame,

Conformément à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, nous vous soumettons nos commentaires quant à la recevabilité

initiale du projet mentionné ci-dessus.

Nous avons pris connaissance des documents qui nous ont été transmis le 3juillet2013.

Nous vous informons qu’en regard de notre champ de compétence, l’étude d’impact est

incomplète et par le fait même irrecevable dans sa forme actuelle.

L’analyse de l’étude d’impact du projet a révélé que le projet devrait être complété par

des informations supplémentaires au niveau des plans préliminaires des mesures

d’urgence. En effet, l’information contenue dans le plan de mesures d’urgence concerne

la phase d’exploration, ce qui est insuffisant pour nous permettre d’apprécier l’ensemble

des éléments mentionnés dans la directive. II serait donc opportun de joindre, à l’étude

d’impact, une version préliminaire du plan incluant les activités des phases de

construction et d’exploitation, et comprenant les éléments inscrits à la directive. Ces

plans devront notamment tenir compte du fait que le projet est situé en milieu isolé. De

plus, retude d’impact devra décrire comment Arianne phosphate s’assurera que les

installations de la mine seront prises en compte dans le schéma de couverture de risque

incendie de la municipalité régionale de comté (MRC) du Fjord-du-S aguenay.

./2

ionqulère Oale-Comeau

3950, boulevard Harvey, bureau RC 03 625, boulevard laflèche, bureau 1.807

Jonqulère (Québec) G?X 816 Baie-Cameau tQuébec) G5C 1C5

Téléphone:418 695-7872 TéTéphone :418 295-4903

Télécopieur t 418 695-7875 Télécopieur t 418 295-4092

www.securitesublique.qouv.qc.u

MDDEFP

29AOUh11]13

Direction des projets nordiques et miniers



Q Pour toute demande de renseiement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec
la responsable du dossier à la Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité
incendie du Saguenay—Lac-$aint-Jean et de la Côte-Nord, madame Lyne Marcotte, au
418-695-7872 poste 42206 ou par courriel à lyne.marcotte@msp.gouv.gc.ca.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

Original signê

Pier-D±issy a

c. c. Madame Francine Belleau, M$P

PDflmIve

D



Ministère
des Finnces
et de VEconom,e

Quebec

Saguenay, le 12 août 2013

Madame Mireille Paul
Directrice
MDDEFP-Direction de l’évaluation environnementale

des projets nordiques et miniers
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact du projet Lac à Paul

(3211-16-007]. Volumes 1, 2et3.

Madame la Directrice,

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet Lac à Paul, future

mine d’apatite, et principalement des aspects économiques du projet.

Au chapitre 1.2.2.1 Marché nord-américain du phosphore: Le projet de mine

d’apatite à Sept-Îles pourrait être mentionné afin d’en estimer l’impact sur le projet

d’Arianne Phosphate. Si l’entreprise a fait une étude de marché, les conclusions

générales pourraient figurer en annexe de l’étude d’impact.

Au chapitre 6.4.11.2.1 Situation géographie: La dernière phrase de l’unique

paragraphe devrait être complétée.

Dans l’ensemble, l’étude mentionne que, pourdévelopper son projet, le promoteur

a pris en considération la maximisation des retombées économiques en

approchant de nombreuses entreprises régionales ainsi que le comité de

maximisation régional et les organismes de maximisation autochtones. L’annexe

19 sur l’étude des retombées économiques est adéquate. Ainsi, les éléments de

notre champ de compétences ont été traités de façon satisfaisante et valable.

c.c. Madame Manique Assetin, directrice, Direction de la coordination

régionale — MFEQ

Recevez, Madame, nos plus cordiales salutations.

Gladys R
Directrice régionale

/DT/lm

Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean

3950, boul. Harvey, bureau 2.05, Jonqulère (Québec) G7X 8L6

Téléphone : (418) 695-7977, poste 1050- Télécopieur: (418) 695-7870

Courriel gladys.harveymfeq.gouvqc.ca - Site Internet : www.economie.gouv.qc.ca
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• Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean

de la faune et des parcs -

Note d’information (20140812-2 action)

- Projet de mine d’apatite du lac ‘à Paul

Dossier 3211-16-007

V La Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean a pris connaissance des

• V réponses à la troisième série de questions et commentaires relatives au projet de
V

la mine

V

V

d’apatite du lac à Paul, voici nos commentaires.

Notre avis est que les éléments présentés dans les réponses à cette série de questions ont été

traités de manière satisfaisante, sauf pour les éléments qui suivent. V

V

RRQC 48-N, p 35
V

•V

VV

V

V

V

V

V

La question a été mal formulée. Nous voulions soulever des préoccupations sur d’éventuels

sites à potentiel élevé situés à plus de 150 m en aval ou 50 m en amont, donc non considérés

V

dans l’analyse. Si nous identifions des sites au-delà de ces distances dans nos bases de

données, nous pourrions avoir des recommandations particulières à la phase-de réalisation. V

V

V

A6,p.50
V

V

V
V

-

V

L’initiateur du projet nous a transmis, les 16 décembre 2014 et 13janvier 2015, des demandes

d’avis sur des modifications de tracés dans le secteur du lac Rouvray et du Manouane. Pour ce

V - dernier, il s’agit de la proposition présentée à l’annexe A-22 du présent rapport.
V

V

- Le MERN a fait des contre-propositions que l’initiateur du projet nous- atïànsmises en janvier. V

V La réponse leur sera communiquée sous peu, mais notre position demeure la même.: nous ne
V

sommes pas en faveur de la création de noùveaux liens routiers majeurs, pour, les taisons déjà

mentionnées et parce que cela facilitera l’accès au territoire et les empreintes permanentes, ce

qui ne permettra pas à moyen terme de réduire le dérangement. De plus, les variantes de

tracés 1 et 2 en annexe A-22 sont situées- dans un territoire déjà identifié au V plan

d’aménagement de l’habitat du caribou forestier. Nous devons effectuer.une analyse plus

poussée pour évaluer- les différentes options présentées en fonction - des caractéristiques

actuelles de l’habitat.

L’initiateur prend note de notre commentaire sur une compensation si de nouveaux chemins

sont construits, mais ne s’engage pas ence sens. V

RQC — Projet connexe, p.3 - V

V Le projet connexe ne présente que les infrastructures nécessaires pour que les camions

puissent se rendre à l’aire d’entreposage et au convoyeur. Est-ce que la même route sera

- utilisée pour atteindre les infrastructures maritimes?
V

V

- li est difficile de donner un avis sur èette portion du projet, puisque la conception finale du V

- terminal maritime pourrait modifier ces composantes. De plus, nous devons émettre un avis sur

— une seule portion du projet connexe, alors que la portion à venir pourrait avoir des impacts qui
V

seront jugés trop importants pour autoriser à cet emplacement. V

V Réponse à la question B, projet connexe, p. 6 -

V

V

V’

- V

V

Il est indiqué qu’il n’y a que trois, résidences permanentes au Lac Neil. Nous savons qu’un .2: V

promoteur a acquis des terrains au lac NeU. Il est pôssible qU’il y ait des ajouts de résidences
V

- V
permanentes ou de villégiature à considérer dans l’analyse des impacts.

-

V

VV

V

V (

A-19, p. 54
V

V

V

L’initiateur du projet revoit à la baisse notre estimation de superficie pour laquelle il y aura

- augmentation du taux de perturbation de l’habitat du caribou forestier. Il se base sur les

- ajustements aux V méthodes d’évaluation du taux- de perturbation actuellement en cours au
- V

V

V

MFFP. La zone d’influence maximale considérée est de 500 m dans cette méth6de révisée. V



II faut comprendre que l’utilisation d’une zone d’influence maximale de 500 m est utilisée pourdeux raisons. Tout d’abord, afin d’harmoniser les méthodes de calculs avec celles duProgramme de rétablissement du caribou des bois du gouvernement fédéraf’. Les simulationsdes impacts des solutions envisagées pour l’application des lignes directrices par le Forestieren chef sont aussi facilitées par l’utilisation de cette base de 500 m. Ainsi, les valeurs des zonesd’influence des lignes directrices pour l’aménagement de l’habitat du caribou forestier (7,25 kmpour les chemins de classe f; 0,75 km pour ceux de classes II à IV, etc.) demeurent validespour l’effet réel de ces perturbations.

A-21,p.55
L’initiateur du projet fait référence à l’annexe A-27 pour les zones désignées de mise bas ducaribou forestier. L’annexe A-27 ne contient aucune information sur ce sujet et porte le titreLoisirs, tourismes et villégiature.

Pour plus de précisions sur ces commentaires, contacter:

Sophie Hardy, biol. M. Sc.
478 695-8125, poste 357

Le 16 janvier 2075

Environnement Canada e cartographié le degré de perturbation totale dans les aires derépartition du caribou boréal de tout le pays pour l’utiliser comme variable explicative del’autosuffisance des populations locales du caribou boréaL L’empreinte de la perturbation totalea été détenvinée d’après les effets combinés des incendies suivenus dans les 40 dernièresannées et les perturbations anthmpiques assorties d’une zone tampon (500m) (définies comme
étant les perturbations du paysage causées par les humains pouvant être repérées.
visuellement sui les images Landsat à Péchelle de 1:50 000). Même si l’effet des perturbations
anthmpiques varie pour les aires individuelles (s’étendant sur une distance pouvant allérjusqu’à
14km de la perturbation dans certaines aire), Environnement Canada (201fb) e démontré quel’utilisation d’une zone tampon de 500 m pour cartographier les entités anthmpiques donnaitune meilleure représentation des effets combinés de la prédation et de l’évitement accrus surles tendances des populations de caribous boréaux à l’échelle nationale (EnvironnementCanada,.20f1b)

Environnement Canada. 2012. Programme de rétabÎissement du caribou des bois (Rangifèrtarandus caribou), population boréale, au Canada. Série de Programmes de rétablissement dela Loi sur les espèces en péril, Environnement Canada, Ottawa. p. 16



Ministère des Forêts,
de la Faune
et des Parcs cmQuébec a

Q Direction générale du développement
et des opérations régionales
Secteur de la faune et des parcs

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 18juin2014

OBJET: Projet de mine d’apathite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

NIR. 2014051 2-6

La Direction générale du développement et des opérations régionales a pris

connaissance de votre demande, du 6 mai 2014, au sujet du projet cité en objet.

Vous trouverez, ci-joint, les commentaires émis par la Direction régionale du

Saguenay — Lac-Saint-Jean du Secteur de la faune et des parcs.

Le directeur général,

Jacob Mrtin-Malus

p. j.

Édifice Dois-Fontaine, (fC 120
880, chemIn Sainte-Foy
Québec (Québec) 015 4X4
Téléphone: 41$ 627-8691
TélécopIeur :418 644-9727
ww.mddefp.9ouv.qc.ca



Direction régionale du Saguenay — Lac-St-Jean ‘. ..‘ ..

Secteur de la faune et des parcs

Projet de mine d’apatite du lac à Paul
Réponses aux questions et commentaires V

Note d’information (20140512-6) V. V

La Direction régionale de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean a pris connaissance de la
demande relative au projet de la mine d’apatite du lac à Paul. Voici nos questions et
commentaires sur les réponses aux questions adressées à l’initiateur du projet en septembre
2013, par le Secteur de la faune ainsi que sur certaines annexes.

V

OC-f 5 et Oc 142: Il est important de mentionner que le ministre délimite des parties de terres
du domaine de l’État et octroie des territoires aux fins de développer l’utilisation des ressources;
fauniques et accessoirement la pratique d’activités récréatives. Suite à la mise en opération de
la mine,, la pourvoirie devra continuer de développer et mettre en valeur les ressources•
fauniques du territoire.

V V V

De plus, il est stipulé dans le bail d’exclusivité de chasse et de pêche Vliant le minisire et le
pourvoyeur, que ce dernier doit limiter en tout temps, à un maximum de dix pour cent (10 %) du
total des jours-personnes d’activités effectuées pour lesquelles le pourvoyeur a des droits
exclusifs sur le territoire, le nombre de personnes invitées pour des fins publicitaires,
promotionnelles, sociales ou autres de même nature. V

De plus, dans le cas où il est constitué en personne morale ou en société, le pourvoyeur doit
limiter à un maximum de dix pour cent (10 %), les actionnaires, les membres, les associés, les
employés de ceux-ci ou les employés du pourvoyeur qui accèdent au territoire, à titre onéreux
ou gratuit, dans le but d’y pratiquer tune ou l’autre des activités pour lesquelles il détient des
droits exclusifs en vertu du présent bail.

V

V V

Par ailleurs, de 2010 à 2013, la fréquentatioii en termes de nombre de jàurs de pêche
V enregistré au lac Paul uniquement, correspond à 81,5 % de l’ensemble de la fréquentation pour
toute la saison de pêche dans la pourvoirie.

V

OC-58: Les deux traitements combinés et en série permettront un enlèvement de MES de
l’ordre de 72 %. Serait-il possible et réaliste d’augmentér la rétention des MES, compte tenu
des effets potentiels de l’apport des sédiments, principalement en lien avec le phosphore?

OC-119: Qu’en est-il de l’effet synergique de tous ces métaux, et en particulier de la
V combinaison Cadmium Aluminium, qui semble ici être le plus problématique? Y a-t-il des

combinaisons qui pourraient nuire à la faune aquatique? Étant donné que les valeurs sont déjà
au-dessus du seuil, une légère augmentation pourrait peut-être représenter la limite maximale
d’acclimatation de l’espèce. V

V

OC-120: Bien que le lac Siamois ne reçoive aucun effluent, le changement de son régime
hydrique par la création d’i.in nouveau lien modifiera certainement ses apports d’eau. De plus,
étant très rapproché du parc à résidus, ce lac demeuré un excellent témoin de l’impact de la
déposition de poussière de résidus.

Le lac D est le lac de tête qui, même s’il ne reçoit pas de rejet théoriquement, sera très
certainement impacté en raison de sa position rapprochée de la halde à stérile et des autres
installations tout près. Ne serait-il pas primordial de connaTtre la qualité actuelle de ses eaux?

Étant donné le changement hydrique, important au niveau du lac de l’ours polaire vers le lac’
Kodiak, soit le passage pour ce dernier d’un lac de tête à un lac de 38 niveau, peut-on penser
que les concentrations de métaux augmentent considérablement avec le déversement dans ses
eaux de deux plans d’eau au lieu de zéro?

V
V

Le lac de l’Ourson étant situé à proximité de l’usine projetée et du convoyeur, le dépôt de
poussière de résidus st possible. Ce plan d’eau devrait donc être caractérisé également.

o

o

.Vi”.



Réponse QC-131:

On peut lire ce qui suit:

tc Les colliers télérnétriques sont installés après un inventaire hivernal qui permet le repérage

des bêtes et sont répartis dans les différents groupes inventoriés. Les points d’occurrence de

caribou en période de regroupement (rut et hivernal) ne correspondent généralement pas à un

individu, mais un groupe dindividus. Si aucun point télémétrique n’apparaît dans un rayon de

15 km du site projeté pour la mine, cela signifie qu’aucun caribou ou groupe de caribous

femelles n’a été observé lors de ces inventaires de repérage (Claude Dussault, MRN, comm.

pers.). Cela indique, avec un niveau de certitude élevé, que le site prévu pour la mine n’est

actuellement pas utilisé en penode hwemale »

On semble mélanger des choses. Premièrement, un inventaire est réalisé afin d’effectuer un

dénombrement et établir une structure de population. Un repérage vise à localiser des bêtes

dans un but particulier dont l’installation de colliers télémétriques. En conséquence, il serait plus

juste de lire: « Les colliers télémétriques sont installés après un repérage... » et non suite à un

inventaire bien que dans certains cas ce soit effectivement le cas.

Les points d’occurrence de caribou en période de regroupement (rut et hivernal) ne

correspondent généralement pas â un individu, mais un groupe d7ndividus. Chaque point de

télémétrie est àssacié à un individu lequel se retrouve en groupe donc la donnée peut

s’appliquer à plusieurs canbous.

Si aucun point télémétrique n’apparaît dans un rayon de 15 km du site projeté pour la mine,

cela signifie qu’aucun caribou ou groupe de caribous femelles n’a été obsevé lors de ces

inventaires de repérage (Claude Dussaull MRN comm. pers.).

Cette affirmation n’est pas juste. Si aucun point télémétrique n’apparaît dans un rayon de 15 km

du site projeté pour la mine, cela signifie qu’aucun caribou marqué ne s’y est retrouvé à un

moment quelconque. Cela ne signifie pas que d’autres caribous ne soit pas présent. Dans ta

deuxième partie de la phrase, on fait référence à nouveau à inventaire. Si le projet se trouve

dans la zone inventoriée (voir la définition d’inventaire ci-dessus), et qu’aucun caribou n’a été

repéré, on peut dire qu’à ce moment il n’y avait aucun caribou dans la zone en question au

moment de l’inventaire. Le caribou étant mobile sur de grandes superficies même en hiver, cela

n’exclut pas qu’il n’y ait jamais de caribou.

QC-1 91: Les lacs Kodiak, de l’Ours Polaire et du Coyote sont trois lacs de tête et deviendront

.‘ connectés en se déversant l’un dans l’autre. Il est raisonnable de penser que le changement

entraînera nécessairement des modifications au niveau physico-chimique qui pourra perturber

la faune aquatique. Quels sont les suivis prévus et est-ce qu’il y aura intervention si les

conditions physico-chimiques sont dégradées par rapport à l’état initial?

Rapport sectoriel, Transport du concentré d’apatite entre la mine du lac à Paul et Sant•

Fulgence

Point 2.4.4, page 2-9, Scénario Saint-Fulgence. Les étapes de manutentions pour le scénario

Saint-Fulgence incluent trois étapes (camion, silos, navire), alors qu’on fait mention dans le

texte de l’usage d’un convoyeur fermé pour le transport entre les silos et les navires. Ainsi, les

étapes de manutentions sont les mêmes que pour le scénario de ForesWille. Il n’y donc pas de

gain sur le nombre de manutentions entre les deux scénarios. Quel est l’impact sur le

comparatif de scénarios à l’étude?

Plan I de 2, Chemin d’accès, installations de ponceaux. Le texte au profil coupa

longitudinale D, on a inséré (e texte de l’article 29 du RNI, mais sans le deuxième alinéa. Ainsi,

la mention « le présent article ne s’applique pas si la mise en place du ponceau ne réduit pas la

largeur du cours d’eau de plus de 20 % », laisse croire que le dimensionnement des ponceaux

pour des pentes supérieures à I % est laissé à la discrétion de l’ingénieur s’ils ne réduisent pas

la largeur du cours d’eau de plus de 20 %, alors que des calculs encadrent le d!mensionnement

dans ces cas.

5.1.3. Poissons et habitats, p. 5-9

Compensation
L’initiateur propose de compenser les pertes permanentes d’habitat aquatique (500 m2).

Toutefois, il devra ajouter toute perte temporaire d’habitat pour les travaux qui seront réalisés

en dehors des périodes propices. Par exemple, les travaux sont dans la période généralement



permise pour les secteurs à omble de fontaine, s’ils sont réalisés entre le 1 juin et le 15septembre. La conception et le choix final des sites pour les aménagements en cômpensation
devront être approuvés par le Secteur faune du MFFP. Il faudra prioriser, dans le choix des
compensations, la même espèce dans le même cours d’eau, ou sinon dans le même bassin
versant.

-

De plus, il faudrait inclure la perte du lac G dans le programme de compensation. Bién qu’il n’y
ait pas de poissons, ces lacs hébergent des communautés benthiques et zooplanctoniques
particulières, ainsi que d’amphibiens dans le périmètre riverain.

p. 5-9, Ouvrages infranchissables pour le poisson
L’initiateur du projet propose de faciliter le libre passage du’ poisson pour les ouvrages
présentant une problématique de franchissement (voir aussi annexe C de l’annexe B4). Enraison de la problématique d’envahissement du meunier noir dans le secteur de la Zec Martin
Valin, certains aménagements, dont des digues et ouvrages de franchissement des cours
d’eau ont été conçus pour contrer le passage du poisson. Le nettoyage des cours d’eau,
tout comme tous les travaux de construction ou d’amélioration du lien routier, dont les ouvrages
temporaires, devront tenir compte de cette particularité. De plus, il faudra identifier, lors des
travaux les digues aménagées à cette fin, souvent peu identifiables visuellement, afin de
s’assurer qu’elles ne seront pas utilisées comme banc d’empwnt ou vole de contournement. La
liste, actuelle de ces ouvrages est fournie en annexe et l’initiateur doit. identifier les
correspondances entre ces deux listes. Si des travaux sont prévus à proximité ou sur ces sites,
la conception’ des ouvrages permanents ou temporaires et les méthodes de travail
devront être approuvées par le Secteur faune du MFFP pour s’assurer de conserver en tout
temps la caractéristique d’infranchissabilité, au risque de compromettre les communautés de
poissons et la rentabilité des pourvoiries traversées parla route. ‘ ,

•. -

Annexe B4 Nouveau chemin ‘ pour le transport du concentré d’apatite vers Saint
Fulgence — caractérisation des sites de traversée de cours d’eau

Page 16. Plusieurs frayères potentielles répertoriées dans les fiches synthèses et à l’annexe B,
dont cinq à potentiel élevé, ne sont pas catégorisées comme habitat de reproduction dans le
tableau 7, tout comme au tableau 5-3 du rapport sectoriel sur le transport. Pourquoi?

Annexe 32, Étude de l’impact sonore des activités d’exploitation du projet minier au lac à
Paul

Le niveau sonore sur l’ensemble du site ne constituera-t-il pas un élément rébarbatif pour la
fréquentation de la pourvoirie?

L’utilisation des explosifs n’apparaît pas dans les sources de bruit utilisées pour bâtir la
simulation. Pourquoi? Quels sont les niveaux sonores et l’impact de la propagation de ces
ondes dans le milieu (aspect faunique et humain)?

Étude de faisabilité, parc à résidus et bassin de rétention

P. 32, niveau d’eau du lac à Paul. L’impact sur le niveau d’eau du lac à Paul des prélèvements
pour l’usine et les autres besoins a-t-il été évalué, en considérant que les prélèvements pour
l’usine auront lieu fort probablement durant les périodes d’étiage? Ainsi, selon l’ampleur de
l’abaissement du niveau du lac à Paul, cela pourrait avoir un impact significatif sur la faune et la
flore aquatique en raison de la perte d’habitat induite.

Ligne électrique et variantes de tracé secteur Sai,nt-Fulgence
-

Quant aux sous projets de ligne électrique et du terminal portuaire, l’initiateur a déjà demandé
des informations fauniques à la Direction régionale de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean.
Nous avons fourni des données générales, compte tenu de l’ampleur des projets et qu’ils
s’agissent de tracés préliminaires, mais n’avons pas émis de commentaires ou d’avis sur
l’acceptabilité de ces projets. Nous avons également signifié à l’initiateur du projet qu’il faut
viser à minimiser le taux de perturbation additionnelle du milieU en privilégiant des tracés dans
des secteurs, pour des considérations fauniques, notamment pour le caribou forestier.

o



Il nous est impossible actuellement de commenter ces deux aspects du projet, en raison du

• nombre de tracés potentiels et du temps d’analyse nécessaire, et compte tenu des ressources

insuffisantes dont nous disposons pour ce faire.

Commentaires généraux

Informations à venir. Plusieurs questions ne seront répondueé par l’initiateur qu’à l’étape de

l’ingénierie de détails, incluant les éléments de suivis et de compensation. Il est donc difficile de

se prononcer sur l’acceptabilité de ces éléments. V

Traitement des effluents (questions multiples). L’ensemble des effluents subira un
V

traitement pour les MES uniquement, ainsi que pour le pH pour certains. Les impacts sur la •
V

qualité de l’eau sur les écosystèmes aquatiques semblent être évalués comme minimes, car
V

l’initiateur considère que le respect des directives du MDDELCC est• suffisant. Les

caractéristiques physico-chimiques des effluents ne sont pas clairement établies et il est difficile

d’évaluer l’acceptabilité des mesures proposées. De plus, l’effet cumulé des différents effluents

sur le lac à Paul ainsi que sur la rivière Manouane n’est pas abordé.
V

Pour plus de precisons sur ces commentawes contacter

Claude Dussault, directeur régional p.i. V

V

V

V

V
V

V

418695 8125 poste 339

Le 10juin2014
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Ministère des Forêts,
• dela Faune

• etdesparcs

Quebec
Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean

Par courriel

Saguenay, le 14juillet2014

Madame Andrée-Anne Gagnon
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
andre-anne.gagnonmddelcc.gouv.c1c.cà

Objet: Évaluation de l’impact sur le caribou forestier du tracé de la route d’accès du
projet de mine d’apatite d’Arianne Phosphate au lac à Paul.

Madame,

À votre demande, voici notre avis concernant le nouveau choix du chemin d’accès du projet
de mine d’apatite d’Arianne phosphate présenté dans la deuxième série de questions et
datée d’avril 2014 dans le cadre du processus d’évaluation environnementale actuellement
en cours.

Tracé proposé (avril 2014)
Le site du lac à Paul et le chemin le reliant à la Route 172 à Saint-Fulgence sont situés dans
les aires de fréquentation du caribou forestier. Les orientations actuelles de l’Equipe de
rétablissement du caribou forestier se basent sur l’utilisation du taux de perturbation d’unC territoire pour déterminer son degré d’autosuffisance.

Le taux de perturbations à partir duquel des impacts négatifs sont susceptibles d’apparaître
est évalué à 35 % (Environnement Canada, 2012). L’Equipe a établi les niveaux des
principales perturbations anthropiques avec une zone d’influence de 500 m pour les
infrastructures anthropiques (routes, chemins, etc.) et de 1 km de rayon autour des chalets.
Les perturbations naturelles (feux) sans zone d’influence ont également été prises en
compte.

Les évaluations de l’Équipe indiquent que tous ces éléments anthropiques actuellement
présents dans les zones traversées par la route projetée font en sorte que le taux de
perturbation est généralement de plus de 70 %. Le rayon d’impact de la mine a été estimé,
quant à lui, à un rayon de 10 km (bruit et circulation).

L’accès projeté utilise des toutes forestières existantes. La section de 69 km entre le lac à
Paul et le sud, et les plus ou moins 90 km entre la Route 172 et le nord, sont des chemins
forestiers de classe 1. Celle classe de chemins est celle générant le plus d’impacts négatifs
selon les lignes dirêctrices déposées par l’Equipe de rétablissement. Il est probable que
l’augmentation notable du trafic lourd augmentera l’étendue de la zone d’évitement du
caribou. Selon certaines études, la zone d’influence des chemins peut se faire sentir jusqu’à
plusde4km.

Le tronçon de 60 km entre les deux chemins de classe 1 est un chemin multiusages de
classe 3 et 4, générant moins d’impacts sur le caribou forestier que les chemins de classe 1.
L’augmentation du trafic par l’amélioration de ce tronçon en classe 1 risque donc
d’augmenter considérablement le risque de dérangement et d’accentuer le taux de
perturbation.

3950, boulevard Harvey, 3’ étage
Janquière fQuébec) G7X 8L6
Téléphone :418 695-8125
Télécopieur: 418 695-8133
Internet: www.mffp.gouv.qc.ca
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L’un des moyens possibles pour réduire le taux de perturbation et contribuer à la

‘récupération d’habitat dans l’habitat du caribou forestier serait de fermer les chemins de

classe 3 et 4. Pour le tronçon de cette classe pour le présent projet, nous savons que la

Table GIRT veut maintenir cette route en raison de son importance pour le maintien des

usages (nombre de baux élevé notamment). Ainsi, il est peu probable qu’il soit fermé.

Le secteur à l’est des routes projetées, soit le secteur Pipmuacan, incluant la section est du

rayon d’impact estimé de 10 km autour de la mine, présente un potentiel de diminution du

taux de perturbation plus élevé, notamment par la fermeture et la remise en production des

chemins de classe 3-4.

Nous vous ferons parvenir rapidement une analyse plus poussée des compartiments

d’organisation spatiale (COS) traversés par la route. Cette analyse permettra de déterminer

quels secteurs sont les plus propices à la récupération d’habitats pour le caribou forestier,

soit ceux dont la principale perturbation est issue de la présence de chemins de classe 3 et

4.

Proposition de tracé alternatif de la communauté innue

En ce qui concerne la proposition de modification du tracé présenté dans le document sur la

consultation de la communauté innue de Mashteuiatch, nous ne sommes pas favorables, car

cette proposition est située dans le secteur décrit précédemment qui offre un potentiel de

récupération d’habitat important. Le tracé proposé par Manne Phosphate est moins

dommageable en ce sens.

Compensation pour les pertes d’habitats du caribou forestier

L’augmentation importante du taux de perturbation en raison de l’augmentation de l’activité et

de l’empreinte anthropique sur le territoire du caribou forestier par une éventuelle

implantation du projet de mine au lac à Paul pourrait faire l’objet d’une forme de

compensation par l’initiateur du projet. Cette compensation pourrait être l’implication de

l’entreprise dans le programme de rétablissement du caribou forestier.

Ainsi, une contribution financière au fond dédié pourrait être envisagée, contribution qui serait

utilisée dans la restauration d’habitat du caribou dans des secteurs déterminés par le Secteur

faune, notamment par ta fermeture de chemins de classe 3-4. La hauteur de la contribution

d’Arianne Phosphate teste à déterminer. Il pourrait s’agir d’une contribution d’un montant à

déterminer au fond dédié ou encore une contribution annuelle durant la dûrée de vie

productive de la mine, qui pourrait être une contribution fixe ou correspondant à un

pourcentage déterminé des revenus de l’entreprise.

Le directeur régional par intérim

Claude Dussault
Biologiste, M.Sc.

CDISHIIm

Référence
Environnement Canada. 2012. Programme de rétablissement du caribou des bois (Rangifer

tarandus caribou), population boréale, au Canada. Série de Programmes de rétablissement

de la Loi suries espêces en péril, Environnement Canada, Ottawa. xii ÷ 152 p.



Min istère_
des Ressources
naturelles

Québec
Direction de la planification et de la coordination

Q
Le 29 octobre 2014

Madame Mireille Paul
Directrice de Pévaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 8 août 2014 concernant les commentaires du
ministère des Forêts, de la faune et des Parcs (IvWFP) à la phase de recevabilité de
l’étude d’impact (321 1-16-007).

À la suite de l’examen du document de la deuxième série de questions et comhientaires,
le Ministère apporte des précisions ou des questions sur les aspects de milieu aquatique
et de grande faune qui devront être examinés par l’initiateur du projet. Enfm, il s’avère
que des discussions seront requises subséquemment entre les représentants de
l’entreprise minière et le Ministère sur les questions d’habitats du poisson et de maintien
des populations de poisson, afm de limiter les impacts de l’activité minière sur ces
éléments. Les commentaires du Ministère sont présentés dans le document joint.

Pour toute question relative à ce dossier, j’invite vos collaborateurs à communiqueravec
Monsieur Jean-François Bergeron à la Direction de la planification et de la coordination,
au 418 627-6256, poste 3122.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

MG/JFB/lc Marcel Grenier

p. j. Commentaires du MFFP
V

5700, 4 Avenue Ouest, C-422. C’est le 23 avril2014 que le gouvernement o pris la décision de transférer les responsabilités en matière de forêt
Québec (Québec) G1H 6R1 auparavant dévolues au ministère des Ressources naturelles au nouveau ministère des Forêts de la Faune et des
Téléphone :418627-6256 Parcs. Le Ministère afait le choix d’écouler la papeterie ponant l’ancienne signature ministérielle, afin de
Télécopieur t 418 646442

reduire les coéts et d muter le gaspillage.



Projet de mine d’apatite du lac à Paul

Réponses aux questions et commentaires — deuxième série

Commentaires du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

VIR: 3211-16-007 — NIR:20140812-2

RQC-58
Là phosphore est théoriquement très peu soluble selon l’initiateur du projet, et ce dernier ne

l’inclura pas dans son programme de suivi. Pourtant, à ta réponse RQC-197, l’initiateur

s’engage à réaliser un suivi du phosphore, orthophosphate et total, à. tous les effluents. Les

corrections devront être apportées.

RQC-11 7
Les détails des travaùx d’amélioration routière sont attendus du mïnïstère des Forêts, de la

Faune et des Parcs (MFFP) afin d’identifier les sites et périodes sensibles pour la fauné ainsi

que les méthodes de travail à privilégier lorsque le projet sera en phase de réalisation.

RQC-118 .

-

L’initiateur présente une mise à jour des cours d’eau récepteurs des différents effitients. Il serait

pertinent de présenter une mise à jour des conditions hydrologiques en fonction des dernières

modifications. apportées au projet. Seuls les êffluents des-.b?ssins de sédimentation A et D et de

celui du site du site des explosifs ne seront pas dirigés dans le bassin de la civière Naja est. Il

faûdrait entre autres évaluer l’impact de laugmentation des débits sur la rivière Naja et sur les

habitats aquatiques et riverain.

RQC-131
L’initiateur du projet répond à la question. Toutefois, le Ministère n’a pas de preuve de l’absence

du caribou forestier dans te secteùr du lac à Paut.

RQC-148 N
Le MFFP devra aussi être consulté si des clôtures pour la grande faune sont envisagées.

RQC-f 480 -

La caractérisation des sites de traversées a été réalisée sur une distance de 150 .m en aval et

de 50 m en amont des sites de traversée (Annexe B4 des réponses à la première série de

questions). Les sites à potentiel élevé situés en aval des sites de traversés sont donc distants

d’au plus 200 m. L’initiateur considère uniquement les sites situés dans les aires d’empiétement

projetées, alors que les travaux pourraient avoir des impacts non négligeables sur ces sites, en

fonction du type de site, des périodes de réalisation des travaux et des méthodes de travail

choisies. .

Ces sites, à potentie’ élevés doivent être considérés dans la planification des travaux et la

conservation de leur intégrité validée durant et après les travaux. Les pertes, même

-temporaires, devront êtré comptabilisées dans les superficies d’empiétement.

I



ROC-191
L’utilisation de teau provenant du bassin de polissage comme abat poussières pour leschemins est-elle conforme à la directive 019 du ministère du Développement durable, del’Environnement et de la Lutte contre les changements ôlimatiques? On pourrait appréhenderdes impacts sur les cours d’eau à proximité de la route.

ROC-263
La réponse ne permet pas d’évaluer la portée du bruit occasionné par le dynamitage. Ceci estimportant notamment en regard de l’évaluation de l’impact des opérations de la mine sur lecaribou forestier (cf. Les valeurs utilisées en dB dans l’étude du climat sonore (annéxe 32 de lapremière série de questions). Cet impact est considéré comme un élément de perturbation pourle caribou forestier par l’initiateur selon le 7-5 du rapport principal.

Considérant le faible nombre d’études sur l’étendue de l’impact d’une mine sur le caribouforestier (voir la réponse de l’initiateur à la A-19, dernier paragraphe), qui serait minimalementde 4 km selon ces études, cet élément pourrait avoir une influence sur les impacts globaux(étendue de la perturbation par le bruit et les vibrations) et sur les compensations éventuelles.

Aspects forestiers

Lorsque les périmètres finaux du territoire visé par le projet seront connus, le MFFP devra êtreinformé pour qu’une évaluation des pertes ou des impacts sur les volumes ligneux en présence,sur la possibilité forestière et sur les traitements sylvicoles déjà réalisés soit réalisée par lesexperts du MFFP. Selon l’évaluation des impacts, des demandes de compensation pourrontêtre formulées. Enfin, si des parcelles forestières identifiées àux fins des inventaires forestiersdu Québec sont impactéés par le projet, des mesures d’atténuation ou de. compensationpourraient être édictées.

Addenda à la deuxième série de questions et commentaires

ROC-200
L’élargissement de la route fera passer des sections de classe 2 et 4 en classe I totalisant59 km (selon le tableau A-6a). L’initiateur considère dans sa réponse uniquement l’impact de lasurface de la route et en conclut que le taux de perturbation supplémentaire est négligeable.Toutefois, à la réponse à la question A-19, l’initiateur présente les zones d’influencedéterminées par l’Equipe de rétablissement du caribou forestier pour les différents types deperturbations affectant le caribou forestier. L’impact des chemins de classe I est ainsi de1,25 km de part et d’autre du chemin, et de 0,75 km pour les chemins de classe Il, III, IV.

Si on considère les valeurs présentées dans la réponse à la question A-19, il s’agit d’unélargissement ayant un impact sur 0,.5 km supplémentaire de part et d’autre de la route. Ainsi, ils’agit quand même d’une perturbation de l’habitat non négligeable: si les données sontexactes, on doit considérer l’ajout de 59 km2 de territoire ou le taux de perturbation devrait êtreconsidéré augmenté. A cela s’ajoute l’augmentation importante du trafic routier, qui constitueraune perturbation non négligeable en phase de construction et d’opération. Cet aspect n’a pasété évalué pour la faune. Toutefois, comme le montrent les rapports acoustiques pour lesactivités de transport, et bien que ces derniers n’aient pas considéré les zones d’habitation à500 m de la route, il y a un élargissement de la zone d’impact sonore. La zone d’évitement parle caribou forestier pourrait donc être plus élevée que 59 km2.

D
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Considérant les faits exposés, l’impact sur le taux de perturbation de l’amélioration des chemins

aura un impact non négligeablé sur le caribou forestier par l’augmentation du taux de

perturbation.

Au dernier paragraphe de la réponse à la question RQC-200, l’initiateur relate des mesures de

protection contre les accidents routiers à établir de concert avec le ministère de l’Energie et des

Ressources naturelles (MERN). Comme indiqué dans la présente pour la RQC-148 N, le MFFP

doit aussi être consulté pour la mise en place de telles mesures.

A-1 9
Le peu d’études indique effectivement que l’impact sur le caribou forestier couvre une superficie

minimale d’un rayon de 4 km du centre d’une mine, mais cela demeure conservateur à notre

avis.

A-21
L’initiateur s’éngage à ce que le caléndrier de réalisation des travaux de réfections des chemins

forestiers impose des restrictions dans les zones désignéês durant la mise bas du caribou

forestier. Quelles sont ces zones désignées?

Annexe RQC-1 I Cartes MERN avec contournements

Les cartes présentent des modifications au tracé de la route, issues d’une consultation avec le

MERN. Le’ MFFP n’a pas été consulté sur ces tracés. De plus, le Ministère n’a pas les fichiers

de forme afin de réaliser l’analyse des propositions de modifications, qui semblent mineures

dans l’ensemble, sauf pour le secteur nord du lac Rouvray, carte 4. Les propositions montrées

sur la carte impliquent la constwction de nouvelles routes, ce qui est contraire aux objectifs

poursuivis- pour l’habitat du caribou forestier

Il faut mentîonner que l’initiateur du projet a fait une demande d’occurrences au Centre de.

données sur le patrimoine naturel du - Québec (CDPNQ) pour l’analyse d’un chemin de

contoumement dans le secteur sud du lac Rouvray. Cette proposition n’est pas présentée dans

les cartes de cette annexe. A la date de rédaction du présent avis, l’analyse de ce chemin de

contournement n’a pas été réalisée. Mais notre position demeure la même, la création de

nouveaux chemins augmentera de manière significative le taux de perturbation du secteur.

S’il y a construction de nouveaux chemins, il devra y avôir compensation équivalente par ta

fermeture d’autres chemins afin de réduire le taux de perturbation générale.

Commentaires généraux

À la lecture des questions, il subsiste des questionnements relativement à la qualité des

effluents et des différents apports aux cours d’eau, qui se retrouvent tous au final dans la rivière

Manouane. II appert que toutes les analyses et suivis nécessaires devront être réalisés pour

garantit les impacts. les plus faibles sur les populations de poissons et sur les habitats

fauniques. Le personnel du MFFP concerné sera disponible pour appuyer le promoteur dans le

développement du projet et ses suivis.

À ce jour, les interventions dans le bassin versant de la rivière Manouane soulèvent déjà de

nombreuses préoccupations. L’une d’entre elles concerne la Pourvoirie Duhamel, située en aval

sur la rivière Manouane, qui fait état d’une baisse de qualité de la pêche et d’un problème

d’ensablement, qu’elle associe au détournement de la rivière Manouane réalisé par

3



Hydro-Québec. S’il s’avère qu’il y a un impact réel du détournement pour la pourvoirie, il serait
d’autant plus important de s’assurer de la qualité de l’ensemble des effluents de la mine, dont
l’effluent principal du parc à résidus qui se déversera dans la Manouane via le tributaire du
lac B. Il est important que les effluents ne contribuent pas à une diminution de la qualité
physico-chimique des cours •d’eau récepteurs afin de s’assurer de la viabilité des deux
pourvoiries.

Hydro-Québec a réalisé un suivi environnemental dans le cadre de la dérivation de la rivière
Manouane, dont les rapports finaux ont été déposés à l’automne 2014. Le secteur aval au lac à
Paul de la rivière Manouane a été caractérisé et suivi. Certains éléments du suivi qui sera
effectué par Ariane Phosphate pourraient être mis en relation avec les conditions antérieures et
actuelles à la dérivation de la Manouane.

-

Le 28 octobre2014

Pour tout élément de suivi, les experts concernés pourront joindre:

Claude Dussault, directeur régional p. L
Secteur des opérations régionales
Région Saguenay—Lac-Saint-Jean
418 695-8125, poste 339

Jean-François Bergeron
Direction de la planification et de ta coordination
418 627-6256, poste 3122

-

()
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Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean

Secteur de la faune et des parcs

Projet de mine d’apatite du lac à Paul

Etude hydrogéologique
Dossier 3211-1 6-007

Note d’information (20140812-2 - 2° action)

La Direction de la gestion de la faune du Saguenay—Lac-Saint-Jean a pris connaissance du

rapport hydrogéologique relatif au projet de la mine d’apatite du lac à Paul, voici nos

commentaires.

P. 58-59
Létude hydrogéologique mentionne au sujet du dénoyage que: un impact est anticipé sur les

systèmes d’écoulement des eaux de surface dû principalement à la connexion des lacs situés

au nord. De quelle connexion s’agit-il? S’agit-il de la connexion actuelle des lacs (eaux de

surface) ou celle projetée entre les lacs Coyotes, de l’Ours polaire et Kodiac ou encore avec

l’aquifère? Quel sera l’impact anticipé sur les niveaux d’eau en phase d’opération sur ces trois

lacs?

On termine en indiquant qu’un gradient hydraulique sera présent et une portion de l’eau

pompée dans la fosse proviendra éventuellement du lac à Paul. Quel pourrait être l’impact sur

le niveau d’eau du lac à Paul et les conditions physico-chimiques de l’eau retournée au lac à

Paul via le système de traitement?

Pour plus de précisions sur ces commentaires, contacter:

Sophie Hardbiol. M. Sc.

418 695-8125, poste 357

Le 17 octobre 2014



Ministère
des Ressources
naturelles

Québec
Direction gènérale des mandats stratéqïques

Le2Ojanvier2Ol5

Madame Mireifle Paul
Directrice de l’évaluation environnementaledes projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnementet de la Lutte contre les changements climatiquesEdifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GI R 5W

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 5 janvier 2015 concernant le projet de mined’apatite du lac à Paul (3211-16-007).

Vous trouverez cï-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturellesconcernant les réponses de l’initiateur du projet aux questions et commentaires quilui ont été adressés.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourrontcommuniquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Directiongénérale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.
Veuillez accepter Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

MUNGImsy Marc Leduc

p. j. Avis du MERN

Le 23 avrIl 2014 le minist&edes Ressowces naturelles estdevenu letnlnistèredol’Énergle etdes Ressources naturelles. Le Minlelereatafi lecholxd’écouler
les inventaiies de papeterie pontant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts etd’évfier le gasplfle.
S700, 4’ Avenue 0uet, C-422
Québec (Québec) 61116111
Téléphone : 418 627-62S6, poste 4693
Marc.Leducmerngouv.qcxa
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RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT D’

PROJET DE MINE D’APATITE DU LAC À PAUL

s

Avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

N1R 20150f 07-20—VIR 321f-16-007

—-----y- - ------
—---- ----- _•:

— ::...-.-_.-.

—

I OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnemênt et de la

Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de

l’Énergie et des Ressources naturelles fMERN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du

projet mentionné en rubrique.

Le MDDELCC sollicite maintenant l’avis du MERN sur les réponses à la troisième série

de questions et commentaires transmis à l’initiateur du projet afin de compléter son

étude d’impact.

2. CoMMENTAIREs

L’initiateur du projet n’a pas répondu à une question formulée par le MERN dans la

seconde série. Ainsi, le MERN réitère cette question : « Aux pages 17 et 38 de l’annexe

RQC 102, l’initiateur du projet prévoit l’ouverture de cinq bancs d’emprunt. Une usine de

béton sera mise en place dans la sablière localisée à l’ouest du lac Lynx (carte 4, non

fournie). L’initiateur du projet doit préciser où se situent les bancs d’emprunt dont il

entend extraire les matériaux: 1) pour l’usine de fabrication de béton, 2) pour

l’amélioration et la construction- des chemins. L’initiateur du projet doit également

s’assurer de détenir les droits miniers sur les terrains où il entend effectuer des travaux

d’exploitation de substances minérales de surface appartenant au domaine de l’État.

Celui qui extrait ou exploite de telles substances doit avoir préalablement conclu avec le

MERN un bail d’exploitation.)> -

L’endroit où la traversée de la route 172 est identifié à la carte de la page 14 de l’Étude

du potentiel archéologique et celui identifié à la carte de la page 9 du document de

Réponses à la troisième série de questions et commentaires ne s’avèrent pas le même

que celui indiqué au feuillet I (km 6) de l’annexe A-6. Ainsi, l’initiateur du projet doit

confirmer l’endroit exact où il prévoit traverser la route 172.

À la page 6 dû document de Réponses à la troisième série de questions et

commentaires, en ce qui concerne le chemin à construire au sud de la route 172,

l’initiatêur du projet indique qu’une entente est en cours avec le MERN pour l’utilisation

du terrain identifié comme étant le numéro 10 sur la carte de la page 9 du même

I
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document. À ce titre, le MERN tient à préciser que des poirparlers ont lieu avec la
Municipalité régionale de comté (MRC) du Fjord-du-Saguenay et non avec le MERN
pour l’utilisation de ce terrain. En effet, la MRC du Fjord-du-Saguenay agit à titre de
détégataire du MERN quant à la gestion foncière des terres publiques intramunicipales,
dont l’autorité relève du MERN. Il y aurait lieu de l’indiquer.

A-6

À la page 51 du document de Réponses à la troisième série de questions et
commentaires, l’initiateur du projet précise au dernier paragraphe que pour le
contournement du lac Rouvray, le scénario de transport privilégié est celui indiqué au
feuillet 8 de l’annexe A-6. Après vérification, le MERN constate que ce tracé flgure non
seulement sur le feuillet 8, mais aussi sur les feuillets 7 et 9 (km 112 à 142). A ce titre,
le MERN considère que le passage du tracé identifié au feuillet 7, notamment en
périphérie des lacs Azur, André et Rônd (km 114 à km 116) ne constitue pas la
meilleure option en ce qui a trait à l’évitement de certains droits consentis par le MERN,
car une densité appréciable de baux de villégiature se retrouve aux abords de ces plans
d’eau. De plus, le déplacement d’un chalet au lac Azur devrait s’avérer nécessaire en
raison du passage de la route à proximité de ce dernier. Dans un contexte
d’harmonisation des usages et d’acceptabilité sociale, l’initiateur aurait fortement
avantage à éviter ce secteur.

Toujours à la page 51 du document de Réponses à la troisième série de questions et
commentaires, en ce qui a trait aux données du tableau A6b-révisé, le MERN a
consulté la base de données du système Routard du ministère des Forêts, de la Faune
et des Parcs. Ce système renferme diverses informations sur les infrastructures
routièrès forestières, dont la classe des chemins forestiers. Ainsi, selon Routard, la
classe des chemins forestiers pour te tracé du transport du concentré est la suivante:

• O-83 km = hors norme;
• 83-1 05 km = classe 2;
• 105-1 80 = classe 3;
• 108-213 = classe 2;
• 213-231 = hors norme.

Il y aurait lieu de modifier le tableau A6b-révisé en conséquence.

À la page 52 du document de Réponses à la troisième série de questions et
commentaires, il est mentionné au premier paragraphe que le choix du tracé du
transport du concentré soit en processus d’amélioration continue. Le MERN aurait
trouvé opportun qu’une cartographie représentant l’inventaire des milieux naturel et
humain soit réalisée pour chaque nouvelle portion de chemin que se propose d’utiliser
l’initiateur du projet (feuillet 13, km 206 à 200, et feuillets 7, 8 et 9, km 112 à 142). Cela
aurait entre autres permis de mesurer quels sont les impacts du passage d’un chemin
sur les différents éléments de ces milieux.
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Annexe A-22

Le MERN constate que l’initiateur du projet privilégie l’utilisation du tracé 3B, identifié à

l’annexe A-22, pour le transport du concentré compte tenu qu’il a procédé à une

cartographie de la localisation des milieux humides et des habitats potentiels pour les

espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées pour cette

portion du tracé (feuillet 13, km 206 à 200). Est-ce bien le cas?

3. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

L’étude d’impact répond imparfaitement aux attentes fixées par la directive

gouvernementale. Dans la mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par

l’initiateur aux questions et aux commentaires qu’il a formulés, te MERN juge que

l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique serait recevable.

4. PERsoNNEs-REssouRcEs

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur Cari Tremblay
Secteur du territoire
Direction de la connaissance et des affaires régionales

du Saguenay - Lac Saint-Jean

Téléphone : 418 695-8125, poste 225

Madame Christine Fournier
Secteur des mines
Bureau de la conversion et des litiges miniers

Téléphone : 418 627-6292, poste 5387

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,

responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro

418 627-6256, poste 3654.

Le 19janvier2015
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Ministère
des Ressources
naturelles

• Québec
Direction générale des mandats stratégiques

o

Le 27 octobre2014

Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Madame,

La présente fait suite à votre lettre du 8 aoQt 2014 concernant le projet de mine
d’apatite du lac à Paul (3211-16-007).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
concernant les réponses de l’initiateur du projet aux questions et commentaires qui
lui ont été adressés.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Niàolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction
générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

MLING/ms Marc Leduc

p. j. Avis du MERN

Le 23avril2014 Ieministèmdes Ressources natureIlesestdvenu le ministôrede l’Énergie etdes Ressources naturelles. Le Ministèreafaitlechoixd’écouler
les inventaires de papeterie portant tancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700,4’ Avenue Ouest. A-314
Québec(Québec) G1H 6R1
Téléphone :418 627-6256, poste 4693
Marc.leduc@mern.gouv.qt.ca

MDDEFp

30 OCT. 2074

Directfon des proets nordiques et miniers



RECEVABILITE DE L’ETUDE D’IMPACT DU
PROJET DE MINE D’APATITE DU LAC A PAUL

Avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

NIR: 20140812-35—VIR: 32ff-16-007

1. OBJET -

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement,

le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de l’Energie et des

Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentionné

en rubrique. -

Le MDDELCC sollicitemaintenant l’avis du MERN sur les réponses aux questions et

commentaires transmis à l’initiateur du projet afin de compléter son étude d’impact.

2. ÉTAT DE SITUATION

Les installations minières seront entièrement situées sur le site de la pourvoirie du

Lac à Paul.

Le changement de tracé de la toute pour le transport du minerai a créé une nouvelle

dynamique en matière d’interactions avec les villégiateurs. Des tronçons jugés très

problématiques par le MERN ont ainsi été réévalués et des propositions de modifications

du tracé ont été déposées à l’initiateur à la mi-juin. Ce dernier présentera bientôt au

MERN le résultat des travaux de terrain visant à statuer sur ces propositions.

L’étude hydrogéologique analysée a permis de documenter l’état de référence en ce qui

a trait au contexte hydrogéologique et à la qualité des eaux souterraines. Les

recommandations formulées sont la suite logiqùe de cette étude de caractérisation.

3. CoMMENTAIREs

RQC-102
Annexe RQC 102, Plan de restauration

À l’annexe ROC 102, plusieurs documents sont absents, soit les cartes I à 5 et les

annexes 2 à 11. Le plan de restauration complet devra être déposé au MERN

conformément à la Loi sur les mines. L’analyse détaillée de ce document aura alors lieu.



RQC-14$ — question P

À la page 12, le paragraphe commençant par (C L’EPOG » doit être revu. En effet, il
contient au moins deux erreurs flagrantes (« L’EPOG constitue une revendication
territoriale globale » et « Selon les ententes revendiquées ») qui doivent
impérativement être corrigées. Dans le paragraphe suivant, il n’y a pas lieu de conserver
l’adjectif « traditionnelles », puisque les activités de chasse et de pêche vont être
encadrées par le traité et les lois de mise en oeuvre, y compris les lois influes.

toujours à la page 72, à la dernière phrase complète, il y aurait lieu d’utiliser les termes
mêmes de la Loi constitutionnelle de 1982 afin de s’assurer de ne pas créer d’écart de
sens.: « Les droits exclusifs de piégeage sont reconnus par décret gouvernemental
provincial alors que « les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples
autochtones du Canada sont reconnus et confirmés » par la Constitution canadienne. »

RQC-160

À la page 77, une façon de concilier la position des parties pourrait consister à utiliser
une formulation commé « ces terrains, que le Conseil des Innus de Pessamit considère
être sous sa responsabilité, ».

RQC-161

Aux pages 77 et 78, le MERN constate que l’initiateur du projet n’est pas en mesure de
documenter l’utilisation du territoire par les membres de la communauté de Pessamit.

ROC-200

Aux pages 113 et 114, le MERN note que l’initiateur du projet semble refuser d’envisager
toute mesure de compensation

A-32

Aux pages 127 et 128, le MERN remarque que l’initiateur du projet propose de différer
sa réponse.

Annexe ROC 102, Plan de restauration

Aux pages 17 et 38 de l’annexe ROC 102, l’initiateur du projet prévoit l’ouverture de cinq
bancs d’emprunt. Une usine de béton sera mise en place dans la sablière localisée à
l’ouest du lac Lynx (carte 4, non fournie).

L’initiateur du projet doit préciser où se situent les bancs d’emprunt dont il entend xtraire
les matériaux : 1) pour l’usine de fabrication de béton, 2) pour l’amélioration et la
construction des chemins.
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L’initiateur du projet doit également s’assurer de détenir les droits miniers sur les terrains

où il entend effectuer des travaux d’exploitation de substances minérales dè surface

appartenant au domaine de I’Etat. Celui qui extrait ou exploite de telles substances doit

avoir préalâblement conclu avec le MERN un bail d’exploitation.

Etude hydrogeologique — octobre 2014

Les ions qui ont été quantifiés sont habituellement des ions majeurs et ils permettent

d’obtenir une balance ionique. Toutefois, dans certains contextes particuliers, il arrive que

d’autres ions majeurs soient présents. Conséquemment; afin dè s’assurer que tous les

ions majeurs ont été identifiés, il est demandé à l’initiateur du projet de fournir plus

d’informations sur les balances ioniques lors de. la prochaine campagne

d’échantillonnage prévue au printemps 2015. Les recommandations formulées par

l’initiateur permettraient de préciser les impacts du dénoyage de la fosse envisagée dans

le lac à Paul et sur le milieu environnant.

4. COMMENTAIRES GENERAUX

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la

mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur aux questions et

aux commentaires qu’il a formulés, le MERN juge que l’étude d’impact du projet

mentionné en rubrique serait recevable.

5. PERsoNNEs-REssouRcEs

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur François Dupuis
Direction des affaires autochtonès
Téléphone : 418 627-6254, poste 3098

Madame Sophie Bussières
Secteur du territoire
Direction du soutien au réseau régional

Téléphone : 418 627-6367, poste 2806

Madame Christïne Foumier
Secteur des mines
Bureau de lâ conversion et des litiges miniers

Téléphone: 418 627-6292, poste 5387



s

Q Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,
responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro
418 627-6256, poste 3654.

Le 24 octobre 2014
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Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale

des projets nordiques et miniers

Ministère du Développement durable, de l’Environnement

et de la Lutte contre les changements climatiques

Édifice Marie-Guyart, 6e étage

675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Québec) GIR 5V7

Madame,

MDDEFP

2 JUIN 2014

La présente fait suite à votre lettre du 6 mai 2014 concernant le projet de mine

d’apatite du lac àPaul (3211-16-007).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

concernant les réponses de l’initiateur du projet aux questions et commentaires qui

lui ont été adressés.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront

communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction

générale des affaires stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

La secrétaire générale,

GM/NG/bc

p.j. Avis duMRN

Geneviève Masse

C’est le 23 avnl 2014 que le ministère des Ressources naturelles est devenu le ministère de rÉnergie et des Ressources naturelles et le ministère des

Forêts, de la Faune et des Parcs. Le Ministère a fait le choix d’écouler les Inventaires de papeterte portant l’ancienne signature ministérielle, atin de réduire

les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700, 4 Avenue Ouest, A-301

Québec(Québec) G1H 6R1

Téléphone: 418 627-6370

Télécopieur: 418 643-1443

Ministère
des Ressources
naturelles

AQuebecr
Direction générale des affaires stratégiques 1

Le 9juin 2014
Direction des projets nordiques et miniers



RECEVABILITÉDE L’ÉTUDE D’IMPACT DU
PROJETDEMtNEDAPATITEDULACÀPAUL

Avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
NIR: 20140508-22— V/R: 3211-16-007

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, le ministère du Développement durable,de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de
l’Energie et des Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du
projet mentionné en rubrique.

Le MDDELCC’sollicite maintenantl’avis du MERN sur les réponses aux questions et
commentaires transmis à l’initiateur du projet afin de compléter son étude d’impact.

2. COMMENTAIRES
V

2.2 Contexte réglementaire, page Z, réponse QC-7

Parmi la liste des principales législations en vigueur, l’initiateur du projet doit mentionner
également le Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz
naturel et la saumure (R.R.Q., c. M-13.1, r2).

2.6 • Plan de restauration ét garantie financière, page 61, répônse QC-102

À l’annexe 21, l’initiateur du projet présente le plan dè restauration déposé au MERN en
décembre2013. Depuis, le MERN a avisé l’initiateur qu’il devait mettre à jour le plan de
restauration et apporter les modifications formulées par les autorités gouvernementales.
A cet effet, l’initiateur doit fournir des renseignements détaillés concernant les aspects
suivants:

V

• les demandes de bail minier et de bail de location de terres du domaine de l’État;
• les études qui étaient en cours de réalisation : modélisation hydrogéologique,

modélisation atmosphérique et autres;
• les permis et autorisations obtenus;
.. l’étude d’évaluation du comportement géochimique des résidus et des stériles

pour déterminer le potentiel de génération acide et de lixiviation;
• la gestion des eaux (bilanhydrique, programme dé suivi des eaux souterraines,

bassins de sédimentation, bassins de rétention);

I



• la stabilité des digues du parc à résidus: ces digues doivent être conçues en

respectant les critères de stabilité établis dans le guide de préparation du plan et

les exigences générales en matière de restauration des sites miniers au Québec;

• les composantes des bâtiments et infrastructures de surface: le calcul de.

démantèlement de ces composantes doit, être considéré dans les coûts de

restauration;
• l’évaluation du temps de remplissage en condition de fermeture, et ce, àu même

titre que le remplissage de la fosse par l’accumulation de l’eau naturelle a été

considéré;
• le plan d’urgence et les organismes avec qui communiquer en cas d’urgence;

• le suivi environnemental: des modifications de la fréquence d’échantillonnage, à

établit en conformité avec la Directive 019 et, conséquemment, des modifications

dans les coûts de restauration;
• les mesures en cas d’arrêt temporaire des activités;

• la révision complète des coûts de restauration pour l’ensemble du site minier ‘et

l’établissement d’un nouveau montant à verset pour couvrir la garantie

financière.

2.11 Rapport hydrogéologique (juin 2013), pages 175 à 193, réponses QC-261

Rapport hydrogéologique révisé (mars 2014) — annexe 17

La version révisée (mars 2014) du rapport hydrogéologique ne répond pas à la plupart

des commentaires et questions formulés précédemment par le MERN et revêt le même

caractère préliminaire que la version de juin 2013.

Dans ce contexte, des nouveaux commentaires et questions visent à déterminer si les

données de terrain sont représentatives et à connaître l’état de référence en ‘ce qui a

trait à la qualité des eaux souterraines et des sols. Conséquemment, dans la présente

analyse, les commentaires et questions ne portent pas sur l’interprétation des essais

hydrauliques, ni sur la modélisation numérique.

Les études hydrogéologiques présentées par l’initiateur du projet ne fournissent pas

suffisamment d’informations pour quantifier les impacts appréhendés et les conclusions

sont parfois confuses.

2.11.1 Méthodologie des travaux de terrain

La méthodologie présentée n’est pas suffisamment détaillée pour permettre d’apprécier

si les bonnes pratiques du domaine ont été suivies, et ce afin d’assurer la qualité et .la

validité des données scientifiques.

L’initiateur du projet devra fournir des informations plus détaillées sur la méthodologie

de l’ensemble des travaux de terrain. Entre autres, les informations suivantes devraient

être fournies (liste non exhaustive): procédures de nettoyage, développement et purge

des puits. .
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2.11.2 Rapports de forages

Les rapports de forage fournis par l’initiateur du projet sont incomplets: ils ne
présentent pas les informations, habituellement fournies, sur les puits d’observation qui
ont été aménagés à l’intérieUr des forages. Entre autres, les spécifications et le
positionnement des éléments suivants sont manquants: tubage, crépine, sable filtrant,
bouchon scellant de bentonite, tubage protecteur, etc. Par ailleurs, l’intervalle de
profondeur pour les différents échantillons de sols prélevés aux fins d’analyses en
laboratoire n’est pas indiqué, ni le type d’analyse (chimique et/ou granulométrique).

L’initiateur du projet devra compléter les rapports de forage. Par ailleurs, il est d’usage
d’indiquer le nom de la personne ayaht effectué la cartographie des forages et la
conception des puits d’observation, ainsi que le nom de l’entrepreneur en foragé.

2.11.3 Géochimie des eaux souterraines

Les tableaux de compilation des résultats contiennent des erreurs de transcription. Par
ailleurs, les éléments suivants sont manquants: date d’échantillonnage, limites de
détection du laboratoire, dénomination complète des paramètres (exemple: métaux
dissàus, métaux totaux, etc.) et critères de Résurgence dans les eaux de surface ou
infiltration dans les égouts (RESIE) de la Politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés (PPSRTC). De plus, il n’y a pas de discussion sur
le contrôle de la qualité de résultats. Enfin, la discussion sur l’interprétation des
résUltats est insuffisante car elle ne présente pas de mise en perspective avec les
teneurs de fond naturelles, les ,critères RESIE et les différentes unités
hydrostratigraphiques.

À titre de rappel, certains critères RESIE varient en fonction de paramètres, tels que la
dureté, la température, le pH et lés chlorures et doivent donc être adaptés.

L’initiateur du projet devra:

• corriger et compléter les tableaux de compilation des résultats, fournit une
discussion sur la validité des résultats (contrôle de qualité des échantillons) et
élaborer sur l’interprétation des résultats relatifs à la qualité des eaux
souterraines;

• expliquer pourquoi différentes méthodologies ont été demandées au
laboratoire relativement à l’analyse des métaux: métaux dissous, métaux
extractibles totaux, métaux solubles à l’acide. L’initiateur devra indiquer si les
résultats obtenus par les différentes méthodologies sont comparables entre.
eux; .

• fournir un état de référence sur la qualité des eaux souterraines pour les
différéntês unités hydrostratigraphiques.
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2.11.4 Géochimie des sols

Les tableaux de compilation des résultats contiennent des erreurs de transcription. Par

ailleurs, les éléments suivants sont manquants: date ..d’échantillonnage, intervalle de

profondêur d’échantillonnage, limites de détection du laboratoire et critères A, B et C de

la PPSRTC. A titre de rappel,V certains critères A varient en fonction de la province

géologique d’origine: plusieurs des critères A présentés ne correspondent pas à ceux

de la province géologique de Grenville. Par ailleurs, il n’y s pas de discussion sur le

contrôlé de la qualité de résultats. La discussion sur l’interprétation des résultats est

insuffisante car elle ne présente pas de mise en perspective avec tes teneurs de fond

naturelles et les critères A, B et C. Enfin, des éléments de l’interprétation des résultats

sont inexacts, entre autres:

• « le sol en place est exempt de contamination en hydrocarburés»: voir le

résultat de 1 500 mg/kg pour l’échantillon IF-105-12, lequel correspond à la

• plage BC de la PPSRTC;
• « les valeurs sont inférieures au critère A qui correspond à un environnement

vierge»: voir les résultats en baryum pour les échantillons IF-24f-12 et

TE-242-12, lesquels correspondent à la plage AB de la PPSRTC. A

remarquer qu’un dépassement du critère A n’est pas nécessairement la

preuve d’une contamination d’origine anthropique. En effet, puisqu’une mine

est la résultante d’une anomalie géochimique, il est assez courant que, pour

certains paramètres, la teneur de fond locale excède les critères de la

PPSRTC, que ce soit pour les sols ou pour l’eau souterraine. Une

détermination adéquate de la teneur de fond locale est donc essentielle afin

d’obtenir un portrait représentatif de l’état de référence. Toutefois, c’est à

l’initiateur du projet qu’il appartient de formuler ce genre de remarque et de

faire ce type de mise en perspective.

L’initiateur du projet devra corriger et compléter les tableaux de compilation des

résultats, fournir une discussion sur la validité des résultats (contrôle de qualité des

échantillons) et aussi, reformuler et élaborer sur l’interprétation des résultats relatifs à la

qualité des sols. L’initiateur devra également fournit un état de référence sur la qualité

des sols. V

2.11.5 Essais àvec obturateur
V

L’initiateur du projet ne fournit pas d’annexe relative aux essais avec obturateur et il

devra les fournir, y compris les données de terrain.
•

V

3. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX V

L’initiateur du projet associe le MERN au choix du tracé proposé, ce qui n’est pas du

tout le cas. Actuellement, le MERN oeuvre, de çoncert avec la MRC concernée et

l’initiateur, à harmoniser en regard de certaines réalités présentes sur le terrain le tracé

V
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(J proposé. En aucun temps, le MERN n’a participé au choixdu tracé proposé et retrouvé
dans le document déposé pat l’initiateur en avril dernier. Cette nuance est très
importante et doit être apportée.

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la
mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur aux questionset
aux commentaires qu’il a formulés, le MERN juge que l’étude d’impact du projet
mentionné en rubrique serait recevable.

4. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur Jean DésUets
Secteur de l’énergie
Direction des grands projets et de la réglementation
Téléphone : 418 627-6336, poste 8304

Monsieur Omet Gauthier
-

Secteur des opérations régionales
Direction de la connaissance et des affaires régionales
du Saguenay—Lac-Saint-Jean
Téléphone: 418 695-8125, poste 340

Madame Christine Fournier
-

Secteur des mines
Bureau de la conversion et des litiges miniers
Téléphone: 418 627-6292, poste 5387

Monsieur François Dupuis
Direction des affaires autochtones

-

Téléphone: 418 627-6254, poste 3098

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,
responsable du dossier à la Direction générale des affaires stratégiques au numéro
418 627-6256, poste 3654.

Le 9juin 2014

(J
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Ministre des
Ressources naturelles M D D E F P
et de la Faune mi

Quebec mi
Direction des projets économiques, de l’environnement et de la coordination 0 9 SEP, 2013

Direction des proets nordiques et miniers

Le 4 septembre 2013

Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Madame,

Nous donnons suite à votre lettre du 3 juillet 2013 concernant le projet minier du

lac àPaul (3211-16-007).

Vous trouverez ci-joint l’avis détaillé du ministère des Ressources naturelles

concernant la recevabilité de l’étude d’impact relative au projet.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer

avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction des projets

économiques, de l’environnement et de la coordination, au 418 627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Madame, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

.1
p /1 1

t
-j_J /

‘N

MG/NG/cg Marcel Grenier

p.j. AvisduMRN

C’est le 19 septembre 2012 que le ministère des Ressources naturelles et de la Faune est devenu le ministère des Ressources naturelles. Le Ministère a fait le

choix d’écouler les inventaires de papeterie portant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700, 4 Avenue Ouest, bureau C-422

Québec (Québec) 01H 681
Téléphone: 418 627-6256, poste 3128

Télécopieur: 418 646-6442
Courriel : marcel.grenier@mrn.gouv.qc.ca

www.mm.gaav.qc.ca



RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU
PROJET DE MINE D’APATITE DU LAC À PAUL

Avis du ministère des Ressources naturelles
NIR: 2013070412VIR: 3211-16-007

-

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de laFaune et des Parcs (MDDEFP) sollicite l’avis du ministère des Ressources naturelles(MRN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique.

2. COMMENTAIREs

Volume I Rapport principal

La nomenclature des lacs sans nom n’est pas affichée sur l’ensemble des cartes, Il yaurait lieu d’apporter les corrections nécessaires.

Dans le document, la localisation du bassin de sédimentation pour les eaux d’exhaureet le lieu de rejet de cet effluent sont absents. L’initiateur du projet doit spécifier cesinformations.

Transport

Le transport du concentré d’apatite est abordé à maintes reprises dans différentschapitres de l’étude. Certaines contraintes ou exigences sont énoncées par l’initiateurdu projet, soit:

• la distance, puisque près de 200 km sont à parcourir pour atteindre un réseaude transport permettant la prise en charge du concentré d’apatite par unacheteur;
• la quantité de concentré à transporter, soit environ 10 000 tonnes par jour;• la circulation en zones habitées, car une augmentation significative del’achalandage de poids lourds est à prévoir (jusqu’à une vingtaine de camionspar heure).

V

Le transport du concentré d’apatite étant une composante importante pour assurer laviabilité du projet, l’initiateur doit apporter les précisions suivantes:

o
V

V
V
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• le réseau routier actuel a-t-il la capacité ou non de recevoir 20 camions de plus

par heure? Si oui, quels en seront les impacts d’un point de vue économique,

environnemental et social (incluant l’acceptabilité sociale)?

• Aucune autre variante de transport n’est soumise dans l’étude, pourquoi?

Forêts V
V

V

L’implantation du site engendrera une perte de possibilité forestière. À cet effet,

l’initiateur du projet prévoit-il adopter des mêsures permettant d’atténuer cette perte?

Les travaux de déboisement devraient se réaliser sur une partie de territoire de l’unité

d’aménagement 024-52, laquelle est certifiée selon la norme Sustainable Forestry

Initiative (SF1) 2010-2014. Ainsi, un certain nombre de préoccupations doivent être pris

en considération par l’initiateur du projet, en plus du respect de la réglenientation en

vigueur lots de la réalisation des travaux. Lesdits éléments seront signifiés par le MRN

à l’initiateur au moment de la délivrance du permis d’intervention en milieu forestier.

Faune
V

Comment la pourvoirie compte-t-elle contrôler les prélèvements des travailleurs pour

réspecter les quotas annuels de ta pourvoirie, puisque ces derniers seront déjà sur le

territoire? Y aura-t-il augmentation des accès au territoire de la pourvoirie par

l’aménagement de chemins pour le projet minier?

Territoire V
V V

En termes d’implantation de bâtiments et diéquipements, l’initiateur du projet est

assujetti à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune pour le volet

pourvoirie et à la Loi sur les terres du domaine de l’Etat pour les autres volets, Il devra

être vigilant dans l’obtention des autorisations requises.

1.2 Contexte et raison d’être du projet
V

1.2.1.1 Localisation du projet
V

À la page 1-3 du volume 1, l’initiateur du projet fournit les coordonnées géographiques

suivantes : 490 54’ 12” de latitude nord et 700 44’ 04” de longitude ouest. Ce sont les

coordonnées du centre du projet. Il mentionne également que «Les installations

minières seront entièrement sur le site de la pourvoirie du Lac-Paut [...] ».

L’initiateur doit se conformer à la Directive pour le projet de mine à ciel ouvert d’apatite

et d’itménite, dossier 3211-16-007, émise en juin 2011 par la Direction des évaluations

environnementales du MDDEFP. En page 13 de cette directive, à la section intitulée

f< Liste 3: Principales caractéristiques du projet », il est demandé à l’initiateur de

fournir: V

o
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• les co9rdonnées géographiques précises des principales composantes;• la localisation, selon le cadastre en vigueur, des terrains touchés (lots, rangs,cantons, cadastre de paroisse, etc., et lots du cadastre du Québec en territoirerénové) et, en son absence, à l’arpentage primitif;
V• le droit de propriété confirmé selon l’inscription au Registre du domaine de l’État.

1 2 2 Justification du projet

À la page 1-10 du volume 1, la justification économique du projet minier du lac à Pauln’est pas suffisamment étayée. L’initiateur doit fournir un résumé de l’étude de marchéréalisée par un consultant externe afin de faite valoir l’aspect économique de son projet(offre et demande pour le concentré d’apatite en tenant compte de la qualité présagéede la production, prix de vente du concentré d’apatite, etc.).
V

4.1 Optimisation du projet
V

V

À la page 4-3 du volume 1, il est indiqué que ce projet se retrouve totalement dans leterritoire de la pourvoirie et que l’initiateur du projet, qu est le détenteur du bail, désirepoursuivre lesVactivités reliées à la pourvoirie. Comment l’initiateur compte-t-il concilier
V

les besoins des clients habituels de la pourvoirïe avec l’environnement d’un site minierV en construction, puis en opération? V

4.1 Optimisation du projet
6.4.6.6 Exploitation minière et titres miniers

V À la page 4-3 du volume 1, dans la section intitulée Localisation des infrastructures àl’intérieur de la pounioïrie du Lac-Paul et préservation des zones potentielles deminéralisation, l’initiateur du projet mentionne qu’ « Arianne Phosphate a placél’ensemble des installations à l’intérieur de son bail à exploitation exclusif. »Actuellement, l’initiateur ne détient pas de tel bail en vertu de la Loi sur les mines. Deplus, à la page 6-62 du volume 1, dans la section intitulée Zone d’étude locale,l’initiateur mentionne que sur « sa propriété du lac à Paul, d’une superficie de 200 ha(hectares), Arianne Phosphate est actuellement en processus de demande de bailminier. » À ce jour, aucune demande Vde bail minier n’est à l’étude au MRN. L’initiateurdoit apporter les correctifs et précisions nécessaires concernant les baux dont il faitétat.

4.2 Faits saillants
V

À la page 4-4 du volume 1, il serait intéressant de connaître quelles sont les autresoptions considérées par l’initiateur du projet pour diminuer l’impact du transportduconcentré. V

o
V
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4.2 Faits saillants
4.11.2.2 Réseau électrique

À la page 4-4 du volume 1, l’initiateur du projet mentionne à la note 7, en bas de page

qu’ « Hydro-Québec ne peut garantir un apport en électricité de plus de 95 MW et qu’il

devra ainsi combler un manque d’environ 45 MW supplémentaires », totalisant ainsi

140 MW. Pourtant, à la page I de l’annexe 19 du volume 3, intitulée Étude des

retombées économiques, l’initiateur énonce que les besoins en électricité seront de

65 MW, et à la page 4-95 du volume J, il est fait mention d’un besoin en énergie de

95 MW pour la mine. Pat ailleurs, la demande de tarification transmise au MRN en mai

2012 étaft de 66,5 MW. L’initiateur doit préciser avec exactitude quels seront les

besoins en approvisionnement électrique du projet.

4.2 Faits saillants
4.11.2.6 Carrière et sablière

À la page 4-5 du volume J, l’initiateur signale que le projet comprend également des

aménagements connexes comme l’ouverture de deux bancs d’emprunt (une carrière et

une sablière). À la page 4-96 du volume 1, il est indiqué que la « carte de l’annexe 5

localise ces deux bancs d’emprunt. » L’initiateur devra s’assurer de détenir les droits

miniers d’exploitation sur les terrains où il entend effectuer des travaux d’exploitation de

substances minérales de surface.

4.4 Méthode d’exploitation du minerai

À la page 4-11 du volume 1, dans le tableau 4-1, le mot « minerai > est mentionné alors

que les données y figurant concernent les ressources minérales. L’initiateur du projet

doit apporter les correctifs requis et utiliser les termes « réserves minérales »,

« ressources minérales » et f< minerai)) conformément à la définition prévue au

Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets miniers.

Les réserves minérales désignent la partie économiquement exploitable des ressources

minérales mesurées ou indiquées, démontrée pat au moins une étude préliminaire de

faisabilité. L’initiateur devra fournir une étude de faisabilité démontrant que le projet

minier du lac à Paul est rentable.

4.7 Gestion des résidus miniers
4.12 Plan de restauration minière

Aux pages 4-34 et 4-100 du volume 1, l’étude d’impact décrit brièvement les mesures

de restauration qui seront prises pendant l’exploitation et lors de la fermeture du site.

Ces mesures semblent pour le moment suffisantes et acceptables. li sera cependant

important, suite aux essais cinétiques en cours, que l’initiateur du projet réévalue

l’hypothèse selon laquelle les résidus et le minerai seraient non générateurs d’acide.

Également, l’initiateur devra, en temps et lieu, évaluer le montant de sa garantie

financière et déposer un plan de restauration.
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4.7.1 Analyse géochimique des résidus, du minerai et des stériles
4.7.3.2 Caractéristiques techniques de la halde à stériles

Aux pages 4-35 et 4-61 du volume 1, malgré un temps d’entreposage relativement longet le dépassement de normes pour le type de matériel stocké, l’initiateur du projet neprévoit aucun fossé de drainage autour de la halde de minerai de faible teneur. Or, leseaux de la halde a steriles et les eaux d’exhaure seront captees et traitees Pourquoi nepas egalement capter et traiter les eaux de la halde de minerai de faible teneur’?

4 8 2 3 Prise d’eau et station de pompage du lac a Paul

À la page 4-81 du volume J, est-ce que la partie du lac impactée par la prise d’eau dansle lac à Paul a été caractérisée (substrat, possibilité de résurgence pour le potentiel defraye en lac, etc.)? Qu’est-ce qui a justifié le choix de ce site dans te lac?

4 8 2 4 Eaux de ruissellement et effluents

• À la page 4-85 du volume J, la numérotation des digues ne correspond à aucun plan. liy aurait lieu d’apporter les precisions necessaires

4.11.1.2 Autres bâtiments

À la page 4-91 du volume J, il est mentionné que les conduites amenant l’eau de lastation de pompage dans te lac à Paul vers l’usine seront enfouies dans le sol. Y a-t-ildes traverses de cours d’eau et si oui, comment seront traversés les cours d’eau par laconduite?

4.11.2.2 Réseauélectrique

À la page 4-95 du volume 1, l’initiateur mentionne que « le tracé de la ligne électriquetraverserait la rivière Manouane au départ de la centrale de Péribonka et longerait leschemins existants sut une bonne partie de son tracé... ». A ce stade-ci d’avancementdu projet, l’initiateur doit présenter une carte du tracé proposé pour cette ligne électriqueet indiquer qui en sera propriétaire. Advenant le cas où l’initiateur en était propriétaire,les aspects touchant la ligne électrique devraient être traités dans l’étude d’impactpuisqu’elle ferait alors partie intégrante du projet minier du lac à Paul (construction,entretien et démantèlement à la fermeture de la mine). L’initiateur doit aussi indiquer s’ila conclu des ententes avec Hydro-Québec relativement à l’approvisionnement et à laconstruction d’un départ de ligne à partir du poste de la centrale Péribonka.

Toujours à la page 4-95 du volume 1, l’initiateur mentionne que pour « le séchoir, uneénergie d’appoint (45 MW) sera installée. » L’initiateur doit préciser la source d’énergied’appoint: • la technologie et le type de carburant requis, la fréquenced’approvisionnement, l’impact environnemental, etc.
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6.3.1.3 Peuplements forestiers d’intérêt particulier

À la page 6-14 du volume 1, les refuges sont reconnus en vertu de la Loi sur

l’aménagement durable du territoire forestier depuis avril 2013. 11 y aurait lieu de le

mentionner. V

Toujours a la page 6-14 du volume 1, bien qu’elles n’aient pas de statut de protection

particulier, les parcelles et les zones tampon doivent demeurer intactes. Dans le cas où

une parcelle serait altérée par. les opérations de la mine, les frais relatifs à l’implantation

et au suivi de ces parcelles seront chargés au responsable des altérations. De plus, si

l’initiateur du projet prévoit implanter une infrastructure à cet endroit, il devra au

préalable communiquer avec le MRN. Ii est de la responsabilité de l’initiateur du projet

de protéger les parcelles de vérification et ses zones tampon. V

V V

6.4.1V Gestion et aménagement du territoire

À la page 6-39 du volume 1, l’affirmation suivante est erronée: « ... la pou rvoirie est

toutefois propriétaire superficiaire sous les bâtiments construits ». L’Etat demeure

propriétaire de la superficie où se retrouvent les bâtiments. L’initiateur du projet doit

apportêr cette correction. V

Toujours à ta page 6-39 du volume 1, iI est mentionné que la responsabilité de

l’aménagement et de la gestion de la zone d’étude locale est partagée entre deux

mandataires, soit le MRN et la municipalité régionale de comté (MRC). A ce titre, le

MRN précise que la zone d’étudà locale se localise sur des terres du domaine de l’Etat

dont l’autorité relève du MRN, lequel exerce les droits et pouvoirs inhérents au droit de

propriété. De ce fait, le MRN a, entre autres, comme responsabilité d’encadrer

l’utilisation et la mise en valeur du territoire, des ressources forestières, minérales et

énergétiques.

6.4.2.1 Plan d’affectation du territoire public V

À la page 6-40 du volume 1, dans l’onglet A) Zone d’aménagement de l’habitat du

caribou forestier, ii importe de préciser que la protection de l’habitat du garrot d’islande

figure également dans les préoccupations du MRN.

Toujours à la page 6-40 du volume 1, dans l’onglet C) Territoire résiduel, il faut

remplacer ta première phrase par: «Le territoire résiduel est une zone d’affectation qui

accueille une foule d’utilisations dans un contexte où on ne retrouve pas de

problématiques particulières.» V

6.4.2.2 Plan régional de développement du territoire public

À la pVage 6-40 du volume 1, l’orientation générale du secteur de planification 05 (Les

grands réservoirs) est présentée, mais les objectifs d’intervention plus révélateurs de ta

volonté ministérielle sont absents. Il y aurait lieu de détailler davantage.
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6.4.2.4 Planification intégrée de développement et d’utilisation du territoire publicintramunïcipal (PIDU-TPI) de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est

À la page 6-41 du volume , il est erroné d’indiquer que la délégation de gestion duterritoire public intramunicipal vise le territoire libre de droits fànciers. Il faut lire plutôtlibre de droits forestiers (soit, en 1997, une: convention d’approvisionnement etd’aménagement’ forestier - CAAF). Les terres publiques• intramunicipales (TPI)demeurent sous l’autorité du MRN et la gestion foncière et forestière de ce territoire aété confiée à la MRC en 1997 par l’entremise d’une convention de gestion territoriale, Ily aurait lieu d’apporter les corrections nécessaires.

6.4.6.1 Milieu bâti

À la page 6-52 du volume 1, 11 faut remplacer la première phrase du quatrièmeparagraphe par: « Un seul bail est attribué par le MRN dans la zone d’étude locale. »

À la page 6-53 du volume 1, dans le premier paragraphe, il est indiqué que trois bauxaux fins de conservation et de protection de la forêt (kilomètres 32, 50 et 105) sontsitués de part et d’autre (300 mètres) du chemin forestier R0250. Or, il s’agit plutôt detrois stations de mesure érigées par Rio Tinto Alcan aux fins de gestion de leursinstallations hydroélectriques. Par ailleurs, un bail aux fins de tour de
O télécommunication (dossier MRN 209105 00 002) est également localisé au nord duLac aux Grandes Pointes, soit à environ 900 mètres à l’ouest du lac Doré. Il y aurait lieud’apporter les correctons necessatres

6.4.6.3 Prélèvement de la ressource faunique

À la page 6-59 du volume 1, pour la zone locale, les données de récolte pour la grandefaune sont disponibles au MDDEFP. Pour la pourvoirie du Làc Paul, qui couvre lapresque totalité de la zone d’étude locale, les données sur la pêche sont disponiblesauprès du pourvoyeur qui est te promoteur ou au MDDEFP. L’initiateur du projet doitapporter les ajouts nécessaires.

6.4.6.4 Activités forestières

À la page 6-60 du volume J, à la deuxième ligne du second paragraphe, il faut• remplacer « I’UAF 024-52)> par « l’unité d’aménagement f UA) 024-52 ». Aussi, le MRNprécise qu’il détient, depuis 2013, le certificat de la norme Sustainable Forestry Initiative(SF1) pour l’unité d’aménagement 024-52. De plus, tout le texte à partir de la quatrième• ligne traitant des bénéficiaires de contrat d’approvisionnement et d’aménagementforestier (CMF) n’est plus d’actualité et doit être mis à jour. En effet, les CAAF ont prisfin le 31 mars 2013. Avec la venue du nouveau régime forestier, soit depuis le 1 avril2013, les CMF ont été remplacés par les garanties d’approvisionnement (GA). La GAconfère à son bénéficiaire le droit d’acheter annuellement un volume de bois enprovenance de territoires forestiers du domaine de l’Etat d’une ou de plusieurs régions
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délimitées, en vue d’approvisionner l’usine pour laquelle la GA est accordée. La GA

peut donc toucher une ou plusieurs régions, mais elle ne spécifie pas la provenance

des volumes par unité d’aménagement. Pour la programmation annuelle de récolte de

la saison 2013-2014, les bénéficiaires de GA qui vont obtenir un volume

d’approvisionnement de l’UA 024-52 sont les entreprises suivantes: Produits forestiers

Arbec s.e. n.c. (L’Ascension-de-Notre-Seigneur), Industries T.L.T. inc. (Saïnte-Monique),

Produits forestiers Résolu (Dolbeau-Mistassini — Sciage), Produits forestiers Petit-Paris

inc.. (Saint-Ludger-de-Milot) et E. Tremblay & Fils Itée (Aima).

6.4.7.1 Zone d’étude locale

À la page 6-64 du volume J, il est mentionné que l’éloignement du secteur de

développement 05 (Les grands réservoirs) par rapport aux zones urbaines constitue

une entrave au développement de la villégiature. Or, selon ce qui est indiqué au plan

régional de développement du territoire public (PRDTP), c’est plutôt le réseau de

chemins forestiers peu développé et la présence de l’habitat du caribou forestier qui

constituent des contraintes au développement de la villégiature dans ce secteur.

6.4.8.1 Routes

À la page 6-66 du volume 1, les zones d’étude sont présentées. À la lecture de la carte

intitulée Inventaire du milieu humain dans les zones d’étude du trajet des camions, dans

l’annexe 14 du volume 3, le MRN constate que la zone d’étude du trajet des camions

est localisée, par endroits, sur des parties de baux exclusifs d’exploitation de

substances minérales de surface actuellement en vigueur. L’initiateur du projet doit

obtenir le consentement de chacun des détenteurs de ces baux pour construire,

améliorer ou utiliser une route sur des terrains requis pour les activités minières.

L’initiateur doit démontrer dans l’étude qu’il a obtenu le consentement de chaque

titulaire de baux concerné.

6.4.11.1 Zone d’étude locale

À la page 6-77 du volume 1, dans le troisième paragraphe, l’initiateur fait référence à la

Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire pour décrire la

question des droits ancestraux et, au quatrième paragraphe, à une communication

personnelle avec un employé du MRN en région pour décrire la question de l’obligation

de consulter. À cet égard, puisque ces questions sont largement documentées tant au

niveau provincial que fédéral, l’initiateur aurait dû utiliser des références plus

appropriées:

- À titre d’exemple, il aurait été préférable de référer aux dispositions pertinentes

du chapitre 3 de l’Entente de principe d’ordre général (EPOG) en ce qui a trait à

la question de la reconnaissance des droits ancestraux et aux effets et modalités

d’exercice de ces droits, ainsi qu’aux décisions pertinentes de la Cour suprême

O du Canada concernant l’obligation de la Couronne de consulter et, s’il y a lieu,

d’accommoder les communautés autochtones lorsqu’elle prévoit prendre une
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décision pouvant porter atteinte à leurs droits, ancestraux ou issus de traités,potentiels ou établis;
- Il en est de même pour la question du site patrimonial du lac Alex où lesdispositions du chapitre 4 de l’EPOGpeuvent servir de référence.

L’initiateur réfère au fait que le projet touche les Nitassinan des deux communautésautochtones au sens de l’EPOG. Oc, bien que la limite de la réserve de castor deRoberval touche le territoire visé par le projet dans sa partie nord-ouest, seul leNitassinan de Pessamit découlant de l’EPOG couvre entièrement ce territoire, Il y a lieud’apporter des précisions quant aux limites du Nitassinan au sens de l’EPOG et leslimites des réserves de castor.

6.4.11.2.1 Situation géographique

À la page 6-77 du volùme 1, la dernière phrase du paragraphe n’est pas complète etpourrait se présenter comme suit: « [...1 de la rivière Bersimis à environ 55 km au sudde Baie-Comeau et couvre un territoire de 24 960 ha. »

6.4.11 .2.5 Utilisation du territoire
V

À la page 6-79 du volume J, dans le deuxième paragraphe, il n’est pas fait mention dela nouvelle route facilitant l’accès à ce secteur, Il y aurait lieu d’apporter cette précision. V

V 6.4.11.3 Zones d’étude du trajet des camions

À la page 6-80 du volume 1, dans le deuxième paragraphe, le site patrimonial n’est pasinclus dans un Innu Assi. L’initiateur dU projet doit apporter cette correction.

8.1.5.3 Impacts et mesures d’atténuation en phase d’exploitation

Aux pages 8-26 à 8-43 du volume J, quel est l’impact sut la faune aquatique présumé(via les modifications potentielles de physico-chimie) de la diminution ou del’augmentation du temps de renouvellement des différents plans d’eau affectés par leprojet?

Aux pages 8-28 et 8-38 du volume 1, pourquoi l’augmentation du bassin versant deslacs Ours polaire et Kodiak n’aurait pas d’impact sur le débit de pointe en période decrUe?

8.1.6.2 Impacts et mesures d’atténuation en phase d’exploitation
V

À la page 8-47 du volume 1, suite à certains travaux, le temps de renouvellement deseaux de plusieurs lacs augmentera de façon substantielle et, parfois, le phénomène estassocié à la présence d’un effluent (par exemple, le lac Epineffe recevra l’effluent dubassin de polissage). Est-ce que l’initiateur du projet a prévu un suivi de l’impact de cesV

transformations?
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8.2.2.1 Impacts et mesures d’atténuation en phase de construction

À la page 8-66 du volume 1, le lac G est considéré comme un lac sans poisson selon

les résultats de l’inventaire. Le lac C a présenté le même résultat lors de l’inventaire et

le poisson y est considéré présent sur la base de signaux d’échosondeur « pouvant

s’apparenter à des poissons en profondeur ». Cette référence apparaît-elle adéquate à

l’initiateur du projet? Il n’y a pas eu de pêche réalisée dans l’émissaire de ce lac, mais

un alevin a été vu près de l’exutoire. Cela suffit-il pour considérer la présence de

poissons dans ce plan d’eau? Si oui, pourquoi aucune information n’est fournie sur

l’émissaire du lac G? Dans la fiche no° LGH-T1 de l’annexe 5 de l’annexe 1 du

volume 2, il est écrit: « li faut cependant spécifier que le lac G ne semble abriter

aucune population de poisson. » Cette affirmation ne laisse-t-elle pas place à un doute

suffisant pour compléter le manque d’information?

8.3.1 Planification et aménagement du territoire

À la page 8-111 du volume 1, l’initiateur du projet mentionne dans le second

paragraphe que la planification de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est permet l’exploitation

des ressources naturelles dans la zone d’étude locale. Or, ladite zone n’est pas située

dans le territoire de cette MRC; Il y a lieu d’apporter les vérifications et corrections

nécessaires.

Toujours à la page 8-11 1 du volume 1, l’initiateur du projet mentionne dans le quatrième

paragraphe que pour (f implanter son usine de traitement de minerai sur, ou à

l’extérieur, du terrain faisant l’objet de son bail, Arianne Phosphate devra, au préalable,

en faite approuver l’emplacement par le MRN. » Outre l’emplacement de l’usine de

traitement, l’initiateur doit également préciser que l’emplacement d’un parc à résidus

miniers doit être approuvé par la ministre des Ressources naturelles, conformément à

la Loi sur les mines.

Le plan d’aménagement des infrastructures du complexe minier fourni par l’initiateur

dans l’annexe 5 du volume 3 illustre les limites du bail minier et du gisement à exploiter.

A l’extérieur du site du bail minier, le plan illustre les emplacements prévus pour le parc

à résidus, la halde à stériles et le complexe industriel. En ce qui concerne ces

infrastructures minières, l’initiateur doit mentionner que la Loi sur les mines prévoit que

le concessionnaire a le droit de se faire céder ou de louer des terres du domaine public

pour l’établissement soit d’un parc à résidus miniers, soft d’un emplacement destiné à

recevoir des usines, ateliers ou installations nécessaires à des activités minières

L’initiateur doit mettre en contexte le choix des différents emplacements pour les

infrastructures minières afin de s’assurer qu’il n’y a pas de potentiel minéral

sous-jacent, et ce, conformément à la Loi sur les mines.

En outre, le MRN rappelle à l’initiateur du projet qu’il devra obtenir tous les droits

fonciers nécessaires à l’implantation des différentes infrastructures qui pourraient se
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retrouver à l’extérieur du bail minier (ex. : stations de pompage, camp de travailleurs,ligne de transport d’énergie, etc.).
V

À la page 8-112 du volume 1, l’initiateur du projet mentionne « De plus, ces IPIappartiennent à la MRC ». Or, te MRN tient à préciser que les TPI sont des. terres dudomaine de l’Etat qui demeurent toujours sous l’autorité du MRN. Il y a lieu d’apporterles corrections necessaires

8.3.3.2.1 Exploitation forestière
V

À la page 8-130 du volume 1, dans l’avant-dernier paragraphe, l’initiateur du projetindique que la destination des volumes de bois marchands récupérés sera déterminéepar la MRC du Fjord-du-Saguenay. Or, c’est le MRN et non la MRC duFjord-du-Saguenay qui s’occupe de la gestion de la ressource forestière sur les terresdu domaine de l’Etat, à l’exception des TPI. Il y a lieu d’apporter les correctionsnécessaires.
V

Toujours à la page 8-130 du volume J, dans le dernier paragraphe, il est fait état deprojets de mise en valeur des ressources du milieu forestier qui ont eu cours dans lazone d’étude locale, Il serait intéressant de préciser quel genre de travaux ont étéréalisés et de citerla source d’où provient cette information.

À la page 8-131 du volume 1, dans le deuxième paragraphe, l’initiateur du projet traitede l’utilisation des peuplements non marchands. À ce titre, le MRN précise d’une partqu’il préconise le déchiquetage de celle matière et, d’autre part, qu’une entented’attribution de biomasse forestière fEABF) est actuellement en vigueur dans l’unitéd’aménagement 024-52. En effet, la Coopérative de valorisation de la biomasseforestière a l’autorisation de récolter 1 200 tonnes métriques vertes annuellement danscette unité d’aménagement. En conséquence, l’initiateur du projet devra contacter leditbénéficiaire de l’EABF afin de vérifier son intérêt à récupérer cette biomasse forestière,auquel cas les quantités récupérées seront considérées dans son attribution annuelle.

8.3.9.3 Impacts et mesures d’atténuation en phase de fermeture V

À la page 8-218 du volume 1, concernant les mesures d’atténuation proposées,l’initiateur du projet indique à la deuxième puce que le parc à résidus miniers fera l’objetd’une restauration progressive, et ce, à t’aide de végétaux représentatifs du milieunatureL A cet égard, le MRN désire être informé, préalablement auxdits travaux derestauration, des types d’essences d’arbre qu’entend utiliser l’initiateur.

10.4.4.2.1 Plan régional de développement du territoire public

À tapage 10-17 du volume 1, dans le second paragraphe, e MRN tient à spécifier quel’application du PRDTP s’effectue sur l’ensemble du territoire public (excluant les TPI)o de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Aussi, il y a 13 zones d’exploitation contrôlée
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et 24 pourvoiries à droits exclusifs sur le territoire régional. Il y aurait lieu d’apporter ces

précis ions.

10.5.2.2.2 Forêt en milieu terrestre

À la page 10-23 du volume 1, dans le troisième paragraphe, la possibilité forestière

annuelle est de 760 900 m3, et non de 760 900 ha. L’initiateur du projet doit apporter

cette correction.

13.2.1 Émissaires des lacs du Coyote et de l’Ours Polaire

À la page 13-3 du volume 1, dans la carte 13-1, la déviation et la créatiôn de cours

d’eau artificiels ne sont pas claires à l’échelle où elle est présentée. Y a-t-il une carte

pour chacun de ces projets de déviation? D’ailleurs, à cette étape-ci, l’initiateur du projet

ne devrait-il pas avoir déjà une bonne idée des tracés des nouveaux liens hydriques?

13.2.2 Émissaire du lac du Kodiak

À la page 13-5 du volume 1, suite aux modifications qui amèneront une augmentation

des débits dans l’émissaire du lac du Kodiak, des interventions seront réalisées selon

les résultats de l’étude prévue. Le MDDEFP pourra-t-il prendre connaissance du

contenu de la méthodologie de l’étude avant sa réalisation?

13.2.3 Tributaires des lacs H et Siamois

À la page 13-6 du volume 1,, le nouveau tributaire du lac H sera localisé près de

l’émissaire, alors qu’à l’origine, il était à l’opposé. Ce positionnement de l’émissaire ne

risque-t-il pas de faire en sorte que le nouvel apport d’eau se retrouve rapidement dans

l’émissaire, sans apporter les gains visés pour le lac H?

Toujours à la page 13-6 du volume 1, l’aménagement du tributaire du lac Siamois se

fera dans une zone d’empilement de matériaux meubles. Comme aucune mesure

particulière n’a été présentée pour contrôler l’érosion dans ce type d’empilement,

l’initiateur compte-t-il prendre des mesures particulières à cet endroit? Si, oui,

lesquelles?

13.2.4 Frayère dans les tributaires du lac à Paul (rivière Naja)

À la page 13-6 du volume 1, le bilan du suivi des récoltes d’omble de fontaine dans le

lac à Paul laisse-t-il suggérer un problème de recrutement pour cette espèce? Si oui,

est-ce un problème de carence en termes de superficies de fraye ou de gestion de la

pêcherie?
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13.3 Synthèse des mesures de compensation

À la page 13-6 du volume 1, iI est indiqué à la dernière phrase que l’initiateur du projetdéposera ultérieurement un programme de compensation pour approbation par les “ Vautorités concernées. Ce programme se veut-il une présentation plus détaillée des,mesures deja presentees ou un document dans lequel de nouvelles mesures serontproposees pour ameliorer la compensation des impacts du projet sur l’habitat dupoisson?

Volume 3Annexes
V

V

Annexe 15 Mesures d’atténuation générales

Aux pages, 7 et 8 des mesures d’atténuation générales, dans la section sur ledéboisement, l’initiateur du projet signifie à la puce Dl qu’il respectera le Règlement surles normes d’intervention dans les Forêts du domaine de l’État (RNI) pour ledéboisement. Le MRN. rappelle. à l’initiateur que le RNI comporte un volet sur leschemins forestiers où les traverses de cours d’eau présentent des exigences trèsprécises. Même si l’initiateur n’aborde pas ce sujet directement, le MRN considère quela position indiquée à la puce Dl est l’expression de sa volonté de respecter cesexigences. Aussi, le Guide des saines pratiques de voirie forestière constitue unenorme à laquelle l’initiateur devra se conformer. ,

À la page 8 des mesures d’atténuation générales, dans la section sur le déboisement, ilest signifié à la puce D2 que l’abattage des arbres devra être autorisé par le surveillant.Il est rappelé qu’aucun abattage ne peut avoir lieu sans l’obtention du permis requis etémis par le MRN. Aussi, préalablement aux travaux de déboisement, le MRN tiendraune rencontre de démarrage afin de signifier à l’initiateur du projet certains élémentsrelatifs à la certification.

Toujours à la page 8 des mesures d’atténuation générales, dans ta section sur ledéboisement, à fa puce D4, le MRN rappelle à l’initiateur du projet que le déchiquetagedes produits de coupe est une méthode à privilégier.
V

Toujours à la page 8 des mesures d’atténuation générales, dans la section sur ledéboisement, à la puce D9, le MRN rappelle qu’une EABF est actuellement en vigueurdans l’unité d’aménagement 024-52. En conséquence, l’initiateur du projet devracontacter ledit bénéficiaire de l’EABF afin de vérifier son intérêt à récupérer cettebiomasse forestière.

Annexe 16 Rapport hydrogéologîque

La version d,u rapport hydrogéologique soumise par l’initiateur du projet semblepréliminaire et ne pas avoir fait l’objet d’un contrôle de qualité. De manière générale, Vl’étude hydrogéologique doit être structurée afin de:
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• présenter les différentes hypothèses de départ;
• distinguer les différentes étapes de modélisation;

• quantifier les différentes hypothèses d’impact en présentant les limites du

modèle numérique et son niveau de précision.

Enfin, les résultats des différentes modélisations numériques doivent êtrê présentés de

manière à permettre d’effectuer certaines vérifications et d’apprécier l’interprétation

fournie

À la page 54 du rapport hydrogéologique, il est mentionné que l’objectif « de cette étude

était d’évaluer l’impact de la future fosse et du parc à résidus sur l’environnement,

notamment les niveaux de nappe et les débits des cours d’eau.» Or, l’étude ne permet

pas de quantifier les impacts appréhendés et les conclusions sont parfois confuses. À
titre d’exemple, à la page 50 du rapport hydrogéologique, il est question d’une baisse

du niveau d’eau anticipée de l’ordre de 4 à 5 mètres, immédiatement au nord du lac à

Paul, et ce, sans que celui-ci n’en soit pour autant affecté.

Conséquemment, cette étude hydrogéologique ne permet pas d’atteindre l’objectif visé

d’évaluer les impacts appréhendés lors d’une éventuelle exploitation minièré.

Plusieurs éléments de l’étude hydrogéologique sont manquants, tandis que d’autres

doivent être clarifiés. En voici une liste non exhaustive:

• pour le modèle conceptuel, l’initiateur du projet doit fournir un tableau synthèse

avec la plage de valeur mesurée et/ou estimée pour chacun des paramètres des

unités hydrostratigraphiques et préciser l’origine (référénce) de ces plages de

valeur: épaisseur, gradients, conductivité hydraulique, paramètres

d’emmagasinement et autres paramètres d’entrée ayant servi lors des

modélisations avec les différents logiciels utilisés. Également, l’initiateur dàit

fournit un résumé des hypothèses de départ pour d’autres paramètres de base

et en préciser l’origine: infiltration, ruissellement, évapotranspiration, etc.;

• concernant la construction d’un modèle numérique à partir du modèle

conceptuel, l’initiateur du projet doit élaborer sur les critères qui ont conduit à

attribuer des conditions limites et en présenter un tableau synthèse;

• concernant la calibration du modèle numérique à partit de données de térrain,

l’initiateur du projet doit présenter les résultats mesurés versus les résultats

simulés sous forme de tableau de manière à permettre une comparaison;

• concernant l’utilisation du modèle numérique à des fins prédictives, l’initiateur du

projet doit fournir un tableau synthèse des résultats et quantifier les impacts

appréhendés, entre autres, sur tes lacs et les cours d’eau;

• concernant la piézométrie et l’écoulement des eaux souterraines, l’initiateur du

projet doit déterminer la piézométrie des eaux souterraines pour les différentes

unités hydrôstratigraphiques et comparer (tableauc + figures) les résultats

mesurés avec les résultats simulés (conditions naturelles et conditions de

pompage avec le puits PP-1). Par ailleurs, il y a lieu de fournir une discussion sur
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les liens hydrauliques entre les différentes unités hydrostratigraphiques en tenant
compte des gradients hydrauliques verticaux ascendants et descendants;

• concernant l’essai de pompage longue durée, l’initiateur du projet doit interpréter
la nature de l’aquifère (captif, semi-captif, libre), fournir une carte piézométrique
locale montrant le cône de rabattement, fournir un graphique
rabattement/distance et mettre en contexte les résultats en tenant compte des
principaux réseaux de fracturation et du réseau hydrologique;

• concernant la géologie structurale, l’initiateur du projet doit commenter la
géologie structurale locale et intégrer cet aspect dans la figure 2 portant sur la
géologie (pat exemple: direction et pendage des failles principales, principaux
axes de fracturation, etc.). Aussi, il y a lieu mettre en contexte l’écoulement de
l’eau souterraine par rapport à la géologie structurale;

• concernant la teneur de fond locale dans les eaux souterraines, l’initiateur du
projet doit déterminer, éventuellement, les teneurs de fond locales (section
2.3.2.3 de la Directive 019) pour différents paramètres selon le contexte (section•
2.3.2.2 de la Directive 019). L’initiateur doit aussi présenter, éventuellement, une
mise en graphique des résultats des ions majeurs (diagramme de Piper ou autre)
afin d’obtenir des signatures hydrochimiques dans le but de qualifier les
différents types d’eau souterraine. Cet exercice permet, entre autres, d’avoir une
idée de la proximité d’une zone de recharge et de la qualité du lien hydraulique
•entre les eaux de surface et les eaux souterraines (par exemple: un puits de
pompage en lien hydraulique avec une rivière ou un lac). Cet exercice permet
également de vérifier si la qualité des eaux souterraines est stable et ou non au
fil du temps;

• l’initiateur du projet doit vérifier les numéros et les noms des figures dans le
rapport et dans les annexes;

• l’initiateur du projet doit présenter une description pour chacuné des
méthodologies d’échantillonnage;

• l’initiateur du projet doit fournir tes dates de mesure de niveau d’eau dans le
rapport et dans les annexes;

• l’initiateur du projet doit clarifier les débits de pompage de l’essai par paliers dans
le rapport et dans les annexes:125, 217, 340 et 454 hmm ou 125, 234, 340 et
454 hmm. Si nécessaire, il y a lieu d’ajuster les résultats des calculs qui en
découlent, tel que le calcul de la capacité spécifique;

• l’initiateur du projet doit clarifier la durée de l’essai de pompage longue durée
dans le rapport et dans les annexes : 5 jours ou 5760 minutes (4 jours);

• concernant la qualité des résidus miniers, l’initiateur du projet doit enlever
l’affirmation de la page 21 « comme les résidus miniers ne sont pas générateurs
d’acide », puisque les résultats finaux ne sont pas encore connus;

• concernant la conductivité hydraulique en fonction de la profondeur, l’initiateur du
projet doit fournir le graphique annoncé à la page 25 en tant que « figure 13 »;

• dans le tableau 7 et le tableau 8, l’initiateur du projet doit indiquer si certains puits
portent deux noms différents. Par exemple, est-ce que le puits PAU-12-65 est le
même que le puits PAU-12-120 et est-ce que le puits PAU-12-24 est le même
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que le puits PAU-12-139? Cette remarque s’applique aussi en d’autres endroits

du rapport et des annexes;
• dans l’annexe 1, pour l’ensemble des figures, l’initiateur du projet doit localiser la

fosse Paul et le parc à résidus miniers et aussi identifier le nom des rivières et

des lacs. Au besoin, il y a lieu d’adapter l’échelle et le format papier des

différentes cartes;
• dans l’annexe 1, à la figure 13, l’initiateur du projet doit clarifier si cette figure

porte sur l’écoulement souterrain dans le roc, bien qu’elle s’intitule « écoulement

souterrain dans les dépôts meubles »;
• dans l’annexe 2, l’initiateur du projet doit fournir les rapports de forage;

• dans l’annexe 3, l’initiateur du projet doit fournit les interprétations des essais de

choc hydraulique;
• dans l’annexe 4, au deuxième graphique de la page 1, l’initiateur du projet doit

expliquer pourquoi deux courbes sont présentes.

Dans une annexe supplémentaire, l’initiateur du projet doit fournir les paramètres

d’entrée et les interprétations des essais d’obturateurs.

3. CoMMENTAIREs GÉNÉRAUX

À la lecture des différentes cartes produites dans le cadre de l’étude d’impact, te MRN

constate que certaines sont intitulées « Projet de mine dapatite du lac à Paul »

(exemple: annexe 14 Feuillet sud, volume 3) alors que d’autres sont intitulées (f Projet

de mine de phosphate du lac à Paul » (exemple: annexe 5, volume 2). L’initiateur doit

uniformiser l’appellation donnée au projet sur lesdites cartes.

En l’absence d’une étude de faisabilité, le MRN ne peut se prononcer davantage quant

au niveau de probabilité de mise en exploitation de ce site minier.

En ce qui concerne la gestion des stériles et des résidus miniers, de même que tout ce

qui concerne la restauration du site, l’initiateur du projet doit fournir au MRN un plan de

restauration et une garantie financière.

Quant au transport du concentré d’apatite, l’initiateur du projet doit clairement présenter

le scénario de transport retenu et en détailler les éléments pertinents du point de vue

économique, environnemental et social. V

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la

mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur aux questions et

aux commentaires formulés par le MRN, le MRN juge que l’étude d’impact du projet

mentionné en rubrique serait recevable
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4. PERsoNNEs-REssouRcEs

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à $

M. Jean Désuets
Secteur de l’énergie
Direction des grands projets et de la réglementation
Tél. 418 627-6386, poste 8304

Monsieur Omet Gauthier
Secteur des opérations régionales
Direction des affaires régionales
du Saguenay - Lac Saint-Jean
TéL418695-8125,poste34o

Madame Christine Fournier
Secteur des mines
Bureau de la conversion et des litiges miniers
Tél. 418 627-6292, poste 5387

M. MoncefBçuaziz
Secteur des mandats stratégiques
Direction des affaires autochtones
Tél. : 418 627-6254, poste 3097

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Gilles Lehoux,
responsable du dossier à la Direction des projets économiques, de l’environnement et
de la coordination, au numéro 418 627-6256, poste 3115.

Le 30 août 2013

o
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Ministère
des Transports

Québec
Direction du Saguenay—lac-Saint-]ean—Oiibougamau

Saguenay, le 14janvier2015

MDDEFP

‘-

1 9 JAN. 2015
15

Oirectfnn nri f3 nordiques et miniers

Madame Mireilte Paul, directrice

Ministère du Développement durable, de l’Environnement

Et de la Lutte contre les changements climatiques

Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul

(Dossier 321 1-16-007)

Madame,

Nous avons pris connaissance de la troisième série de réponses aux

questions. Nous n’avons pas de question supplémentaire.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les

meilleurs.

Donald Boily, ing.

3950, boulevard Harvey, 1” étage
Jonquière (Québec) SiX 816
Téléphone: (418) 895-7916
TélécopIeur: (478) 695-7926
www.mtq.gouv.qLca

Le directeur,

DBISBIat



Minstère
des Transports

• Québec
Direction du Saguenay—Cac-Saint-iean—Chibougamau

Saguenay, le 4 septembre 2014

MDDEFP

1 2 SEP. 2014

Direction des proets nordiques et miniers

Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Madame,

Nous avons pris connaissance de la deuxième série de réponses aux
questions. Nous n’avons pas de question supplémentaire, par contre, nous
ne sommes pas d’accord avec quelques réponses émises, et nous
aimerions émettre ces derniers commentaires:

RQC-l48BetC:

Les réponses à ces deux questions débutent en précisant que « ... les
modifications à la jonction de la route 172 se feront selon les
recommandations du MTQ ». Cette réponse semble rassurante, mais le
texte qui suit dans les deux cas ne va pas dans le sens des
recommandations du MTQ, qui dit qu’il ne sera pas possible de faire un
passage à niveau à cet endroit. Peu importe ce qui a déjà traversé la
route à cet endroit, le type et le nombre de véhicules prévu par la
minière est beaucoup trop gros pour permettre la traverser à niveau la
toute 172 de façon sécuritaire.

3950, boulevard Harvey, 1” étage
Jonquiêre (Québec) G7X 8C6
Téléphone: (418) 695-7916
Télécopieur: (418) 695-7926
www.mtq.gouv.qc.ca
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L’analyse réalisée pour la croissance et la diminution de la circulation sur la

toute 172 à partir des données 2013 est faite sur une trop courte période.

Ces variations des débits de circulation doivent être prises avec

précaution. Pour avoir des données statistiquement significatives, il est

préférable de travailler sur une période d’au moins cinq ans et idéalement

de dix ans.

Si vous avez des interrogations relativement à nos commentaires, vous

pouvez contacter Mme Sonia Boucher à nos bureaux.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les

meilleurs.

Le directeur par intérim,

dU Boily, ing.

DBISB1at



Ministère
des Transports rnQuebec

Diredion du 5agueney—Lac-Saint-Jean—Chibougamau

Saguenay, le 30 mai 2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable de l’Environnement et de la lutte contre les
changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard Ren é-Lévesq ue Est
Québec(Québec) G1R5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Madame,

Nous avons pris connaissance des réponses. aux questions. Quelques
interrogations mineures demeurent, soit à la Q-152 et Q-214. Pour la Q-152, nous
faisions référence à d’autres endroits possibles où les segments 1 et 4 étaient
décrits comme problématiques. Est-ce que les corrections ont été faites partout
dans le texte? Nous faisions aussi clairement référence à la page 8-160, qui n’est
pas discutée ainsi qu’à la page 2-147. Pour cette dernière page, la Q-214 explique
la nouvelle formulation, mais je ne pense pas que ce soit suffisant. Il est toujours
question d’un nombre élevé d’accidents qui n’est pas expliqué.

Enfin, comme un nouveau tracé est maintenant disponible, nous avons lu
l’annexe B qui semble présenter une nouvelle partie d’étude d’impact. Le contenu
semble adéquat, mais nous avons deux questions:

• À la section 4.4.9.1, on décrit la circulation et la sécurité;

o à la p 4-48, dans son envoi d’informations sur la sécurité, le MTQ a
précisé qu’il s’agit principalement d’accidents qui ne sont pas en

3950, boulevard Harvey, 1étage
Jonqulère (Québec) G?X 81.6
Téléphone: (418) 695-7916
Télécopieur (418) 695-1926
www.mtq.9ouv.qc.ca
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Le 30 mai 2014

lien avec la géométrie ou la configuration de la route. Dans l’étude

d’impact, il est écrit: « Selon le MTQ, les accidents survenus dans

ce secteur.... ne sont pas liés à des problèmes de géométrie ou de

configuration de la route (MTQ 2014). ». Nous trouvons que les

deux phrases ne veulent pas tout à fait dire la même chose. Il est

important de bien citer le MTQ lorsque vous le faites. De plus, il

aurait été intéressant de préciser qu’il n’y avait pas d’accidents en

lien avec, l’intersection dans un rayon de 100 m. Cette même

phrase se retrouve aussi à la page 5-25 et devrait être corrigé;

o à l’endroit de la traverse, nous aimerions savoir quelles sont les

visibilités et si elles sont suffisantes pour les çamions hors normes

qui traverseront la toute 172;

• à la section 5.2.2.4, p.5-23 et 5-25, le rapport précise que l’accroissement

des débits sut les routes pourra nuire à la sécurité des usagers des routes

et à ceux qui la croisent. Des mesures sont-elles prévues pour la traversée

de la route 172 (signalisation particulière, structure de chaussée,

aménagement des approches)? Ces véhicules sont hors normes et ne sont

normalement pas autorisés sur le réseau du MTQ;

• avant l’impression de l’annexe B, Génivar avait demandé les débits de

circulation 2013 pour la route 172, mais ils n’étaient malheureusement

pas disponibles. Les nouveaux débits de circulation pour l’année 2013 sont

maintenant disponibles et joints à cet envoi. Les sections concernées

devraient être mises à jour, par exemple à la page 4-47 et 5-25.

Si vous avez des interrogations face à nos commentaires, bien vouloir nous en

faire part.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur,

Don ald ‘Turgeon, ing.

DT/SB/D M/m pgl

p.j. Débits de circulation 2013
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Quebecrn
‘) Numéro section trafic: 0017213000 Station: 1248 00172-01-101-000C(002871)

D.T: Municipalité Sainte-Rose-du-Nord
de : 00172-01-101 -000C(000000) rue du Quai, à Sainte-Rose
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2013 1680 1820 1510 10% 13 19% 200 1988 1060 3% 2
2012 1530 2090 1070 -1% 0 310 1987 1030 7%
2011 1540 2110 1080 -3% 0 310 1986 960 10%
2010 1580 2160 1110 3% 9 320 1983 869 -3%
2009 1540 2110 1080 1% 0 310 1982 900 -3%
2008 1530 2090 1070 -2% 0 310 1979 929 -8%
2007 1560 2140 1090 3% 7 310 1977 1015 -7%
2006 1510 2070 1060 2% 0 310 1976 1090
2005 1480 2030 1040 -1% 0 240
2004 1500 2050 1050 4 300
2003 1570 2150 1100 4% 0 320
2002 1510 2070 1060 -2% 0 310
2001 1540 2090 1100 -8% 6 310
2000 1670 2290 1170 7% 0 330
1999 1560 2140 1090 7% 0 310
1998 1460 2000 1020 3% 7 12% 230
1997 1420 1940 990 4% 0 230
1996 1370 1860 960 -6% 0 220
1995 1460 2000 1020 -J% 7 18% 230
1994 1480 2070 1040 -1% 0 250
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1992 1320 1830 900 -1% 0 210
1991 1330 1X40 910 14% 7
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1989 1140 8%
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Gagnon, André-Anne

De: Boucher, Sonia [Sonia.Bouchermtq.gouv.qc.caJ

Envoyé: 11juin2014 15:35

À: Gagnon, André-Anne

Cc: Georgieff, ÉHc; Leclerc, Jean-François; Careau, Isabelle; Martel, DonalU; Turgeon, DonalU

Objet: Projet de mine d’apatite - Lac à Paul

Bonjour André-Anne, -

Tel que demandé, voici des précisions pour ma deuxième question:

à la section 5.2.2.4, p.5-23 et 5-25, le rapport précise que l’accroissement des débits sur les

routes pourra nuire à la sécurité des usagers des rôutes et à ceux qui la croisent. Quelles

mesures sont prévues pour la traversée de la route 172? Selon le Code de sécurité routière, ces

véhicules hors normes ne sont pas autorisés sur le réseau du MTQ.

Nous croyons qu’un passage sécuritaire devrait être aménagé, tel qu’un passage par viaduc ou

par tunnel. Ces mesures sont nécessaires puisque:

o Le volume de camions et très important, 5 par heures (60 camions par jour*

2voyages*allerretour)

o Le temps de traversée sera très long pour deux raisons : la longueur des véhicules et leur

faible accélération.

o Le conducteur du camion aura de la difficulté à évaluer le créneau nécessaire, puisque

l’oeil peut difficilement évaluer les distances à plus 400m.

o Le conducteur de camion pourrait avoir de la difficulté à voir Je changement de milieu

après plusieurs kilomètres en hors route et mal faire son arrêt obligatoire.

J’attends encore des précisions sur le règlement par notre Service de la normalisation technique, mais

ça ne changera pas mon commentaire. Tu peux donc finaliser ta correspondance si tu le désires.

Si tu as d’autres questions, n’hésite pas à me contacter.

Sofia Boucher, mg., M.A.

Coordonnatrice, service des inventaires et dti Plan

Direction du Saguenay-Lac-St-Jean-Ch/bougamau

Té!: 418 695-8434 poste 253

fax: 418 695-7926
Courrie!: tjQouKgc.ca

2014-06-11
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Gagnon, André-Anne

De: Boucher, Sonia [Sonia.Bouchêrmtq.gouv.qc.caJ
V

Envoyé: 11juin 2014 16:00

À: Gagnon, André-Anne

V
C: Georgieff, Éric; Leclerc, Jean-François; Careau, Isabelle; Martel, Donaki; Turgeon, Donald
Objet: TR: Traverse de la 172 par camion HN pour Ressources d’Arianne Mine Lac à Paut
Bonjour,
Voici les articles importants du OER qui devraient être cités avec mon commentaire.

Merci beaucoup Éric! V

Sonfa Boucher, fng., M. A.
Coordonnatrice service des inventaires et du Plan
birection du Saguenay-Lac-St-Jean-Chibougamau
Tél 418 695-8434 poste 253
fax: 418 695-7926 V

V V

VV

•VV

V

V

2VVV,.
V V V

Courriel sonia boucher’mtg gouv gc ca

De: Georgieff, Éric
Envoyé:11 juin 2014 15:48

V

A: Boucher, Sonia
Cc: Harvey, Sylvain; Houde, Sylvain; Chapdelaine, Jacques
Objet : Traverse de la 172 par camion HN pour Ressources d’Arianne Mine Lac à Paul

O Bonjour V

V

Suite à notre conversation téléphànique de tout à l’heure. Voici les points importants: V

V Ressources d’Arianne veut transporter le minerai entre la mine et une installation portuaire à
aménager à Saint-Fulgence.

-

Pour se rendre à ces futures installations, la traverse de la route 172 est nécessaire. Environ
120 par camion par jour soient un toutes les 12 minutes, et cela jour et nuit. Ces ensembles de

V

véhicules sont hors normes et ne peuvent pas circuler sur les chemins publics.

Article 4 du Code de la sécurité routière:
« chemin public » : la surface de terrain ou d’un ouvrage d’art dont l’entretien est à la charge
d’une municipalité, d’un gouvernement ou de l’un de ses organismes, et sur une partie de
laquelle sont aménagées une ou plusieurs chaussées ouvertes à la circulation publique des
véhicules routiers et, le cas échéant, une ou plusieurs voies cyclables, à l’exception

V 1° des chemins soumis à l’administration du ministère des Ressources naturelles et de la
Faune ou du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ou entretenus par
eux;

2° des chemins en construction ou en réf t
mais seulement à l’égard des véhicules

V

affectés à cette construction ou réfection;

Q 3° des chemins que le gouvernement détermine, en vertu de l’article 5.2, comme étant exclus

2014-06-11
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de l’application du présent code;

L’article du CSR donne entre autres les pouvoirs suivants au gouvernement:

621. Le gouvernement peut, par règlement:

200 fixer les droits exigibles, et établir les conditions et les formalités d’obtention d’un permis

spécial de circulation ainsi que les conditions se rattachant à ce permis, selon que ce permis

est relatif à un véhicule hors normes ou à un véhicule qui sert au transport d’un chargement

excédant sa largeur ou sa longueur;

li y a d’autres articles, mais j’ai indiqué ici le principal.

Le règlement sur le permis spécial de circulation permet donc le déplacement sur les chemins

publics d’ensemble de véhicules hors normes et/ou bien qui transportent un chargement hors

normes indivisible. Le transport de chargement divisible ne peut obtenir de permis spécial de

circulation, car il peut être transporté autrement. Du minerai est du chargement divisible et il

doit donc être transporté sur des chemins publics en utilisant des véhicules ou ensembles de

véhicules qui respectent le Règlement sur les normes de charges et de dimensions

applicables aux véhicules routiers et aux ensembles de véhicules routiers.

Dans ce cas-ci, le minerai devrait être transbordé dans des véhicules standards pour rouler

sur les chemins publics. -

D’autres solutions comme un pont d’étagement ou un tunnel permettant de traverser au-

dessus ou sous la 172 devraient être examinées. Des industries choisissent parfois des

, convoyeurs qui traversent au-dessus de la chaussée pour transporter du matêriel vers l’usine

ou vers le port ou un centre de transbordement sans utilisation de camions.

Bonne journée

Éric Georgieff ingénieur
Direction du transport routier des marchandises
Service de la normalisation technique
Ministère des Transports

700, boulevard René Lévesque Est, 2e étage
Québec (Québec) GIR 5H1
Téléphone (418) 644-5593 poste 3663
Télécopieur (418) 528-5670

Courriel: eric.georqieffmtg.qouv.gc.ca

fl’ansport

Québec
Ce courriel est confldentïel et ne s’adresse qu’à son destinataire.

S’il vous a été transmis par mégarde, veuillez te détruire et

m’en aviser aussitôt Mercil

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez à l’environnementt

201406-11



Ministère
des ‘ransports

Quebec
DirecUon du 5aueney—1ac-5aintiean—CNbougemau

Saguenay, le 14août2013

Madame Mireille Paul
Directrice
Ministere du Developpement durable de I Environnement
de la Faune et des Parcs
Ediftce Mane-Guyart, 6e etage
675, boulevard René-Lévesque Est %;
Quebec (Quebec) GI R 5V7

Objet: Projet du lac à Paul (Dossier 3211-16-007) V :

Madame,

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact sur l’environnement concernant ledossier mentionné ci-dessus. Voici le détail de nos commentaires:

1. Nous ne retrouvons aucun plan de localisation des segments d’analyse décrit autableau 6-4. L’annexe 14 présente un agrandissement des trajets projetés, mais nousn’avons pas le détail des segments discutés. Cette carte permettrait de bién visualisere les intersections et les limites des segments. On pourrait y ajouter la variation desdébits de circulation ainsi que la densité d’accidents, qui a un Hen direct avec les débitsde circulation.

2. Au tableau 6-4, les segments 8 et 9 ne sont pas sur la route 169, mais bien sut desroutes collectrices, numérotées 46690 (rang St-Michel et 6 Rang) et 46680 (route deMilot). Des modifications seront nécessaires à plusieurs endroits dans le texte.

3. Vous définissez les segments 2 et 3 dans vos tableaux (6-4 et 6-5) en lien avec lacirculation, mais vous ne présentez aucun détail de la sécurité (tableau 6-6). Pourquoi?Des données sont disponibles dans l’étude d’impact de la voïe de contournementd’lsle-Maligne du MTQ.
V

4. Dans le texte suivant le tableau 6-5 à la page 6-69, vous dites que les segments I et 4sont les plus problématiques, car 60 % des accidents s’y produisent, dont 4 accidentsmortels pour le segment 4. Certains accidents mortels ne sont pas dus à la chaussée,et vous n’en faites pas mention. A la page 8-160 et 8-147 (et peut-être à d’autresendroits), vous répétez le même paragraphe, mais toujours sans explication. De plus,les segments 1 et 4 présentent un grand nombre d’accidents, car c’est dans cessecteurs qu’on retrouve le plus de débit de circulation. Le segment I ne fait ressortiraucune problématique au niveau du taux d’accidents. Dans ce cas-ci, le taux estV important à considérer puisque nous sommes en zone de 50 km/h et que les débits decirculation sont très élevés, il est donc normal d’y retrouver un plus grand nombred’accidents.

3950. boulevard Harvey. 1” étage
Jonquière (Québec) G7X 816
Tetéphone: (418) 695-7916
Télécopieur: (418) 695-7926
\wtw.mtqgou.qcca
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Pour Je segment 4, le détail par zone de vitesse montre que le taux n’est pas

problématique. Qu’en est-il des segments 2 et 3 oû vous ne présentez aucune

information au niveau de la sécurité? II serait donc important que vous présentiez et

analysiez adéquatement les segments f à 4 inclusivement.

5. Dans le titre du tableau 6-6, il s’est glissé une erreur au niveau de la période

d’accidents. Elle se termine le 31 décembre 2011 et non pas 2007. Dans ce même

tableau, dans la légende au bas, dans les explications des taux d’accidents, il est

mentionné que c’est en fonction des véhicules entrant à l’intersection, cependant ce

tableau traite des accidents en section. Il faudrait modifier tes deux notes au bas du

tableau pour dite que le taux d’accidents s’exprime en accidents par million de

véhicules circulant dans les deux sens par kilomètre de route.

6. À la page 6-70, 8-160, vous mentionnez que le MTQ indique trois intersections

problématiques. Dans le tableau fourni pat le MTQ, on ne retrouve aucune mention

c d’intersection problématique » et plusieurs commentaires sont émis pour expliquer le

• taux d’accidents qui parfois, dépasse le taux d’accidents critique. Quelles analyses

avez-vous réalisées pour identifier ces intersections comme problématiques?

L’annexe 14 indique aussi très clairement ces intersections, pourquoi attirer l’attention

sur celles-ci? Anticipez-vous un problème particulier à ces endroits?

7. À la page 8-145, section 8.3.4.1.1 on parle de la mesure d’atténuation T4, est-ce bien

la T4?

8. À la page 8-147, on parle des accidents d’un tronçon de la route 172, entre le pont

Dubuc et la rivière Shipshaw. Pourquoi parler de la sécurité de ce tronçon de la

route 172 et pas du reste jusqu’à la 169? Si vous voulez conserver cet indicateur de

sécurité, on voudrait modifier le nombre d’accidents, on devrait plutôt lire qu’on

recense un total de 867 accidents entre 2006 et 2010. Le nombre de f 019 incluait des

accidents sur stationnements ou sur terrains privés. De plus, dans la phrase suivante

on mentionne que 408 accidents, dont 50, avec véhicules lourds ont eu lieu, ces

nombres n’incluent pas les segments 2 et 3.

9. À la page 8-160, 2e paragraphe, il y a un rappel sur le nombre d’accidents recensés,

mais on ne parle que de la 169 alors que le nombre inclut les accidents sur les

collectrices. Cependant, tout comme dans le commentaire précédent, ce nombre

n’inclut pas les accidents des segments 2 et 3.

10. À la page 8-167, on parle de l’intensité de l’impact du projet sur le risque d’accident qui

sera moyen en raison du fort volume de camions du concentré à partir de la troisième

année. Pour (es deux premières années, Génivar précise qu’une attention particulière

devra être portée aux intersections problématiques. Ces intersections sont-elles

vraiment problématiques? Quel type de suivi devrait être réalisé? V

• ...3
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Devrait-il y avoir des systèmes de contrôle aux intersections (problématiques ou
autres) pour assurer une bonne fluidité et maintenir et/ou améliorer la sécurité des
usagers? Pour les segments 2 et 3 pour les deux premières années, l’augmentation
des véhicules lourds est-elle acceptable? Les DJMA sont élevés et nous sommes en
milieu urbain. Que se passerait-il si la voie de contournement n’était pas ouverte pour
l’année 3?

11. Nous n’avons pas lu de partie où l’on discute du réaménagement de l’intersection du
chemin de la Grapde-Ligne avec la route 169. lI serait peut-être intéressant de préciser
que la minière a déjà rencontré le MTQ afin de trouver des solutions satisfaisantes,
puisque les forts débits de camions devront effectuer des virages à gauche dans ce
secteur.

12. L’intersection du 6e Rang avec la toute de Milot n’a pas fait l’objet d’analyse. Même si
cetteintersection ne ressort pas au niveau de la sécurité, une analyse spécifique
devrait être réalisée puisqu’il y aura des virages à gauche au panneau « arrêt ».
Dernièrement, nous avons reçu des résolutions des municipalités environnantes pour
cette intersection demandant le réaménagement de celle-ci.

Si vous avez des questions sur nos commentaires, vous pouvez contacter Mme Sonia
Boucher à nos bureaux au 418 695-8434 poste 253.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Le directeur,

DT/SB/at

c.c. M. Jean-François Leclerc, ing. chef du Service des inventaires et du Plan



Secrétariat
aux affaires
autochtones

Quebecrn.
Direction generale des relations avec les Autochtones

et des initiatives économiques

Québec, le 28 août 2014

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère .du Développement durable, de l’Environnement

et de la Lutte contre les changements climatiques

Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

MDDEFP

26 10UI 201k

Objet: Projet de mine d’apatite du lac à Paul (dossier 3211-16-007)

Madame,

Le Secrétariat aux affaires autochtones (SM) a pris connaissance de la deuxième série

de réponses du pràmoteur du projet de la mine d’apatite du lac à Paul, à la suite des

questions et des commentaires qui lui ont été adressés.

En ce qui concerne les limites du territoire touché par la mine, le SAA tient à préciser

que le gouvernement du Québec a pour référence la carte de l’Entente de princioe

drdre général entre les Premières Nations de Mamuitun et de Nutashkuan et le

gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada connue aussi sous

l’acronyme EPOG. Cette précision fait suite à la réponse du promoteur à la question

RQC-i 58.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard

Ministère du Conseil exécutit 905. avenue Honoré-Mercie 1et étage

Secrétariat aux affaires Québec fQuébec) Gi R 5M6

autochtone5 Téléphone: 418 643-3166
Télécopieur: 418 646-4918
wwwmcegouv.qc.ca

Direction des proets nordiques et miniers
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Secrétariat
aux affaires
autochtones

uébecrn -

Direction enêrate des relatives avec les Autochtones
et des Initiatives économiques

Québec, le 5juin2014-

Madame Mïreille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet de mine d’apatite du lacà Paul (dossier 3217-76-007)

Madame,

Le Secrétariat aux affaires autochtones (5M) a pris connaissance des réponses du
promoteur du projet de la mine d’apatite du lac à Paul, à la suite des questions et des
commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques.

Le SAA n’a aucun commentaire à soulever au sujet des réponses fournies et demeure
satisfait des préoccupations manifestées à l’égard des Autochtones. Le SAA salue aussi
la démarche du promoteur de mettre en place un comité de suivi de ses activités
auquel les communautés autochtones seront invitées à participer.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Ministère du Conseil exécutif
Secrétariat aux affaires
autochtones

905, avenue Honoré-Merdei ier éta
Québec (Québec) 01 R 5M6
Téléphone :418 643-3166
TI&opieur: 418 646-4918
www.mce.900V.qc.ca

MDDEFP

1.0 JUIN 2014

Direction des proets nordiques et miniers

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard



Québec, le 16 août 2013

Madame Mireille Paul
Directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs

Édifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V?

Le Secrétariat aux affaires autochtones a pris connaissance de votre correspondance

du 3 juillet dernier concernant le projet cité en rubrique. A cette étape, nous n’avons

pas de commentaire à émettre sur l’étude d’impact soumise pour analyse de

recevabilité.

Toutefois, nous souhaitons rappeler que l’obligation de consulter et d’accommoder

incombe à la Couronne et non aux tiers. Ce n’est qu’après l’analyse menée par votre

ministère, le cas échéant, qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au Guide

intérimaire en matière de consuftation des communautés autochtones une telle

obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Le directeur général,

%2O7
Lucien-Pierre Bouchard

Ministère du Conseil exécutif 905, avenue Honoré-Mercier. 1” étage

Secrétariat aux affaires Québec (Québec) Gi R 5M6
autochtones Téléphone :418 643-3166

Télécopieur: 418 646-4918
www.mce.gouv.qc.ca
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Direction des projets nordiques et miniers

Objet: Projet du lac à Paul (dossier 3211-16-007)

Madame,



Min,stèr du
Développement durable,

M D D E F Pde t’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec oie
Bureau des changements climatiques ‘ iiuui 2013

Direction des proÇets nordiques et miniers

DESTNATAIRE: Madame Mireille Paul
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le23 août2013

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul
Recevabilité environnementale du projet
V/Réf. : 3211-16-007—N/Réf. : SCW-860700

Vous trouverez ci-jointe une note donnant suite à votre demande, reçue le 3juillet 2013,relativement à la recevabilité environnementale du projet susmentionné.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que noussoyons consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier au Bureau des changementsclimatiques est Mme Kim Ricard que vous pouvez joindre au 418 521-3868, poste 4893.

La directrice par intérim,

/

Guylaine Bouchard

c. c. : Mme Kim Ricard

D
Edifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard Ren&Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: (418) 521-3868
Télécopieur: (418) 646-4920
Internet: www.mddefp.gouv.gcca
Courriel : guylaine.bouchardmddefp.souv.gc.ca
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Ministère d
Développement durable.
de l’Environnement,
de la aune et des Parcs

Quebecr INO e
Bureau des changements climatiques

DESTINATAIRE Madame Guylaine Bouchard
Directrice par interim
Bureau des changements climatiques

DATE Le 23 août2013

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul
Recevabilité environnementale du projet

V/Réf. : 3211-16-007— NIRéf. : SCW-860700

La présente se veut notre avis en réponse à la demande de la Direction générale de

l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers, reçue le 3 juillet 2013,

relativement à la recevabilité environnementale du projet susmentionné.

Conformément au champ d’expertise du Bureau des changements climatiques, nos

commentaires portent sur te volet des émissions de gaz à effet de serte (GES).

Le prôjet exposé dans le rapport principal (volume I) de juin 2013 prévoit la mise en place,

par ARIANE PHOSPHATE INC., d’une exploitation d’un gisement d’apatite ainsi que des

installations de concassage, de broyage et de traitement du minerai. Le projet minier du Lac

à Paul est situé dans la région du Saguenay Lac Saint-Jean, soit à environ 200 km au nord

de la ville de Saguenay.

Le début de la construction est prévu pour 2014 et la mise en production de la mine à ciel

ouvert pour 2016, pour une durée de vie utile de 25 ans. Les ressources mesurées et

indiquées sont de 590 Mt à 7,1% en P205 (pentoxyde de phosphore). La capacité de

production visée est de 3 Mt de concentré d’apatite par année, pour une cadence de

traitement du minerai de 50 000 tonnes par jour.

ARIANE PHOSPHATE INC. adhère depuis 2010 à une démarche volontaire de

comptabilisation de ses émissions de GES. L’entrepnse est supportée par la chaire de

recherche et d’intervention en Eco-Conseil. Dans ce cadre, l’entreprise a mis en place un

inventaire des gaz à effet de serre de la phase d’exploration du gisement du Lac à Paul et a

adopté des outils nécessaires pour tenir à jour son inventaire d’émissions. Elle a aussi dressé

un bilan exploratoire des émissions de gaz à effet de serre pour différentes options

d’exploitation de la mine de phosphore.

Édifice Marie-Guyart 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone: 418 521-3868
Télécopieur: 418 646-4920
Internet : www.mddefp.gouvpc.ca

Courriel : kim.ricard@mddefp.gouv.qc.ca
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En date du 31 mars 2013, le promoteur évalue à 1 501 tonnes d’équivalent CC2 les
émissions totales correspondant à l’exploration et au développement du site minier du Lac à
Paul pour la période de 1999 au 31 mars 2013. Les émissions de GES sont principalementissues des équipements mobiles. Par ailleurs, l’étude évalue actuellement que l’exploitationde la mine pourrait potentiellement générer de 478 870 à 572 038 tonnes de C02 éq. Lepromoteur mentionne que puisque le projet a été optimisé et que certains aspects ont été
précisés, une nouvelle étude est actuellement en cours de réalisation.

Bien que le promoteur a présenté une brève évaluation de ses émissions de GES, les
hypothèses et les détails des calculs ne sont pas exposés. Ainsi, nous demandons au
promoteur d’indiquer quelles sont les sources d’émission considérées, les combustibles
(types et quantités), les procédés ainsi que les méthodes, les hypothèses et les facteursd’émission utilisés dans l’évaluation des émissions de GES, et ce, pour toutes les étapesd’opération de la mine, de l’extraction du minerai (dynamitage, transport), le concassage et la
concentration du minerai jusqu’à l’expédition du concentré. Les informations doiventclairement présenter la nature et la quantité de chaque type de GES émis et aussi en faire la
somme en équivalent C02 en séparant les GES associés au procédé de ceux issus del’utilisation de combustibles.

D’autre part, l’étude devrait démontrer que l’usine opèrera avec les meilleures technologies etcombustibles disponibles en termes d’émissions de GES. Nous demandons donc aupromoteur de justifier que les technologies et les combustibles choisis sont ceux quiminimiseront les émissions de GES et que toutes les avenues possibles ont été étudiées.

Prenons note que cet établissement sera assujetti au Système de plafonnement etd’échangede droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) à partir de 201 a, dans l’éventualité où ildébutera ses opérations en 2016, si ses émissions annuelles de GES égalent ou excèdent leseuil de 25kt GO2 éq./an (en excluant les émissions issues des équipements mobiles).

En conclusion, à la suite de l’analyse de l’information contenue dans l’étude d’impact, le BCCconsidère, conformément à son champ d’expertise, que le projet devrait être précisé enmatière d’émissions de GES, afin d’être recevable au niveau environnemental.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que nous soyonsconsultés.

I
/./tL f\J

Kim Ricard, ing., MBA



Centre d’expertise
en enalyse
env4onnementaIe

Québec
Direction de l’npertise et des études

NOTE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Andrée-Mne Gagnon
Direction de l’Evaluation
et miniers

environnementale des projets nordiques

En r6ponse à la dernandçVde M’° Mireille PaulV transmise à M. Guy Chouinard le 3 juillet

dernier, le Centre d’expertise en analyse environnemçntaie du Québec (CEAEQ) a procédé

à l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement du projet de mine
dapatite du lac àPauL :. V

Quelques lacunes ont été notées concernant la caractérisation des différentes composantes
V du projet. Or, I étape de caractérisation dû milieu •réceptew c’est-à-dire de détermination

des conditions initiales du milieu, ainsi que l’étape de caractérisation des résidus et des

effluents, respéctivement disposés et rejetés dans ce milieu, sont des étapes cruciales pour

la détermination des V impacts potentiels pour les récepteurs écologiques. Les principaux

éléments de notre analyse sont précisés ci-dessous.

1, DoCumentS consultés

Notre analyse a porté sur la documentation suivante: V

Arianne Phosphate, juin 2013, Projet de mine d’apatite du lac à Paul, Étude des

impacts sur l’environnement. V
V

V
V

V

2. Caractérisation du. milieu V

V

V V

Les eaux de surface V du Lac Naja, du Lac Coyote et du Lac Grizzli présentent un

dépassement du seuil minimal fixé pour le zinc dans les recommandations pour la

protection de la vie aquatique. Des dépassements en V aluminium ont également été

observés dans la rivière Manouane, le lac Naja, le lac Coyote, le lac Grizzli et le lac à Paul.

Pour ce qui est dès sédiments, trois paramètres ont présenté des dépassements du critère de

Ministère du Développement durable,

de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Centre d’expertise en analy5e
environnementale du Québec

2700, rue Einsteln, bureau E-1-215

Québec (Québec) Gi P 3W8
Téléphone: 416 643-1307 puste 33?
Télécopieur: 418 643-9023
Courriel NathaUe.Ppguetcmddefp.gouv.gc.ca
www.ceaeq.youv.qc.ca

DATE: V

V

V Le 8 août 2013 V

V OBJET: Recêvabilité dè l’étude d’impact sur l’environnement du projet
V

V
V de mine d’apatitedu lac à Paul

NtRéf 3211-16-007

ce pnpier conVent un nnknum de 20 %du fiWes .cydée, de ponIconscionauoo.
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RPQS en 2012. Il s’agit du cadmium pour la station du lac du Coyote, de même que dumercure et du plomb aux stations des lacs du Coyote et du Grizzli.
• Quelte est Ï ‘origine de cette contaminuÈlon? Est-ce d’origine onthropique ou

naturelle? Est-ce que le développement de ta mine d ‘apatite aura pour effet
d’augmenter tes teneurs en ïnétaux dejà présents dans ces secteurs? Si oui, quelles
ïnesures seront mises en place pour s ‘assurer de 1 ‘absence d ‘effets sur la faune
aquatique?

(j

Les lacs du Kodiak, de l’Ours Polaire et le lac D n’ont pas été caractérisés pour endéterminer la qualité physicochimique de leurs eaux de surface et de leurs sédiments, bienqu’ils soient localisés près de la halde à stériles et qu’ils pourraient être affectés par l’eaude ruissellement provenant de cette même halde. Justifiez. De plus, des impacts sontattendus sur le lac Epinette. et la. rivière Naja, puisque l’effluent sera dirigé vers le lacEpinette dont l’émissaire rejoint la rivière Naja pour se déverser dans le tac à Paul. Ladiversité de la faune ichthyenne a quant à elle été évaluée dans le lac à Paul, la rivièreManouane et les lacs Siamois, Naja, Epinette, du Grizzli, de I’ Ours Polaire, du Kodiak, duCoyote, Loup, de l’Ourson et Lynx, tous localisés dans la zone d’étude locale. Cependant,aucune caractérisation physicochimique des eaux de surface et des sédiments n’a etéeffectuée dans ces etendues d’eau

• Le EAEQ recommande d’évaluer la qualité de t ‘eau, des sédiments et d’effectuer
un inventaire de lafaune benthique dans tous ces cours d’eau.

3 Évaluation des impacts sur les recepteurs écologiques

Le residu presente un depassement du RESIE en Cu et en Zn
Quel èst l’impact de ces teneurs sur les organismes aquatiques?

La mine d’apatite du Lac à Paul contient une proportion de 7,56 ¾ d’oxyde de phosphoreet de 9,65 % de dioxyde de titane. Puisque le diôxyde de titane ne sera pas exploité, dutitane sera retrouvée dans l’environnement, autant dans le pare à résidus miniers que dansles cours d’eau via l’effluent.

Quel est l’impact, sur la faune et la flore terrestre et aquatique, de la présence de
titane dans les résidus miniers et dans les effluents?

Selon l’étude réalisée par l’Unité de recherche et de service en technologie minérale.présentée à l’annexe 8, les stériles dépassent le critère B pour le Cr et le Ni, le mineraidépasse ce même critère en Co, Mn, Ni. et en Se, alors que le rejet, qui sera entreposé dansles résidus miniers, le dépasse en Co et en Mn.

• Étant donné la présence de mq,nm/ères et d’oiseaux dans la zone d’étude, qui
pourraient entrer en contact avec ces sots contaminés, te EAEQ recommande une
évaluation des risques écotoxicologiques.
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4. Mesures de mitigations proposées

Une épaisseur de 15 cm de sol est prévue pour recouvrir le pare à résidus et la halde à

stériles lors de leur restauration finale, à la fermeture de la mine (Sections 4.12.2.3 et

4.12.2.4).

e Est-ce qu ‘une telle épaisseur permettra de remettre le site dans des conditions
semblables à t ‘état actuel? En cas de présence de métaux dans les résidus et la

halde à stériles, cette épaisseur semble faible pour s ‘assurer qu ‘il n y ait pas de

remise en circulation de la contamination à partir des racines et des feuilles.
Davantage d’informations devraient être incluses dans te rapport concernant la

réhabilitation du site.

11 est indiqué, à la section 4.12.3.2, qu’un suivi de la reprise de la végétation sera effectué

après la restauration du site et consistera à évaluer la reprise de la végétation sur le site,

ainsi que la croissance et le taux de mortalité des végétaux plantés.

• Quelles mesures seront prises en cas de mortalité élevée?

5. Programme de surveillance et de suivi

Au niveau de l’effluent, Arianne Phosphate suggère un suivi des concentrations en arsenic,

en cuivre, en fer, en nickel, en plomb, en zinc, en cyanures, en hydrocarbures pétroliers, en

plus des mesures de MES, de pH et l’évaluation de la toxicité chez la truite et la daphnie.

Étant donné que le minerai contient 9,65 % de dioxyde de titane et qu’il ne sera pas

exploité, du titane risque de se retrouver dans les eaux de surface du site à l’étude.

• Le C’EAEQ recommande donc d’inclure te titane au suivi régulier de la qualité de
Ï ‘eau, en plus d’effectuer périodiquement un suivi de ta qualité des sédiïnents. il est
également recommandé d’effectuer te suivi des teneurs en cadmium dans les

sédiments du tac du Coyote, de même que du mercure et du plomb dans les lacs du

Coyote et du Grizzli, des dépassements du critère de RPQS ayant été observés tors

de la caractérisation de 2012. Ces suivis pennettront de s ‘assurer de l’absence

d ‘impacts reliés au développement du projet sur les organismes benthiques.

Arianne Phosphate envisage l’utilisation de polyacrylamide comme floculant. Y a t ‘il une

autre alternative? Bien que le polyacrylamide ne soit pas considéré comme toxique, il doit

être manipulé avec précaution car il peut contenir des résidus d’acrylamide, un composé

neurotoxique. Son rejet dans l’environnement, même accidentel, pourrait donc avoir des

répercussions importantes, principalement au niveau des mammifères.

• Dans Ï ‘éventualité où Ï ‘utilisation de potyacîylamide est confirmée par Arianne
Phosphate, un suivi régulier des teneurs en acrytarnide dans Ï ‘eau de swjace et

dans tes sédiments est recommandé.

\\ i

\,.\\
‘Nathalie Paquet,1M.c.

Ecotoxicologue
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Direction des projets nordiques et miniers
NOTE

V

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers
Direction générale des évaluations environnementales

DATE: Le 5 septembre 2013

OBJET: Avis de recevabilité CEHQ - Projet de mine d’apatite du lac à Paul —

Ariane Phosphate Inc.

N/Dossier: 3211-16-007

Vous trouverez ci-joint l’avis de madame Amélie Thériault, ingénieure junior,
concernant le sujet mentionné en titre.

N’hésitez pas à communiquer avec madame Thériault au 418 521-3993, poste
7022, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez opportun. V

La directrice par intérim,

CG/ATIcp Christine GéI as

p. j. Analyse de recevabilité

Mini5tère du Développement durable, de 675, boulevard René-lévesque Est
l’Environnement, de la Faune et des Parcs Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 4’ étage, boite 28

Québec (Québec) 618 5V7
Téléphone :418 521-3993, poste 7008
Télécopieur: 418 643-6900
Courriel : christine.gelinasilmddefp souv.gc.ca
Internet: www.cehg.gouv.ac.

Ce pupler contient 20% de fibres recyclées après consommation.



Centre d’expertise
hydrique

Quebec
Direction de l’expertise hydrique

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Christine Gélinas, directrice par intérim
Direction de l’expertise hydrique

DATE: Le 5 septembre 2013

OBJET: Avis de recevabilité CEHQ — Projet de mine d’apatite du lac à Pai.il —

Ariane Phosphate Inc.

Réf.: 3211-16-007

Le 9 août 2013, le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) recevait de la Direction
de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers (DÉEPNM) une demande
d’avis technique quant àla recevabilité de l’étude d’impact du projet de mine d’apatite du
lac à Paul par l’initiateur Ariane Phosphate Inc. Notre collaboration est donc sollicitée afin
d’indiquer, au meilleur de nos connaissances et selon notre champ de compétence, si les
renseignements fournis par le consultant Genivar au promoteur ont été traités de façon
satisfaisante et valable.

Les documents suivants déposés par le promoteur ont été analysés dans le cadre du
présent mandat:

• Volume 1 — Rapport principal - Étude d’impact sur l’environnement déposée au ministre
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Paràs — Genivar.
Juin 2013. Pagination multiple;

• Volume 2 — Annexes 1 à 4 - Étude d’impact sur l’environnement déposée au ministre du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs — Genivar. Juin
2013. Pagination multiple;

• Volume 3 — Annexes 5 à 22 - Étude d’impact sur l’environnement déposée au ministre
du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs — Genivar.
Juin 2013. Pagination multiple.

Pour le premier document, les sections qui ont fait l’objet d’une analyse sont:

• Section 4.8 Gestion et traitement de l’eau;

• Section 4.11 Infrastructure et installation du complexe minier;

• Section 6.2 Description du milieu physique;

• Section 8.1 Analyse des impacts sur le milieu physique;

• Section 12 Programme de surveillance et de suivi.

Pour le deuxième document, l’annexe 1 — Inventaire du milieu — Rapport préparé par
DESSAU — Nutshimit a fait l’objet d’une analyse.

Ministère du Développement durable, de 675, boulevard René-tévesque Est

l’Environnement, de la Faune et des Parcs Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 40 élaqe, case 28
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521.3993, poste 7022
Télécopieur:418 643-1051
Couiriel amelie.theriault)mddefp.gouv.gc.ca
Internet: www.cehg.gouv.gc.ca

Ce papercoiiteiit 20% de%res recyc api4s cansorcmaton.
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Pour le troisième document, l’annexe 17 — Hydrologie a également fait l’objet d’uneanalyse.

Commentaires:

À la page 4-72 (Volume 1), les débits des deux effluents de la halde à stériles sontprésentés. Cependant, la méthode de détermination des débits ainsi que le détail descalculs ne sont pas présentés. De plus, il est mentionné que les bassins de rétention quirecueilleront les eaux des effluents seront conçus poùr recevoir des débits de récurrenceJ :100 ans. Cependant, les débits présentés sont uniquement sur une base mensuelle pourdes conditions sèches, moyennes et humides et non en terme de récurrence. 1 :100 ans.Dans une phase ultérieure, telle la phase d’ingénierie détaillée, il serait pertinent deprésenter le détail des méthodes utilisées pour la caractérisation des débits acheminés auxbassins de rétention afin de valider le choix de la méthode et son utilisation pour le bonfonctionnement du traitement des eaux.

La méthodologie de caractérisation du régime d’écoulement des cours d’eau touchés par leprojet en conditions d’étiages et d’eaux moyennes est, dans l’ensemble, conforme auxrègles de l’art en matière d’hydrologie. Cependant, en conditions de crues, on trouvecertaines lacunes et incohérences dans la méthodologie etla présentation des résultats.
La caractérisation des débits de crue est incomplète et incohérente. Le détail des calculsdes débits de crues en conditions actuelles est présenté dans l’annexe I (Volume 2). Il y aincohérence avec ce qui est présenté au tableau 8-3 de l’étude d’impact. Les superficiesdes sous-bassins versants ne coïncident pas et, par conséquent, les débits calculés nonplus. Aussi, le détail des calculs des débits en conditions futures est manquant. De plus,aux tableaux 8-8 et 8-11 (Rapport principal - Volume 1), les débits de crues futurs sontinférieurs aux débits de crues actuels alors que les superficies drainées augmentent enconditions futures. Une explication sommaire de cette incohérence est présentée à la page8-28. Cependant, elle n’est pas appuyée par des détails de calculs.

À la section 6.22.2 de la page 6-8 de l’étude d’impact, Genivar fait mention d’un modèlehydrologique HEC-HMS pour la détermination des débits de crue des sous-bassins de larivière Naja, du lac Epinette et de l’affluent sud-est du lac Epinette. Cependant, le détail decette modélisation est manquant et les résultats ne semblent pas avoir été présenté dansl’étude d’impact. En effet, pour le bassin versant de la rivière Naja de plus de 25 km2, laméthode de transfert de bassin a été retenue selon ce qui est présenté à l’annexe 17(Volume 3). Les conditions d’application de la méthode de transfert de bassin suggèrentque le rapport des superficies de bassin versant soit compris entre 0.5 et 2. Dans le casprésent, le rapport entre le bassin versant de référence (rivière Manouane) et le bassin dela rivière Naja est de plus de 50, ce qui ne correspond pas à la pratique usuelle. Dans lasituation où la méthode rationnelle et la méthode de transfert de bassin sont chacune dansleurs limites (superficie >25 km2 et rapport des superficies à l’extérieur du rapport 0.5 et 2),la comparaison avec un modèle hydrologique, tel HEC-HMS, est un atout supplémentairepour la caractérisation des débits de crues.

Le programme de surveillance environnementale ne fait pas mention du suivi du niveau deslacs et des débits en période d’étiage entre autres. Les méthodes d’estimation des débitsétant empreintes d’une certaine incertitude, elles devraient également être appuyées par un
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suivi en conditions futures afin de pouvoir quantifier l’impact réel des activités de la mine sur

le régime hydrologique.

Finalement, nous vous rappelons que la responsabilité de l’étude et de ses conclusions

demeure entièrement à la charge du consultant et de l’initiateur; Les ingénieurs du CEHQ

ne peuvent attester que les résultats sont bons puisqu’ils prendraient alors la responsabilité

professionnelle de travaux qu’ils n’ont pas effectués ni supervisés personnellement.

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout renseignement supplémentaire que vous

jugerez opportun.

AT/cp

Supervision: François Godin, ing. M.Sc.

Amélie Thériault, ing. jr, M.Sc.

c. c. Mrne Marthe Côté, coordonnatrice aux projets miniers DÉEPNM



Iv,IlI,Stere au
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec
Diredion de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

o
DESTINATAIRE: Madame Mireilie Paul

Directrice de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Le 23août2013

Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et en réponse à votre demande d’examinér la recevabilité de
l’étude d’impact du projet en titre, en date du 3 juillet 2013, vous trouverez ci-
annexé l’avis sur la recevabilité produit par M. Cari Ouellet, portant sur les
aspects sociaux.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre M. Cati Oueltet, de
notre direction, au numéro de téléphone (418) 521-3933, poste 4609.

Le directeur

Yves Rochon

p. j.

difice Marie-Guyaft, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone: 418 521-3933, poste 4651
Télécopieur:418 644-8222
Internet : wwwmddefp.pouv.pc.ca
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Ministère du
Développtment durable,
de l’Environnement, -

de la Faune et des Parcs

Quebec
Direction de l’évaluation envitonnementale des projets hydriques et industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon, directeur

Direction de l’évaluation environnementale des projets

hydriques et industriels

DATE: Le23 août2013

OBJET: Projet de mine d’apatfte du lac à Pan]

(3211-16-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, le présent avis a trait à l’analyse de la recevabilité de l’étude

d’impact sur l’environnement (EIE) du projet de mine d’apatite du lac à Paul par la

compagnie canadienne en exploration minière Arianne Phosphate inc., à l’égard des

aspects sociaux. Sur la base des améliorations des connaissances en évaluation des

impacts sociaux réalisées ces dernières années concernant les projets assujettis à la

procédure, notamment, les renseignements présentés dans le rapport principal de

l’EIE (juin 2013) et dans les annexes 2, 3, 11 et 12 répondent de manière satisfaisante

aux exigences de la directive du MDDEFP au regard de ces aspects et enjeux.

Cependant, quelques renseignements supplémentaires pourront être demandés à

l’initiateur, essentiellement au sujet des infrastructures et des services et de la qualité

de vie.

INFRASTRUCTURES ET SERVICES

À l’étape de l’exploitation du projet minier, l’initiateur indique que «plusieurs

sentiers de motoneige, de quad ou de vélo traverseront les routes et chemins

forestiers qui seront empruntés par les véhicules lourds» (p. 8-137). Plus

précisément, l’information fournie, à la page 8-139 de 1’EIE, souligne qu’il devrait

y avoir une vingtaine de croisements pour l’année 1 et une partie de l’année 2 et

une dizaine ensuite, dont quatre qui traverseront le tronçon de la route projetée

joignant la Route Uniforêt au Chemin de la Grande-Ligne. Dans cette optique, une

augmentation des risques d’accidents et du sentiment d’insécurité est possible pour

les personnes concernées. Afin d’atténuer cet impact négatif, l’initiateur entend

convenir avec les associations responsables de l’entretien des sentiers récréatifs

des mesures à prendre pour assurer la sécurité des usagers au cours des trois étapes

du projet. Parmi ces éventuelles mesures à mettre en place, l’initiateur doit

indiquer d’emblée, à l’instar de ce qu’il entend faire pour les automobilistes (p. 8-

145), si une signalisation particulière et adéquate pourrait être installée au bénéfice

tant des utilisateurs des sentiers de motoneige, de quad et de vélo (sentier projeté)

que des camionneurs affectés au transport du concentré d’apatite. Dans

l’affirmative, il doit présenter les détails de cette mesure d’atténuation préventive.
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• Le tronçon fmal de la route d’une dizaine de kilomètres, entre la Route Uniforêt et
le Chemin de la Grande-Ligne, à construire par l’initiateur, ne semble pas définitif,
à ce moment-ci: «D’autres scénarios de routes sont actuellement à l’étude »
134), et font l’objet de discussions entre l’initiateur et les principales instances du
milieu concernées. Considérant les impacts négatifs potentiellement importants sur
les composantes Qualité de vie et Sécurité des utilisateurs du territoire et des
résidants de la région, en raison des nonibreux déplacements de camions prévus
pour le transport du concentré, l’initiateur doit, dans la mesure du possible,
présenter le tronçon final de la route en question, et ce, avant la période
d’information et de consultation publiques à venir dans le cadre de la procédure. Il
doit, en outre, présenter les points de vue des instances responsables et des acteurs
rencontrés en lien avec leur degré de satisfaction relatif à choix final du tronçon.

• À la page 8-146 de l’ÉW, l’initiateur indique, comme mesure d’atténuation
particulière aux impacts (nuisances et risques accrus d’accidents) à la suite de
l’accroissement de la circulation (camions, navettes par autobus, camionnettes) sur
les routes de la région, en phase de construction, qu’il entend mettre en place des
mesures de sécurité supplémentaires à la hauteur des trois écoles et des deux
garderies localisées le long du trajet qu’emprunteront les véhicules. Il doit préciser
de quelles mesures il est question.

• Afm d’assurer la sécurité des utilisateurs sur le Chemin de Chute-des-Passes tout
au long de la phase d’exploitation du projet, l’initiateur mentionne avoir entrepris
des démarches «pour qu’une surveillance accrue soit effectuée sur le Chemin
Chute-des-Passes, pour contrôler les vitesses et les comportements inadéquats, par
les divers types d’utilisateurs, dont la consommation d’alcool » (p. 8-167).
L’initiateur doit indiquer auprès de quelles instances ces démarches ont lieu et par
quels moyens cette surveillance sera éventuellement faite et par qui.

QUALITÉ DE VIE

• D’entrée de jeu, l’initiateur souligne que son projet, en phase d’exploitation
surtout, engendrera un accroissement important de l’achalandage sur le réseau
routier régional en raison du camionnage requis pour le transport du concentré à
partir du site de la mine vers le centre de transbordement à Aima, de sorte que la
qualité de vie de plusieurs résidants permanents pourrait être altérée. Il propose
d’ailleurs une série de mesures d’atténuation particulières, mais celles-ci
pourraient ne pas être jugées suffisantes et satisfaisantes pour certaines personnes
une fois la mine en exploitation, particulièrement à partir de la troisième année et
les suivantes. Des impacts psychosociaux négatifs pourraient alors être fortenient
vécus ou ressentis, comme de l’irritabilité, des troubles du sommeil, de l’anxiété et
des modifications significatives de leurs habitudes de vie. Ainsi, advenant le cas

Q où des citoyens propriétaires dont leur résidence principale serait localisée à
l’intérieur du corridor de 300 m de part et d’autre des chemins et routes
qu’emprunteront les camions pour le transport du concentré à partir de la troisième
année d’exploitation exprimeraient clairement et volontairement le souhait de
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vendre leur propriété à l’initiateur pour des motifs de nuisances importantes (bruit,

poussières, vibrations) et du sentiment d’insécurité, l’initiateur doit indiquer ses

intentions quant aux possibilités d’acquérir des propriétés privées (terrains et

bâtiments).

Enfin, la participation du public au cours de la procédure et l’étape à venir de

l’analyse environnementale pourront faire en sorte que des demandes de précisions et

d’engagements soient adressées à l’initiateur et que des ajustements au projet soient

requis afm de favoriser la meilleure intégration possible de celui-ci au sein du milieu

humain d’accueil, advenant le cas où le projet serait autorisé par les instances

responsables. Nous souhaitons ainsi être de nouveau consultés, cette fois-ci sur

l’acceptabilité du projet au plan social à l’étape de l’analyse environnementale, alors

que les enjeux sociaux liés, notamment, aux questions des nuisances (bruit,

poussières, vibrations) associées au transport du concentré d’apatite et à

l’augmentation des risques d’accidents dû à l’accroissement significatif du nombre de

camions sur le réseau routier, et ce, tout au long de la durée de vie du projet, seront

analysés (mesures d’atténuation, entre autres éléments).

Cari Ouellet, B. Sc. Sociologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

o



Gag non, André-Anne

O De: Gaston.Gagnon@mcc.gouv.qc.ca
Envoyé: 2août2013 09:22
À: Gagnon, André-Anne
Objet: Mine lac à Paul - sondage terrain

- Avis: Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’aux destinataires. Si vous le recevez par erreur, veuillez lesupprimer et nous en aviser.

Bonjour madame Gagnon,
V

Pour la recevabilité du côté du ministère, il faut les résultats de l’inventaire archéologique de terrain. Sinon, lerapport d’étude d’impact est jugé non recevable car incomplet.

Au plaisir.
Gaston Gagnon

— Transféré par Gaston Gagnon/SAG/QC/MCC le 2013-08-02 09:04 —

De: Francois Poulin/225/QC/MCC
VA : Gaston Gagnon/SAGIQC/McCMCC

V V
VDate : 2013-07-30 09:19

V

VV

Objet: RE: Tr: Mine lac à Paul - sondage terrain
V

V
V V

De rien, bonne journée à toi! V

V

François POULIN I Coordoinateur
V

VAménagement et Occupation du territoire, Ruralité, Géomatique et Tourisme culturel

Ministère de la Culture et des Communications
V

Direction des politiques gouvernementales et du suivi législatif

225, Grande-Allée Est, bloc C 2e V

Québec, Québec G1R 5G5
V

Tél.: 418 380-2322 poste 7288! Téléc. : 418 380-2345
francoisVfloulinmcc.gouvVgc.ca

Gaston Gagnon—2013-07-30 09:10:50—Merci François et bonne journée. Gaston

De : Gaston GagnonlSAG!QCIMCC
A: Francois Poulin/225/QC/MCC@MCC
Date: 201 3-07-30 09:10
Objet: RE: Tr: Mine lac à Paul - sondage terrain

Merci François et bonne journée.
Gaston

Francois Poulin---2013-07-29 15:19:10—Bonjour Gaston, Tu trouveras cètte informations dans le Guide del’aménagement du territoire, dépos
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De Francois PoulinI225/QC/MCC

O A : Gaston GagnonISAG/QC/MCC@MCC
- Cc: Gilles Samson/225!QC/MCC@MCC, Rejean GouUreauIUSAGIQCIMCC@MCC

Date : 2013-07-29 15:19
Objet: RÉ: Tr: Mine lac à Paul - sondage terrain

Bonjour Gaston,

lntraneUsoutient administratif/outils sectorielslaménagement du territoire
htts://intron n,nr rir,ii’ tir raIinHv nhn?jd170

Tu trouveras cette informations dans le Guide de l’aménagement du territoire, déposé sur l’intranet.

Voici un extrait répondant à ta question. Le Guide a été mis à jour cet hiver pour refléter notamment les

changements en matière d’archéologie dans les études d’impacts (p.19).

Étude d’impact - L’analyse de recevabilité du projet (1er avis)
Cette deuxième phase comprend: la réalisation de l’étude d’impact et l’analyse de la

recevabilité de cette étude. La réalisation de l’étude d’impact est assurée par l’initiateur

ou son mandataire. Une analyse provisoire de l’étude d’impact peut être soumise par

l’initiateur de projet afm qu’une analyse de recevabilité soit effectuée. Le MDDEFP en

transmet alors une copie aux ministères et organismes pour qu’ils se prononcent sur la

recevabilité provisoire de cette étude. L’analyse de la recevabilité (du MCC) consiste à

vérifier; dans chacun des champs d’expertise ministérielle, si l’ensemble des éléments

requis par la directive a été bien traité, si les informations requises ont été fournies et si

les méthodes utilisées sont appropriées. La demaùde doit être accompagnée de

l’étude de potentiel archéologique et du rapport d’inventaire archéologique.

O
L’analyse du MCC se fera en fonction de ces documents. A cette étape, le MCC

doit présenter L’ensemble de ces attentes, qu’il peut modifier en fonction des

résultats obtenus. Toutefois, si aucune mention n’est faite à cette étape, il ne lui

sera pas possible de te faire lors de l’avis d’acceptabilité. Cette analyse est

transmise sous forme d’avis au MDDEfP, ce qui permet à ce dernier d’indiquer au

promoteur la liste des éléments auxquels il devrait donner suite.

Gilles pourra sans doute compléter ma réponse.
Dans tous les cas, je demeure disponible.
Au plaisir,

François POULIN I Coordonnateur
Aménagement et Occupation du territoire, Ruralité, Géomatique et Tourisme culturel

Ministère de la Culture et des Communications
Direction des politiques gouvernementales et du suivi législatif

225, Grande-Allée Est, bloc C 2e

Québec, Québec G1R 5G5

Tél.: 418 380-2322 poste 7288 Téléc. :418380-2345
francois.poulin@mcc.pouv.gc.ca

Gaston Gagnon---2013-07-29 14:40:23-—Bonjour chers collègues, Pourriez-vous m’aider à répondre au

courciel ci-dessous de notre collègue U

De : Gaston GagnonISAG/QC/MCC
A: Gilles Samson/2251QC/MCC@MCC
Cc: Francois Poulin/225IQCIMCC@MCC, Rejean GoudreaulUSAGIQCIMCCtMCC

Date :2013-07-29 14:40
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Objet Tr: Mine lac à Paul - sondage terrain

o
Bonjour chers collègues,

Pourriez-vous m’aider à répondre au courriel ci-dessous de notre collègue du MDEP.

Merci de cette collaboration.
Gaston

Transféré par Gaston Gagnon/SAG/QC/MCC le 2013-07-29 14:38 —

De : <AndreAnne.Gagnon©mddefpgouv.qc.ca>
A <gaston.gagnonmcc.gouvqc.ca>
Date : 201 3-07-29 14:22
Objet Mine lac à Paul - sondage terrain

Bonjour M. Gagnon,

Pour faire suite à notre conversation téléphonique, je vous fais un léger rappel de la situation:

Le projet est un projet de mine d’apatite au lac à Paul par l’initiateur Arianne Phosphate. L’étude d’impact est
déposée et en analyse de recevabilité.
Une étude de potentiel archéologique a été réalisée. Celle-ci indique 110 zones de potentiel dont une zone qui
semble chevaucher certaines infrastructures du futur complexe minier.

O Le promoteur s’est engagé, dans son étude d’impact, à effectuer un inventaire par inspection visuelle et puits de
sondages dans la zone de potentiel archéologique identifiée (au site du campement permanent et du chemin
d’accès à ce campement), avant de débuter les travaux.

Ainsi, ma question est la suivante: Devons-nous exiger, à l’étape de la recevabilité, que ce sondage terrain soit
effectué. Où est-ce acceptable que ce sondage ne soit effectivement effectué qu’avant les travaux, comme
l’initiateur s’est engagé à le faire?

Merci pour votre aide et bonne journée,

André-Anne Gagnon, Biologiste, M.Sc.
Chargée de projets
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675 René-Lévesque Est, 6ème étage, boîte 83
Québec (Québec) GIR 5V7
(41$) 521-3933 poste 4672
andre-a1me.gafmon(rnddefp.gouv.gc.ca

Q



Minisf.ère du
Dêveioppument durable,
de l’Environnement,
d la Faune et de, Parcs

Québec
Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés
5ervice des lieux contaminés et des matières dangereuses

EXPERTÏSE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Arianne Phosphate inc. — Projet de mine
d’apatite du Lac à Paul dans la MRC du Fjord
du-Saguenay

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers

EXPERTISE ÉMISE PAR Mario Daigle, Analyste — Spécialiste en
sciences physiques et
Benoit Nadeau, ing.

DATE : Le 1°’ août 2013

NJRÉFÉRENCE SCW-86 1953

VÎRÉFÉRENCE 3211-16-007

INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers sollicite la collaboration du Service des lieux contaminés et des matières
dangereuses (SLCMD) pour évaluer la recevabilité de l’étude d’impact soumise par la
compagnie Arianne Phosphate Inc.

DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR

Les documents fournis par le demandeur sont les suivants:

GENWAR. 2013. Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, Étude d’impact sur
l’environnement. Rapport principal. Pagination multiple + 2 volumes annexes;

e Direction des évaluations environnementales. 2011. Directive pour le projet de
mine à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite.

Édifice Marle-Guyart, Oétage, Boite 71
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Cuit 5V7
Téléphone: (418) 521-3950, poste 4950
Télécopieur: (418) 644-3386
Courriel : marlodaigle@mddefp.gouv.qc.ca
Internet : www.mddefc.goujg,ça

0 Ce papier contIent 20% de fibres recyclées après consommallon.
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APERÇU DU PROJET

La compagnie Arianne Phosphate inc. propose d’exploiter pendant 25 ans un gisement
d’apatite situé à environ 200 km au nord de la ville de Saguenay. La propriété minière
est située sur les terres du domaine public à l’intérieur des limites de la Pourvoirie du
Lac à Paul. Elle est accessible par une route gravelée, principalement utilisée pour le
transport forestier à partir de Saint-Ludger-de-Milot.

Riche en phosphore, l’apatite est employée majoritairement pour la production de
fertilisants. Le minerai sera extrait à ciel ouvert. Des pelles électriques chargeront le
minerai qui sera transporté par des camions jusqu’au lieu de concassage. Une fois
concassé, le minerai sera acheminé au secteur broyage du concentrateur à une cadence
de 50 000 tonnes/jour. Par la suite, un procédé de flottation produira un concentré
d’apatite ayant une teneur de 39 % de P205. Le concentré produit sera transporté par
voie terrestre vers Aima pour être acheminé vers les marchés par voie ferrée ou
maritime.

Les stériles seront accumulés dans une haïde au nord de la fosse. À l’est de celle-ci, du
minerai à faible teneur sera déposé pour être transformé en concentré d’apatite advenant
sa rentabilité économique. finalement, un parc à résidus localisé à environ 6,5 km du
concentrateur recevra les résidus rejetés lors du traitement du minerai par le biais d’une
conduite (pipeline) isolée.

Outre ce qui précède, les composantes principales du projet sont, entre autres:

• des chemins d’accès pour le transport minier;
• un système de traitement d’eau potable, un système de traitement des eaux usées

industrielles et un bassin de polissage;
• un camp minier;
• des bâtiments de services et administratifs;
• un atelier mécanique;
• un poste de distribution de carburant;
• une station électrique;
. un lieu d’entreposage des matières explosives;
• un lïeu de préparation des explosifs.

Q
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ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ - QUESTIONS ET COMMENTAIRES :

Le $LCMD a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de compétence,
si tous les éléments requis ont été traités (aspect quantitatif) et s’ ils l’ont été de façon
satisfaisante et valable (aspect qualitatif).

Parmi les sujets énumérés au point 2 de la directive émise par la Direction des
évaluations environnementales (DEE), lesquels couvrent l’étendue de l’étude d’ïmpact à
produire par l’initiateur du projet, notre attention a porté sur:

• l’état environnemental du milieu dans lequel le projet sera réalisé et de
l’évolution de ce milieu pendant et après l’implantation du projet;

• les mesures destinées à minimiser ou à éliminer les impacts négatifs sur
l’environnement;

• le programme de surveillance et de suivi permettant d’assurer le respect des
exigences gouvernementales et de suivre l’évolution de certaines composantes
du milieu susceptibles d’être affectées par la réalisation du projet.

L’état environnemental du milieu dans lequel le projet sera réalisé et de l’évolution
de ce milieu pendant et après l’implantation du projet

VOLET « lieux contaminés » t

QC-1 Caractérisation des sols et des eaux souterraines (état de référence)

À l’instar de la directive de la DEE, la Politique de protection des sots et de
réhabilitation des terrains contaminés préconise la caractérisation du terrain avant de
s’établir.

L’annexe 16 du volume 3 de l’étude d’impact présente un rapport d’étude de la firme
Hydro-Ressources dans lequel est décrit le contexte hydrogéologique qui prévaut dans
les secteurs occupés par les principales activités minières, ainsi que des résultats de la
qualité des eaux souterraines et de sols.

Tel que rapporté dans ce rapport, les résultats de ces analyses ont pour but notamment
d’obtenir une empreinte environnementale de base avant la mise en place des
installations. À cet égard, nous constatons que les données se rapportant à la qualité des
sols du futur secteur du complexe industriel, du campement permanent, du parc à
résidus miniers et des haldes de stériles et de minerai à faible teneur ne sont pas
suffisamment documentées.
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À la lumière des informations fournies, la zone d’étude locale couvre environ 126 km2.
Or, seulement 14 échantillons de sols prélevés à la cuillère fendue à une profondeur de
0,6 à 1,2 mètre ont fait l’objet d’analyses pour les métaux et les hydrocarbures
pétroliers. Nous considérons que le nombre d’échantillons analysés est insuffisant pour
être représentatif de la zone d’intérêt. Au plan méthodologique, l’intervalle
échantillonné correspond-t-il à la même unité géologique? Un éclairage sur cet aspect
est requis car nous avons des doutes sur la méthodologie utilisée pour dresser un portrait
représentatif des caractéristiques physicochimiques des différentes couches de sols
pouvant constituer les dépôts de surface de la zone d’étude locale. Afin de rencontrer cet
objectif, nous préconisons l’application des Lignes directrices sur t ‘4vatuation des
teneurs de fond naturelles dans tes sots. Ce document est accessible à partir du site
Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la faune et
des Parcs, dans la section consacrée aux terrains contaminés sous la rubrique
publications.

Par ailleurs, nous ne sommes pas en mesure d’éiraluer la portée du patron
d’échantillonnage qui a été appliqué sur le terrain. La figure 3 présentée dans l’annexe 1
du rapport d’étude d’Hydro-Ressources, lequel est inséré dans le volume 3, est supposée
montrer la position de l’ensemble des forages considérés pour l’analyse (incluant
certains forages d’exploration). Or, lors de l’examen de cette figure, nous avons été en
mesure de localiser seulement quatre (4) des quatorze (14) forages qui ont servi pour
effectuer la caractérisation des sols. II s’agit de TF-238, IF-242, Tf-501 et TF-503.
Afin de bien visualiser la localisation des forages effectués sur la propriété minière, le
$LCMD recommande de compiler sur une carte tous les sondages (forage ou tranchée)
effectués à cet égard et d’utiliser une trame semblable à celle utilisée pour illustrer le
plan d’aménagement général. L’échelle graphique de ce type de plan (1:20 000) étant
plus appropriée.

Le même constat prévaut pour la localisation des puits qui ont servi à caractériser les
différentes teneurs présentes dans l’eau souterraine. Plusieurs puits n’ont pu être
localisés lors de l’examen des cartes insérées au rapport.

En ce qui concerne les rapports de forages présentant des informations sur la nature et
les caractéristiques des sols et des eaux souterraines, nous considérons qu’ils doivent
être tous annexés au rapport d’étude produit par la firme Hydro-Ressources.

Le tableau 14 de la page 38 nécessitera certaines corrections. Le tableau est sensé
présenter des résultats d’analyse chimique des métaux sur les échantillons de sols. Or, la
colonne « paramètres » de ce tableau indique que cela concerne des métaux dissous dans
l’eau souterraine. De plus, les unités de mesure sont exprimées en mgIl.
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En résumé, le $LCMD recommande qu’une caractérisation initiale des secteurs d’intérêt

soit effectuée conformément aux lignes directrices mentionnées précédemment dans le

but de documenter les teneurs de fond naturelles présentes dans les diverses couches de

sols rencontrées et le cas échéant, les teneurs pouvant être liées aux activités

anthropiques du passé. Un plan devra illustrer la position de l’ensemble des forages

considérés pour la caractérisation physicochimique des sols et des eaux souterraines. Ce

même plan pourrait également montrer le sens de l’écoulement des eaux souterraines

aux endroits stratégiques. Finalement, tenant compte de la localisation de certaines

composantes du projet minier, il y a lieu de ne pas se limiter uniquement à la zone

d’étude locale pour dresser le portrait environnemental du milieu.

QC-2 Gestion des résidus miniers (stériles)

À l’exception de ce qui est prévu pour la construction des cellules et le rehaussement

des digues du parc à résidus miniers et de la mesure d’atténuation F2 (voir annexe 15 du

volume 3) qui prévoit que le roc dynamité (stériles) devrait être utilisé comme remblai,

le rapport d’étude ne fournit pas de détails sur l’utilisation et la valorisation des stériles

miniers. Habituellement, ce type de matériel est utilisé en quantité appréciable pour la

construction et l’entretien de chemins miniers ou pour constituer l’assise sur laquelle

reposeront les bâtiments du complexe industriel et autres installations connexes. Qu’en

est-il à ce chapitre pour le projet minier du Lac à Paul?

L’annexe 8 du volume 3 présente un rapport intermédiaire portant sur l’évaluation du

comportement géochimique des résidus miniers de concentrateur, du minerai et des

stériles. L’interprétation des résultats et la classification des matériaux analysés a été

faite à partir des critères de la Directive 019.

Dans le cas où les stériles sont utilisés comme matériaux de construction ou de remblai,

l’interprétation des résultats et la classification des matériaux doit se faire conformément

aux lignes directrices du Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques

non dangereuses de source industrielle comme matériau de construction. Dans le but de

limiter l’empreinte environnementale de cette activité, le $LCMD recommande que les

stériles respectent les exigences du Guide susmentionné. Ce document est disponible à

partir du site Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de

la Faune et des Parcs dans la section consacrée aux matières résiduelles non dangereuses

sous la rubrique valorisation: réduction, réemploi, recyclage et autres. Nous nous

attendons à ce que l’initiateur du projet présente une carte montrant les endroits où l’on

prévoit, le cas échéant, utiliser un tel matériau en plus de préciser à quelle fin et en

quelle quantité.
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QC-3 Représentativité des échantillons de stériles

Deux échantillons de stériles ont fait l’objet d’une analyse chimique pour les métaux.
Les informations concernant l’échantillonnage et la provenance de ces échantillons sont
peu détaillées. La section 3.1 du rapport rédigé par l’Unité de recherche et de service en
technologie minérale (UR$TM) se limite à nous indiquer que les échantillons ànt été
prélevés dans les intersections de stériles et que l’initiateur du projet est responsable de
la représentativité des échantillons.

La directive de la DEE est claire à ce sujet. Au quatrième paragraphe de la page 13, le
document mentionne ‘que l’initiateur doit démontrer la représentativité de
l’échantillonnage effectué sur le minerai, les stériles ou les résidus miniers. Le $LCMD
recommande que cet aspect soit mieux documenté dans le rapport d’étude.

Le programme de suivi

QC-4 Programme de suivi environnemental

Selon ce qui est mentionné au deuxième paragraphe de la section 12.2.1.4 du rapportQ principal, un état de situation des sols et un suivi des eaux souterraines doivent être
produits annuellement. Le programme décrit dans le rapport d’étude ne précise pas en
quoi consistera l’état de situation des sols. Qu’en est-il exactement?

Le $LCMD recommande qu’un suivi périodique de la qualité des sols de surface en
périphérie des installations minières et des aires d’accumulation de résidus miniers soit
instauré afin de suivre avec plus d’acuité l’évolution de la situation au cours de
l’exploitation et au besoin, justifier l’implantation de mesures de mitigation
supplémentaires sur les sources de contamination. Une telle démarche cadre bien avec
les actions identifiées dans le plan d’action de développement durable d’Arianne
Phosphate (tableau 3-2 du rapport principal) qui vise entre autres, à limiter l’empreinte
environnementale de l’exploitation minière. Par exemple, des résultats d’analyse
obtenus à partir de prélèvements effectués périodiquement sur le terrain pourraient être
comparés avec les teneurs de fond mesurées dans les sols avant le début des activités
minières.

QC-5 Paramètres retenus pour évaluer la qualité des eaux souterraines

La section 12.2.1.4 du rapport principal énumère les paramètres retenus pour l’analyse
de l’eau recueillie dans les puits d’observation lors du suivi environnemental. En
considération de l’objectif poursuivi lors du suivi, la pertinence d’inclure les
hydrocarbures pétroliers C10-C50, les HAP et les HAM à certains puits d’observationo

...7



7

doit être examinée en raison de la présence d’un parc de produits pétroliers et d’un

atelier d’entretien mécanique sur le terrain de la propriété minière.

La nécessité d’intégrer au suivi l’analyse du chrome, du molybdène et du sélénium

devra être prise en compte. Selon les constats tirés de l’étude menée par 1’UR$TM pour

l’analyse géochimiqiie des résidus, du minerai et des stériles, on observe pour ces

paramètres quelques dépassements du critère A de la Politique de protection des sols et

de réhabilitation des terrains contaminés. De plus, les stériles analysés excèdent le

critère B de la Politique pour le chrome tandis que le minerai excède ce critère pour le

sélénium.

La série de paramètres énumérés à la première puce et la sixième puce du deuxième

paragraphe de la page 12-12 du rapport principal laisse planer une incertitude quant à la

méthodologie qui sera utilisée lors de l’échantillonnage des puits d’observation.

Pourquoi l’ensemble des échantillôns ne font-ils pas l’objet du même traitement

analytique lorsqu’il s’agit de connaître la concentration en métaux présente dans l’eau

souterraine? Selon les procédures décrites dans le Guide d’échantillonnage aux fins

d’analyses environnementales: cahier 3 — Echantillonnage des eaux souterraines,

lorsqu’il s’agit de caractériser un contaminant susceptible de se déplacer avec l’eau

souterraine, la filtration est recommandée pour l’analyse des métaux. Le programme de

suivi présenté dans le rapport principal propose d’analyser certains paramètres d’intérêt

de deux manières, sous forme dissoute ou pas.

Les mesures destinées à minimiser ou à éliminer les impacts négatifs sur

l’environnement

QC-6 Analyse des impacts — qualité des sols

La section 8.1.2.1 du rapport principal présente les sources d’impacts et les impacts

pouvant avoir une incidence sur la qualité des sols en phase construction. Deux cas sont

évoqués, soit lors de:

• l’utilisation d’abat-poussières ou de fondants sur les chemins d’accès;

• déversements accidentels de produits pétroliers ou de tout autre liquide dangereux.

En pareille circonstance, l’application d’un plan d’urgence est prévue. Toutefois, nous

sommes perplexes, face aux mesures de gestion qui sont prévues pour les sols excavés.

La démarche prévoit que les sols contaminés seront placés dans des sites d’empilement

de sols végétaux et seront utilisés lors de la végétalisation progressive du parc à résidus

miniers et autres sites. Cette façôn de procéder, par exemple dans le cas d’un sol

contaminé par des produits pétroliers, va à l’encontre des dispositions de l’article 6 du

•. Règlement sur te stockage et tes centres de transfert de sols contaminés. Cet article
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stipule que les sols contaminés excavés ne peuvent être acheminés ailleurs que dans des
lieux légalement autorisés à les recevoir. Dans le cas d’une airé d’accumulation de
résidus miniers, les sols doivent être contaminés uniquement par des métaux et
métalloïdes résultant des activités de l’entreprise responsable de l’aire de résidus. La
gestion de sols contaminés doit respecter la réglementation applicable ou à défaut, se
faire conformément aux exigences de la Politique de protection des sots et de
réhabilitation des terrains contaminés.

QC-7 Mesures d’atténuation générales

L’annexe 15 du volume 3 présente les mesures d’atténuation générales prévues lors de
certaine situation rencontrée. En ce qui concerne tout déversement accidentel
d’hydrocarbure, provenant de l’utilisation de la machinerie, la mesure M6 prévoit que la
zone touchée devra être immédiatement circonscrite, et nettoyée sans délai. Le sol
contaminé devra être retiré et éliminé dans un lieu autorisé et une caractérisation devra
être effectuée selon les modalités de la Politique de protection des sots et de
réhabilitation des terrains contaminés.

Pour ce type de contamination, le SLCMD privilégie le traitement et la valorisation des• sols au lieu de l’élimination après excavation. Cette approche correspond davantage à la
vision présentée par l’initiateur du projet dans sa politique de développement durable.
Par ailleurs, nous préconisons que la caractérisation des sols se fasse selon les modalités
du Guide de caractérisation des terrains.

VOLET « matières dangereuses »:

QC-$ Acide sulfurique:

Quelle est la concentration de l’acide sulfurique prévue à être utilisée pour faciliter la
flottation. S’il vous plaît, produire la fiche signalétique du produit (qui n’était pas
incluse à l’annexe 21 du volume 3).

QC-9 Entreposage de l’acide sulfurique:

Quel genrede réservoir est prévu être utilisé pour l’entreposage de l’acide sulfurique?

QC-1O Incompatibilité des matières dangereuses entreposées:

Si l’acide sulfurique est prévu être entreposé dans le même secteur que les autres
produits chimiques, tel que spécifié à la section 4.5.8, est-il prévu que l’installation
d’entreposage, l’aire de transbordement et le système de récupération des fuites ou
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déversements soient séparés des installations des autres produits à pH élevé, dont la

soude caustique (hydroxyde de sodium)? Avec une consommation de 5 à 6 camions par

semaine d’acide sulfurique, il serait souhaitable que ces installations soient séparées et

non communicantes.

RECOMMANDATION

Le SLCMD recommande de transmettre les questions et/ou commentaires à l’initiateur

du projet.

Mario Daigle, analyste Benoit Nadeau, ing.

Spécialiste en sciences physiques

o
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INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts surl’environnement, la Direction de 1’ évaluation environnementale des projets nordiques etminiers sollicite la collaboration du Service des lieux contaminés et des matièresdangereuses (SLCMD) pour évaluer la recevabilité de l’étude d’impact soumise par lacompagnie Arianne Phosphate inc.
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Les documents fournis par le demandeur sont les suivants:

• GENWAR. 2013. Projet de mine d’apatite du Lac à Paul. Étude d’impact surl’environnement. Rapport principal. Pagination multiple + 2 volumes annexes;
• Direction des évaluations environnementales. 2011. Directive pour le projet demine à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite.
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APERÇU DU PROJET

La compagnie Arianne Phosphate inc. propose d’exploiter pendant 25 ans un gisement
d’apatite situé à environ 200 km au nord de la ville de Saguenay. La propriété minière
est située sur les terres du domaine public à l’itrieur des limites de la Pourvoirie du
Lac à Paul. Elle est accessible par une route gravelée, principalement utilisée pour le
transport forestier à partir de Saint-Ludger-de-Milot.

Riche en phosphore, l’apatite est employée majoritairement pour la production de
fertilisants. Le minerai sera extrait à ciel ouvert. Des pelles électriques chargeront le
minerai qui sera transporté par des camions jusqu’au lieu de concassage. Une fois
concassé, le minerai sera acheminé au secteur broyage du concentrateur à une cadence
de 50 000 tonnes/jour. Par la suite, un procédé de flottation produira un concentré
d’apatite ayant une teneur de 39 % de P205. Le concentré produit sera transporté par
voie terrestre vers Alma pour être acheminé vers les marchés par voie ferrée ou
maritime.

Les stériles seront accumulés dans une halde au nord de la fosse. À l’est de celle-ci, du
minerai à faible teneur sera déposé pour être transformé en concentré d’ apatite advenant
sa rentabilité économique. finalement, un parc à résidus localisé à environ 6,5 km du
concentrateur recevra les résidus rejetés lors du traitement du minerai par le biais d’une
conduite (pipeline) isolée.

Outre ce qui précède, les composantes principales du projet sont, entre autres:

e des chemins d’accès pour le transport minier;

• un système de traitement d’eau potable, un système de traitement des eaux usées
industrielles et un bassin de polissage;

• un camp minier;

• des bâtiments de services et administratifs;

• un atelier mécanique;

• un poste de distribution de carburant;

• une station électrique;

• un lieu d’entreposage des matières explosives;

• un lieu de préparation des explosifs.
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ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ - QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Le SLCMD (division lieux contaminés) a vérifié, au meilleur de sa connaissance etsel9n son champ de compétence, si tous les éléments requis ont été traités (aspectquantitatif) et s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif).

Parmi les sujets énumérés au point 2 de la directive émise par la Direction desévaluations environnementales (DEE), lesquels couvrent l’étendue de l’étude d’impact àproduire par l’initiateur du projet, notre attention a porté sur:

• l’etat environnemental du milieu dans lequel le projet sera reahse et del’evolution de ce milieu pendant et apres l’implantation du projet,

• les mesures destinées a minimiser ou a eliminer les impacts negat;fs surl’environnement,

• le programme de surveillance et de suivi permettant d’assurer le respect desV

exigences gouvernementales et de suivre l’évolution de certaines composantes
V: du milieu susceptibles d’être affectées par la réalisation du projet.

O V L’état environnemental du milieu dans lequel le projet sera réalisé et de l’évolutionde ce milieu pendant et après l’implantation du projet

QC-1 Caractérisation des sols et des eaux souterraines (état de référence)

À l’instar de la directive de la DEE, la Politique de protection des sols et deréhabilitation des terrains contaminés préconise la caractérisation du terrain avant des’ établir.

L’annexe 16 du volume 3 de l’étude d’impact présente un rapport d’étude de la firmeHydro-Ressources dans lequel est décrit le contexte hydrogéologique qui prévaut dansles secteurs occupés par les principales activités minières, ainsi que des résultats de laqualité des eaux souterraines et de sols.

Tel que rapporté dans ce rapport, les résultats de ces analyses ônt pour but notammentd’obtenir une empreinte environnementale de base avant la mise en place desinstallations. À cet égard, nous constatons que les données se rapportant à la qualité dessols du futur secteur du complexe industriel, du campement permanent, du parc àrésidus miniers et des haldes de stériles et de minerai à faible teneur ne sont passuffisamment documentées.
V

À la lumière des informations fournies, la zone d’étude locale couvre environ 126 km2.Or, seulement 14 échantillons de sols prélevés à la cuillère fendue à une profondeur deo



4

0,6 à 1,2 mètre ont fait l’objet d’analyses pour les métaux et lés hydrocarbures

pétroliers. Nous considérons que le nombre d’échantillons analysés est insuffisant pour

être représentatif de la zone d’intérêt. Au plan méthodologique, l’intervalle

échantillonné correspond-t-il à la même unité géologique? Un éclairage sur cet aspect

est requis car nous avons des doutes sur la méthodologie utilisée pour dresser un portrait

représentatif des caractéristiques physicochimiques des différentes couches de sols

pouvant constituer les dépôts de. surface de la zone d’ étude locale. Afin de rencontrer cet

objectif, nous préconisons l’application des Lignes directrices sur l’évaluation des

teneurs de fond naturelles dans les sols. Ce document est accessible à partir du site

Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et

des Parcs, dans la section consacrée aux terrains contaminés sous la rubrique

publications.

Par ailleurs, nous ne sommes pas en mesure d’évaluer la portée du patron

d’échantillonnage qui a été appliqué sur le terrain. La figure 3 présentée dans l’annexe 1

du rapport d’étude d’Hydro-Ressources, lequel est inséré dans le volume 3, est supposée

montrer la position de l’ensemble des forages considérés pour l’analyse (incluant

certains forages d’exploration). Or, lors de l’examen de cette figure, nous avons été en

mesure de localiser seulement quatre (4) des quatorze (14) forages qui ont servi pour

effectuer la caractérisation des sols. Il s’agit de Tf-238, TF-242, TF-501 et IF-503.

Afin de bien visualiser la localisation des forages effectués sur la propriété minière, le

SLCMD recommande de compiler sur une carte tous les sondages (forage ou tranchée)

effectués à cet égard et d’utiliser une trame semblable à celle utilisée pour illustrer le

plan d’aménagement général. L’échelle graphique de ce type de plan (1:20 000) étant

plus appropriée.

Le même constat prévaut pour la localisation des puits qui ont servi à caractériser les

différentes teneurs présentes dans l’eau souterraine. Plusieurs puits n’ont pu être

localisés lors de l’examen des cartes insérées au rapport

En ce qui concerne les rapports de forages présentant des informations sur la nature et

les caractéristiques des sols et des eaux souterraines, nous considérons qu’ils doivent

être tous annexés au rapport d’étude produit par la firme Hydro-Ressources.

Le tableau 14 de la page 38 nécessitera certaines corrections. Le tableau est sensé

présenter des résultats d’analyse chimique des métaux sur les échantillons de sols. Or, la

colonne « paramètres » de ce tableau indique que cela concerne des métaux dissous dans

l’eau souterraine. De plus, les unités de mesure sont exprimées en mgIl.

En résimé, le SLCMD recommande qu’une caractérisation initiale des secteurs d’intérêt

soit effectuée conformément aux lignes directrices mentionnées précédemment dans le

but de documenter les teneurs de fond naturelles présentes dans les diverses couches de

...5
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sols rencontrées et le cas échéant, les teneurs pouvant être liées aux activitésanthropiques du passé. Un plan devra illustrer la position de l’ensemble des foragesconsidérés pour la caractérisation physicochimique des sols et des eaux souterraines. Cemême plan pourrait également montrer le sens de l’écoulement des eaux souterrainesaux endroits stratégiques. Finalement, tenant compte de la localisation de certainescomposantes du projet minier, il y a lieu de ne pas se limiter uniquement à la zoned’étude locale pour dresser le portrait environnemental du milieu.

QC-2 Gestion des résidus miniers (stériles)

À l’exception de ce qui est prévu pour la construction des cellules et le rehaussementdes digues du parc à résidus miniers et de la mesure d’atténuation F2 (voir annexe 15 duvolume 3) qui prévoit que le roc dynamité (stériles) devrait être utilisé comme remblai,le rapport d’étude ne fournit pas de détails sur l’utilisation et la valorisation des stérilesminiers. Habituellement, ce type de matériel est utilisé en quantité appréciable pour laconstruction et l’entretien de chemins miniers ou pour constituer l’assise sur laquellereposeront les bâtiments du complexe industriel et autres installations connexes. Qu’enest-il à ce chapitre pour le projet minier du Lac à Paul?

L’annexe 8 du volume 3 présente un rapport intermédiaire portant sur l’évaluation ducomportement géochimique des résidus miniers de concentrateur, du minerai et desstériles. L’interprétation des résultats et la classification des matériaux analysés a étéfaite à partir des critères de la Directive 019.

Dans le cas où les stériles sont utilisés comme matériaux de construction ou de remblai,l’interprétation des résultats et la classification desmatériaux doit se faire conformémentaux lignes directrices du Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiquesnon dangereuses de source industrielle comme matériau de construction. Dans le but delimiter l’empreinte environnementale de cette activité, le SLCMD recommande que lesstériles respectent les exigences du Guide susmentionné. Ce document est disponible àpartir du site Internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement, dela Faune et des Parcs dans la section consacrée aux matières résiduelles non dangereusessous la rubrique valorisation t réduction, réemploi, recyclage et autres. Nous nousattendons à ce que l’initiateur du projet présente une carte montrant les endroits où l’onprévoit, le cas échéant, utiliser un tel matériau en plus de préciser à quelle fin et enquelle quantité.

o
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QC-3 Représentativité des échantillons de stériles

Deux échantillons de stériles ont fait l’objet d’une analyse chimique pour lès métaux.

Les informations concernant l’échantillonnage et la provenance de ces échantillons sont

peu détaillées. La section 3.1 du rapport rédigé par l’Unité de recherche et de service en

technologie minérale (URSTM) se limite à nous indiquer que les échantillons ont été

prélevés dans les intersections de stériles et que l’initiateur du projet est responsable de

la représentativité des échantillons.

La directive de la DEE est claire à ce sujet. Au quatrième paragraphe de la page 13, le

document mentionne que l’initiateur doit démontrer la représentativité de

l’échantillonnage effectué sur le minerai, les stériles ou les résidus miniers. Le SLCMD

recommande que cet aspect soit mieux documenté dans le rapport d’étude.

Le programme dc suivi

QC-4 Programme de suivi environnemental

Selon ce qui est mentionné au deuxième paragraphe de la section 12.2.1.4 du rapport

principal, un état de situation des sols et un suivi des eaux souterraines doivent âtre

produits annuellement. Le programme décrit dans le rapport d’étude ne précise pas en

quoi consistera l’état de situation des sols. Qu’en est-il exactement?

Le $LCMD recommande qu’un suivi périodique de la qualité des sols de surface en.

périphérie des installations minières et des aires d’accumulation de résidus miniers soit

instauré afin de suivre avec plus d’acuité l’évolution de la situation au cours de

l’exploitation et au besoin, justifier l’implantation de mesures de mitigation

supplémentaires sur les sources de contamination. Une telle démarche cadre bien avec

les actions identifiées dans le plan d’action de développement durable d’Arianne

Phosphate (tableau 3-2 du rapport principal) qui vise entre autres, à limiter l’empreinte

environnementale de l’exploitation minière. Par exemple, des résultats d’analyse

obtenus à partir de prélèvements effectués périodiquement sur le terrain pourraient être

comparés avec les teneurs de fond mesurées dans les sols avant le début des activités

minières.

QC-5 Paramètres retenus pour évaluer la qualité des eaux souterraines

La section 12.2.1.4 du rapport principal énumère les paramètres retenus pour l’analyse

de l’eau recueillie dans les puits d’observation lors du suivi environnemental. En

considération de l’objectif poursuivi lors du suivi, la pertinence d’inclure les

hydrocarbures pétroliers C10-C50, les HAP et les HAM â certains puits d’observation

...7



0
7

doit être examinée en raison de la présence d’un parc de produits pétroliers et d’un
atelier d’entretien mécanique sur le terrain de la propriété minière.

La nécessité d’intégrer au suivi l’analyse du chrome, du molybdène et di sélénium
devra être prise en compte. Selon les constats tirés de l’étude menée par l’URSTM pour
l’analyse géochimique des résidus, du minerai et des stériles, on observe pour ces
paramètres quelques dépassements du critère A de la Politique de protection des sols et
de réhabilitation des terrains contaminés. De plus, les stériles analysés excèdent le
critère B de la Politique pour le chrome tandis que le minerai excède ce critère pour le
sélénium.

La série de paramètres énumérés à la première puce et la sixième puce du deuxième
paragraphe de la page 12-12 du rapport principal laisse planer une incertitude quant à la
méthodologie qui sera utilisée lors de l’échantillonnage des puits d’observation.
Pourquoi l’ensemble des échantillons ne font-ils pas l’objet du même traitement
analytique lorsqu’il s’agit de connaître la concentration en métaux présente dans l’eau
souterraine? Selon les procédures décrites dans le Guide d’échantillonnage aux fins
d ‘analyses environnementales: cahier 3 — EchantiÏÏonnage des eaux souterraines,
lorsqu’il s’agit de caractériser un contaminant susceptible de se déplacer avec l’eaù
souterraine, la filtration est recommandée pour l’analyse des métaux. Le programme de
suivi présenté dans le rapport principal propose d’analyser certains paramètres d’intérêt
de deux manières, sous forme dissoute ou pas.

Les mesures destinées à minimiser ou à éliminer les impacts’ négatifs sur
l’environnement

QC-6 Analyse des impacts — qualité des sols

La section 2.1.2.1 du rapport principal présente les sources d’impacts et les impacts
pouvant avoir une incidence sur la qualité des sols en phase construction. Deux cas sont
évoqués, soit lors de:

• l’utilisation d’abat-poussières ou de fondants sur les chemins d’accès;

• déversements accidentels de produits pétroliers ou de tout autre liquide
dangereux.

En pareille circonstance, l’application d’un plan d’urgence est prévue. Toutefois, nous
sommes perplexes face aux mesures de gestion qui sont prévues pour les sols excavés.
La démarche prévoit que les sols contaminés seront placés dans des sites d’empilement
de sols végétaux et seront utilisés lors de la végétalisation progressive du parc à résidus
miniers et autres sites. Cette façon de procéder, par exemple dans le cas d’un sol
contaminé par des produits pétroliers, va à l’encontre des dispositions de l’article 6 du
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Règlement sur te stockage et les centres de transfert de sols contaminés. Cet article
stipule que les sols contaminés excavés ne peuvent être acheminés ailleurs que dans des
lieux légalement autorisés à les recevoir. Dans le cas d’une aire d’accumulation de
résidus miniers, les sols doivent être contaminés uniquement par des métaux et
métalloïdes résultant des activités, de l’entreprise responsable de l’aire de résidus. La
gestion de sols contaminés doit respecter la réglementation applicable ou à défaut, se
faire conformément aux exigences de la Politique de protection des sots et de
réhabilitation des terrains contaminés.

QC-7 Mesures d’atténuation générales

L’amiexe 15 du volume 3 présente les mesures d’atténuation générales prévues lors de
certaine situation rencontrée. En ce qui concerne tout déversement accidentel

d’hydrocarbure provenant de l’utilisation de la machinerie, la mesure M6 prévoit que la
zone touchée devra être immédiatement circonscrite, et nettoyée sans délai. Le sol
contaminé devra être retiré et éliminé dans un lieu autorisé et une caractérisation devra
être effectuée selon les modalités de la Politiqite de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés.

Pour ce type de contamination, le SLCMD privilégie le traitement et la valorisation des
sols au lieu de l’élimination après excavation. Cette approche correspond davantage à la
vision présentée par l’initiateur du projet dans sa politique de développement durable.
Par ailleurs, nous préconisons que la caractérisation des sols se fasse selon les modalités
du Guide de caractérisation des terrains.

RECOMMANDATION

Le SLCMD recommande de transmettre les questions et/ou commentaires à l’initiateur
du projet.

Mario Daigle
Analyste — spécialiste en sciences physiques
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Direction des politiques de l’eau

DESTINATAIRE: Madame Nancy Bernier
Chef du Service des eaux industrielles

DATE: Le 12 septembre 2013

OBJET: Ètude d’impact sur l’environnement et le milieu social
Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Arianne Phosphate inc.

NIRéf. : SCW-859294 (V/Réf. : 3211-16-007)

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers sollicite la

collaboration du Service des eaux industrielles (SEl) pour l’analyse d’une étude d’impact1

déposée par Arianne Phosphate inc., concernant le projet de mine d’apatite du lac à

Paul.

L’objectif de l’analyse du SEl est d’évaluer, pour ses champs de compétence, la

recevabilité du projet, c’est-à-dite si les éléments requis dans la directive ministérielle2

transmise au promoteur ont été traités de façon satisfaisante et valable. Cette analyse

s’appuie également sur la• Directive oig et, plus particulièrement, sur les exigences

relatives à la gestion des résidus miniers, à la gestion des eaux et au suivi des effluents

miniers.

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET

Arianne Phosphate envisage d’exploiter un gisement de phosphore (minéral d’apatite),

un constituant pour l’engrais, dans la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean à environ

200 km au nord de la ville de Saguenay.

Le projet sera exploité par fosse à ciel ouvert et comprend l’exploitation d’une usine de

concentration du minerai, d’une usine d’épaïssissage de résidus miniers, d’une halde à

stériles, d’une aire d’accumulation de résidus miniers, d’une halde de minerai à basse

teneur, d’un campement minier, d’un bâtiment administratif, d’un garage et d’un

entrepôt d’explosif, II est prévu qu’à la fin des opérations, la fosse atteindra une

longueur de 2 300 m, une largeur de 600 m et une profondeur de 450 m.

Arianne Phosphate, Projet de mine d’apatite du lac à Paul (juin 2013), étude d’impact sur

l’environnement (3 volumes).
2 Directive pour le projet de mine à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite (dossier n° 3211-16-007).

Directive 079 sur l’industrie minière (mars 2012).

Service des eaux industrielles
Édifice Marle-Guyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevard René.Iévesque Est
Québec (Québec) GJR 5V?
Téléphone :418 521.3885, poste 486G
Télécopieur: 418 6442OO3
Internet http:llwww.mddefp.pouv.nc.ca
Courriel: claude.lanpevinmddefp.pouv.gcca
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Le projet prévoit l’extraction annuelle de 18 Mt de minerai (teneur de 6 % en P205) etde 18 Mt de stériles et ceci à une cadence de 120 000 t par jour pour une productionde 3 Mt de concentré d’apatite (39 % de P205) par année. La durée de vie pour leprojet est de 25 ans excluant les phases de construction et de fermeture. Un total de240 Mm3 de résidus miniers seront entreposés dans l’aire d’accumulation de résidusminiers alors que 180 Mm3 de stériles seront entreposés dans la halde à stérites.
Le minerai a aussi une minéralisation en ilménite (titane), toutefois le promoteur ne viseque l’exploitation de t’apatite compte tenu du marché du titane.

Description du procédé

Les étapes de traitement du minerai prévues sont les suivantes:

Concassage et broyage: le minerai sera transporté au concasseur par camion etentreposé dans deux empilements (minerai basse et haute teneur). Le minerai hauteteneur sera acheminé un site d’entreposage couvert d’une capacité de 33 000 tm pourl’étape du broyage alors que le minerai basse teneur sera entreposé temporairement surle site pour éventuellement être traité.
Épaississement de la pulpe: te minerai broyé est épaissi par deux ensemblesd’hydrocyclones en série. La pulpe épaissie est par la suite pompée dans troisréservoirs opérant en série. De la soude caustique, de l’amidon et du silicate de sodiumsont ajoutés dans les réservoirs avant que la pulpe soit acheminée vers l’étape deflottation.

Flottation: l’écume du procédé de flottation contenant l’apatite est dirigée vers l’étapede nettoyage (pour augmenter sa concentration). Les minéraux non flottés sont rejetésà la base du procédé. Après plusieurs cycles de flottation, le concentré est pompé versun épaississeur à haute performance. Les minéraux non flottés, c’est-à-dire les résidusminiers, sont acheminés vers une usine d’épaississage avant leur dépôt dans l’aired’accumulation de résidus miniers où s’effectue la séparation solides-liquides. L’eaurécupérée est ensuite dirigée vers un bassin de polissage.
Épaississement du concentré: la sous-verse de l’épaississeur à haute performance estcomposée du concentré d’apatite épaissi à 65-70 % de solides alors que l’eausurnageante est recyclée dans le procédé. Le concentré est par la suite dirigé vers lecircuit de filtration.

Filtration et séchage: le concentré d’apatite épaissi est pompé dans deux réservoirs quialimentent deux filtres à bande permettant de réduire à nouveau la teneur en eau duconcentré de 4 à 10 %. Le concentré filtré est dirigé par convoyeur vers deux séchoirsqui visent à diminuer l’humidité à 1,5 %.
Le concentré d’apatite séché est transporté par camion jusqu’à Aima (dans uneancienne usine d’Alcan) pour être chargé dans un train vers les différents clients. Letransport par camion nécessitera jusqu’à 240 voyages par jour (jusqu’à 10 800 tm). Un
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tronçon (8,5 km) de route sera construit dans la municipalité de L’Ascension-

de-Notre-Seigneur pour réduire les impacts du camionnage.

Caractérisation du minerai, des stériles et des résidus miniers

Les quatre échantillons, de minerai (1), de. stériles (2) et de résîdus miniers (1),

proviennent d’un échantillon en vrac utilisé pour tes essais métallurgiques.

Les paramètres analysés qui dépassent le critère A de la politique de protection des

sols et de réhabilitation des terrains contaminés sont les suivants:

> le minerai : Co, Cr, Cu, Mn, Mo, Ni et Se;

> te stérile: Sa, Co, Ct, Mo, Ni et Se;.

> le résidu minier: Co, Cu, Mn, Ni et Se.

Les analyses du potentiel de génération acide indiquent que les échantillons de minerai

et de résidus miniers sont acidogènes. Malgré les résultats analytiques de ces

échantillons, le promoteur classe plutôt « incertain » le potentiel de génération d’acide.

Des essais supplémentaires (potentiel acidogène, essais de sorption) sont en cours.

Concernant les résultats des essais de lixiviation TCLP prescrits par la Directive 019,

ceux-ci indiquent que les stériles et les résidus miniers sont lixiviables (en raison des

dépassements constatés pour l’argent) sans pour autant qu’ils ne soient considérés à

risques élevés. D’autres essais de lixiviation simulant l’effet des pluies acides et un

autre fait à pH neutre confirment que le minerai, les stériles et les résidus miniers sont

lixiviables pour l’argent, l’aluminium et le cuivre.

Gestion des dépôts meubles, du minerai, des stériles et des résidus miniers

Les dépôts meubles et le sol végétal seront entreposés dans sept sites (un total de 9 Mt)

pour être réutilisés lors de la restauration du site.

Le promoteur prévoit minimiser la quantité de stériles les premières années par

l’exploitation du minerai en trois fosses contiguès qui seront réunies en une seule fosse

avec la progression de l’exploitation.

Les stériles seront acheminés par camion dans une halde d’une hauteur maximale de

100 m. Une analyse de stabilité a été réalisée et a conduit à la décision d’ajouter une

berme stabilisatrice au pied du talus. Selon l’étude, des informations additionnelles sont

nécessaires pour confirmer les hypothèses de l’analyse.

Les résidus miniers épaissis (68 % de solides) seront déposés par pipeline dans l’aire

d’accumulation de résidus miniers entourée d’une digue perméable. Les résidus seront

déversés en alternance à deux endroits dans le parc dans des cellules séparées par

des stériles. Les digues entourant le parc à résidus seront faites de stériles ou de pierre

concassée provenant d’une carrière sur le site. La hauteur maximale de l’aire

d’accumulation des résidus miniers atteindra environ 90 m.
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Gestion des eaux

Eaux de surface
L eau necessaire au procede de traitement du minerai proviendra en très grande partiede l’eau récupetee dans le procedé et lors de l’épaississement des residus miniers (letaux d’utilisation d’eau usée minière est estimé à 99,9 ¾). Les besoins en eau serontcomplétés, dans une faible proportion, à partir d’une prise d’eau dans le lac à Paul.
Un réseau de fossés et cinq bassins de décantation seront aménagés au pourtour de lahalde à stériles de façon à capter les eaux de ruissellement et les eaux d’exfittration dela halde pour les rejeter après traitement (deux effluents) dans la rivière Naja etManouane.

Un réseau de fossés ceinturera aussi le parc à résidus pour le captage des eauxd’exfiltration et de ruissellement qui seront acheminées vers un bassin de rétention. Ceseaux seront par la suite pompées dans un bassin de polissage imperméable. Aprèstraitement, l’effluent sera rejeté dans le ruisseau qui rejoint le lac pinette.
Les eaux d’exhaure seront pompées en continu vers un bassin de sédimentation dontl’emplacement et le point de rejet ne sont pas encore localisés.
Les lacs les plus près de la fosse (du Kodiak, de l’Ours Polaire et du Coyote) seront àune distance minimale de 60 m de celle-ci. L’exploitation de la fosse causera ladestruction des émissaires de ces cours d’eau. En remplacement de ceux-ci, lepromoteur envisage la construction d’un lien hydrique entre les lacs et propose unprogramme conceptuel de compensation de l’habitat du poisson.

Eaux souterraines
Une simulation de l’écoulement de l’eau souterraine indique que le rabattement de lanappe d’eau souterraine dû au dénoyage de la fosse ne générera pas de baisse deniveau d’eau significative dans les cours d’eau et les lacs environnants. Toutefois,l’étude recommande une analyse approfondie pour documenter le lien hydrique entreles trois lacs au nord de la fosse afin d’éviter l’érosion et le débordement des lacs.

Eaux domestiques
Le campement permanent et l’usine seront alimentés par deux puits d’eau potable.
Les eaux domestiques usées du site seront acheminées à l’unité de traitement deseaux sanitaires située au campement permanent.

Restauration

Les dépôts meubles mis en réserve seront utilisés pour la restauration progressive deshuit cellules constituant l’aire d’accumulation de résidus miniers (soit 2 à 3 ans aprèsleur remplissage). La halde à stériles avec des plateaux de 5 à 10 m et une berme destabilisation au pied des pentes sera revégétée progressivement à partir de la10e année d’exploitation.
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En résumé, les activités de fermeture sont tes suivantes: le démantèlement et la
démolition des infrastructures, la valorisation des bâtiments si possible, la mise en
végétation de l’aire d’accumulation des stériles et des résidus miniers, l’ennoiement de
la fosse avec un remblai à son pourtour.

Les unités de traitement de l’eau demeureront en opération tant que nécessaire et
respecteront les exigences de la Directive 019.

Suivi

Comme demandé dans la directive du projet, le promoteur propose un programme
préliminaire de suivi environnemental qui sera complété, te cas échéant, à la suite de
l’autorisation du projet. Dans ce programme, les engagements sur le suivi régulier et
annuel des effluents ainsi que sur le suivi des eaux souterraines sont conformes à la
Directive 019.

li n’y a pas d’habitation à moins d’un kilomètre de la mine. Le promoteur s’engage à
faire un suivi avec des mesures de vibration et de suppression d’air et à conserver ces
informations dans un registre pour deux ans comme exigé parla Directive 019.

3. ÉVALUATION DU PROJET ET COMMENTAIRES

Les commentaires du SE! sur l’étude d’impact pour le projet du lac à Paul sont les
suivants:

Le projet est visé par le Programme de réduction des rejets industriels (PRRI) et le
Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu industriel. Une demande
d’attestation d’assainissement devra donc être soumise au MDDEFP dans le mois
suivant la date de mise en exploitation de l’usine de traitement.

Le calcul des objectifs environnementaux de rejet (OER) doit être réalisé pour les
effluents qui seront rejetés dans l’environnement à l’étape de la recevabilité de l’étude
d’impact comme il est spécifié à la section 4 de la directive ministérielle pour te projet qui
a été transmise au promoteur en juin 2011. La Directive 019 précise que les OER
devraient être utilisés dans l’évaluation de l’impact sur le milieu aquatique de tout nouvel
effluent final (ou modification d’un effluent final) issu d’une exploitation minière (à
l’exclusion des travaux d’exploration), li est important de rappeler que les OER ne sont
pas, en soi, des exigences à respecter par le promoteur. Les informations concernant Jes
OER sont requises lors de l’évaluation de tout projet industriel d’importance et elles
doivent être fournies afin d’évaluer l’impact du projet sur le milieu récepteur. Elles
servent, entre autres, à identifier les meilleures technologies de traitement à mettre en
place et à identifier les meilleures stratégies de gestion des eaux usées.



- 6

Caractérisation et gestion du minerai, des stériles et des résidus miniers
Étant donné que seulement quatre échantillons ont fait l’objet d’analyse de lixiviationfTCLP), le SEl recommande de réaliser d’autres analyses de lixiviation sur le mineraibasse et haute teneur, les résidus miniers et les stériles sur un nombre suffisantd’échantillons représentatifs afin d’avoir un portrait global clair des impacts anticipés. Lescertificats d’analyse doivent être fournis. Les résultats des essais en cours (potentielacidogène, essais de sorption) devront nous être fournis.
Nous vous rappelons qu’au sens de la Directive 019, ce sont les analyses de lixiviationCTCLP) qui déterminent les caractéristiques lixiviables ou à risques élevés des stériles etdes résidus miniers. Dépendamment des résultats de ces. analyses, des mesuresd’imperméabilisation pour les aires d’accumulation de résidus miniers, des stériles ou duminerai, afin de protéger la qualité de l’eau souterraine, pourraient être exigées pour ceprojet. Le cas échéant, le promoteur devra faire la démonstration que les mesuresd’imperméabilisation sont respectées pour toutes les aires d’accumulation, c’est-à-direque le débit de percolation quotidien maximal de 3,3 1/m2 (section 2.9.4 de laDirective 019) et que les objectifs de protection de la qualité des eaux souterraines sontatteints (section 2.3.1 de la Directive 019).

Gestion des eaux

Le promoteur devra:
> sur l’ensemble du sité minier, évaluer la possibilité de réduire le nombre d’effluentsminiers. Le SEl comprend qu’au moins 6 effluents miniers (tableau 4-13 de l’étude)sont prévus. Tous devront faite l’objet d’un programme de suivi. Le SEl est d’avisqu’il est préférable de minimiser les points de contrôle. Par exemple: la possibilitéde réunir les effluents du concasseur et de l’usine, les deux effluents de l’entrepôtd’explosifs et de la préparation d’explosifs devrait être réévaluée par rapport ausuivi régulier et annuel exigé dans la Directive 019;
> détailler et justifier le moyen utilisé pour dévier les eaux provenant de l’extérieur dusite décrit à la section intitulée « parc à résidus » de la page 4-82 de l’étuded’impact. Le SEl comprend que plusieurs bassins et digues sont prévus pour dévierles eaux provenant de l’extérieur du site. Entre autres, l’étude fait mention que« pour chacun des points bas des digues, des bassins de rétention serontprévus f....] Pour les bassins de rétention des digues 2 à 1O une stationd’échantillonnage sera prévue à chaque bassin. Leau sera ensuite acheminée versla nature ». Le SEl tient à rappeler que pour réduire te plus possible le volumed’eau de ruissellement à traiter, il est recommandé de dévier les eaux deruissellement provenant de l’extérieur des zones d’activité par des fossés dedrainage autour des composantes des sites miniers à moins que l’exploitant nedémontre l’impossibilité technico-économique de tels travaux (section 2.1.5 de laDirective 019);
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> fournir les plans et coupes des réseaux de drainage des eaux de ruissellement (et

des eaux d’exhaure) ainsi que des bassins de traitement pour les différents

secteurs du projet, soit:

o le secteur du traitement du minerai (concasseur, concentrateur, piles

temporaires de minerai basse et haute teneur, le garage de véhicules

lourds, etc.);

o de la halde de minerai à basse teneur;

o de l’aire d’accumulation de résidus (avec les digues);

o de la fosse.

Les eaux de ruissellement captées dans ces secteurs et à la halde à stériles sont

toutes considérées comme des effluents miniers au sens de la Directive 019 et

doivent être contrôlées et, au besoin, traitées avant leur rejet dans

l’environnement. Les détails du traitement proposé pour les divers effluents

devront aussi être précisés dans l’étude pour respecter les exigences de rejet de

la section 2.1.1.1 de la Directive 019 ou toute nouvelle norme environnementale

de rejet suite au calcul des objectifs environnementaux de rejet;

> présenter la description technique du bassin de polissage incluant les éléments

de conception sur les mesures d’imperméabilisation;

indiquer si les bassins de retenue d’eau sur le site minier sont conçus pour contenir

une crue de projet comme exigé par la Directive 019 (section 2.9.3.). Fournir les

détails techniques (capacité volumétrique, temps de rétention, etc.) de chacun des

bassins. De plus, les ouvrages de rétention d’eau devraient -être munis de

déversoirs d’urgence et être conçus pour évacuer de façon sécuritaire une crue

maximale probable afin de protéger l’intégrité de l’ouvrage de rétention;

> confirmer que la halde de stériles et l’aire d’accumulation des résidus miniers sont

hors d’atteinte des crues provenant des cours d’eau environnants;

> indiquer s’il y a des mesures de récupération des réactifs utilisés dans le procédé

de traitement du minerai (liacid, silicate de sodium, hydroxyle de sodium, acide

sulfurique et te floculant) et discuter de leur dispersion te cas échéant ainsi que de

leur impact sur l’environnement. Le pH de l’eau résiduelle provenant de

l’épaississement des résidus a-t-il besoin d’être ajusté?. Des sédiments

s’accumuleront-ils dans les bassins de traitement des effluents du parc à résidus et

de l’usine d’épaississement des résidus et le cas échéant indiquer leur disposition;

> fournir, comme recommandé dans l’étude hydrogéologique:

o une analyse approfondie de fa conception du lien hydrique entre les trois

lacs au nord de la fosse pour éviter l’érosion et le débordement des lacs;

o une analyse plus poussée du drainage de l’aire d’accumulation de

résidus miniers pour assurer sa stabilité;

Le Centre d’expertise hydrique devrait être sollicité sur ces sujets et sur

l’empiétement des aménagements miniers dans le lac G et les cours d’eau;
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> fournir la localisation des puits d’eau potable prévus. Le SEl rappelle qu’uneautorisation est nécessaire en vertu du Règlement sur la qualité de l’eau potablesi le puits d’alimentation en eau potable sur le site dessert plus de 20 personnes.
> mettre en place des compteurs d’eau sur toutes les conduites d’apport en eaufraîche ainsi que sur les conduites d’eau recirculée.

Suivi

La fréquence d’échantillonnage du suivi régulier ne peut pas être réduite pour unparamètre après un suivi continu de 6 mois (p. 12-9 de l’étude d’impact) selon la version2012 de la Directive 019 applicable pour ce projet. D’autre part, le phosphore devra êtreajouté comme paramètre supplémentaire dans le suivi régulier des effluents compte tenudes résultats d’analyse de l’eau souterràine. De plus, le sélénium et le baryum devraientêtre ajoutés dans le suivi annuel des effluents cômpte tenu de la caractérisation duminerai, du stérile et des résidus.
En plus du suivi régulier de tout effluent final, le SEl considère que le suivi périodique decertains effluents intermédiaires, tels qué les eaux issues d’un séparateur eau-huile,pourrait êtrè pertinent. Les informations techniques de ces équipements, dè même que laperformance attendue en termes de rejets d’hydrocarbures C10-C50 doivent être fournies.
En ce qui concerne la qualité de l’eau souterraine, le promoteur devra fournir uneinterprétation des résultats d’analyse de l’eau souterraine sur le site et un plan delocalisation des puits d’observation (amont et aval) qui feront l’objet du suivi biannuelcomme prescrit par la Directive 019 (section 2.3.2.3). Des puits d’observation en quantitésuffisante devront être prévus pour chacun des aménagements à risque, tels que définisà la section 2.3.1.1 de la Directive 019. Les paramètres de suivi obligatoire sontmentionnés à la section 2.3.2.2 de la Directive 019 en plus des métaux (sous formedissoute) et pH mentionnés au tableau 2.3 de la Directive 019. D’autres paramètresd’intérêt pour le projet peuvent être ajoutés suite au calcul des objectifsenvironnementaux pour le projet.
En ce qui concerne le suivi postexploitation, le promoteur mentionne que le suivi de laqualité des eaux de surface et des eaux souterraines se poursuivra 3 ans après lafermeture (p. 12-15). Ce suivi n’est pas conforme à la Directive 019 car un suivienvironnemental approuvé par le MDDEFP doit se poursuivre pendant toute la duréede la période postexploitation et aussi dans la période de postrestauration (durée de5 à 10 ans) qui fait suite à la réalisation des travaux de restauration si un effluent esttoujours déversé dans l’environnement.

Au moment opportun, le promoteur devra respecter les suivis établis dans laDirective 019 pour les périodes postexploitation et postrestauration.
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Autres commentaires

Le promoteur devra:

> décrire les variantes étudiées concernant la localisation de l’aire d’accumulation de
résidus miniers, de la halde à stériles et de la halde temporaire de minerai à basse
teneur;
fournir les études supplémentaires manquantes (validation des hypothèses de
calcul, aspect séismique, etc.) pour la stabilité des digues de la halde à stérile;

> réaliser une étude de stabilité pour (es digues de l’aire d’accumulation de résidus
miniers;

> décrire les éléments techniques de l’aire d’accumulation des résidus miniers et de
la halde de stériles, notamment la hauteur de chacun des paliers, le facteur de
sécurité considéré, le système de drainage des bancs, la pente globale de la halde,
la pente de chacun des bancs, la capacité portante du matériel sous-jacent, la
résistance face aux sollicitations séismiques. Le SEl vous réfère au document
intitulé « Mise en place stratégique des roches stériles pour favoriser la stabilité et
la restauration des haldes » préparé par M. Michel Aubertin, présenté au
8oecongrès de l’Acfas du 7 au 11 mai 2012. Ce document peut vous être
acheminé sur demande;

> fournir des informations sur les mesures prises pour contrôler les émissions de
poussières à partir de l’aïre d’accumulation de résidus miniers, de la halde à
stériles, de la halde à minerai basse teneur et des différents sites d’entreposage de
terres de découvertes;
expliquer plus amplement la coupe-type d’une digue de l’aire d’accumulation des
résidus miniers (figure 4.6, p. 4-39) qui montre un recouvrement des pentes de
l’aire d’accumulation (il n’y a pas de digues faites de stériles ou de concassé qui
retiennent les résidus);

> vérifier la présence de radioactivité dans le minerai et les résidus miniers incluant
les stériles en effectuant suffisamment d’analyses portant sur les trois chaînes de
radioactivités naturelles et le potassium 40;

indiquer s’il y a présence ou non de terres rares dans le gisement.

Par ailleurs, le SEl recommande que les secteurs concernés (Direction de la faune
aquatique et Direction du patrimoine écologique et des parcs) soient consultés au sujet
du programme conceptuel de compensation de l’habitat du poisson alors que le Centre
d’expertise hydrique du Québec devrait lui aussi être consulté au sujet de la conception
des ouvrages de rétention. Le SEl recommande également que le Service de
l’aménagement et des eaux souterraines soit consulté concernant les impacts du projet
sur l’eau. souterraine.
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4. CONCLUSiON

Les informations supplémentaires précédemment demandées sont nécessaires pour
statuer sur la recevabilité du projet et de ses impacts.

laude 9n’evin, ing.
Service des eaux industrielles



Ministère du
Développenient durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec Note
Direction des politiques de la quailte de I atmosphère

DESTINATAIRE : Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 18octobre 2013

OBJET; Projet du Lac à Paul

V/Réf. : 3211-1 6-007

NIRéf. : DPQA 1347

Bonjour,

Suite â votre demande, vous trouverez ci-joint la note préparée par Monsieur

Jean Samson, ingénieur, concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie les recommandations de Monsieur Jean Samson.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

dtt1

France Delisle

p. j.

c. c, M. Jean Samson, DPQA

dtfice Muiie•Guyart, 5’ étage
675, boulevard René.tévesque Eut
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone:478 521.3813, poule 4565
Télécopieur 418 6460001
Courriet france.delisIe@mddetpgouv.qc.ca
Inteinet www.mddefp.gouv.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

A

Q Quebecrn
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

NOTE

DESTINATAIRE: Madame france Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Jean Samson, ing.

DATE: Lelloctobre2fll3

OBJET: Projet minier du Lac Paul - Demande d’information sur le
volet sonore (recevabilité)

V/Réf. t 321146-007
N/Réf. t DPQA 1347

1. Objet de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, M’’° Mirelle Paul, directrice à la Direction de l’évaluation
environnementale des projets nordiques et miniers, sollicite, dans sa demande du
3 juillet 2013, la préparation d’un avis de recevabilité environnementale relativement au
volet sonore d’une étude d’impact portant sur le projet minier du Lac à Paul.

2. Documentation au dossier

La documentation suivante a été considérée:

• Volumes 1, 2 et 3, rapport principal et annexes, intitulés: « Projet de mine
d’apatite du Lac à Paul, Etude d’impact sur l’environnement »,juin 2013, préparé
par Genivar inc.

3. Description du projet

Le projet minier à l’étude est proposé par Ariane Phosphate inc. Il se situe à environ
200 1cm au nord de la ville de Sagueny dans le T.N.O., Mont-Valin. Celui-ci est
administré par la MRC du fjord-du-Saguenay. Il s’agit d’un gisement de classe
mondiale d’apatite constituant l’un des plus important au pays.
Un mode d’extraction conventionnel du minerai par minage à ciel ouvert (fosse) a été
retenu.

dlflco Marie•Guyait, 5 étage
675, boulevard Roné-tévesque est, boite 30
Québec tQudbec) G1R 5V?
Téléphone (418) 521-3813, poste 452f
Télécopieur: (418) 646.0001
Internet : www.rnddcfp.gouv.qc.co
Cacirlel: joan,samson@mddrtp.gouv.qc.ca

Ce papier refluent 25% dr fibres iecydées aputs cessmnauioft
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Les opérations minières sont planifiées selon un calendrier de 24 heures par jour et de
350 jours par année sur une période de 25 ans. Il est pévu de débuter la construction du
complexe en 2014 et la mise en production en 2016. L’exécution des travaux de
construction liés à ce projet miner se déroulera de niai 2014 à 2016, sept jours par
semaine de 7h00 à 17h00. Ceux-ci impliquent la mise en place de nombreuses
infrastructures minières et d’installations connexes qui seront utilisées tottt au long de
l’exploitation de la mine, notamment:

- une fosse d’exploitatidn à ciel ouvert;
- un complexe industriel (concentrateur, garage, etc.);
- une halte à stériles;
- un parc à résidus;
- un site d’approvisionnement en eau;
- des routes d’accès au site et des chemins miniers;
- des équipements d’approvisionnement et de distribution électrique;
- un campement des travailleurs;
- un dépôt de carburant;
- un entrepôt d’explosifs;
- un stockage de produits pétroliers;
- des installations de gestion des matières résiduelles;
- une station de traitement des eaux usées;
- des bancs’d’emprunt;
- un centre de transfert pour les camions de transport.

Il est projeté de produire environ 10,000 tonnes de concentré par jour. Le transport du
concentré sera réalisé par des camions. Dans un premier temps, le minerai sera
acheminé vers un centre de transfert situé à Saint-Ludger-de-Milot à l’aide de trains
routiers hors norme composés de deux remorques. Les manoeuvres réalisées à ce centre
de transfert consisteront à séparer les remorques aux fins d’une prise en charge
individuelle des remorques par des camions routiers normés aux fins de l’acheminement
du minerai vers le centre de transbordement ferroviaire d’Mma. Le trajêt emprunté par
les camions évoluera au cours des premières années d’exploitation. Ainsi, la
construction d’un tronçon rotitier de 10 km entre la route Uniforêt et la Grande-Ligne et
la construction d’une voie de contournement de la route 169 au nord d’Alma ont été
prises en considération. A partir de 2018 et pour les années subséquentes, il est projeté
d’effectuer 120 livraisons par camions hors normes jusqu’au centre de transfert (10
passages de camion par hèuré) et 240 livraisons par damions normés jusqu’au centre de
transbordement ferroviaire (20 passages de.camion par heure.

La zone d’étude locale est comprise à l’intérieur d la Pourvoirie du Lac à Paul qui
demeurera en activité malgré l’exploitation de la mine. Les installations de la pourvoirie
peuvent accommoder 44 personnes en été. Elle compte actuellement un chalet pour les
employés, un bâtiment de service ainsi que des chalets de villégiatures. Trois
campements permanents et 8 anciens sites de campement autochtones sont également
présents à proximité du secteur d’exploitation de la mine.
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D’autre part, un camp de travailleurs occupe l’ancien site de campement forestier de
Uniforêt. La construction d’un nouveau camp de travailleur est également projetée dans
Je cadre dc ce projet minier.

L’examen du projet porte également sur les zones sensibles situées sur le trajet des
camions de transport du minerai. La zone d’étude du trajet des camions s’étend sur 300
m de part et d’autre de la voie de circulation. Sur le tronçon allant de Lac à Paul à Saint
Ludger-de-Milot, 120 baux aux fins de villégiatures ont été dénombrés. D’autre part,
entre Saint-Ludger de Milot et Aima, via la route 169, 287 bâtiments résidentiels ont été
dénombrés.

4. Directive ministérielle

La directive ministérielle intitulée: « Directive pour le projet de mine à ciel ouvert
d’apatite», datée de juin 2011, indique â l’initiateur du pLojet la nature, la portée et
l’étendue de l’étude d’impact sur l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences
formulées dans cette Directive à l’égard du climat sonore concernent les aspects
suivants

• Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points d’échantillonnage
doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux, écoles, secteurs résidentiels
et espaces récréatifs);

• La modification du climat sonore de la zone d’étude en phase de construction et
d ‘exploitation;

• Les nuisances causées par le bruit ou les poussières pendant la période de
construction et les inconvénients reliés à la circulation routière durant les travaux
(déviation, congestion, etc.);

• Les mesures d’atténuation sonore;

• Le programme de surveillance environnementale;

• Le programme de suivi environnemental.

L’analyse de la recevabilité portesur la qualité de l’étude d’impact et non sur le projet
et ses impacts. Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer si totts les éléments requis
relativement au volet sonore de l’étude d’impact ont été traités (aspect quantitatif) et
s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif).
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5. Critères relatifs à l’acceptabilité du climat sonore

Les critères suivants d’acceptabilité du climat sonore sont applicables aux phases
d’exploitation et de construction d’un projet minier.

5.1 Phase d’exploitation

a) zone d’étude locale

La Directive 019 sur l’industrie minière prescrit que le niveau acoustique d’évaluation
d’une source fixe associée à une activité minière doit être évalué selon les prescriptions
de la Note d’instructions 9$-01 sur le bruit révisée le 9juin 2006 (NI).

Une source fixe est délimitée par le périmètre du terrain qu’elle occupe et elle peut être
constituée d’un ou de plusieurs éléments (équipements de manutention, de fabrication
ou d’épuration, machinerie, ventilateur, véhicules moteurs, etc.).

La somme des bruits particuliers d’une source fixe constitue la contribution totale
imputable à cette source. La contribution d’une source est définie comme le niveau de
pression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle de référence d’une
durée T (LAcqJ). Le niveau acoustique d’évaluation pondéré A pour un intervalle de
référence d’une durée T (LAt, r) est le niveau de pression acoustique continu équivalent
pondéré A pour cet intervalle de référence (LAeq,•c) auquel on ajoute les termes correctifs
Kt (bruits d’impact), KT (bruits à caractère tonal) et K5 (bruits relatifs à des situations
spéciales). Le niveau acoustique d’évaluation d’une source fixe dit être inférieur, en
tout temps, pour tout intervalle de référence d’une heure continue et en tout point de
réception du bruit (Ljj). au plus élevé des niveaux sonores suivants

1. Le niveau de bruit résiduel

Le bruit résidûel est le bruit qui perdure lorsque les bruits particuliers de la source
visée ne contribuent pas au bruit ambiant (bruit initial en l’absence d’exploitation
de la cimenterie). Le niveau de bruit résiduel doit être documenté adéquatement
(relevés sur une période de 24 heures en différents points d’évaluation);

2. Le niveau acoustique d’évaluation maximal (tableau 1) permis selon la catégorie
de zonage (tableau 2) et la période de la journée (diurne ou nocturne).
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Tableau 1 Nheau acoustique d’évaluation (Ljj maximal pe1is

.---fl——-- ----.,
-

Zonage NLdt(d) ]our(dB)
.

,,,--.,-,-.
- .-z -z’..-

-.-,

j .40 . 45

j 45 50

III 50 55

IV 70 70

Tableau 2 Description des catégories de zonage

Zones sensibles
-

Territdire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou Jumelées, à des écoles,
h’5pitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou de
convalescence Teri ain cl tins habitation existante en zone agricole

Il : Tetitoiie destiné de habita1Ïon en unités de logement niûltijs, des paras de
jïnaisons mobiles, des institutions ou des campings.

h iII: Jierritoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le
j niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites de propriété des

établissernonts tilisés à des fins résidentielles.’ Dans les autres cas, l niveau maximal
II de bruit prévu le jour s’applique, également la nuit.

Zones non sensibles

r ï 1; rïreoii pour tins Ïc riÏ
j hhabitation edstante on zone industrielle et établie conformément aux règlements

rncinicipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit

..-.“

...—---..-. -.-

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le rgtement de zonage
municipal. Lorsqu’un territoire ou une partie de territoire n’est pas zoné selon ces
catégories de zonage, ce sont les usages réels qui déterminent les niveaux sonores à
respecter.

b) zone d’étude du trajet des camions

Pour les projets de grande envergure telle la mine du Lac à Paul, la NI indique qu’il est
nécessaire de procéder à l’évaluation de l’impact des activités de la source fixe sur
l’augmentation du trafic et du bruit routiers, notamment sur la perturbation du sommeil,
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La méthode d’évaluation des impacts sonores proposée par la Politique sur le bruit du
MTQ est généralement retenue.

5.2 Phase de construction

En présence de travaux de construction audibles aux points récepteurs, qu’ils soient
réalisés simultanément aux activités minières visées par la Directive 019 ou
indépendamment des activités minières, les critères de bruit prescrits par Je document
intitulé: « Lignes directrices relativement aux niveaux sonores l)rOVeflaflt d’un chantier
de ôonstruction » sont applicables (tableau 4).

Tableau 4 — Lignes directrices relativement aux niveaux sonores
provenant d’un chantier de construction

Périodes de la Journée Critères applicables (le plus élevé) Exceptions

Jour (7 à 19 heures) 55 dBA’ Bruit initial Sans limites si
justifiées

Soir (19 à 22 heures) 45 dBA2 Bruit initial 55 cIBA3 si justifiés

Nuit (22 à 7 heures) 45 dBA2 Bruit initial Aucune exception
I L 12h lii. 3’L,r 3h

6. Étude prédictive du climat sonore en phase d’exploitation et dc construction

a Zone d’étude locale

Le niveau sonore projeté dans le voisinage de la mine est normalement déterminé par
simulation de propagation sonore à l’aide d’un logiciel utilisant les équations proposées

par la norme 150 9316-2. Cette méthôde prend en compte te spectre de puissance

acoustique des différents équipements ainsi que les atténuatjons procurées par la

dispersion géométrique, par la diffractiôn fournie par les obstacles et écrans, par
l’absorption moléculaire de l’air et par les effets de sot. Cette méthodologie permet de

prédire le niveau continu équivalent de pression acoustique pondérée A pour des
conditions météorologiques favorable à la propagation sonore. Les niveaux calculés

sont généralement représentatifs des impacts sonores le plus importants.

Les conditions d’exploitation d’une source doivent être connues et représentatives de la
réalité afin d’estimer adéquatement les niveaux sonores horaires maximaux. En ce qui

concerne le projet à l’étude, les principales conditions d’exploitation à considérer sont

les suivantes

• L’état de développement de la fosse considéré (en début ou en fin d’exploitation);

• Le taux d’exploitation du site (tonnage journalier);
• Le taux d’opération horaire des équipements (minutes par heure);
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• La période d’exploitation journalière des équipements (de jour et/ou de nuit);
e L’inventaire et la puissance acoustique des équipements pour le jour et la nuit;
• Les méthodes dc travail utilisées;
• La localisation des équipements par rapport aux points d’évaluation;
• La simultanéité des opérations;
• Les mesures d’atténuation sonores.

D’autre part, la distribution spatiale des points d’évaluation considérée à l’étude de bruit
prédictive doit permettre une estimation adéquate du climat sonore dans le voisinage de
la source. Ce sont normalement les points ou les limites des zones sensibles tes plus
exposées au bruit de la source ou les plus susceptibles de subir une détérioration de leur
climat sonores qui doivent être retenus comme point d’évaluation. On entend par point
sensible: une habitation permanente, un chalet, une institution, un terrain de camping,
un lieu récréatif ou un terrain ou une zone destinée à l’un de ces usages ar la
municipalité. Les zones industrielles ne constituent pas des zones sensibles.

Les principales activités minières visées par la NI sont tes suivantes

a) Travaux de mise en valeur:

- Le creusage de tranchées et de toute autres excavations ou tout autre décapage
impliquant la gestion de mort terrain ou de roc stérile au-delà dc 1 000 m ; ou
une superficie de plus d’un hectare;

- Le dénoyage de puits de mines, de rampes d’accès ainsi que dc chantiers
miniers;

-

- La gestion de résidus miniers provenant de travaux de mise en valeur.

b) Travaux d’extraction:

- Le maintien à sec des excavations;
- Le soutirage de minerai et de stériles, à ciel ouvert ou par voie souterraine, y

compris le fonçage des puits, des rampes d’accès et de toute autres excavations;
- L’augmentation au-delà de la capacité d’extraction du minerai oucles stériles;
- La gestion de résidus miniers provenant de travaux d’extraction.

c) Traitement du minerai:

Toute activité de traitement ou de préparation utilisant majoritairement un
minerai, un minerai enrichi, un concentré ou un résidu minier, y compris
l’augmentation au-delà dc la capacité de traitement dtt minerai, du minerai
enrichi, du concentré ou dtt résidu minier;
Tout ajout d’équipement ayant pour effet d’augmenter la production;
Tout changement de minerai qui aurait pour effet de modifier les
caractéristiques des résidus miniers;



8

- La gestion de résidus miniers provenant du traitement du minerai.

d) Autres activités minières inhérentes à l’exploitation d’un site minier

- Le traitement des résidus miniers pour en changer les caractéristiques;
- Le traitement d’eaux usées minières et l’épuration des émissions

atmosphériques;
- La gestion des résidus miniers provenant de tout autre projet industriel;
- La construction, la modification ou l’agrandissement d’une aire d’accumulation

• de résidus miniers;
- L’entreposage de minerai, de minerai enrichi ou de concentré, y compris les

aires situées à l’extérieur d’un site minier;
- Les travaux relatifs à la restauration des aires d’accumulation de résidus

miniers.

Il est à noter que les activités diurnes de construction des différentes infrastructures
minières et connexes projetées, à moins qu’il ne s’agisse de l’aménagement d’écrans
sonores, ne nécessitent généralement pas la préparation de simulations sonores.

b) Zone d’étude du trajet des camions

La contribution sonore de la circulation routière en phase d’exploitation est
normalement évaluée à l’aide du modèle informatique du bruit routier TNM 2.5. Les
modélisations sont réalisées selon la méthodologie utilisée par le MTQ dans le cadre
d’etude d’impact du bruit ioutiei Celle-ci consiste a la cahbration du mathematique a

V l’aide des résultats des relevés sonores et des comptages de véhicules.

V 7. Méthodologie d’évaluation de l’intensité de la gêne sonore

La détermination de l’intensité de l’effet environnemental est basée principalement sur
la norme ISO 1996-1 :2003. Celle-ci découle de la relation dose effet associée au bruit
(réaction dans la population associée au niveau de bruit) proposée par Schultz en 1978.
La courbe de Schultz permet d’établir le pourcentage de la population fortement gênée
p• le bruit en fonction du niveau acoustique jour/nuit (LAds). Les critères du tableau 5
sont suggérés afin de qualifier l’intensité de l’impact sonore. Ces critères ont été établis
sur la base de l’ampleur de la variation du % de la population fortement perturbée par le
projet ainsi que par des niveaux sonores cibles.



Tableau 5 — Qualification de l’intensité de l’impact sonore

Niveaux jour/nuit du — Augmentation du % de la population Qualification de
climat sonore projeté foilement gênée par le climat sonore I ‘intensité de

(dBA) — projeté plr au climat soiore initial l’impact sonore
Ld,,, < 50 ou % < 2.2 faible

50 < < 65 et 2.2 < % < 5.7 Moyen
50 < Ld11n < 65 et 5.7 < % < 13.9 Fort

L(j,u)> 65 ou % > 13.9 Très fort

En ce qui concerne plus spécifiquement le bruit routier, la méthode suggérée par la
Politique sur le bruit routier du MTQ est applicable.

8. Examen tic la recevabilité du volet sonore de l’étude d’impact sur
l’environnement

À la section 8.3.5 du rapport principal portant sur l’ambiance sonore, il est indiqué, à
tort, que la clientèle de la pourvoirie doit être considérée hors portée dans le cadre de la
présente étude d’impact malgré qu’il est projeté dc la garder en activité, Une étude de
moctélisation et de conformité du climat, sonore de la zone d’étude locale en phase
d’exploitation de la mine, particulièrement en ce qui concerne les bâtiments visés de la
Pourvoirie du Lac à Paul et autre lieu de résjclence, tels les campements de travailleurs,
n’a pas été fournie.

Le rapport sur la caractérisation du climat sonore initial de la zone d’étude locale placé
à l’annexe 1 du rapport principal indique, d’autre part, qu’une catégorie de zonage de
type III a été considérée pour les zones de villégiatures (point de mesure 1 et 2). Il
convient de préciser que les critères d’acceptabilité de la catégorie de zonage de type I
de la Note d’instructions 98-01 sont applicables aux usages de villégiature dans un
TNO. C’està-dire les bâtiments utilisés à des fins d’habitation (toute construction
destinée à loger des êtres humains et pourvue de système d’alimentation en eau et
d’évacuation des eaux usées relié au sol). Les critères d’acceptabilité du climat sonore
applicables sont donc de 40 dBA la nuit et 45 dBA le jour.

Au niveau du climat sonore de la zone d’étude du trajet des camions, l’examen réalisé
(climat sonore initial et modélisations) porte uniquement sur les zones sensibles
comprises entre le village de Saint-Ludger-de-Milot et le centre de traisbordement
d’Alrna via la route 169 et sa voie de contournement projetée des quartiers de Delisle et
de l’Isle-Maligne.

o
9
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Les tronçons allant de Lac â Paul à Saint-Ludger-de-Milot par le chemin Chutes-des
Passe, de Saint-Ludger-de-Milot à Aima par les chemins Uniforêt et Grande Ligne ainsi
que celui du tracé actuel de la route 169 passant par quartiers de Delisle et de I’Isle
Maligne n’ont pas été évalués.
Pour ce dernier tronçon, il est à noter que la mise en service de. la voie de
contournement de la route 169 est prévue uniquement pour 2019 alors que la mine
devrait être en exploitation à partir de 2016. Le rapport principal (8-174) indique que le
promoteur étudie toujours des variantes de trajet de moindre impact pour le transport du
concentré et qu’elle s’engage à réaliser de nouvelles modélisations sonores.

finalement, considérant que l’usine de concentration fonctionnera 350 jours (4-11) à un
taux de production de 10,000 tonnes par jour et que te transport sera réalisé sur une
période de 282 jours (4-3 0) à l’aide de trains routiers dc 90 tonnes, il en résulte que 138
expéditions nécessitant 276 passages par jour seront réalisées alors que l’étude d’impact
sonore considère uniquement 240 passages. Entre Saint-Ludger-de-Milot et Aima, le
nombre de passages quotidien passera de 480 à 552.

9. Informations supplémentaires requises V

Les informations et documents suivants sont requis dans le cadre de l’examen de ta
recevabilité du projet minier Lac-à-Paul, à savoir:

1. Une étude de modélisation et de conformité du climat sonore de la zone d’étude
locale en phase d’exploitation de la mine, particulièrement en ce qui concerne les
bâtiments visés de la Pourvoirie du Lac à Paul et autre lieu de résidence, tels les
campements de travailleurs (actuel et projeté). Les critères d’acceptabilité de la
catégorie de zonage de type I de la Note d’instructions 98-01 s’appliquent aux

bâtiments utilisés à des fins d’habitation (toute construction destinée à loger des
êtres humains et pourvue de système d’alimentation en eau et d’évacuation des
eaux usées relié au sol), notamment aux usages de villégiature dans un TNO.
C’est-à-dire 40 dBA la nuit et 45 UBA le jour;

2. La vaLidation du nombre cte passages quotidiens de camions à considérer aux
modélisations sonores considérant que l’usine de concentration fonctionnera 350
jours (4-11) à un taux de production de 10,000 par jour et que le transport sera
réalisé sur une période de 282 jours (4-30) à l’aide de trains routiers d’une
capacité totale de 90 tonnes. Il en résulte que 138 expéditions nécessitant 276
passages par jour seront réalisées alors que l’étude d’impact sonore considère
uniquement 240 passages. Entre Saint-Ludger-de-Milot et Alma le nombre de
passages quotidiens passera dc 480 à 552;
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3. La description de la variante de moindre impact retenue pour le transport du
concentré (allé et retour) ainsi que la qualification de l’impact sonore sur
l’ensemble des tronçons routiers empruntés. Notamment, pour les zones sensibles
les plus touchées des chemins des Chutes-des- Passes, de la route Uniforêt, de la
Grande Ligne ainsi que pour le tracé actuel de la route 169 passant par les
quartiers de Delisle et de Fisle-Maligne.
Une révision de l’étude d’impact sonore est requise à cet égard. La méthodologie
proposée par la Politique sur le bruit routier du MTQ est applicable;

5. Le calendrier, la méthodologie ainsi que les paramètres de suivi du climat sonore
au cours des phases de construction et d’exploitation (zone d’étude. locale et du
trajet des camions.

10. Recommandation
-

L’examen du volet climat sonore du projet minier Lac à Patil poia être complété à la
suite des informations requises dans Je cache du présent avis.



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebecrn o e
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paut, directrice
Direction de l1évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE:. Le 24juillet 2013

OBJET: Projet du Lac à Paul

VIRéf. 3211-1 6-007

NIRéf. DPQA 1347

Bonjour,

Suite à votre demande du 3 juillet 2013, vous trouverez ci-joint l’avis technique
pour le volet « Emissions atmosphériques » préparé par Mme Martine Proulx,
ingénieure, concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de Mme Proulx.

Un deuxième avis pour le volet « Bruit de source fixe et bruit routier » de la part
de M. Jean Samson, ingénieur, vous parviendra dans les prochaines semaines
et complétera la demande.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice,

France Delisle

p. j.

c. c. Mrne Martine Prouix, DPQA
M. Jean Samson, DPQA

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521-3813, poste 4565
Télécopieur t 418 646-0001
Courriel t france.delisle@mddelp.gouv.qcca
Internet t wwwmddeîp.gouv.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphêre

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Prouix, ing., M.Sc.

DATE: Le 22juillet2013

OBJET: Demande de recevabilité d’étude d’impact
Projet du Lac a Paul

VIRéf,,: 3211-16-007
NIRéf.,: DPQA 1347

1. Objet de la demande

La demande consiste à fournir nos commentaires, pour le volet « Émissions
atmosphériques », à savoir si tous les éléments requis par la directive ont
été traités (aspect quantitatif) et s’ils t’ont été de façon suffisante et valable
(aspect qualitatif).

En résumé, le promoteur, Ariane Phosphate inc. (Ariane Phosphate), a
présenté une étude dlmpact sur l’environnement concernant la réalisation
du projet Mine d’apatite du Lac à Paul. Mane Phosphate prévoit exploiter
un gisement d’apatite à proximité du Lac â Paul sur une période de 25 ans.

Les principales composantes de ce projet sont les suivantes:

• Fosse d’exploitation à ciel ouvert;
• Complexe industriel (concentrateur, garage, etc.);
• H aIdes à stériles;

V

• Parc à résidus;
• Sites d’approvisionnement en eau (eau fraîche, eau de procédé

réutilisée);
• Route d’accès au site et chemins miniers;
• Réseau électrique et poste électrique;
• Campement pour les travailleurs;
• Site d’entreposage d’explosifs;
• Stockage de produits pétroliers;

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage
675, boulevard René.Lévesque Est, boite 30
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone :418 521-3813, poste 4606
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel : martine.proulxcmddetp.gouv.gc.ca
Internet : www.mddetp.gouv.qc.ca
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• Installations de gestion des matières résiduelles;
• Station de traitement d’eaux usées (eaux de procédés, eaux de

ruissellement et d’exhaure, eaux sanitaires).

Des aménagements connexes sont également prévus soient:

• L’ouverture de deux bancs d’emprunt (une carrière et une sablière);
• Un centre de transfert pour camions de transport (découplage des

camions à Saint-Ludger-de-Mitot;
• Une ligne électrique pour alimenter le complexe minier.

Cet avis est complémentaire à celui qui sera émis par le Service des avis et
des expertises de la Direction du suivi de l’état de l’environnement (SAVEX)
pour le volet c Dispersion atmosphérique et du respect des normes et critères
d’air de qualité de l’atmosphère (air ambiant) ».

2. Commentaires et questions

Document: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, Étude d’impact
sur l’environnement, Volume 1, rapport principal, juin 2013

Section 8.1.1.2 Impacts et mesures d’atténuation en phase d’exploitation

Sources d’impacts

Il est indiqué que l’utilisation des camions et équipements consommant
une source d’énergie et l’utilisation de dynamite engendrent l’émission de
contaminants liés aux moteurs (GES). L’exploitant devra également
considérer l’émission des autres contaminants (802, N0, CC, métaux,
COV, etc.) comme sources d’impact.

Description de l’impact résiduel

Le promoteur mentionne à la page 8-3 qu’une modélisation de la
dispersion atmosphérique des particules est en cours de réalisation. Nous
tenons à souligner que toutes les sources de contaminants doivent être
considérées dans la modélisation soient:

• Les sources canalisées (concassage, broyage, pulvérisation,
tamisage (ou autres techniques de coupure granulométriques),
séparation, récupération, autres procédés, émissions des engins non
routiers (foreuse, pompes, génératrices, etc.), émissions des engins
routiers (gaz d’échappement), système de chauffage des bâtiments,
etc.

• Les sources non canalisées (décapage, forage, minage, sautage,
manutention des matériaux (chargement et déchargement,
convoyeur), érosion éolienne provenant des différentes piles, haldes
digues, etc., transport, évents de l’usine, entreposage (minerais,
carburants, explosifs, etc.), opérations de construction, etc.
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Q L’ensemble des contaminants émis par les différentes sources doit être
modélisé. L’avis du SAVEX doit être consulté à cet effet.

La modélisation requiert l’utilisation de différents facteurs d’émission pour
chacune des sources du projet. Les sources d’émission (canalisées et
non canalisées) doivent être listées de façon détaillée en spécifiantchaque facteur d’émission qui lui est attribuée.

Le MDDEFP accepte les facteurs d’émission provenant de sourcesreconnues soient:

• Facteurs d’émission provenant d’autres instances
réglementaires (ex. EPA (AP-42), Environnement Canada,
gouvernement australien fNP1))

• Résultats d’échantillonnage valides;
• Garantie de fournisseurs;
. Bilan de matière;
• Autres (à valider avec le MDDEFP).

La fiabilité de facteurs d’émission doit être prise en considération. Si le
facteur d’émission a une faible cote de fiabilité, un facteur de sécurité
supplémentaire doit être appliqué.

Les chiffriers électroniques contenant les calculs effectués pour établir les
taux d’émission, format Excel, doivent être fournis afin de faciliter notre
analyse.

Le promoteur devra également indiquer quelles sont les mesures de
mitigation prévues pour réduire les émissions de contaminants ainsi que
leurs efficacités. L’efficacité de ces mesures doit également provenir
d’une référence émise par une source reconnue. Le promoteur doit
également prévoir un programme de gestion des poussières sur le site
minier.

Le promoteur mentionne que l’effet des activités de sautage est limité en
raison de la fréquence et de la durée des émissions de ceux-ci. Les effets
doivent être considérés dans la modélisation; l’avis du SAVEX doit être
consulté à ce sujet.

Les émissions de contaminants provenant des combustibles ne se
limitent pas seulement aux GES. Les autres contaminants émis, tels
que le S02, les NON, le CO, les métaux, les COV, etc. doivent être
considérés dans la modélisation.

Section 11.3.5 Émissions de gaz ou de poussières

Le promoteur devra détailler de façon précise les différentes sources
d’émission ainsi que les différents contaminants qu’elles émettent.

(J
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L’aspect réglementaire devra être révisé par le promoteur. La liste des
normes applicables des différents règlements (Règlement sur
l’assainissement de l’atmosphère, autres) devra faire partie de la
présente étude.

Section 12.2.1.2 Émissions atmosphériques

Il est mentionné à la page 12.4 que les émissions fugitives de S02 seront
négligeables; le promoteur devra apporter des précisions à cet effet. De
plus, le bilan de $02 devra donc être présenté de façon détaillée
(références des hypothèses et calculs) au MDDEFP.

Il est prévu que les émissions de NO en provenance des équipements
soient déterminées à l’aide des facteurs d’émission selon le type
d’équipement en cause. Cette évaluation devra également être présentée
de façon détaillée (références des hypothèses et calculs) au MDDEFP.

Le promoteur devra fournir, avec la demande d’autorisation
environnementale, la liste des équipements quî sont visés par des
normes du RAA ainsi que les fréquences d’échantillonnage prescrites.

Annexe 15: Mesures d’atténuation générales

Utilisation de la machinerie

Les moteurs fixes à combustion interne doivent respecter les limites
d’émission prescrites au Chapitre V, section t du RAA. Les dispositions
générales de la section Il concernant le contenu en soufre dans les
combustibles peuvent être également applicables.

Parc à carburant

Les dispositions des articlês 44 et 45 du RAA concernant le stockage hors
sol de composés organiques volatils doivent être respectées.

Dynamitage

D’autres restrictions pourront s’appliquer à la période de dynamitage suite
à l’analyse des résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique.
L’avis du SAVEX devra être consulté à ce sujet.

Transport et circulation

L’article 20 du Règlement sur la qualité de l’atmosphère n’est plus en
vigueur. Toutefois, l’émission de poussières est toujours considérée
comme une nuisance au sens de l’article 20 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (LQE).
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Carrière et sablière

Prendre note que le 2e alinéa du premier paragraphe de l’article 2 du RAA
précise les normes applicables aux cas des carrières et sablières. Ces
normes sont complémentaires au Règlement suries carrières et sablières.

Forage et dynamitage

Le promoteur mentionne que les émissions de poussière provenant du
forage devront être contrôlées. Nous tenons à rappeler que le forage est
visé à l’article 10 du RAA. L’exploitant doit prendre les mesures
nécessaires afin que les émissions de particules lors du forage soient
inférieures à 30 mg/m3R de gaz sec; un dépoussiéreur pourrait être requis.

3. Conclusion

La réception de ces informations permettra de poursuivre l’analyse de
l’évaluation effectuée par Ariane Phosphate pour le volet « Emissions
atmosphériques » dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement.

Martine Proulx, mg ,M Sc

MP/lb

Q
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EXPÉDITEUR: Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE: Le 6 septembre 2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact « Projet du
Lac à Paul» Volet - espèces floristiques menacées ou
vulnérables

N°° DOSSIERS: SCW 861036; V/R 3211-16-007; N/R 5145-04-18513J

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 3 juiHet 2013 sur la
recevabilité de l’étude d’impact du projet susmentionné déposée en juin 2013 par le
consultant « Génivar inc. » et transmise par l’initiateur du projet « Arianne Phosphate
inc. ». Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs
(DPEP) portent sut les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles
d’être ainsi désignées CEFMVS).

1. RENSEIGNEMENTS FOURNIS

Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel
du Québec (CDPNQ, 2012) et d’autres sources, l’étude ne rapporte aucune mention
d’espèce floristique à statut particulier sur le territoire correspondant à la zone d’étude.
Néanmoins, l’étude indique la présence potentielle de 15 EFMVS et non 17 puisque la
dryoptère fougère-mâle et la plantanthère à gorge frangée ont été retirées de la liste des
espèces susceptibles d’être ainsi désignées. Parmi la liste des espèces à statut précaire
on trouve notamment (Vol. 1: p.6-17; Annexe 1):

D Service de l’expertise en biodiversité
Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V]
Tétéphone : 418 521-3907
Télécopieur 418 646-6169
Courriel t jean-pierrelanieImddefp.gouv.qc.ca
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1. l’aréthuse bulbeuse (Arethusa bulbosa), une espèce susceptible d’être désignée,
de rang de priorité S3 pour la conservation, en déclin, d’observation estivale
précoce, qui croît principalement dans les tourbières ombrotrophes.

2. la hudsonie tomenteuse (Hudsonia tomentosa), également une espèce en
déclin, susceptible, de rang S3, qui colonise les dépôts sablonneux (clairières de
pinède grise, bleuetières, rivages sablonneux, etc.).

Les inventaires de terrain ont été réalisés du 12 au 14 septembre 2011 et du 2 au
4juillet2012. Les inventaires ont été réalisés aux périodes propices pour les 15 espèces
floristiques ciblées par un botaniste compétent. Aucune EFMVS n’a été inventoriée. ,

2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS

L’étude présente la grille des interrelations identifiant les impacts probables du projet
entre les EFMVS et les activités de la phase de construction. Ceux-ci seront
principalement causés par l’organisation du chantier de construction, le déboisement, la
préparation des surfaces et des chemins, le campement minier, la mise en place de
nouveaux bâtiments, l’aménagement des installations permanentes et connexes.
L’initiateur attribue une grande valeur environnementale aux EFMVS en raison de leur
protection légale et qualifie les impacts résiduels sur la végétation de faibles. L’initiateur
du projet justifie cette analyse puisqu’il attribue une valeur écosystémique faible à la
végétation et aux milieux humides qui ont été en partie affectée par la coupe forestière et

les feux de forêt (Vol. 1: p.8-52 — 8-62).

3. MEsURE D’ATTÉNUATION COURANTE ET PARTICULIÈRE

L’initiateur prévoit diverses mesures d’atténuation courantes et particulière pour la
végétation terrestre et les milieux humides (Vol. 1: p.8-53; Annexe 15). Aucune
mesure d’atténuation n’est proposée pour les EFMVS.

CONCLUSION

Après analyse, la DPEP considère l’étude d’impact non recevable. En effet, les

documents cartographiques présentés par l’initiateur du projet ne permettent pas aux
analystes du Ministère d’évaluer l’impact du projet sur les EFMVS. De plus, des
informations plus précises doivent être fournies par rapport aux projets connexes
(bancs d’emprunt, chemin de 10 km hors norme et de la ligne électrique de 65km). Il
est demandé à l’initiateur du projet de prendre en considération les points ci-après:

Produire et transmettre la cartographie des habitats forestiers potentiels de
plantes menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées à partir
de la méthode proposée dans le Guide de Dignard et al. (2009) en incluant

les dénudés secs à titre d’habitat potentiel. Cette cartographie de la zone
d’étude comprend les types d’habitats présents (milieux humides, peuplement

résineux, feuillus, brûlis, etc.), les habitats potentiels, les infrastructures du

DIGNARD, N. et aI, 2009. Guide de reconnaissance des habitatsforestiers des plantes menacées ou vulnérables — Côte-Nord et

Sagttenay-Lac-Saint-Jean. Ministêre des Ressources naturelles et ministêre Uti Développement durable, de l’Environnement et des

Parcs. 144 p.
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projet et les points d’échantillonnage des EFMVS. Cette cartographie peut être
réalisée en utilisant la carte de base 6-3 et en y ajoutant les informations
demandées. La cartographie des habitats potentiels doit être effectué pour la
zone d’étude du projet du lac à Paul, la ligne électrique de 65 km à construire, le
10 km du chemin hors norme à construire et pour les deux bancs d’emprunt.
Advenant que des infrastructures affectent des habitats potentiels, il est possible
que des inventaires supplémentaires soient requis. L’initiateur devra transmettre
le rapport confidentiellement à la DPEP incluant, les dates précises,
l’identification de l’expert ayant réalisé les inventaires, la méthodologie utilisée,
la localisation cartographique des populations d’espèces relevées, les
données de terrain (incluant si possible un shapefile), l’impact sur les EFMVS
ainsi que les mesures d’atténuation proposées, le cas échéant.
Lors de l’analyse des impacts, prendre en considération la séquence
d’atténuation suivante:

> Principe d’évitement: Dans la mesure du possible, les EFMVS doivent
être évitées (modification du projet, pose de clôtures de protection, etc.).

> Mesures d’atténuation/compénsation: S’il est impossible d’éviter les
EFMVS et que des espèces et/ou habitats sont affectés par le projet,
l’initiateur doit déposer un calendrier de réalisation des mesures
d’atténuation et, ou, de compensation, retenues ainsi qu’un programme de
suivi environnemental conforme au Guide2 recommandé. L’initiateur doit
vérifier si une autorisation en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables est requise préalablement à la mise en oeuvre des
mesures d’atténuation.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy
Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service,

JPLINH/se Jean-Pierre Laniel

2 COUILLARD, Line, 2007. Les espècesfloristiqiies menacées ou vulnérables: gvide pour l’analyse et l’autorisation de projetsen vertu de la Loi sttr la qualité de l’environnement, Québec, gouvernement du Québec, ministère du Développement durable, del’Environnement et des Parcs, version préliminaire, 26P.
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EXPEDITEUR Jean-Pierre Laniel, chef de service
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DATE: Le2août 2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité dci projet « de mine d’apatite du
Lac à Paul » — Volet milieux humIdes

Nos DOSSIERS : SCW 861036; V/R 3211-16-007; N/R 5145-04-18 [513]

La présente donne suite è votre demande d’avis du 3 juillet 2013 sur la recevabilité
environnementale du projet susmentionné. Elle porte uniquement sur le volet milieux
humides (MH).

L’analyse des cartes écoforestiéres pour identifier les milieux humides dans la zone
d’étude est pertinente et adéquate. Cependant, l’initiateur du projet n’a pas expliqué
comment ces informations ont été utilisées afin d’éviter l’empiétement sur les milieux
hLlmides. Rappelons que le projet, tel que proposé, engendrera une perte d’environ
77 hectares de milieux humides.

Séquence d’atténuation
Étant donné le grand nombre de milieux humides qui seront affectés par le projet, il
est demandé à l’initiateur de proposer différents scénarios d’emplacement de
certaines composantes du projet, tel que les bâtiments, afin d’éviter le plus possible
les milieux humides. Si l’initiateur peut démontrer que la relocalisation est impossible,
il devra identifier les mesures prévues pour minimiser les impacts négatifs du projet
de façon à le tendre acceptable sur le plan environnemental.

Si les impacts du projet ne peu\ient être évités ou réduits, les pertes résiduelles de
milieux humides jugées inévitables devront être compensées afin de rendre la
réalisation du projet acceptable sur le plan environnemental.

Cette approche d’atténuation en trois étapes est de plus en plus préconisée à
l’échelle internationale et, d’ailleurs, mise en oeuvre par les compagnies minières

Service de l’expertise car biodiversilé
Édifice Maric-Gtiyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard Renélêvesque Est
Québec (Québec) 6111 5V7
Téléphone 418 521.3907
Télécopieur 418 646-6169
Courtiel ean-pierre.laniol@rnddetp.gotcv.qc.ca
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telles que Rio Tinto. Voici un document publié par le Business and BiodiversityOffsets Programme (BBOP) en 2012 qui résume bien l’approche et qui a été réviséentre autres par l’industrie minière
http://www.forest-trends.orq/documents/fjles/doc 3078pdf

Compensation
Les approches de compensation instaurées ailleurs au Canada ou aux Etats-Unisprivilégient des mesures de restauration, de protection, d’amélioration ou devalorisation écologiques. Le projet de compensation doit être sur un site adjacent dumilieu perdu I altéré, ou le plus proche possible. Toutes les informations concernànt leou les projets de compensation doivent être présentées dans un plan decompensation.

L’initiateur pourrait contacter des groupes locaux et régionaux de conservation afin dediscuter des projets potentiels. À titre d’exemple, les nouveaux liens hydrauliques quiseront créés entre les lacs pourraient offrir des opportunités pour la création ou larestauration des milieux humides. Dans les cas de compensation pour la perte destourbières, il est suggéré de consulter le Groupe de recherche en écologie destourbières (GRET) pour des renseignements.

Le plan de compensation doit également inclure le suivi de l’état des milieux surplusieurs années. Le suivi doit couvrir non seulement les projets de compensation,mais aussi la surveillance des milieux humides qui entourent le projet pour laperturbation ou la perte à long terme de ces derniers à cause du rabattement, de lamodification hydrologique et du rejet des effluents dans les milieux humides (selon leTableau 4-13 du rapport).

Pour toute information sur la séquence d’atténuation et plus particulièrement sur lacompensation et le contenu d’un plan de compensation, l’initiateur peut consulter ledocument du MDDEFP intitulé « Les milieux humides et l’autorisationenvironnementale » (2012) à l’adresse suivante:
httxI/www.mddef.qouv.gc.ca/eau/rivesImilieux-humides-autorisations-env. nU!

En conclusion, afin d’être en mesure d’évaluer l’acceptabilité environnementale duprojet, il est demandé à l’initiateur du projet de préciser sa démarche afin de réduirel’impact du projet sur les milieux humides, notamment en évitant ces derniers lors dela sélection de l’emplacement des composantes. Ainsi, en regard des milieuxhumides, le projet n’est pas jugé recevable. En ce qui concerne le plan decompensation, la DPEP demande que le document soit déposé à l’étape del’acceptabilité environnementale.

Pour toute information supplémentaire à l’égard des milieux humides, je vous invite àcommuniquer avec M Judith Kirby au 418 521-3907 poste 4429.

JPL/JK/se Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: M Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR: Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE: Le2 août2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du « Projet de mine d’apatite du
lac à Paul » — Volet espèces exotiques envahissantes

Nos DOSSIERS: SCW 861036; V/R 3211-16-007; N/R 5145-04-18 [513]

Cet avis concerne la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement déposée par
la firme GENIVAR en juin 2013 pour le compte de l’initiateur Arianne Phosphate inc.
Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs (DPEP)
portent sur la prévention de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques
envahissantes fEEE) dans le cadre du projet.

Par mesure de précaution et afin de prévenir l’introduction d’EEE daris le secteur à
l’étude qui est peu touché jusqu’à présent par les EEE, il est important de mettre en
oeuvre des mesures simples, mais efficaces qui permettront de protéger la
biodiversité du Nord-ouest québécois. Ainsi, la machinerie excavatrice qui sera
utilisée devra être nettoyée avant son arrivée sur le site des travaux afin qu’elle soit
exempte de boue, d’animaux ou de fragments de plantes.

Les inventaires réalisés n’indiquent pas la présence d’EEE sur les sites des travaux
projetés. Si toutefois des EEE sont observés dans le cadre des travaux réguliers,
l’initiateur devra transmettre leur(s) localisation(s) et leur abondancefs) à la DPEP.
Des mesures devront alors être mises en oeuvre pour éliminer les plantes et les sols
contaminés afin de limiter leur propagation lors des travaux.

La réalisation du projet nécessitera le décapage dune grande quantité de matériel qui
sera réutilisé lors des travaux de construction ou lors de la phase de restauration.
L’initiateur devra s’assurer que ce matériel ne contiendra pas d’EEE avant de l’utiliser

.2
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O en guise de remblais ou pour la restauration du site à la fin de l’exploitation de la
mine.

L’initiateur devra végétaliser rapidement, au fur et à mesure de l’avancement des
travaux, les sols qui seront mis à nu lors de la construction des chemins d’accès avec
des espèces indigènes bien adaptées au milieu. Il devra porter une attention
particulière aux points de jonction des chemins d’accès avec les routes existantes les
plans d’eau, les milieux humides et la ligne électrique. L’initiateur devra ajouter le suivi
de l’installation et le contrôle des plantes exotiques envahissantes au suivi de la
reprise végétale qu’il propose.

L’aménagement proposé en guise de compensation pour la perte d’habitat du poisson
devra prioriser l’utilisation d’espèces indigènes bien adaptées au milieu. La
machinerie qui sera utilisée pour ces travaux devra être nettoyée avant son arrivée
sur les sites de l’aménagement.

En conclusion, la DPEP juge cette étude d’impact non recevable eu égard aux
espèces exotiques envahissantes. Elle sera jugée recevable lorsque l’initiateur aura
identifié les mesures qu’il entend mettre en oeuvre pour répondre aux demandes
formulées pour limiter l’introduction et la propagation d’EEE lors des travaux.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer, avecMm Isabelle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante
isabeIIe.simard(mddep.qouv,gc.ca,

]PL/IS/se Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, Directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

DATE: Le 25 juillet 2013

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du « Projet du
lac à Paul » volet — aires protégées

Nos DOSSIERS: SCW 861036; V/R :3211-16-007; NIR : 5145-04-18-[513]

La présente fait suite à votre demande d’avis du 3 juillet 2013 sur la recevabilité de
l’étude d’impact susmentionnée. Nos commentaires porteront spécifiquement sur le
volet» aires protégées ».

L’étude d’impact fait état de la présence de cinq refuges biologiques dans la zone
d’étude locale et le promoteur souligne que ceux-ci sont en processus visant à les
inscrire au Registre des aires protégées du Québec (vol. 1, page 6-14). Ces cinq
territoires sont donc planifiés devenir des aires protégées. Le promoteur doit d’ailleurs
prendre notre que les refuges biologiques n° 02452R019 et 02452R020 (rive sud du lac
Paul) ont été inscrits au Registre des aires protégées en juillet 2012.

Selon la directive pour la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement d’un
projet minier, les impacts sur l’utilisation actuelle et prévue du territoire (dont
notamment les aires protégées) doivent être décrits. Or, la section traitant des impacts
du projet sur le milieu ne fait aucune mention de ces impacts sur les aires protégées
actuelles et lés projets d’aires protégées.

Après analyse du volet cc aires protégées », la Direction du patrimoine écologique et
des parcs considère non recevable l’étude d’impact relative au projet mentionné en
objet.

Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boite?)
675, boulevard Reno-tivesque Est
Qui bec (Québec) GUI 5V?
Tétéphone;418 521-3907
Iélécopieur:418 646-6169
Agathccimon@mddefp.gouv.qc.ca
Internet wwsvjpoLiYqLÇ3

Ce pape cotiser 20% de fibres recyclées aprés Cneovvnabon
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Le promoteur doit décrire les impacts sur les aires protégées actuelles et planifiéesdans la zone d’étude locale et proposer, le cas échéant, des mesures d’atténuation.

J’espère le tout conforme à vos attentes,

Agathe Cimon
Chef du Service des aires protégées

AC/ARB/hm

c. c. Mme Andrée-Anne Gagnon, Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers
Mrne Nancy Hébert, Service de l’expertise en biodiversité
M. André R. Bouchard, Service des aires protégées

Q
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EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE:

OBJET:

Le6août2Ol3

Recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine d’apatite du lac à

Paul, région du Saguenay-Lac Saint-Jean

N/Réf : SA VEK-12528 et 12529

V/Ref . 3211-16-007

Voici ùn avis de la part de Mmes Suzanne Minville et Lucie Wilson en réponse au dossier

mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez joindre Mine Lucie Wilson au numéro de

téléphone 418 521-3820, poste 7063.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous

prions d’agréer nos meilleures salutations.

Édifice Marie-Guyart, ? étage
675, boulevard Ren&Iévesque Est, boite 22
Québec(Québec) G1R 5V?
Téléphone: (418) 527-3820, poste 4719
Télécopieur: (418) 643-9591
Internet: http:llwww.mddefp.pouv.gc.ca
Courriel: vves.grimardlmddefpgouv.gc.ca

Le chef du Service des avis et des expertises,

Direction du suivi de létat de environnement
Service des avis et des expertises

Note

Madame Mireille Paul
Direction dès évaluations environnementales des projets nordiques

p-i. I

J Y

J Envoyé parcourrÏq

J 7 AOUT 2013
[! ci2.

Ce papier confient 20% dc fibres recyclées de postconsommatlon.
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DESTiNATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

V EXPÉDITRICES: Suzanne Minville et Lucie Wilson
S. Service des avis et des expertises
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DATE: Le 6 août 2013

OBJET: Recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine d’apatite du Lac à
Paul, région du Saguenay-Lac Saint-Jean

N/Ref : SA VEX-12528 et 12529

V/Ref : 3211-16-007

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers, sollicitait, le 3 juillet dernier, l’expertise du Service des
avis et des expertises pour évaluer la recevabilité environnementale de l’étude d’impact du
projet de mine d’apatite du lac à Paul.

Nous avons pris connaissance des documents soumis et nous vous transmettons nos
questions et nos commentaires. Les objectifs environnementaux de rejet (OER)
applicables aux différents effluents de la mine vous seront fournis ultérieurement.

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet minier d’apatite du lac à Paul est situé dans la région du Saguenay - Lac-Saint-
Jean à environ 200 km au nord de la villé de Saguenay dans une zone comportant une
forte densité de cours d’eau et de lacs. Il est entièrement localisé à l’intérieur des limites
de la pourvoirie du lac Paul qui appartient à la compagnie minière Arianne Phosphate. Le
concentré d’apatite produit sur le site servira principalement à la fabrication de fertilisants
pour la production agricole.

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René4évesque Est, boite 22
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone:418 521-3820, poste 7063
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http:flwwwmddefp.gouv.gcca
Courriel: IuciewiIsonmddeffp.pouvgc.ca
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Le projet comporte une mine et une usine de concentration. À partir de 2016, le complexe
minier devrait produire 3 Mt de concentré d’apatite par année, ce qui nécessitera
l’extraction d’environ 1$ Mt de minerai annuellement. L’usine traitera environ
50 000 tonnes/jour de minerai et produira environ 10 000 tonnes/j ouf d’un concentré ayant
un contenu de 39 % en oxyde de phosphore P205. Cette teneur est supérieure à la
moyenne mondiale qui se situe autour de 32 ¾. Bien que le gisement soit aussi riche en
ilménite, la récupération du titane n’est pas envisagée dans le présent projet. La durée de
vie de la mine est évaluée à 25 ans.

Le gisement d’apatite sera exploité par une fosse à ciel ouvert dont les dimensions fmales
seront de 2,3 km de longueur par 600 m de largeur, avec une profondeur de 450 m. La
fosse sera enchâssée entre le lac à Paul au sud et les lacs du Kodiak, de l’Ours Polaire, du
Coyote et D au nord. Après extraction, le minerai sera concassé et broyé. De l’eau sera
ajoutée au broyeur, permettant ainsi de transférer le minerai sous forme d’une pulpe plus
ou moins dense. Cette pulpe sera dirigée vers le procédé de concentration par flottation où
différents réactifs seront ajoutés afin d’éliminer les minéraux indésirables et améliorer la
récupération de l’apatite. Le concentré du circuit de flottation sera ensuite épaissi, filtré et
séché. Le transport du produit fmi s’effectuera par camions jusqu’à Alma et de là, par
convoi ferroviaire jusqu’à un port ou jusque chez le client.

Les stériles seront entassés en halde au nord de la fosse, soit.au-delà des lacs du Kodiak,
de l’Ours Polaire, du Coyote et D. A l’est de la halde de stériles, une autre halde sera
implantée pour accumuler du minerai de faible teneur qui sera traité ultérieurement. Les
résidus du concentrateur seront épaissis dans une usine de densification, puis envoyés
dans un parc à résidus localisé à 6,5 km au sud de l’usine de concentration. Le parc à
résidus se draine vers le bassin de polissage aménagé à même le lac G. Ce dernier est un
lac naturel considéré en voie d’eutrophisation.

Les eaux résiduêlles issues de l’usine d’épaississement des résidus seront dirigées vers le
bassin de polissage. L’eau nécessaire au broyage du minerai et aux opérations de l’usine
de concentration proviendra, pour une très faible partie, d’une prise d’eau fraîche dans le
lac à Paul. L’autre partie proviendra de l’usine d’épaississement des résidus et de la
recirculation des eaux du concentrateur. L’eau en excès de l’épaississeur à résidus, qui ne
sera pas recyclée au concentrateur, sera acheminée à un bassin de polissage, puis vers un
système de traitement des eaux. L’eau traitée du bassin de polissage sera rejetée dans un
tributaire du lac Epinette, lequel se déverse par la rivière Naja dans le lac à Paul. Le débit
moyen annuel de cet effluent serait de l’ordre de 80 m3/h.

Les eaux de ruissellement de la halde de stériles seront dirigées vers l’un des cinq bassins
de décantation A à E. Afin de ne pas affecter la qualité des lacs’ du Kodiak, de l’Ours
Polaire, du Coyote et D, l’eau des bassins B et C, situés au sud de la halde de stériles, sera
pompée respectivement vers les bassins A et D. L’eau du bassin E sera aussi pompée vers
le bassin D. Il y aura donc deux points de rejet pour les cinq bassins de décantation, soit
un dans la rivière Naja pour le bassin A et un autre dans la rivière Manouane pour le
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bassin D. Le débit de l’effluent du bassin A varierait entre 32,4 et 489,6 m3/h et celui du
bassin D, entre 39,6 et 630 m3/h. Les eaux de ruissellement de l’ensemble du site de la
mine seront captées par des fossés de drainage, puis envoyées dans des bassins permettant
la sédimentation des particules. Les eaux de ruissellement traitées seront rejetées dans
différents milieux récepteurs.

Les eaux d’exhaure de la fosse seront pompées en continu vers un autre bassin de
sédimentation. Le point de rejet de cet effluent n’est pas précisé dans l’étude, mais la
rivière Manouane est envisagée. Le débit de ce bassin varierait entre 218 m3/h la S année,
et 774 m3/h la 25e année d’exploitation.

Les eaux usées domestiques du campement permanent, de l’usine et du garage seront
dirigées vers un système de traitement de type biologique. Le rejet de 145 m3/d est prévu à
la rivière Manouane.

COMMENTAIRE PRINCIPAL

Au ministère du Développement durable, de l’Evironnement, de la Faune et des Parcs
(MDDEFP), l’acceptabilité des rejets à l’environnement aquatique est évaluée sur la base
des OER. Ceux-ci défmissent les concentrations et charges maximales de contaminants
qui peuvent être rejetées dans un plan d’eau tout en respectant les critères de qualité à la
limite d’une zone de mélange restreinte (PvDDEP, 2007). Ils sont établis à partir de la
sensibilité du milieu récepteur, du débit d’effluent, des données représentatives de la
qualité de l’eau du milieu récepteur et des critères de qualité de l’eau de surface
(http ://www.mddep.gouv.qc.caleauJcriteres_eau/index.asp) permettant la protection des
usages présents dans le milieu. Ces 0FR, propres à chaque projet, sont établis par le
MDDEFP. L’évaluation des impacts des rejets sur le milieu aquatique doit être réalisée en
comparant les caractéristiques attendues de chaque effluent aux OER propres à chacun
d’eux.

Les 0FR applicables aux effluents miniers du lac à Paul ne peuvent être transmis à cette
étape-ci de la procédure. Nous avons d’abord plusieurs réticences en ce qui a trait au
nombre élevé d’effluents à gérer. La multiplicité des points de rejet à l’environnement
n’est pas souhaitable et nous recommandons que l’ensemble des eaux usées minières
traitées soit dirigé en un seul point de rejet de façon à limiter le nombre de bassins
hydrographiques susceptibles de subir un impact. La méthode de calcul des 0FR prévoit
l’allocation d’une seule zone de mélange par entreprise. Dans l’éventualité où plusieurs
effluents seraient conservés, une répartition des charges allouées sera faite entre les
différents rejets.

L’échantillonnage des plans d’eau en amont des rejets est insuffisant. Tous les résultats
fournis pour les métaux sont sous les limites de détection, ce qui les rend difficilement
utilisables. Ces valeurs sont nécessaires pour établir le bruit de fond avant l’implantation
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de la mine et pourront servir de concentration amont dans le calcul des OER. Les
informations relatives aux débits des effluents miniers sont incomplètes et des erreurs ont
également été relevées du côté du bilan des eaux qui devra être corrigé et complété.

Les contaminants susceptibles d’être présents dans les effluents sont très peu documentés.
Il est généralement question de matières en suspension mais, compte tenu de la nature du
gisement exploité, on peut certainement s’attendre à retrouver, à tout le moins, des
concentrations non négligeables de phosphore. La liste de tous les contaminants potentiels
devrait être fournie, ainsi que les concentrations attendues aux effluents avant et après
traitement.

Les OER du projet seront transmis lorsque nous serons fixés quant aux points de rejet des
effluents et que l’ensemble des informations nécessaires aura été fourni.

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

Section 4.1 Optimisation du projet

Une unité de filtration a été ajoutée à l’usine de concentration pour permettre de
maximiser la quantité d’eau recyclée. Indiquer comment seront gérées les eaux de lavage
des filtres.

Section 4.4.1.1 Activités deforage et de dynamitage

fournir la fiche signalétique complète de l’explosif Titan XL 1000 envisagé pour réaliser
les sautages, incluant les informations disponibles sur sa toxicité pour les organismes
aquatiques et son devenir dans l’environnement aquatique.

Section 4.7.2 Parc à résidus et bassin de polissage
Section 4.8.1 Plan de gestion des eaux

On mentionne à la page 4-36 que l’eau résiduelle de l’usine de densification des résidus
sera envoyée au bassin de polissage, d’où elle sera retournée au circuit de broyage de
l’usine. On lit ensuite, à la page 4-3 8, que le bassin de polissage servira de bassin de
recyclage. Or, à la page 4-75, il est plutôt indiqué que le réseau d’eau recyclée se fera à
partir de l’usine de densification des résidus. Cette information apparaît également à la
figure 4-21 qui présente le bilan global de l’eau de l’usine. Préciser ce qu’il en est
exactement et modifier le bilan des eaux s’il y a lieu.

Section 4.7.3.2 Caractéristiques techniques de la hatde à stériles

Le minerai de faible teneur sera dirigé à partir de la 10e année d’exploitation vers un site à
l’est de la halde de stériles où il sera conservé pour être traité ultérieurement. Spécifier
comment sera gérée l’eau de ruissellement de ce site.
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Section 4.8.2.1 Bassin de polissage et effluent
II est mentionné que chaque heure, il y aura accumulation de 80 m3 d’eau dans le bassin
de polissage. Or il est indiqué que le bassin reçoit 920 m3/h de l’usine d’épaississage,352 m3/h du parc à résidus et que les précipitations apportent 410 m3/h, pour un total de
1682 m3/h. Si 879 m3/h d’eau est recirculé, il resterait 803 m3Ih dans le bassin de
polissage. Apporter des précisions quant au bilan d’eau du parc à résidus. Spécifier quel
sera le débit du bassin de polissage et sa variabilité à l’intérieur d’une année, de même que
sur la durée de vie de la mine.

Le rejet de l’effluent du bassin de polissage par un émissaire est prévu dans le tributaire
du lac Epinelle qui rejoint le lac à Paul. Préciser la longueur du tributaire depuis le point
de rejet jusqu’à son arrivée au lac. Préciser également la superficie du bassin versant à
l’emplacement du point de rejet du bassin de polissage dans le tributaire.

Les lacs constituent des milieux particulièrement sensibles aux apports de contaminants et
leur hydrodynamique favorise généralement la sédimentation. De plus, compte tenu de la
nature du gisement exploité, on peut s’attendre à ce que le rejet contienne des
concentrations possiblement élevées en phosphore. Est-il possible d’éviter le rejet
d’effluents en amont de lacs, considérant leur sensibilité particulière à ce contaminant?

Le traitement proposé vise uniquement l’abaissement des concentrations de matières en
suspension. D’autres contaminants pourraient aussi être présents, notamment le
phosphore. Le détail du traitement prévu devra être fourni et il devra permettre de
respecter la Directive 019 et de s’approcher le plus possible des OER.

Figure 4.2] Bilan globald’eau de t’usine

Dans l’encadré concernant l’assèchement du puits de mine, il est question d’un traitement
passif des eaux d’exhaure. Fait-on référence au bassin de sédimentation qui recevra l’eau
de dénoyage de la fosse? Mentionnons que des OER devront être établis pour ces eaux
lorsque le milieu récepteur sera défini.

Le promoteur peut-il donner plus d’information sur les débits prévus pour les eaux de
dénoyage? Seuls les débits correspondant aux années 5, 10, 15, 20 et 25 sont fournis.
Quelle sera la variabilité mensuelle de ces débits? Est-ce qu’ils seront constants entre les
années 5 et 10, 10 et 15, etc.?

Le débit d’eau de procédé envoyé à l’usine d’épaississage qui est indiqué sur la figure ne
concorde pas avec celui indiqué dans le texte (section 4.8.2.2). Vérifier si les autres débits
indiqués sont conformes au texte et apporter les correctifs nécessaires au bilan global des
eaux.
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Section 4.8.2.2 Usine d ‘épaississage

Préciser la nature du floculant utilisé aux épaississeurs lorsqu’il sera connu et fournir la
fiche signalétique complète.

Section 4.8.2.4 Eaux de ruissellement et effluents

Sur le site minier, les eaux de ruissellement potentiellement contaminées seront captées
par des fossés de drainage, puis envoyées dans des bassins permettant la sédimentation
des matières en suspension. Les eaux ainsi décantées seront ensuite rejetées dans
différents milieux récepteurs. Il est généralement recommandé de respecter dans les eaux
de ruissellement du site une moyenne de 10 mg/L en matières en suspension (maximum
de 30 mg/L) et une valeur maximale de 2 mg/L en hydrocarbures pétroliers C10-C50. Ces
valeurs assurent la protection de l’environnement. Est-ce que les divers bassins de
sédimentation prévus permettront de rencontrer ces valeurs?

À la section traitant du parc à résidus (page 4-$5), il est indiqué que les eaux des fossés du
parc à résidus (130 m3fh) seront acheminées au bassin de polissage. Est-ce que ce débit a
été comptabilisé dans les eaux qui arriveront au bassin de polissage ou s’ajoute-il un débit
de 1682 m3/h? On indique que les eaux qui ne rejoindront pas le bassin de polissage seront
« acheminées vers la nature» après traitement avec un débit de 30 à 50 m3/h. Préciser vers
quel milieu récepteur ces eaux seront acheminées.

Section 6.2.3.1 Caractéristiques physico-chimiques de l’eau de surface

La discussion sur la qualité des eaux de la zone d’étude n’est pas assez détaillée et ne se
limite qu’à la comparaison avec les critères de qualité de l’eau de surface du MDDEfP.
Qu’en est-il de l’état d’eutrophisation des nombreux lacs de la région? Etant donné qu’il
s’agit d’une mine de phosphore, cet aspect aurait dû être abordé. De plus, les lacs du
Lynx, du Loup et de l’Epinefte et la rivière Naja, où l’on prévoit rejeter des effluents,
n’ont pas été échantillonnés. Notons que le critère de qualité de l’eau du phosphore
(0,03 mg/L) pour la rivière Manouane est dépassé selon le seul résultat présenté. Cet
élément aurait dû être soulevé dans la discussion des résultats. Les dates de prélèvements
des échantillons devraient apparaître dans les tableaux 3-l, 3-2 et 3-3 de l’annexe 1.

Les résultats d’analyse de métaux dans les eaux de surface (tableaux 3.1 à 3.3 de
l’annexe 1) sont, pour la plupart, inférieurs aux limites de détection des méthodes
d’analyse retenues. Ces limites de détection sont insuffisantes pour vérifier le respect des
critères de qualité de l’eau de surface et pour quantifier le niveau de fond du milieu
récepteur, soit les caractéristiques des eaux de surface au temps zéro, avant l’implantation
de la mine du lac à Paul.

Pour les métaux, l’utilisation de méthodes d’analyse dites « traces» est plus appropriée
pour mesurer le niveau de fond des plans d’eau. A cet effet, le Centre d’çxpertise en
analyse environnementale du Québec a publié des documents donnant des



0
7

recommandations sur la conservation et le dosage dans des conditions propres1’2’3. Par
ailleurs, le MDDEFP (2013) a produit un protocole d’échantillonnage pour l’analyse des
métaux traces qui est distribué sur demande par la Direction du suivi de l’état de
l’environnement: « Protocole d’échantillonnage de 1 ‘eatt de surface pour t ‘analyse des
métaux en traces ». Le suivi de ce protocole d’échantillonnage, couplé à une méthode
d’analyse des métaux traces, permet d’obtenir des données fiables et à un niveau de
l’ordre de grandeur des critères de qualité de l’eau.

De nouvelles campagnes d’échantillonnage devraient donc être réalisées, avant le début de
l’exploitation de la mine, pour les milieux récepteurs où il est prévu rejeter des eaux usées
minières. Ces dernières devront intégrer l’ensemble des recommandations détaillées
ci-dessus et devront nécessairement inclure le pH (qui n’a pas été mesuré lors de
l’inventaire de 2011). Notons que si le promoteur entend rejeter les eaux minières traitées
en un seul point, la campagne d’échantillonnage pourra avoir lieu uniquement dans ce
milieu récepteur.

Section 8.2.2.2 Impacts et mesures d’atténuation en phase d’exploitation

Cette section présente la liste des nombreux effluents qu’Arianne Phosphate devra
gérer : les eaux de drainage des secteurs de l’usine, du concasseur, du campement, des
secteurs des explosifs, du bassin de sédimentation des eaux d’exhaure, de l’effluent du
parc à résidus et des effluents de la halde à stériles.

Tel que mentionné précédemment, il faut tenter de limiter le nombre de points de rejet. De
cette façon, on simplifie, entre autres, le suivi à réaliser sur les effluçnts et le coût des
analyses subséquentes. Le promoteur devra donc examiner la possibilité de regrouper ses
effluents de façon à éviter la multiplication des points de rejet à l’environnement.

Section 6.2.4.1 Caractéristiques des eaux souterraines

La discussion sur les caractéristiques des eaux souterraines n’est pas assez détaillée.
Aucune interprétation des résultats des tests effectués n’est fournie. Ces eaux devront être
gérées et rejetées au milieu récepteur. Certaines concentrations de phosphore, par
exemple, sont très élevées (allant jusqu’à 23 mg/l pour le TF-242). Comment le promoteur
compte-t-il traiter les eaux d’exhaure qui donc sont susceptibles d’avoir des teneurs
élevées en phosphore?

Section 8,1.5.3 Impacts et mesures d’atténuation en phase d’exploitation

De façon générale, l’impact sur les lacs n’est pas assez détaillé. Certains d’entre eux
verront la superficie de leur bassin versant augmenter jusqu’à 685 % (lac H). D’autres
subiront des diminutions de débit à l’affluent et quelques-uns recevront des effluents. Les

http://www.ceaeq.gouv.qc.caidocuments/publications/echantillonnage/drO9_1 Oeauxsuifpdf
2 http://www.ceaeq.gouv.qc.calmethodes/pdWMA2O3MetTral 1 .pdf

http://www.ceaeq.gouv.qc.calanalyses/conditionsjropres.htm
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explications sur les impacts à long terme sur la qualité de l’eau et sur les quantités d’eau
sont insuffisantes. De plus, les temps de renouvellement actuels de ces lacs ne sont pas
indiqués. Préciser.

Sections 8.2.3.2 et 8.2.4.2 Impacts et mesures d ‘atténuation en phase d’exploitation

On mentionné en page 4-87 que le débit moyen journalier de la halde à stériles est de
307 m3/h. Cette information ne semble pas concorder avec celle de la page 8-73 où il est
indiqué que le débit du bassin A variera entre 32,4 et 489,6 m3/h et que celui du bassin D
variera entre 39,6 et 630 m3/h. Préciser et détailler la variabilité des débits.

Section 8.2.3.2 Description des impacts résiduels

On indique que les effets des effluents miniers sur la faune benthique ne devraient pas être
significatifs compte tenu qu’il s’agit de faibles débits. Des débits d’effluent de l’ordre de
500 et 600 m3/h sont plutôt considérés comme des débits élevés. Les effets locaux sur la
qualité de l’eau ne se limiteront pas à des augmentations de certains métaux, de la
turbidité et des matières en suspension. Des augmentations sont également à prévoir pour
le phosphore et possiblement pour d’ autres contaminants. Les possibilités d’eutrophisation
des milieux récepteurs doivent aussi être évaluées. Détailler.

Il est question dans le texte d’un effluent rejeté dans le lac du Loup. De quelles eaux usées
s’agit-il? Cet émissaire n’est pas indiqué sur les plans. Préciser.

Le débit industriel de 15 m3/h et le débit des eaux usées sanitaires de 6 m3fh qui sont
mentionnés en page 8-85 proviennent de quel endroit? Ces débits apparaissent-ils dans le
tableau 4-13 présentant la synthèse des effluents miniers sur le site?

Les eaux du bassin de polissage contiendront nécessairement du phosphore. Des rejets
d’eau non traitée déversée en cas d’urgence auront donc un impact non seulement sur le
tributaire qui reçoit les eaux, mais aussi sur les lacs en aval.

On indique en page 8-90 que les eaux domestiques et industrielles seront traitées par un
contacteur biologique. S’agit-il des mêmes eaux industrielles que celles mentionnées
précédemment? Préciser de quelles eaux il est question.

Section 8, Annexes 1 et 17

Les sections traitant des débits d’étiage devraient contenir un tableau récapitulatif
présentant les débits d’étiage aux principaux points de rejet envisagés pour les effluents.
Les données sur les débits d’étiage de la rivière Naja ne sont pas fournies bien que celle-ci
reçoive un effluent minier. Documenter.

De plus, les débits d’étiage sont calculés selon deux méthodes différentes qui donnent des
résultats très différents. Le promoteur peut-il demander au Centre d’expertise hydrique du



Q 9

Québec d’effectuer une validation des débits estimés par le consultant de façon à statuer
sur la méthode et les valeurs à retenir?

Section 12.2.1.3 Suivi de la conformité des effluents

Il est question dans celle étude d’impact de l’exploitation d’un gisement d’apatite. Puisque
l’apatite est un minerai de phosphate, il est attendu que ce contaminant se retrouve dans
les eaux usées minières. Pourtant, on ne retrouve nulle part dans l’étude d’impact de
mention sur les concentrations attendues de ce contaminant dans l’effluent minier, ni
d’ailleurs d’autres contaminants, sauf des matières en suspension. La nature des produits
chimiques utilisés dans le système de traitement des eaux usées minières n’est pas non
plus présentée dans l’étude d’impact.

Il est surprenant qu’un suivi serré du phosphore total à l’effluent minier n’ait pas été
prévu. Le suivi annuel proposé dans la Directive 019 sur l’industrie minière n’est pas
suffisant pour une mine d’apatite pour laquelle la fréquence de suivi du phosphore doit
plutôt correspondre à la fréquence établie pour un paramètre normé ou de conception.
Nous récommandons une fréquence de suivi de une fois/semaine pour le phosphore.

De façon à assurer la protection des eaux de surface, un suivi à l’effluent minier pour les
contaminants et les essais de toxicité faisant l’objet d’un 0FR devra être réalisé. Ce suivi
complétera le suivi établi par la Directive 019 et par les études demandées dans le cadre
du Programme de réduction des rejets industriels. Ce suivi comprendra, entre autres, des
essais de toxicité chronique supplémentaires à ceux demandés dans le cadre
réglementaire. Les principaux éléments de ce suivi seront précisés lors du calcul des OER.

CONCLUSION

Plusieurs informations manquent au dossier, de sorte que l’étude d’impact n’est pas
recevable. Les 0FR applicables aux effluents miniers n’ont pu être établis notamment en
raison du manque de précisions relativement aux points de rejet des effluents et de leurs
débits, de la qualité du milieu récepteur et des débits d’étiage. Ces informations devront
être fournies afm que l’on puisse compléter l’analyse du dossier.

iw
LW-SM-sc/cc

C.C. Mme Marie-Christine Bouchard (DGAER-02)
M. Claude Langevin (SEl)
M. Daniel Lapierre (PRRI)
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Gagnon, André-Anne

De: Boulet, Gifles

Envoyé: 21 août2013 13:16

À: Gagnon, André-Anne

Cc: Grimard, Yves

Objet: Projet du Lac à Paul

V/réf: 3211-16-007
Niréf: SAVEX-1 2527

Bonjour
Suite à votre demande du 3 juillet dernier, j’ai pris connaissance de (‘Etude d’impact (Et) pour le projet du Lac à
Paul. Prendre note que mon domaine d’expertise est la modélisation de la dispersion atmosphérique et la qualité
de l’air. Or, j’ai constaté que la documentation transmise est incomplète. Ainsi, il est mentionné à la section 8.1 de
l’El (page 8-1) que “Les émissions et la dispersion atmosphérique issues des opérations de la mine du lac àPaul
font actuellement l’objet d’une modélisation”. Or, la modélisation, qui est généralement jointe en annexe à lEI, ne
nous a pas encore été transmise. LEI n’est donc pas recevable pour le moment en ce qui a trait aux impacts sur
la qualité de l’air. Nous serons en mesure de poursuivre notre évaluation lors de la réception de l’étude de
modélisation.
N’hésitez pas à me contacter pour des informations supplémentaires au besoin.
Salutations

Gilles Boulet
Météorologue
Ministère du développement durable, de l’environnement, de ta faune et des parcs

. Direction du suivi de l’état de l’environnement
Service des avis et des expertises - Milieu atmosphérique
tél: (418) 521-3820 poste 4571
télec: (418) 643-9591

2013-0$-27



OéveJppement durab’e,
En vfrcnnement.
Faune et Parcs MDDEFP

Quebec NOTE
I.e direction régionale de tanalyse et de L.
expertise du Saguenay-Lac-Saint-Jean • LU

Direction des prts nordiques et miniers

DESTiNATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de 1’ évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

DATE: Le 5 septembre 2013

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac û Paul

N/RÉF.: 7610-02-01-0747200
401068040

V/RÉf: 3211-16-007

Madame,

Tel que demandé dans votre note datée du 3 juillet 2013 concernant l’analyse de
recevabilité du projet de mine d’apatite du lac à Paul, vous trouverez ci-joint un avis
sous forme de questions et de commentaires.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous invitons, pour toutes questions
concernant ce dossier, à communiquer avec madame Marie-Christine Bouchard au
418 695-7883, poste 316.

Veuillez recevoir, Madame, nos plus sincères salutations.

La directrice régionale,

ÉT/MCB/mt Édith Trernb1ay_

p.j. Avis

3950, boulevard Harvey, 4 étage
Jonqulère (Québec) G7X 8I.6
Téléphone: 418 695-7883
Télécopieur: 418 695-7897
Internet: htt;//www.mddefp.gouv.gc.ca
Courriel : marie-christine.bouchardEmddefy.gouvoC.Ca



Dévekppement durabe,
EnWronnemen
Faune et Parcs

Quebecm

Q

AVIS DE RECEVABILITÉ

OBJET: Étude d’impact - Projet de mine d’apatite du lac à Paul

N/réf.: 7610-02-01-0747200
401068047

N/réf(DÉE): 3211-16-007

DATE: Le 5 septembre 2013

Le 3 juillet 2013, la direction régionale du ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la faune et des Parcs au Saguenay-Lac-Saint-Jean a reçu une
demande d’évaluation de la recevabilité de l’étude d’impact du projet de mine d’apatite
du lac à Paul, en rapport avec la directive émise en juin 2011 par la Direction des
évaluations environnementales du MDDEfP. Le projet consiste en l’aménagement et
l’exploitation d’une mine à ciel ouvert, localisée au lac à Paul, où seront extraites 18 MtO de minerai par année quipermettra de produire 3 Mt de concentré d’apatite (à une teneur
de 39 % d’oxyde de phosphore P205).

À la suite de l’évaluation des documents déposés, vous trouverez ci-dessous, les
commentaires ét questions formulés en lien avec la recevabilité de cette étude.

Etude de variantes

1. La directive pour le projet de mine à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite de juin 2011
précise, à la partie 1- «Contenu de l’étude d’impact, 3. Description du projet et des
variantes de réalisation », les éléments qui doivent être retrouvés concernant la
détermination des variantes. Celle-ci doit inclure la sélection de la variante ou des
variantes pertinentes au projet incluant la sélection de la technologie et la sélection
d’un emplacement pour les infrastructures et la description de la variante ou des
variantes sélectionnées.

L’étude déposée omet de présenter les variantes de réalisation. L’étude de variantes
doit permettre de favoriser les options optimales dans la préservation de la qualité de
l’environnement. Ainsi, l’implantation des différents sites doit viser l’évitement ou la
réduction de l’empiétement à l’intérieur de milieux humides ou de cours d’eau et
minimiser la modification des bassins versants existants.

o.



Fournir les différentes études de variantes de sites qui ont été réalisées pour
l’établissement des choix présentés à l’étude d’impact pour l’implantation des
éléments suivants: parc à résidus, bassin de polissage, halée à stériles, halde à
minerai de faible concentration, usine, prises d’eau (lac à Paul et rivière Manouane),
sites d’entreposage des matières explosives, sites d’entreposage des dépôts meubles,
campement, tracé de route entre la route Uniforêt et le chemin de la Grande-Ligne,
réseau de chemins d’accès secondaires, tracé de route à l’intérieur du site (R0251) à
déplacer en raison de l’exploitation de la fosse, tracé pour les différentes conduites et
le tracé pour l’implantation de la ligne à 161 kV incluant les chemins d’accès à
construire requis pour la mise en place et l’entretien.

De plus, présenter les analyses de variantes pour l’établissement du choix du procédé
et de l’épaississeur des résidus miniers.

Liens hydriques

2. Préciser et détailler les aménagements qui sont prévus à chacun des exutoires
existants et à venir des lacs Coyote, Ours Polaire et Kodiak et leur séquence de
réalisation en fonction de la zone d’exploitation de la fosse.

3. Préciser et détailler les aménagements qui sont prévus pour le lien hydrique prévu de
la confluence des lacs Grizzly et f vers le lac Siamois, de même que la séquence de
réalisation en fonction de l’avancement de l’exploitation du parc à résidus.

4. Préciser et détailler les aménagements qui sont prévus pour le lien hydrique qui doit
alimenter le lac H à partir de l’émissaire du lac I, de même que la séquence de
réalisation en fonction de l’avancement de l’exploitation du parc à résidus.

5. Pour chacun des aménagements visés aux questions 2, 3 et 4, présenter les critères de
conception retenus et toutes les études péalables démontrant que les exigences
suivantes de la directive no 10 relative au détournement ou de redressement de cours
d’eau ont été considérées.

• Le projet doit être accompagné d’une étude hydraulique validant le tracé proposé
et assurant que la relocalisation d’une partie du cours d’eau n’aura pas d’impact
hydraulique négatif, en particulier au droit de la nouvelle embouchure
(refoulement, inondation, zone favorable à la formation d’embâcles, synchronisme
des crues, etc.).

• Les plans et devis des travaux devront prévoir un tracé sinueux plutôt qu’un tracé
rectiligne incluant une bande riveraine boisée de part et d’autre, comme c’est le cas
en milieu naturel.

• Le lit du ruisseau devra être stabilisé adéquatement pour empêcher l’érosion du
fond et le transport de sédiments en aval, en respectant dans la mesure du possible
les caractéristiques du tronçon naturel (délaissé).

• Les berges du nouveau tracé devront être aménagées de manière à permettre la
stabilisation des talus par l’implantation d’espèces herbacées et arbustives, en
limitant la stabilisation mécanique aux secteurs présentant des risques d’érosion
importants.
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• Une bande riveraine boisée devra être maintenue de part et d’autre du cours d’eau,ce qui n’empêche pas de créer des accès à l’eau.
• Si besoin est, les travaux de stabilisation et de revégétation des rives serontétendus vers l’aval, afin de maximiser l’impact positif de la restauration.
• Le promoteur devra garantir un gain de production faunique ainsi que laprotection et la sauvegarde du cours d’eau détourné ou redressé dans ses partiestravaillées et en aval.
• Toute autre information qui sera jugée pertinente pour apprécier les impacts duprojet.

Lacs et aménagements de seuils ou de retenue

6. Pour chacun des aménagements visés aux questions 2, 3 et 4, prendre note que lesseuils, les ouvrages de retenue des eaux et tout autre ouvrage qui intercepte ou dériveles eaux d’un cours d’eau peuvent être considérés comme étant un barrage au sens dela Loi sur la sécurité des barrages. Des normes minimales de sécurité, prescrites parle Règlement sur la sécurité des barrages, s’appliquent pour ces ouvrages. Lepromoteur doit démontrer le respect de ces exigences, lorsqu’applicables.

Bassin de polissage

7. Il est requis de revoir le point d’émission de l’effluent fmal du bassin de polissagepour éviter son rejet vers le lac Epinette. En raison du régime hydraulique d’un lac etdes contaminants susceptibles d’être présents (phosphore, MES, etc.) l’impactappréhendé est non négligeable. Pour cette raison le rejet à même un cours d’eau(ruisseau ou rivière) est recommandé. Dans le cas où un traitement préalable au rejetest rendu nécessaire, ce dernier doit être éprouvé et robuste pour assurer la pérennitédu milieu récepteur. Le promoteur devra en faire la démonstration.
8. Le cheminement de l’eau de l’usine d’épaississage des résidus présenté avec celui deseaux du bassin de polissage n’est pas clair. Présenter un schéma d’écoulement de ceseaux en partant de l’usine de concentré jusqu’à l’effluent final du bassin de polissage.
9. Pour le bassin de polissage, très peu d’informations sont présentées pour les ouvragesà mettre en place. La directive 019 précise les critères de sécurité applicables dont larécurrence de la crue de projet, la rétention lors de la crue de projet, la gestion del’eau et la résistance et conception de l’ouvrage. Pour chacune de ces exigences, il estrequis de présenter une justification du choix des intrants de conception, les méthodesutilisées et les paramètres sélectionnés pour s’assurer de la stabilité des ouvrages. Lajustification devra comprendre les analyses de stabilité des digues et de la capacitéportante du sol et l’évaluation des tassements possibles (résistance au cisaillement,consolidation, charge hydraulique, liquéfaction, glissements, incertitudes reliées auxévénements récurrents et exceptionnels comme les précipitations abondantes ou lacrue des eaux lors de la fonte printanière et les séismes). L’implantation au pied duparc à résidus du bassin de polissage ne devra pas affecter la stabilité du parc àQ résidus.
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De plus, prendre note que les seuils, les ouvrages de retenue des eaux et tout autre
ouvrage qui intercepte ou dérive les eaux d’un cours d’eau peuvent être considérés
comme étant un barrage au sens de la Loi sur la sécurité des barrages. Des normes
minimales de sécurité, prescrites par le Règlement sur la sécurité des barrages,
s’appliquent pour ces ouvrages. Le promoteur doit démontrer le respect de ces
exigences, lorsqu’applicables.

10. La coupe-type de la digue du bassin de polissage annoncée à la figure 4.6 n’est pas
suffisamment détaillée. Le déversoir d’urgence n’y est pas décrit non plus. Présenter
une coupe-type à une échelle appropriée à l’ouvrage.

li. Il est prévu aux différents ouvrages de retenue d’eau l’aménagement de déversoir
d’urgence (bassins de polissage, bassins de sédimentation) pour pennettre d’évacuer
les eaux provenant d’une averse critique (crue de projet) afin de préserver l’intégrité
des ouvrages. Préciser les milieux récepteurs prévus des différents aménagements de
débordement d’urgence.

Stabilité des ouvrages sans retenue d’eau (parc à résidus, halde à stériles, halde à
minerai de faible teneur)

12. Pour le parc à résidus, la halde à stériles et la halde à minerai de faible teneur, les
niveaux d’imperméabilité et la stabilité des ouvrages de retenue doivent entre autres
être démontrés. Mise à part la démonstration de la non-nécessité d’assurer
l’étanchéité du parc à résidus avec le rapport préliminaire - Géochimie de l’annexe 8,
très peu d’informations sont présentées quant à la stabilité des différents ouvrages à
mettre en place. La section 2.9.3.2 de la directive 019 - Aires d’accumulation sans
retenue d’eau - présente les critères de conception relatifs au réseau de drainage et à
la résistance aux séismes. Pour chacune des différentes exigences précédentes de la
directive 019, il est requis de présenter une justification du choix des intrants de
conception, les méthodes utilisées et les paramètres sélectionnés pour s’assurer de la
stabilité des ouvrages. La justification devra comprendre les analyses de stabilité des
digues et de la capacité portante du sol et l’évaluation des tassements possibles
(résistance au cisaillement, consolidation, charge hydraulique, liquéfaction,
glissements, incertitudes reliées aux événements récurrents et exceptionnels comme
les précipitations abondantes ou la crue des eaux lors de la fonte printanière et les
séismes).

13. De plus, certaines mises en garde ont été faites notamment à l’annexe 16 (p.55) il est
mentionné pour le parc à résidus que « ... l’analyse du drainage interne du parc, tel
que prévu actuellement, devrait être poussée davantage afin d’éviter des problèmes
d’érosion interne, de suintement sur les parois et ainsi s’assurer de la stabilité à long
terme ». Tenir compte et présenter les mesures prises en considération de cette
reconunandation émise par un consultant.

14. Également, il est mentionné pour la halde à stériles à la page 4-74 que « Des
investigations supplémentaires in situ seront nécessaires à un stade de conception plus
avancé, pour confirmer ou réviser les hypothèses actuellement utilisées pour l’analyse
de la stabilité de la halde à stériles ». Présenter les investigations supplémentaires
effectuées dans le cadre de l’analyse de la stabilité de la halde à stériles.
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Analyses géochimiques

15. Pour la gestion des eaux de surface et la détermination des niveaux d’étanchéité duparc à résidus, de la halde à stériles et de minerai de faible concentration, lacaractérisation géochimique du minerai et des résidus est un élément déterminantpour la protection des eaux de surfaces et souterraines compte tenu de l’exploitationen phosphore et de la modification majeure de l’hydrologie. L’échantillonnagecomposite tel que proposé par le promoteur semble ne as être suffisant pourreprésenter plusieurs centaines de milliers de tonnes (5,2 km de résidus, 5,4 km2 destériles). Nous estimons qu’il y aurait lieu que des analyses supplémentaires soientréalisées’ sur un nombre plus élevé d’échantillons afin d’obtenir un échantillonnage
plus représentatif.

16. L’évaluation du comportement géochimique des résidus de concentrateur, du minerai
et des stériles tel que présenté à l’annexe 8 indique que des travaux complémentaires
doivent être réalisés pour les stériles et les résidus afin d’évaluer une «possible
contamination par des éléments potentiellement impliqués dans la génération de
drainage contaminé >, (j). 33). De plus, il est spécifié que « les essais en colonnes se
poursuivent pour les prochains six mois. Les essais de sorption seront aussi réalisés
durant les prochains mois >, (p. 33). Présenter ces résultats et observations
complémentaires.

Caractérisation et traitement des effluents

17. Il est spécifié pour l’ensemble des effluents que les critères de rejets de la directive
019 et les OER établis par le Ministère seront respectés et que l’eau sera traitée au
besoin. À ce stade, il est requis d’avoir davantage de connaissances sur les
contaminants susceptibles d’être présents aux différents effluents (phosphore, MES,
métaux, C10-C50, différents paramètres usuels présentés à la section 2.1.1 de la
directive 019, etc.) et leur concentration projetée. A partir de ces caractérisations, il
sera possible au promoteur d’établir plus précisément les types de traitement
appropriés aux différents effluents (décantation des MES, traitement du phosphore,
traitement biologique ou autre). Préciser ces éléments et prendre en compte la
présence du phosphore aux différents effluents compte tenu du type d’exploitation et
des modifications importantes au régime hydrologique notamment pour plusieurs
lacs.

Gestion des eaux

18. La section 3.2.9.1 de la directive 019 énonce les exigences relatives à la gestion des
eaux d’ exhaure. A cet effet, préciser:

• Les mesures appliquées pour limiter le pompage des eaux d’exhaure;
• Les principaux contaminants ou caractéristiques physicochimiques susceptibles de

se retrouver dans les eaux d’exhaure, en se basant sur les caractéristiques de la
roche encaissante et du minerai (voir section 3.2.2) et, dans la mesure du possible,
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les résultats d’une analyse de ces eaux au regard des exigences précisées à la
section 2.1.1.1;

• La conception du bassin d’eaux d’exhaure et le rendement attendu de celui-ci;
• Les composantes du système de dénoyage et de maintien à sec;
• L’utilisation des eaux d’exhaure;
• Le lieu de rejet des eaux d’exhaure résiduelles.

19. Il est constaté que plusieurs points de rejets à l’environnement avec différents
traitements ont été identifiés et listés (volume I p.4-86 et 4.87). Des exigences de
suivi selon la directive 019 à la section 2.1.1 et selon des objectifs environnementaux
de rejets fixés par le MDDEfP devront être mises en place et suivies selon
différentes fréquences. Pour assurer ces suivis et réduire les systèmes de traitement,
il est recommandé de réduire le nombre de points de rejet. En réduisant le nombre de
points de rejet, ceci permet aussi de réduire le nombre de milieux récepteurs
impactés. Il faudrait donc revoir la gestion de l’ensemble des effluents et présenter ce
qui sera fait pour en réduire leur nombre.

20. Au parc à résidus, préciser pour quelle(s) raison(s) une quantité estimée de 30 à 50
m3/h sera acheminée vers l’environnement (dans la nature). L’ensemble de ces eaux
doit être capté et acheminé vers le bassin de polissage pour traitement approprié
avant leur rejet à l’environnement. Préciser ce qui sera fait en ce sens.

21. Il est présenté à l’étude d’impact à la page 4-82 que «Les eaux de misselfement
autour de l’usine seront récupérées par un système d’égouts et acheminées vers le
système de traitement à proximité du campement permanent. Après traitement, les
eaux seront rejetées à la rivière Manouane ». Le système prévu pour le traitement des
eaux usées sanitaires du campement et de l’usine est localisé à proximité du
campement. Ce même système sera-t-il aussi utilisé pour le traitement des eaux de
ruissellement autour de l’usine. Dans l’affirmative, étant donné la nature différente
des deux types d’effluents, cet aménagement ne permet pas de rencontrer les
exigences de la directive 019 qui précise qu’ « il est interdit de mélanger, avant un
site de mesure, des eaux usées minières provenant de sources différentes et qui
nécessite un traitement différent, à moins qu’il ne soit démontré qu’une telle
opération est utilisée en vertu d’une stratégie de traitement des eaux ». Préciser ce
qui sera fait pour éviter le mélange des deux types d’effluents, les types de traitement
requis en fonction des types de contaminants présents à chaque type d’effluent.

Hydrogéologie

22. L’étude hydrogéologique ne précise pas les aquifères présents aux différents sites qui
seront en exploitation (halde à stériles, usine de concentré, etc.). Fournir ces
informations.
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Fermeture

23. À la fin de l’exploitation, la fosse sera remplie par l’accumulation naturelle de l’eau.Il est indiqué que «La durée de ce remplissage n’a toujours pas été évaluée. Cetteestimation sera éventuellement réalisée spécifiquement pour le site du lac à Paul àl’aide d’une modélisation hydrogéologique », (p. 4-105). Présenter cettemodélisation hydrogéologique et la gestion qui sera faite de ces eaux. Desaménagements seront-ils requis notamment pour la création d’un nouvel émissaire?

Transport

24. Il est noté à l’étude que d’autres options pouvant diminuer l’impact du transport sontconsidérées. Préciser les autres options et l’option choisie. A partir de l’optionchoisie, fournir les études complémentaires de simulation du bruit.
Construction d’une nouvelle route entre Uniforêt et le chemin de la Grande-Ligue

25. Le scénario proposé à l’étude favorise la construction d’une nouvelle route de 10 km
entre Uniforêt et le chemin de la Grande-Ligne. Préciser l’état actuel de la routed’Uniforêt et du chemin de la Grande-Ligne. Avant l’utilisation de cette section de
route pour le transport du concentré des travaux d’élargissements de correction decourbes ou autres sont-ils requis? Dans l’affirmative, spécifier l’ensemble des
travaux à réaliser.

26. Pour le nouveau tronçon de 10 km à construire et pour les secteurs devant être
réaménagés présenter les inventaires suivants tels que définis dans la fiche technique
no 17 du MDDEFP intitulée «Identification et délimitation des écosystèmes
aquatiques, humides et riverains » publiée en 2007:

. Inventaire des cours d’eau et lac incluant la ligne des hautes eaux et les bandes
riveraines;

• Inventaire des milieux humides (étang, marais, marécage et tourbière);
• Inventaire floristique d’espèces menacées, vulnérables et susceptibles de l’être.

Chemin Chute-des-Passes

27. Le chemin de Chute-des-Passes subira des améliorations «sur certaines courbes, sur
le degré de pente de certaines montées ainsi qu’aux abords de quelques ponts.
Également, des élargissements du chemin seront réalisés environ à tous les 15 km
(11 endroits ciblés), pour permettre des zones de dépassement avec signalisation
adéquate », (p.4-92). Présenter sur une carte les différents sites d’intervention. De
plus, pour chacun de ces sites fournir les inventaires suivants tels que définis dans la
fiche technique no 17 du MDDEfP intitulée «Identification et délimitation des
écosystèmes aquatiques, humides et riverains » publiée en 2007

O . Inventaire des cours d’eau et lac incluant la ligne des hautes eaux et les bandes
riveraines;

• Inventaire des milieux humides (étangs, marais, marécages, tourbières);
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Inventaire floristique d’espèces menacées, vulnérables et susceptibles de l’être.

Route d’accès

2$. L’étude spécifie qu’un «réseau de chemins d’accès secondaires sera implanté pour
rejoindre les différents aménagements reliés aux installations minières du projet (voir
annexe 5)». Il est présenté à l’étude le gabarit de route qui sera construit.
L’implantation de ce réseau nécessitera la mise en place d’éléments de drainage tels
que ponceaux et ponts. En fonction des aménagements qui seront réalisés, préciser
les mesures prises pour atténuer les impacts au niveau du drainage.

29. Le plan présenté à l’annexe 5 montre le réseau de chemins d’accès secondaires.
Fournir un plan plus lisible de ce réseau.

Energie

30. Il est indiqué dans l’étude qu’une énergie d’appoint de 45 MW sera installée pour le
séchoir. Des études sont présentement en cours concernant l’utilisation de la
biomasse sèche et du gaz naturel liquéfié comme combustible.

• Quelle(s) est (sont) la ou les sources d’appoint choisies?
• Quel type d’équipement de combustion sera utilisé? En fonction du type

d’équipement et du combustible utilisé, le Règlement sur Ï ‘assainissement de
Ï ‘atmosphère fixe des exigences concernant les équipements de mesure en continu
et les échantillonnages?

• Pour quelles raisons l’énergie électrique n’est pas aussi utilisée pour les séchoirs?
• Avec la construction de la ligne électrique de 161 kV l’apport en énergie est-il

suffisant pour couvrir toute la période d’exploitation de 25 ans?

Poste électrique,

31. Quels aménagements sont prévus au poste et au sous-poste électrique en cas de fuite
ou de déversement d’huile pour prévenir les rejets à l’environnement?

Ligue électrique de 161 kV

32. Il est cité dans l’étude qu’une ligne électrique à 16f kV, sur une longueur d’environ
65 km (dont environ 8,5 km dans la zone d’étude locale), sera construite nécessaire à
l’alimentation de l’usine pour 2016. Le tracé envisagé traverserait la rivière
Manouane au départ de la centrale Péribonka et longerait les chemins existants sur
une bonne partie de son tracé, facilitant ainsi les accès nécessaires à la construction
dela ligne, ceci jusqu’au site minier.

À la suite de l’analyse des variantes et au choix retenu du tracé de la ligne incluant
les chemins d’accès à construire pour la construction et l’entretien, présenter les
inventaires suivants tels que définis dans la fiche technique no 17 du MDDEfP
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intitulée « Identification et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et
riverains » publiée en 2007

• Inventaire des cours d’eau et lacs incluant la ligne des hautes eaux et les bandes
riveraines;

• Inventaire des milieux humides (étang, marais, marécage et tourbière)
• Inventaire floristique d’espèces menacées, vulnérables et susceptibles de l’être.

33. Il est précisé au calendrier de réalisation la « Construction de la ligne 120 kV
(Péribonka 4)». Ailleurs à l’étude, il est aussi précisé que la ligne sera de 161 kV.
Indiquer la capacité de la ligne à construire (kv).

Procédé

34. Des informations contradictoires sont fournies quant à l’entreposage du minerai
concassé. Il est indiqué à l’étude qu’« Une fois concassé, le minerai sera acheminé
vers un site d’entreposage couvert par un dôme avec une capacité de 33 000
tonnes », (p. 4-26). Par ailleurs, il est également mentionné que «La pile non
recouverte de minerai concassé (33 000 tonnes) aura un diamètre de 90 m », (p 4-90).
Décrire correctement le mode d’entreposage au sol et le type de recouvrement.

35. Au schéma de procédé présenté à la page 4-19 préciser les informations suivantes:

• Quels sont les résidus générés par le broyage semi autogène et par les broyeurs à
boulets no 1 et 2 et préciser la gestion qui est faite de ces résidus?

• À l’étape 5, broyage fin, plusieurs intrants à la boîte de pompage sont identifiés.
Préciser la provenance des eaux des fines du tamis (4) et des pompes de vidange
(3)et(4).

• fournir un diagramme de procédé détaillé qui précise les intrants, l’usage des
réactifs, les résidus générés et les différentes émissions produites.

36. Il est indiqué à la section 4.5.9 Contrôle des débordements que «Chaque section de
l’usine est munie de puisards et pompes pour la récupération de fuites de pulpe ou de
liquides en circuit fermé». Présènter un plan pour schématiser la récupération et
l’écoulement des eaux à chacune des étapes du procédé à partir du concassage
jusqu’au chargement des camions, incluant l’entreposage des réactifs.

Conduites de transport des résidus miniers et d’eau

37. 11 est précisé dans l’étude que «Les conduites pour le transport des résidus miniers
seront hors terre et longeront le chemin de service du parc à résidus », (p.4-36).
Indiquer ce qui sera mis, en place pour éviter toute fuite ou déversement à
l’environnement pour l’ensemble des différentes conduites qui seront aménagées
pour le transport des résidus miniers ou des eaux usées. Préciser les mesures prises
pour protéger les conduites des effets du gel.
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3$. Pour les conduites souterraines, préciser les méthodes de construction qui seront
privilégiées (en tranché, par forage unidirectionnel, etc.).

39. Pour l’ensemble des conduites, préciser celles qui seront hors terre et souterraines.

Entreposage du minerai de faible teneur

40. Il est mentionné que «Le minerai de faible teneur (low grade) sera dirigé vers un site
à l’est de la halde à stériles », (p.4-26). Aucun aménagement pour le drainage des
eaux de ruissellement et du site d’entreposage n’est prévu. fournir la description des
aménagements prévus incluant le traitement et le contrôle du drainage périphérique
de cette aire d’entreposage.

Enfouissement des matières résiduelles

41. Considérant les impacts sur la faune (problèmes de cohabitation avec l’ours noir) de
l’aménagement d’un LEET et l’accessibilité par la route à des sites déjà autorisés,
fournir un plan de gestion des matières résiduelles qui permet d’éliminer le recours à
l’enfouissement sur le site pour chacune des phases du projet.

Sablière (Centre de transfert à St-Ludger-de-Milot)

42. Le centre de transfert pour le désaccouplement des bi-trains et l’arrimage avec les
tracteurs de camion sera localisé dans une ancienne sablière à St-Ludger-de-Milot.
Des aménagements de la surface sont prévus, notamment à l’intérieur d’une
tourbière. Afin de pouvoir évaluer l’impact de ces travaux, fournir les éléments
suivants tels que définis dans la fiche technique no 17 du MDDEfP intitulée
«Identification et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et riverains>)
publiée en 2007:

• Un plan des aménagements qui seront effectués, incluant le drainage;

• Inventaire des cours d’eau et lacs incluant la ligne des hautes eaux et les bandes
riveraines;

• Inventaire des milieux humides (étangs, marais, marécages, tourbières);

• hiventaire floristique d’espèces menacées, vulnérables et susceptibles de l’être.

Mort-terrain

43. Il est noté qu’environ 9 Mt de mort-terrain seront à entreposer dans différents sites
représentant une superficie de 51 ha. «Le mort-terrain (sol végétal et dépôts
meubles) (...) sera réutilisé pour les travaux de restauration. Le sol végétal et le

matériel granulaire seront ségrégés en vue de leur réutilisation lors des travaux de
restauration », (p. 4-102).
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• Pour l’entreposage du mort-terrain, préciser les mesures de protection qui seront
mises en place contre l’érosion éolienne et hydrique.

• Présenter un bilan des quantités de mort-terrain enlevées lors de la préparation du
site minier en fonction des besoins de restauration de la halde à stériles, du parc à
résidus et autres sites à restaurer.

Déblais et remblais

44. Présenter un bilan des déblais et des remblais. De plus, préciser la gestion qui sera
faite des déblais excédentaires.

Plan de mesures d’urgence

45. Le plan de mesures d’urgence déposé réfère uniquement à la phase d’exploration.
Conformément à la directive pour le projet de mine à ciel ouvert d’apatite et
d’ilménite de juin 2011, il est requis de déposer un plan préliminaire des mesures
d’urgence. Le plan de mesures d’urgence doit intégrer les risques, et les procédures
d’intervention associés aux activités de transport du concentré et des matières
dangereuses utilisées.

Émissions atmosphériques

46. «Les émissions et la dispersion atmosphériques, issues des opérations de la mine du
lac à Paul, font actuellement l’objet d’une modélisation. Ces modélisations viseront
principalement à confirmer l’efficacité des mesures d’atténuation considérées dans le
cadre de la présente évaluation des impacts sur la qualité de l’air, et ce, dans
l’optique d’attester le respect des normes de qualité de l’atmosphère du Règlement
sur l’assainissement de t ‘atmosphère (RAA) », (ji$-1). Fournir cette modélisation.

47. Au point ClO de l’annexe 15, il est indiqué que «Lorsque les sources d’émission sont
reliées à un système d’aspiration des matières particulaires, ces matières ne devront
pas être émises en concentration supérieure à 50 mg/m3 ». Prendre note que
l’article 10 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère spécifie 30 mg/m3.

Station météo
4$. Il est indiqué au plan d’aménagement général de l’annexe 5 qu’une station

météorologique sera installée. Il est recommandé qu’une telle station météo soit mise
en place afin d’avoir une meilleure connaissance des conditions locales pour les
précipitations (neige et pluie), la vitesse du vent et la direction du vent. Fournir les
précisions concernant cette station.

Dép5t de neige

49. Présenter les aménagements prévus au dépôt de neige, les points d’émissions à
l’environnement, les mesures prises pour réduire les contaminants au cours d’eau
récepteur.
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Exploitation d’autres sites

50. Il est noté que « Le projet vise actuellement à développer le dépôt du lac à Paul, mais
il faut noter que d’autres dépôts se trouvent également sur le site, tel que celui de la
Manouane, qui poinTait être exploité éventuellement (Ressources d’Arianne,
communication personnelle) (annexe 16 p. 4). Préciser et localiser les autres sites qui
pourraient aussi être mis en exploitation et les intentions quant à leur exploitation et
l’utilisation des installatiôns présentées à l’étude.

Conclusion

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents transmis par le promoteur et
considérant les questions qui demeurent actuellement, l’étude d’impact, telle que
présentée, n’est pas recevable. Pour la poursuite de l’évaluation du projet, les
informations manquantes doivent être fournies.

MCB/mt Marie-Christine Bouchard, ing.
Secteurs industriel et municipal
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Minlsère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

AQuebecrn o e
Service des matières résiduelles

DESTiNATAIRE: M’ Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le6 août2013

OBJET: Projet du Lac à Paul
SCW-862295

Bonjour,

Mesdames Renée-Claude Chrétien, ing. et Suzanne Burelle, ing. M. Se. du
Service des matières résiduelles ont procédé à l’évaluation de la recevabilité de
l’étude d’impact du projet du Lac à Paul dont je vous transmets l’avis.

En espérant le tout à votre entière satisfaction

Le chef de service,

AL/cc Alain Lavoie

p. j.

Q
Édifice Marie-uyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5W
Téléphone: 418 521-3950, poste 4803
Télécopieur 418 644-3386
Courrlel alaiflIavoiel mddefp.gouv.gc,ca
Internet t wwwmddelp.gouvqcca



Min ,stére du
Développement durable.
de l’Env,ronnement
de la Faune et des Parcs

AQuebec o e
Service des matières résiduetes

DESTiNATAIRE: Monsieur Alain Lavoie
Chef du Service des matières résiduelles

DATE: Le 6 août 2013

OBJET: Analyse de recevabilité
Projet du Lac à Paul

SCW-$62295

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers
sollicite le Service des matières résiduelles (SMR) pour l’évaluation de la
recevabilité de l’étude d’impact du projet du Lac à Paul.

Les commentaires du SMR porteront sur les points qui relèvent de son champ
d’expertise. Dans le domaine minier, l’expertise du SMR regroupe la gestion des
matières résiduelles (Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières
résiduelles, Guide de bonnes pratiques pour la gestion des matériaux de
démantèlement, Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non
dangereuses de source industrielle comme matériau de construction, Politique
québécoise de gestion des matières résiduelles, Guide sur l’utilisation de matières
résiduelles fertilisantes (MRF) pour la restauration de la couverture végétale de
lieux dégradés et Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de brique et
d’asphalte issus des travaux de construction et de démolition et du secteur de la
pierre de taille), l’utilisation de produits pour abattre la poussière ainsi que la
caractérisation et certains aspects de la gestion des résidus miniers (Directive 019
sur l’industrie minière).

Dans l’étude d’impact sur l’environnement «Projet de mine d’apatite du Lac à
Paul» daté de juin 2013, il est précisé que le plan de gestion des matières
résiduelles favorisera l’adoption de pratiques basées sur la réduction à la source, le
réemploi, le recyclage et la valorisation des matières résiduelles (3RV). Lorsque ce
ne sera pas possible de suivre les 3RV, les matières résiduelles restantes seront
envoyées dans un lieu d’enfouissement sur le site minier. Pour la phase de
construction, les matières résiduelles seront dirigées au lieu d’enfouissement en
territoire isolé (LETI), actuellement en opération au nord du Lac de l’Ourson. Un
lieu d’enfouissement en tranchée (LEET) respectant les normes du Règlement sur
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles (REIMR) sera aménagé
près de l’usine pour recevoir les matières résiduelles en phase d’exploitation. Un
écocofiseiller sera engagé pour la gestion des résidus avant le début de la
constntction.

Éditce Marie-Guyart, 9 étage Édifice Marie-Guyart, 9 étage
675, boulevard René-lévesque Est 675, boulevard René-Lésesque Est
Québec (Québec) 61ff 5W Québec (Québec) 61ff 5V7
Téléphone:418 521-3950, poste 4987 Téléphone: 418 521-3950, poste 4954
Télécopieur: 418 644-3386 Télécopieur:418 644-3386
Courriel: renee-claude.chretien@mddefp.gouv.qc.ca Courriel : suzanne.burefle@mddetp.gouv.qcca
Internet : www.mddefp.gouv.qc.ca Internet t wwwmddefp.gouv.qc.ca
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L’analyse qui porte sur la qualité de l’étude se traduit donc sous la forme des
commentaires suivants:

• 11 est mentionné que les résidus de bois de même que les déchets
domestiques seront éliminés par enfouissement. Le promoteur devrait
évaluer le potentiel de traitement des matières organiques putrescibles
contenues dans les déchets domestiques afin d’obtenir un côrnpost pouvant
être utilisé lors de la restauration progressive du site minier. A cet effet, le
promoteur devrait être informé de la possibilité d’utiliser de petits
équipements thermophiles. Quant au résidu de bois, il pourrait servir de
structurant en absence d’une autre avenue de recyclage.

• Les équipements électroniques, les matières issues du procédé (sauf les
résidus miniers), les métaux, le cuivre, l’aluminium, le papier ainsi que le
carton seront récupérés. Dans les phases ultérieures du projet, des
informations seront requises pour préciser de quelles façons ces matières
résiduelles sont récupérées.

• Une liste des matières résiduelles produites lors des aménagements requis
pour ce projet et lors de l’opération de la mine d’apatite du Lac à Paul devra
être fournie. Cette liste doit inclure les solides récupérés par le système de
traitement des eaux, notamment les boues des fosses septiques et les modes
de gestion envisagés de même que les quantités générées pour chacune des
matières résiduelles produites. II faudra établir l’acceptation ou non des
matières résiduelles au LETI situé au nord du Lac a l’Ourson.

• Des informations sur l’aménagement du Lieu enfouissement en tranchée sur
le site de la mine devront être fournies.

• Il convient de préciser au promoteur qu’une modification de la Loi sur la
qualité de l’environnement (LQE) en juin 2011 a établi un ordre de priorité
dans les modes de gestion des matières résiduelles, soit

10 le réemploi;

2° le recyclage, y compris par traitement biologique ou épandage sur
le sol;

3° toute autre opération de valorisation par laquelle des matières
résiduelles sont traitées pour être utilisées comme substitut à des
matières premières;

4° la valorisation énergétique;
50 l’élimination.
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Cet ordre de priorité doit être respecté à moins qu’une analyse sur la base

d’une approche du cycle de vie des biens et des services ne démontre le

contraire.

Le promoteur devrait être informé que la LQE mentionne aussi que la

destruction thermique de matières résiduelles constitue de la valorisation

énergétique dans la mesure où ce traitement des matières respecte les

normes réglementaires prescrites par le gouvernement, dont un bilan

énergétique positif et le rendement énergétique minimal requis, et qu’il

contribue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Un

règlement pour définir ces normes est présentement en élaboration.

• Étant donné qu’une certaine partie des stériles servira comme matériau de

construction, le Guide de valorisation des matières résiduelles

inorganiques non dangereuses de source industrielle comme matériau de

construction devra aussi servir lors de la caractérisation et la validation des

usages possibles en fonction des classes établis dans ce dernier.

• Le promoteur devrait être informé que les débris de construction et de

démolition constitués de béton ou d’asphalte peuvent être valorisés selon

les modalités des Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de

brique et d’asphalte issus des travaux de contrnction et de démolition et du

secteur de la pierre de taille.

• Lors de la restauration de couverture végétale, il faudrait prévoir dans une

perceptive de développement durable l’utilisation de matières résiduelles

fertilisantes (incluant du compost) pour la mise en végétation et non

seulement de la terre végétale.

• Pour l’utilisation de produits pour abattre la poussière, le promoteur devrait

être informé que le Ministère ne juge acceptable pour l’environnement que

les produits certifiés conformes par le Bureau de normalisation du Québec à

la norme BNQ 24 10-300.

• Le promoteur devrait être avisé que le Règlement sur les déchets solides a

été remplacé par le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de

matières résiduelles (Mesure MR5 dans l’annexe 15).

Renée-Claude Chrétien, ing.ing. M.Sc.



Mlnist*ra du
Ddweloppement durable,
UejrEnvlronnement
de la Faune at des Parcs

-

Québec
Service du programme de réduction de rejets industriels

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 27 aoCit 2013

OBJET: Demande d’avis relative à la recevabilité de l’étude
d’impact du projet de mine d’apatite du lac à Paul

V/RÉFÉRENCE: SCW-861029\321 l-16-007

Je vous transmets l’avis de M. Daniel Lapierre, concernant les documents reçus le 4
juillet 2013 portant sur une demande d’avis relative à la recevabilité de l’étude d’impact
du projet de mine d’apatite du lac à Paul dans le cadre de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts suri’ environnement.

Monsieur Lapietre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone (418) 521-3950, poste 4996.

La chef de Service,

L;
RC/DL/mb Renée Champagne

p. j.

Édilice Marie-GuVast. gr étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GUi 5V7
Téléphone: 418 521-3950, poste 7905
TélécopIeur: 418 644-8562
Courriel: renée.champagno@mddetp.gouv.qc.ca



MinIstère cIL!
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs rnQuebec

Service du programme de réduction de rqjcts indtistriels

NOTE

DESTiNATAIRE: Madame Renéè Champagne
Chef de service PRRI

EXPEDITEUR Monsieur Daniel Lapiene
Géologue

DATE: Le 27 août 2013

OBJET: Demande d’avis relative à la recevabilité de l’étude
d’impact du projet de mine d’apatite du lac à Paul

V/RÉFÉRENCE: SCW-$61029\3211-l6-007

Le 3 juillet 2013, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques

et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction des matières résiduelles et des lieux
contaminés —Service PRRI, une demande d’avis sur la recevabilité de l’étude d’impact

du projet de mine d’apatïte du lac à Paul de l’entreprise Arianne Phosphate inc.

La DÉEPNM nous demande d’indiquer si tous les éléments requis par la directive ont
été traités de façon satisfaisante et valable dans l’étude dimpact déposée par
l’initiateur du projet ainsi que de la qualité de cette étude. Le projet et ses impacts

seront commentés pour leur part lors de la seconde consultation par la DEEPNM à
l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet.

Les documents ayant pour titre « Projet de mine d’apatite du. lac à Paul — Étude
d’impact sur l’environnement N/Réf: 12l-2400500, Volume 1; Rapport principal,

Volume 2; Annexes et Volume 3: Annexes (suite) », préparés par Génivar inc. en

date de juin 2013 ont été consultés afin de produire cet avis.

Mentionnons tout d’abord que le projet de mine d’apatite du lac à Paul est visé par le

Programme de réduction des rejets industriels (PRIU) en vertu de l’article 1 du

Règlement modifiant le Règlement sur les attestations d’assainissement en mïlieu

industriel (Décret 652-2013). A cet effet, l’exploitant de cet établissement devra, tel

que prévu à l’article 2 de ce règlement, soumettre une demande d’attestation
d’assainissement dans les 30 jours suivants la date d’obtention du certificat

d’autorisation délivré pour exploiter son établissement. La première attestation

Édifice MarieGuyart. 9’ étage
675, boule!ard René-lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone 418 521-3950, poste 4996
Télécopieur: 41$ 644-8562
Courdel : daniel.Iapierro@mddefp.gouvqc.ca

Ce papier coMice! 100% de fibres recydêes apiès canronima!ion.



Q d’assainissement à laquelle est assujetti cet établissement sera par conséquent délivrée
pour une période de dix ans.

Commentaires et questions relatives à l’étude d’impact

1) L’étude d’impact doit présenter une comparaisoû entre les différentes variantes
possibles au projet. En introduction, l’initiateur du projet indique que le nouveau
scénario retenu est très conculTentiel et que le titane ne constitue actuellement qu’une
valeur ajoutée. Pour cette raison, l’exploitation de ce dernier n’a pas été retenue.
L’étude d’impact, dans une optique de développement durable, devrait inclure la
description de cette variante et prévoir différents scénarios afin de permettre
d’élaborer des solutions permettant de valoriser ultérieurement le titane afin d’éviter
son rejet au parc à résidus.

2) Les analyses géochimiques des résidus, du minerai et des stériles devront être
complétées afin de permettre de statuer sur la catégorie des résidus et les résultats
devront nous être transmis.

3) Les caractéristiques des rejets des effluents finaux doivent êtres fournies
(contaminants susceptibles d’être rejetés, concentrations envisagées avant et après
traitement, etc.) et ne pas se limiter aux matières en suspension. Certains paramètres
susceptibles d’être présents, entre autres le phosphore, n’ont aucunement été
documentés.

4) Les bâtiments tels que, garage d’entretien, lieu de nettoyage des véhicules lourds,
poste de carburants, etc., seront-ils équipés de séparateurs eaux-huiles. Indiquez
l’emplacement de ces équipements ainsi que les points de rejet prévus, le cas échéant.

5) Les caractéristiques des émissions atmosphériques (contaminants susceptibles
d’être émis, concentrations envisagées avant et après traitement, etc.) des principales
sources d’émission (procédés, chauffage de l’air de séchage du concentré, etc.)
doivent être fournies et ne pas se limiter aux poussières.

6) La liste des contaminants en milieu aquatique indiquée à la page 12-t correspon’d
aux contaminants pour lesquels une tarification est prévue selon le Règlement sur les
attestations en milieu industriel (RAAMI). Se référer plutôt au décret 652-2013
Règlement modifiant le Règlement sur tes attestations en milieu industriel édicté le 3
juillet 2013 et modifiant le RAAMI.

7) Le document Références techniques pour la première attestation d’assainissement
— secteur miniey usines de traitement de minerais métalliques’ indique les exigences
d’exploitation .qui seront inscrites dans l’attestation d’assainissement. Elles sont
disponibles sur le site Internet du MDDEP. Cette version fera également l’objet d’une

I http://www.mddep.gouv.qc.ca/prograrnrnes/prri/references-tech-mines,pdf
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modification rendue nécessaire à la suite de l’entrée en vigueur du Règlement

modifiant le Règlement sur les attestations en milieu industriel.

Lorsque les informations manquantes auront été fournies, l’étude d’impact pourra être

jugée comme recevable. Le projet et ses impacts seront commentés lors de la seconde

consultation par la DEEPNM à l’étape de l’acceptabilité environn mentale du projet.

Daniel Lapierre, géologue



du Developpement durable,
de inviroinement MDDEEP
et de la Lutte contre les
changements climatiques

r ‘iueuec 1111k’ 201Bureau des changements climatiques (DCC) JUII

Direclion des proet5 nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Directrice de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le5juin2Ol4

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac-à-Paul
Recevabilité de l’étude d’impact du projet

V/Réf. : 3211-16-007 —N/Réf. : SCW-860700

Vous trouverez ci-jointe une note donnant suite à votre demande, reçue le 6 mai 2014,
relativement à la recevabilité de l’étude d’impact du projet susmentionné.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que nous soyons
consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier au Bureau des changements
climatiques est M. Steve Doucet-Héon que vous pouvez joindre au poste 7604.

Le directeur du marché du carbone,

Jean-Yves Benoit

c. c.: Mme Guylaine Bouchard
M. Steve Doucet-Héon

Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V?
Téléphone :418521-3868
Télécopieur:418 646-4920
Internet: www.mddelcc.gouv.gc.ca
Couniel : jesn-yves.benoit@mddelccgouv.qc.ca



Ministére
du Dveloppement durable,
de lnvironenen
et de la Lutte contre les
changements climatiques

r -iuevec
Bureau des changements climatiques (6CC)

DESTINATAIRE: Monsieur Jean-Yves Benoit
Directeur du marché du carbone
Bureau des changements climatiques

DATE: Le5juin2Ol4

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac-à-Paul
Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 3211-16-007 — N/Réf. : SCW-860700

La présente se veut notre avis en réponse à la demande de la Direction

générale de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers,

reçue le 6 mai 2014, relativement aux réponses aux questions et commentaires

adressés à Arianne Phosphate inc., en septembre 2013.,

Conformément au champ d’expertise du Bureau des changements climatiques,

nos commentaires portent sur le volet des émissions de gaz à effet de serte

(GES).

‘Le projet exposé dans le rapport principal (volume 1) de juin 2013 prévoit la

mise en place, par Arianne Phosphate inc., d’une exploitation d’un gisement

d’apatite ainsi que des installations de concassage, de broyage et de traitement

du minerai. Le projet minier du Lac-à-Paul est situé dans la région du

Saguenay-Lac-Saint-Jean, soit à environ 200 km au nord de la ville de

Saguenay.

En réponse à la question posée par le Bureau des changements climatiques

demandant d’indiquer quelles sont les sources d’émission considérées, les

combustibles (types et quantités), les procédés ainsi que les méthodes, les

hypothèses et les facteurs d’émission utilisés dans l’évaluation des émissions

de GES, l’annexe 7 « Estimation des émissions de gaz à effet de serre (GES)»

a été fournie par le promoteur.

La section 5.4 du rapport « Transport du concentré d’apatite entré la mine du

Lac-à-Paul et Saint-Fulgence - Étude sectorielle)) évalue les émissions de GES

attribuables au transport du concentré d’apatite selon le type de carburant

utilisé, soit le diesel ou le gaz naturel liquéfié. Il est à noter que le facteur

d’émission du gaz naturel utilisé pour effectuer les calculs (1,89 g C02/litre) est

celui correspondant au gaz naturel sous forme gazeuse alors que, dans ce cas-

ci, le facteur d’émission du gaz naturel liquéfié aurait dû être utilisé.

Édifice Marïe-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec(Québec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3868
Télécopieur: 418646-4920
Internet: www.mddelcc.gouv.nc.ca
Courriel : steve.doucet-héon@mddelcc.gouv.qc.ca
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Les calculs faits jusqu’à présent montrent que cet établissement ne sera pas
assujetti au système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz
â effet de serre (SPEDE) puisque les émissions de GES prises en
considération par le SPEDE seront inférieures au seuil de 25000 tonnes en
équivalent C02 par an, dû à l’utilisation de l’hydro-électricité comme source
principale d’énergie. Par contre, puisque les carburants et combustibles seront
visés par le SPEDE à compter du 1er janvier 2015, une augmentation des prix
de ceux-ci est à prévoir. Dans ce contexte, il est suggéré, pour diminuer
l’impact économique et réduire les émissions de GES, de considérer des
mesures d’efficacité ou de substitution, notamment en ce qui a trait aux
carburants utilisés pour les équipements mobiles et le transport.

En conclusion, à la suite de l’analyse de l’information contenue dans l’étude
d’impact, le BCC considère, conformément à son champ d’expertise, que, outre
la correction à apporter au facteur d’émission du gaz naturel liquéfié, tous les
renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que
nous soyons consultés.

Steve Doucet-Héon, ing.



Centre d’expertise
en analyse
environnementale -

Québec Note
Direction des expertises et des études

DE$flNATAWE: Madame Andrée-Anne Gagnon
Direction de l’évaluation environnementale des projets

nordiques et miniers

DATE: Le 19janvier 2015

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Analyse des

réponses à la troisième série de questions et commentaires

En réponse à la demande de Mrne Mireille Paul transmise à M. Guy Chouinard,

le 5janvier 2015, le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec

(CEAEQ) a procédé à l’analyse des réponses à la troisième série de questions et

commentaires adressés par la compagnie Arianne Phosphate, dans le cadre de la

procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement pour son projet

de mine d’apatite du lac à Paul.

Notre analyse a porté sur la documentation suivante:

- Arianne Phosphate, décembre 2014. Projet de mine d’apatite du lac à Paul -

Etude d’impact sur l’environnement - Réponses à la troisième série de questions

et commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques.

À la suite de la lecture du document, il apparaît que les réponses fournies par

Arianne Phosphate sont satisfaisantes.

Nous demeurons disponibles pour tout besoin d’information complémentaire.

Nathalie Paquet, M.Sc.
Ecotoxicologue

Ministère du Développement durable, 2700, rue Einstein, bureau E-2-220

de l’Environnement et de la Lutte contre Québec (Québec) 01 P 3W8

les changements climatiques Téléphone: 418 643-1301 poste 337

Centre d’expertise en analyse Télécopieur:418 528-1091

environnementale du Québec Couniel nathalie.paquet@mddelcc.gouv.qc.ca

www.ceaeq.gouv.qc.ca



Centre d’expertise
en analyse
environnementale

Quebec Note
Direction des expertises et des études -

DESTiNATAIRE Madame Andree-Anne Gagnon
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 22 octobre 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Analyse des
réponses à la deuxième série de questions et commentaires

En réponse à la• demande de Mme Mireille Paul transmise à M. Guy Chouinard,
le 9 octobre 2014, le Centre d’expertise, en analyse environnementale du Québec
(CEAEQ) a procédé à l’analyse des réponses à la deuxième série de questions et
commentaires adressés par la compagnie Arianne Phosphate, dans le cadre de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement pour son projet
de mine d’apatite du lac à Paul. -

Notre analyse a porté sur la documentation suivante:

- Arianne Phosphate, juillet 2014. Projet de mine d’apatite du lac à Paul - Étude
d’impact sur l’environnement - Réponses à la deuxième série de questipns et
commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de
ta Lutte contre les changements climatiques.

Réponses aux questions et aux commentaires spécifiques

pC-45

La question QC-45 demândait la mise en place de mesures de mitigation
additionnelles afin de limiter le contact entre les résidus qui contiendront
vraisemblablement de fortes teneurs en éléments de terres rares (ETR) et les
organismes terrestres. Cette recommandation était effectuée à la suite de la
comparaison des concentrations mesurées dans les résidus miniers et celles
engendrant un effet rapporté dans la littérature (Thomas et collab., 2004), où une
inhibition de la croissance dela desmodie du Canada (Desmodium canadense) et de
l’asclépiade de Syrie (AscÏepias syriaca) était observée à des concentrations
respectives de 33,7 mg/kg d’yttrium et 55 mg/kg de cérium, soient des
concentrations supérieures à celles observées sur le site à l’étude.

Ministère du Développement durable, 2700, rue Einstein, bureau E-2-220
de l’Environnement et de la Lutte contre Québec (Québec) Gi P 3W8
les changements climatiques Téléphone: 418 643-1301 poste 337
Centre d’expertise en analyse Télécopieur:418 528-1091
environnementale du Québec Courriel nathalie.paquet@mddelcc.gouv.qc.ca

www.ceaeq.gouv.qc.ca
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Les réponses aux questions et commentaires fournies par Arianne Phosphate

mentionnent que les concentrations mesurées en ETR sont toutes inférieures

à 500 mgJkg et qu’à ces concentrations, l’intérêt pour ces substances n’est pas

significatif. En ce qui concerne la possibilité d’observer des effets toxiques reliés à la

présence des ETR chez les espèces fauniques et floristiques qui seront en contact

avec les résidus miniers, Arianne Phosphate souligne que l’étude de Thomas et

collab. (2014) se base sur un protocole expérimental en conditions contrôlées et

précises, bien que les effets potentiels peuvent varier en fonction du type de sol.

Arianne Phosphate mentionne également que des études complémentaires doivent

être effectuées afin d’évaluer de façon plus précise la toxicité de ces éléments, ainsi

que les teneurs de fond naturelles des sols canadiens. Arianne Phosphate se dit

conscient de ce phénomène potentiel et se conformera aux normes lorsque celles-ci

seront établies.

Commentaires

Comme pour les autres métaux dans l’environnement, il est vrai que certaines

propriétés du sol influent sur la biodisponibilité des ETR pour les organismes tels

que les plantes. Il s’agit notamment de la complexation des ETR avec un nutriment

essentiel pour les plantes (ex. le fer), le pH du sol, les conditions d’oxydo-réduction,

la présence et la composition de la matière organique, le contenu en argile, en oxyde

de fer ou en manganèse (Babula et collab., 2008; Brioschi et collab., 2013). Les ETR

peuvent ainsi former des complexes avec les éléments organiques et inorganiques,

plus stables pour les ETR lourds que pour les légers (Fu et collab., 2001; Ding et

collab., 2006), ce qui limite leur biodisponibilité. Par contre, il convient de noter que

l’acidification de la rhizosphère provoque la solubilisation des ETR, qui deviennent

facilement absorbables par les racines.

La proportion d’ETR biodisponibles pour les plantes, dans un sol agricole, évaluée

théoriquement par Loeli et collaborateurs (20 lia, 201 lb), serait comprise entre 10,1

et 15,9 % des ETR présents dans le sol. L’yttrium serait le plus biodisponible

(24,8 %). De façon générale, le transfert des ETR des sols vers les plantes est faible,

avec un facteur de transfert évalué entre 0,04 à 0,09 (Tyler, 2004). Un transfert plus

important a été observé pour certaines plantes dites accumulatrices. Dans tous les

cas, les concentrations des ETR mesurées dans les plantes terrestres tendent à refléter

les concentrations des ETR du milieu dans lesquelles elles poussent. D’après les

études disponibles, les racines absorberaient préférentiellement les ions libres d’ETR

légers plutôt que les complexes dissous d’ETR lourds (Ding et collab., 2006).

Pour ce qui est des informations disponibles sur la toxicité des ETR chez les plantes,

les concentrations engendrant des effets sont hautement variables d’une espèce à

l’autre ainsi que selon les ETR considérés. Les engrais chimiques enrichis en ETR

sont utilisés en Chine depuis les années 1970 (d’Aquino et collab., 2009) et la

plupart des études réalisées à cet effet rapportent une stimulation de la croissance des

plantes à faibles doses, soit moins de 0,5 mg d’ETRJkg de sol. D’après ces études,



3

une faible concentration de lanthane peut promouvoir la germination, la qualité de la
récolte, la croissance des tiges, le développement des racines, l’absorption des
éléments et la résistance à certains stress chez le riz ou le blé (Chen et collab., 2001;
Hu et collab., 2004; Fashui et collab., 2005; Liu et collab., 2013). A plus fortes
concentrations, des effets inhibiteurs des ETR ont été rapportés pour la croissance du
blé, de l’orge, du maïs, des haricots, de la tomate et du radis, en plus de ceux
précédemment rapportés chez la desmodie du Canada (Desmodium canadense) et
l’asclépiade de Syrie (Asclepias syriaca).

Compte tenu du fait que le devenir (ex. comportement dans les sols) et les impacts
potentiels (ex. effets sur les plantes) des éléments de terres rares sont encore très peu
connus à ce jour, le Ministère porte une attention particulière à ces substances. De
nouvelles études sont actuellement en cours afin d’acquérir des connaissances sur
leur comportement, léur mobilité et leur toxicité. En attendant ces nouvelles données
et l’établissement de normes spécifiques, il apparaît important de considérer le
principe de précaution et de protéger la faune et la flore terrestre par la mise en place
de mesures de mitigation additionnelles qui permettront de limiter l’exposition de ces
organismes aux éléments de terres rares (ETR) présents dans les résidus à des teneurs
potentiellement élevées et toxiques.

Il est donc attendu que, Arianne Phosphate s’engage à mettre en place des mesures
d’atténuation visant à limiter l’exposition de la faune et de la flore, aux ETR présents
sur le site.

Autres questions

Les autres réponses fournies par Arianne Phosphate sont jugées satisfaisantes.

Nous demeurons disponibles pour tout besoin d’information complémentaire.

t,’.
‘t ,i

f :‘.\ ‘V.3’

Nathalie Paquet, M.Sc.
Ecotoxicologue
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Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Analyse des
réponses aux questions et commentaires

(N\Réf. : 3211-16-007)

En réponse à la demande de Mrne Mireille Paul transmise à M. Guy Chouinard

le 6 mai 2014, le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec
(CEAEQ) a procédé à l’analyse des réponses aux questions et commentaires
adressés par la compagnie Arianne Phosphate, dans le cadre de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement pour son projet de mine
d’apatite du lac à Paul.

Notre analyse a porté sur la documentation suivante:

- Arianne Phosphate, avril 2014. Projet de mine d’apatite du lac à Paul - Étude
d’impact sur l’environnement - Réponses aux questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs.

Réponses aux questions et aux commentaires spécifiques

QC45

La question QC-45 demandait à l’initiateur de vérifier la présence de radioactivité
dans le minerai et les résidus miniers, incluant les stériles, en effectuant
suffisamment d’analyses sur les trois chaînes de radioactivités naturelles et le
potassium 40. La présence de terres rates dans le gisement devait également être
vérifiée. V

Les réponses aux questions et commentaires fournies par Arianne Phosphate
mentionnent que, pour les analyses de terres rares, les concentrations mesurées
dans le minerai sont inférieures à 500 mg/kg et qu’à ces concentrations, l’intérêt

pour ces substances n’est pas significatif.

Ministère du Développement durable,
de ‘Environnement et de la lutte contre
les changements climatiques
Centre d’expertise en analyse
environnementale du Québec

2700, rue Einstein, bureau E-2-220
Québec (Québec) GI P 3W8
Téléphone t 418 643.1307 poste 33?
Télécopieur: 418 528-1091
Courriel : nathalie.paquet@mddelcc.gouv.qc.ca
www.ceaeq.gouv.qc.ca
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Q

Aux concentrations mesurées dans les minerais, des effets toxiques ont été
observés chez certains organismes terrestres. Par exemple, la croissance de la
desmodie du Canada (Desmodium canadense) est inhibée dès une teneur
en 33,7 mg/kg d’yttrium, tandis que la croissance de l’asclépiade de Syrie
(Asclepias syriaca), une autre espèce retrouvée au Québec, est inhibée à des
teneurs en cérium supérieures à 55 mg/kg (Thomas et al., 2014). Dans les deux
cas, les concentrations retrouvées dans les résidus sont supérieures à ces valeurs.
Des effets toxiques reliés à la présence d’éléments de terres tares sont donc
susceptibles d’être observés chez les espèces fauniques et floristiques qui
entreront en contact avec les résidus miniers.

Le CEAEQ recommande que des mesures de mitigation additionnelles
soient ajoutées afin de limiter le contact entre les résidus qui contiendront
vraisemblablement de fortes teneurs en terres rares et les organismes
terrestres. Il est également demandé de fournir les certificats danalyse pour
les analyses d’éléments de terres rares.

QC-107

L’initiateur mentionne, à la question QC-107, que la restauration de la halde à
stériles et du parc à résidus sera effectuée de façon progressive et que les espèces
indigènes les plus appropriées auront été identifiéês au moment de la restauration
finale. Lors du suivi de la végétation après la restauration du site, Arianne
Phosphate s’attend à ce que la végétalisation soit un succès. Toutefois, si des
endroits montrent une faible reprise de la végétation, des mesures correctives
seront appliquées, en s’assurant d’utiliser des espèces végétales appropriées.

La sélection des espèces, telle que proposée par Arianne Phosphate, est un point
important, mais il faut également s’assurer que les racines de celles-ci ne soient
pas en contact avec les contaminants retrouvés dans les résidus miniers ou la
halde à stériles. En effet, les métaux retrouvés dans les résidus peuvent être
remobilisés dans l’environnement à partit du système racinaire des plantes. En plus
de potentiellement ralentir la croissance des végétaux, voire même d’engendrer une
certaine mortalité, les métaux absorbés par les racines des plantes pourront être
consommés par les espèces herbivores, représentant ainsi une voie de transport
des contaminants vers les organismes de niveaux trophiques supérieurs.

Si la croissance des espèces sélectionnées est ralentie ou que le taux de
mortalité observé lors de la réhabilitation progressive de la halde est
significatif le CEAEQ recommande la mise en place de mesures
additionnelles. Celles-ci pourraient inclure la mise en place d’une membrane
géotextile, afin de limiter le contact avec les sols sous-jacents.
Laugmentation de l’épaisseur de la couche de sols de 15 à 30 cm pourrait
également être envisagée. L’épaisseur de la couche de sols lors de la
réhabilitation finale de la halde et du parc à résidus pourrait aller jusqu’é
100 cm, selon la profondeur des racines des espèces sélectionnées. Une
telle mesure est d’ailleurs exigée pour la réhabilitation de terrains
contaminés. De telles mesures ont également pour but de limiter l’a
bioaccumulation de contaminants le long, de la chaîne alimentaire. Ces
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précisions doivent être apportées dans le programme de suivi
environnemental de la compagnie.

QC-120

À la question QC-120, une caractérisation complémentaire avait été demandée

dans les lacs D, H, Epinette, Siamois, de l’Ours Polaire, du Kodiak, Loup, de

l’Ourson, Lynx ainsi que dans la rivière Naja. Celle-ci a été réalisée dans le lac H, le

lac Epinette, le lac du Kodiak, le lac de l’Ours Polaire, ainsi que dans la rivière Naja,

et ce, selon les demandes exigées par le Ministère.

Étant donné le nouvel aménagement de la mine, la raison de ne pas échantillonner

tes lacs D, du Lynx, du Loup et de l’Ourson est jugée acceptable. Le lac Siamois

pourrait cependant être affecté de par sa proximité avec le parc à résidus.

Une caractérisation du lac Siamois aurait donc été souhaitable, d’autant plus
que, selon la carte présentée à l’annexe A, un effluent est rejeté dans un
ruisseau qui se rejette dans le lac Siamois.

Il est également demandé de fournit les certificats d’analyse pour les
analyses complémentaires réalisées en 2073.

QC-185

La question QC-185 demandait de définir l’impact de la présence de dioxyde de

titane, possiblement retrouvé dans le parc à résidus miniers et les cours d’eau via

l’effluent. L’initiateur mentionne que le dioxyde de titane présent dans la roche de la
mine d’apatite ne devrait pas se retrouver dans lé milieu aquatique via les effluents

et, le cas échéant, les concentrations devraient demeurer très faibles. Aucune

réponse n’a été fournie pour le milieu terrestre.

Quel est limpact de la présence de titane dans les résidus miniers pour la
faune terrestre pouvant fréquenter le site, autant pendant les opérations que

lors de la réhabilitation tinale du site? La réponse fournie par lnitiateur ne

répond pas à la question posée parle Ministère.

QC-196

L’initiateur indique, à la question QC-196, que les dépassements du critère de

résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts (RESIE) en Cu

et Zn du lixiviat des résidus miniers n’ont été observés que dans un seul échantillon

sur les deux testés et qu’auàun impact, après traitement, n’est attendu à l’effluent.

Compte tenu qu’un pourcentage de 50 % des échantillons présente un

dépassement, il est recommandé d’effectuer un suivi des teneurs en cuivre

et en zinc à l’affluent afin de s’assurer de l’absence dmpact sur les

organismes aquatiques.
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QC-244

L’initiateur mentionne, à la question QC-244, qu’un suivi régulier du titane dans
l’eau sera ajouté, en plus d’effectuer périodiquement un suivi de la qualité des
sédiments. Il est également indiqué qu’Arianne Phosphate reverra avec le Ministère
les suivis appropriés pour divers métaux dans lessédiments, en fonction des lacs
qui seront retenus.

Bien que la localisation des effluents ait changée, le CEAEQ recommande
de maintenir le suivi des teneurs en cadmium dans les sédiments du lac
Coyote, de même que du mercure et du plomb dans les sédiments des lacs
du Coyote et du Grizzli puisque des dépassements du critère RPQ$ y ont
été observés et que ces deux étendues d’eau seront vraisemblablement
affectées par la nouvelle configuration de la mine. Ces suivis permettront de
s’assurer de l’absence dYmpacts reliés au développement du projet sur les
organismes benthiques. Après une période déterminée, en accord avec le
MDDELCC, le suivi dans les sédiments pourra être révisé, ou même cessé,
en fonction des résultats obtenus.

Nathalie Paquet, M.Sc.
Ecotoxicologue
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Avis de recevabilité CEHQ - Projet de mine d’apatite du lac à Paul —

Ariane Phosphate Inc. - 28 série de Questions et Commentaires

NiDossier: 3211-16-007

Vous trouverez ci-joint l’avis de madame Amélie Thériault, ingénieure junior,

concernant le sujet mentionné en titre.

N’hésitez pas à communiquer avec madame Thériault au 418 521-3993, poste

7022, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez opportun.

CGIATIcp

p. j. Analyse de recevabilité

La chef de service,

D Ministère du Développement durable, de
Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

675, boulevard René-Lévesque Est
Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 4’ étage, boite 28
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3993, poste 7008
Télécopieur 418 643-6900
Courriel chdstinecielinastmddelcc.gosv.gc.ca
Internet: www.cehp.nouv.gc.ca
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Direction des projets nordiques et miniers

Christine
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Ariane Phosphate Inc. — 2e série de Questions et Commentaires

Réf. : 3211-16-007

Le 6 mai 2014, le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) recevait de la Direction
de. l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers (DEEPNM) les réponses
aux questions et commentaires que nous avons adressés à l’initiateur relativement à son
projet. Notre collaboration est à nouveau sollicitée afin d’indiquer, au meilleur de nos

• connaissances et selon notre champ de compétence, si tous les renseignements demandés
ont été traités de façon satisfaisante et valable.

Les documents suivants déposés par le promoteur ont été analysés dans le cadre du
présent mandat:

• Projet de mine d’apatite du lac à Paul - Étude d’impact sur l’environnement — Réponses
aux questions et commentaires du Ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs. Avril 2014. Pagination multiple.

• Annexe 24 — Caractérisation hydrologique du secteur à l’étude, en conditions actuelles
et futures. Révision N°02. Avril 2014. 61 pages et annexes (sur CD).

Commentaires:

QC-51 : À la page 4-72 (Volume 1), les débits des deux effluents de la halde à stériles sont
présentés. Cependant, la méthode de détermination des débits ainsi que le détail des
calculs ne sont pas présentés. De plus, il est mentionné que les bassins de rétention qui
recueilleront les eaux des effluents seront conçus pour recevoir des débits de récurrence
1 :100 ans. Cependant, les débits présentés sont uniquement sur une base mensuelle pour
des conditions sèches, moyennes et humides et non en terme de récurrence 1 :100 ans.
Dans une phase ultérieure, telle la phase d’ingénierie détaillée, il serait pertinent de
présenter le détail des méthodes utilisées pour la caractérisation des débits acheminés aux
bassins de rétention afin de valider le choix de la méthode et son utilisation pour le bon
fonctionnement du traitement des eaux. -

CEHQ 51: L’initiateur du projet devrait présenter les méthodes utilisées pour le calcul des
débits acheminés à la halde à stériles lors de la phase d’ingénierie détaillée. Lors de
cette phase du projet, le CEHQ demande à être consulté afin de valider les
méthodes utilisées et leurs applications.

Ministère du Développement durable, de 675, boulevard René-lévesque Est

l’Environnement et de la Lutte contre les Aile toui5-Alexandre-Taschereau, 4’ étage, case 28

changements climatiques Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :418 521-3993, poste 7022
Télécopieur: 418 643-1051
Courriel t amelie.theriault@mddelccgouv.gc,ca
internet : wvdwCehggoUv.gc.ca

Ce papier contient 20% de fibres recyclées après consommatinn.
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QC — 182 La caractérisatîon des débits de crue est incomplète et incohérente. Le détail des
calculs des débits de crues en conditions actuelles est présenté dans l’annexe I (Volume
2). Il y a incohérence avec ce qui est présenté au tableau 8-3 de l’étude d’impact. Les
superficies des sous-bassins versants ne coïncident pas et, par conséquent, les débits
calculés non plus. Aussi, le détail des calculs des débits en conditions futures est
manquant.

QC — 183 De plus, aux tableaux 8-8 et 8-11 (Rapport principal - Volume 1), les débits de
crues futurs sont inférieurs aux débits de crues actuels alors que les superficies drainées
augmentent en conditions futures. Une explication sommaire de cette incohérence est
présentée à la page 8-28. Cependant, elle n’est pas appuyée par des détails de calculs.

CEHQ 182-183: L’initiateur du projet a refait une étude hydrologique suite à la
reconfiguration des installations de la mine. Dans l’étude hydrologique révisée,
l’initiateur explique clairement les incohérences rapportées au commentaire 182. De
plus, la réponse au commentaire 183 est convenable.

QC — 116 À la section 6.2.2.2 de la page 6-8 de l’étude d’impact, Genivar fait mention d’un
modèle hydrologique HEC-HMS pour la détermination des débits de crue des sous-bassins
de fa rivière Naja, du lac Epinette et de l’affluent sud-est du lac Epinette. Cependant, le
détail de cette modélisation est manquant et les résultats ne semblent pas avoir été
présentés dans l’étude d’impact. En effet, pour le bassin versant de la rivière Naja de plus
de 25 km2, la méthode de transfert de bassin a été retenue selon ce qui est présenté à
l’annexe 17 (Volume 3). Les conditions d’application de la méthode de transfert de bassin
suggèrent que le rapport des superficies de bassin versant soit compris entre 0.5 et 2. Dans
le cas présent, le rapport entre le bassin versant de référence (rivière Manouane) et le
bassin de la rivière Naja est de plus de 50, ce qui ne correspond pas à la pratique usuelle.

Dans la situation où la méthode rationnelle et la méthode de transfert de bassin sont
chacune dans leurs limites (superficie >25 km2 et rapport des superficies à l’extérieur du
rapport 0.5 et 2), la comparaison avec un modèle hydrologique, tel HEC-HMS, est un atout
supplémentaire pour la caractérisation des débits de crues.

CEHQ 116: L’initiateur du projet rectifie les informations concernant l’existence du modèle
hydrologique. Dans les faits, une erreur s’est glissée et le modèle hydrologique
HEC-HMS n’a jamais été utilisé. De plus, l’initiateur affirme que, malgré les
incertitudes associées au calcul des débits à l’aide des méthodes rationnelle et de
transfert de bassin, ces méthodes sont néanmoins tes ptus adaptées au type de
projet et que les résultats obtenus sont satisfaisants. En ce sens, nous n’avons pas
de commentaire supplémentaire à ajouter. Nous considérons fa réponse
satisfaisante.

QC — 239 Le programme de surveillance environnementale ne fait pas mention du suivi du
niveau des lacs et des débits en période d’étiage, entre autres. Les méthodes d’estimation
des débits étant empreintes d’une certaine incertitude, elles devraient également être
appuyées par un suivi en conditions futures afin de pouvoir quantifier l’impact réel des
activités de la mine sur le régime hydrologique.

o
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CEHQ 239: L’initiateur du projet dresse un portrait des étapes et des éléments qui seront
considérés dans le programme de surveillance et de suivi environnemental. Il
s’engage à produire ultérieurement un document décrivant en détail le programme.
A cet effet, la section du programme portant sur le suivi du niveau des lacs et des
débits des cours d’eau devra être approuvé par l’équipe du CEHQ.

Finalement, nous vous rappelons que la responsabilité de l’étude et de ses conclusions
demeure entièrement à la charge du consultant et de l’initiateur. Les ingénieurs du CEHQ
ne peuvent attester que les résultats sont bons puisqu’ils prendraient alors la responsabilité
professionnelle de travaux qu’ils n’ont pas effectués ni supervisés personnellement.

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout renseignement supplémentaire que vous
jugerez opportun.

François Godin, ing. M.Sc.
O.l.Q. 108955O.l.Q. 5030761

c. c. Mmc Laurence Grandmont, analyste aux projets miniers DÉEPNM
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Direction de l’expertise hydrique 02 SEP, 2014
Service de l’hydrologie et de l’hydraulique

Direction des projets nordiques et miniers
NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers

DATE: Le 28 août2014

OBJET: Avis de recevabilité CEHQ — Projet de mine d’apatite du lac à
Paul - Ariane Phosphate Inc. — 2e série de Questions et
Commentaires

N/Réf.:3211-16-OO7

Bonjour,

Les ingénieurs du CEHQ n’ont pas de commentaires à émettre concernant la deuxième
série de réponses aux questions et commentaires que nous avons adressés à l’initiateur

O relativement à son projet. L’ensemble des réponses et commentaires émis par l’initiateur
du projet est jugé satisfaisant.

N’hésitez pas à communiquer avec madame Amélie Thériault au 418 521-3993, poste
7022, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez opportun.

La chef de service,

CGIjm Christine Gélinas

Ministère du Développement durable, 675, boulevard René-Lévesque Est

O de ‘Environnement et de la Lutte Aile Louis-Alexandre Taschereau, 4’ étage, case 28
contre 1e5 changements climatiques Québec (Québec) G1R 5V? —

Téléphone :418521-3993 poste 7008
Télécopieur 418 643-6900
Couriiel $ christine.nellnasmddvlcc.gouv.nc.ca
Internet www.cehn.nouv,gc.ca

Ce papier cosSent 20% de fibres rosycléea après ccxisummaton



Centre d’expertise
f)ydrique

Quebec
Direction de l’expertise hydrique
Service de l’hydrologie et de l’hydraulique

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Chrîstine Gélinas, chef de service
Service de l’hydrologieet de l’hydraulique

DATE: Le 28 août 2014

OBJET: Avis de recevabilité CEHQ — Projet de mine d’apatite du lac à
Paul - Ariane Phosphate Inc. — 2e série de Questions et
Commentaires

NiRéf. : 3211-16-007

Bonjour,

Je n’ai pas de commentaires à émettre concernant la deuxième série de réponses aux
questions et commentaires que nous avons adressés à l’initiateur relativement à son
projet. L’ensemble des réponses et commentaires émis par l’initiateur est jugé
satisfaisant selon mon champ de compétence, l’expertise hydrique.

Finalement, nous vous rappelons que la responsabilité de l’étude et de ses
conclusions demeure entièrement à la charge du consultant et de l’initiateur. Les
ingénieurs du CEHQ ne peuvent attester que les résultats sont bons puisqu’ils
prendraient alors la responsabilité professionnelle de travaux qu’ils n’ont pas effectués
ni supervisés personnellement.

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour tout renseigne ent supplémentaire que
vous jugerez opportun. -

AT/jm A élie Thériault, ing., M. Sc.
,/ NoOIQ:5030761

Ministère du Développement durable, 675, boulevard René-Lévesque Est
de ‘Environnement et de la Lutte Aile Couis-Alexandre Taschereas, 4’ étage, case 28
contre les changements climatiques Québec (Québec) 618 5V7

Téléphone:418 52f-3993 poste 7022
Télécopieur:41 8 643-6900
Cosrriel amelie.theriaultcEmddeIcc.gouv.gcca
Internet.: www.cehg.ouv.qc,ca

Ce popier content 20% de tbres recyclées après coesommatan



MinIstèrt
du Développement durable,
do ‘Envlronnement
et de la Lutte enntra les
changements climatiques

ueuec
Direction de ianalyse économique et des lieux contaminés

AVIS TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE: Arianne Phosphate inc. — Projet du Lac à Paul

AVIS DEMANDÉ PAR: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

AVIS ÉMIS PAR: André Paquet, ing., M. Sc.

DATE: Le 21janvier2015

N/RÉF.: SCW-861953 (3211-16-007)

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers sollicite la collaboration de la Direction de l’analyse économique et des
lieux contaminés f DAÈLC) pour analyser les réponses de l’initiateur du projet
(Arianne Phosphate inc.) à la troisième série de questions et commentaires
du MDDELCC concernant son projet de mine d’apatite au lac à Paul.

2. DOCUMENT FOURNI PAR LE DEMANDEUR

Le document fourni par le demandeur est le suivant:

. WSP. 2014. Projet de mine d’apatite du lac à Paul. Réponses à la troisième
série de questions et commentaires du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Rapport
produit pour Ariahne Phosphate. 62 p. et annexes.

3. RÉSUMÉ DU PROJET

La compagnie Arianne Phosphate Inc. propose d’exploiter pendant 25 ans un
gisement d’apatite situé à environ 200 km au nord de la ville de Saguenay. La
propriété minière, située sur les terres du domaine public à l’intérieur des limites de
la Pourvoirie du Lac à Paul, est accessible par une route gravetée, principalement
utilisée pour le transport forestier à partir de Saint-Ludger-de-Milot.

dIfice Màrie-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-Lévesque est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521.1950. poste 4912
Téiéwpleur: 418 644.3186
Courriei: andre.oaouettmddelcc.pouvpc,ca
Internet www,rnddelcc.gouv.nc.ca
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Riche en phosphore, l’apatite est employée majoritairement pour la production de

fertilisants. Le minerai sera extrait à ciel ouvert. Des pelles électriques chargeront le

minerai qui sera transporté par des camions jusqu’au lieu de concassage. Une fois

concassé, le minerai sera acheminé au secteur broyage du concentrateur à une

cadence de 50 000 tonnes/jour. Par la suite, un procédé de flottation produira un

concentré d’apatite ayant une teneur de 39 % de P205. Le concentré produit sera

transporté par voie terrestre vers Aima pour être acheminé vers les marchés par

voie ferrée ou maritime.

Les stériles seront accumulés dans une halde au nord de la fosse. À l’est de celle-ci,

du minerai à faible teneur sera déposé pour être transformé en concentré d’apatite

advenant, sa rentabilité économique. Finalement, un parc à résidus localisé à

environ 6,5 km du concentrateur recevra les résidus rejetés lors du traitement du

minerai par le biais d’une conduite (pipeline) isolée.

4. ANALYSE DES RÉPONSES DE L’INITIATEUR

La DAÈLC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de

compétence, si tous les renseignements demandés ont été traités de façon

satisfaisante et valable. Cet exerçice s’est traduit par la formulation d’une série de

questions et/ou commentaires de manière à pouvoir tes transmettre à l’initiateur du

projet.

La numérotation des questions!commentaires ci-dessous provient du document

fourni par le demandeur.

4.1 Réponse à RRQC-112 (page 21): « Le MDDELCC est à même de constater

que le nombre de données est insuffisant pour effectuer ces statistiques. Ce

traitement statistique des données sera effectué lors de la réalisation d’une
étude sur les teneurs de fond naturelles en métaux, qui sera réalisée par

Arianne Phosphate avant la mise en construction du site minier. Les différents

types de dépôts meubles seront pris en considération lors de l’élaboration du

programme de travail concernant l’étude de détermination des teneurs de fond

naturelles en métaux. »

Commentaire: Le MDDELCC prend note que l’initiateur s’engage à réaliser

une étude sur les teneurs de fond naturelles en métaux, avant la mise en

construction du site minier.

recevable quant aux aspects relevant de notre champ de

5. RECOMMANDATION

Nous considérons te
compétence.

ing., M. Sc.



Ministère
duDéVeloppementdumble,.
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec
Direction de l’analyse économique et des lieux contaminés

EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Manne Phosphate inc. - Projet de mine
d’apatite du Lac à Paul

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers

EXPERTISE ÉMISE PAR : André Paquet, ing. M.Sc.

DATE : Le 11 septembre 2014

N/RÉFÉRENCE : SCW-861953

V/RÉFÉRENCE : 3211-16-007

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers sollicite la collaboration de la Direction de l’analyse économique et des lieux
contaminés (DAELC) concernant les réponses aux questions et commentaires du
MDDELCC formulées par Manne Phosphate pour l’expLoitation de son gisement
d’apatite au lac à Paul.

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR

Le document fourni pour analyse est le suivant:

WSP. 2014. Projet de mine d’apatite du tac à Paul. Réponses aux questions et
commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre tes changements climatiques — Deuxième série. Rapport réalisé pour
Manne Phosphate. 129 p. et annexes.

tdifice Mane-uyad, 9 étage, boite 71
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: (418) 521-3950, poste 4912
Télécopieur:(418) 544-3386
Caumel : andre.paguelmddelccgouv.gc.ca
Internet wwwmddelccouv.gc.ca



3. ÉNONCÉ DU PROBLÈME

La DAELC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de compétence,

si les réponses fournies par l’initiateur sont adéquates. Les commentaires suivants sont

formulés:

Réponse à QC-1 12— Carte RQC-112 (page 51)

Questions/Commentaires: Les sondages Tf-207-12, If-223-12, Tf-401-12 et Tf-406-

12 n’apparaissent pas sttr cette carte. Par ailleurs, aucune description du forage IF-504

n’a été fournie dans la documentation cournie.

Réponse à RQC-161 — Section 2.11.4 — Géochimie des sots (page 104): «Les

tableaux de compilation, leur inteiprétation et lct discussion sur ta validité des

résultats seront retransmis ultérieurement ciii MDDELCC (voir aussi en

RQC-112).»

Questions/Commentaires: Nous prenons pour acquis que l’initiateur nous transmettra,

pour évaluation, te tableau demandé (RQC-112) compilant tes résultats des deux

campagnes d’échantillonnage (Genivar 2013 et Hydro-Ressources 2014), accompagné de

l’interprétation de ces résultats (comparaison aux critères applicables) de même qu’une

discussion sur ceux-ci. Des statistiques élémentaires (moyenne, médiane et écart-type.

90° centile, etc.) devraient accompagner ce tableau afin de dresser un portrait de chacun

des divers types de dépôts de surface identifiés (ex s tiil, sut sableux-argileux, etc.).

Afin d’orienter l’interprétation des résultats obtenus, et compte tenu du faible nombre
d’échantillons, l’initiateur devrait considérer le fait que la composition des dépôts meubles

est, entre autres, influencée par le mode de déposition de ceux-ci. Par exemple, la fosse à
Paul est localisée principalement dans le secteur du tili indifférencié (unité la); la halde à
stériles dans le secteur du tiil mince sur roc (lar) et till indifférencié (la) et te parc à
résidus dans le secteur de l’épandage fluvioglaciaire (2be). Les sols développés au-dessus
de ces divers matériaux pourraient dès lors posséder une signature géochirnique
légèrement différente.

4. RECOMMANDATIONS

La DAELC considère pertinent que tes questions et commentaires de la présente
expertise soient acheminés à l’initiateur du projet afin de compléter notre évaluation.

Paquet,ing.M.Sc.

2
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de l’Environnement
et de la Lutte contr, les

AQ changements climatiques

Quebecrn
Direction de l’analyse économique et des lieux contaminés

EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Arianne Phosphate inc. — Projet de mine•
d’apatite du lac à Paul

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Madame Mireffle Paul, directrice.
•

. Direction de l’évaluation environnementale des
- projets nordiques et miniers.

EXPERTISE ÉMISE PAR André Paquet, ing M $c

DATE Le 11juin2014

NJRÉFÉRENCE SCW-$6 1953

V/RÉFÉRENCE 32 11-16-007

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers sofficite la collaboration de la Direction de l’analyse économique et des lieux
contaminés (DAELC) concernant les réponses aux questions et commentaires du
MDDELCC formulées par Arianne Phosphate pour l’exploitation de son gisement

•
. d’apailte au lac à Paul.

• 2. INFORMATIONS FOURNIES’ . V
••

Le document fourni pour analyse est le suivant:
V

WSP. Avril 2014. Projet de mine d’apatite du lac à Paul. Étude d’impact sur
t’énvironnement. Réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs. 202 p.

V +annexes.

Édifice Marie-tiuyart, 9’ étage. Oaite 71
V 675, boulevard René-Cévesque Est

Québec(Québec)G1R5V7
V Téléphone: (418) 521-3950, poste 4912

Télécopieur: (418) 644-3386
Courtiel t aidre,paquelmddelccnouv.qc.ca
Internet: www.mddelccnouv.pcca
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3. ANALYSE ET COMMENTAIRES

La DAÉLC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de compétence,

si les réponses fournies par l’initiateur sont adéquates. Lçs commentaires suivants sont

formulés:

Réponse à QC-112 (page 65): « Nous convenons que la représentativité de

l’échantillonnage (14 échantillons pour 126 km2) semble faible [...]. L’objectzf de

t’étude d’impact consistait à évaluer sommairement ta qualité des sots à l’intérieur

des limites du projet et non d’effectuer une caractérisation environnementale des

sots en conformité avec la maille d’échantillonnage suggérée dans te Guide. Ainsi,

une quinzaine de sondages de surface (O-300 mm) ont été réalisés afin de couvrir tes

zones d’intérêt non couvertes lors de l’étude hydrogéologique. L’ajout de ces

sondages a pennis d’obtenir une meilleure représentativité d’échantillonnage et de

mieux documenter ta qualité des sols présents en surface du site. L ‘annexe 22

présente les résultats et l’interprétation de ces nouveaux sondages. »

Questions/Commentaires: Bien que l’ajout de nouveaux sondages améliore la

représentativité spatiale de l’échantillonnage de la zone d’intérêt, les données

recueillies ne permettent pas de dresser un « portrait représentatif des

caractéristiques physico-chimiques de chacune des différentes couches de sols

pouvant constituer les dépôts de surface de la zone d’étude locale » (avis de Mario

Daigle, 1 août 2013). Bien que l’annexe 22 (Genivar 2013) contienne une

description stratigraphique des sols, il n’y a aucune indication du type de matériel

effectivement prélevé et analysé (tableau 1). De même, nous ne disposons d’aucune

information sur le type de matériel prélevé et analysé par Hydro-Ressources (2013).

En complément de la carte 113 permettant de localiser tous les sondages effectués -

(Hydro-Ressources (2103) et Geuivar (2013) - l’initiateur doit présenter un tableau

complet regroupant les résultats analytiques des deux campagnes d’échantillonnage

précités et spécifiant l’horizon prélevé, le mode de prélèvement et le type de

matériel échantillonné (sable silteux, silt argileux, etc.). De plus, l’initiateur doit

indiquer si les résultats obtenus des deux campagnes peuvent- être regroupés (même

méthodologie de prélèvement, méthode d’analyse, etc.) et fournir un portrait

cohérent (conciliation) de ces dépôts meubles.

Réponse à QC-1 12 (page 65): « Dans le contexte d’une étude de caractérisation

environnementale sommaire, le but n’est pas de connaître la qualité

environnementale d’une même unité géologique, mais bien de connaître la qualité

environnementale des sols en place, peu importe ta nature de ceux-ci et leur position

verticale. [...] Dans une phase ultérieure du projet, lorsque Arianne Phosphate

entrera dans ta réalisation du projet, la détennination d’une teneur de fond

naturelle pourra être envisagée et même souhaitable afin d’évaluer les
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• concentrations en métaux présents dans les sols et. établir la teneur de fond
spécque au site à l’étude. À ce moment, les lignes directrices seront suivies et
appliquées. » ,•, . .

QuestionslCommentaires : Nous sommes en désaccord avec l’avis del’initiateur
• concernant les concepts de caractérisation environnementale, et d’établissement

d’une teneur de fond. Quel que soit l’objectif, le prélèvemènt des échantillons doit
être réalisé selon la nature et la position verticale de chaque unité stratigraphique
recoupée. De plus, dans le cadre de l’établissement d’une teneur naturelle (ou d’une
évaluation sommaire de l’empreinte initiale avant installation), la comparaison des
résultats d’analyses doit être réalisée sur un nombre suffisant d’échantillons d’une
même unité et ce, en évitant de coihparer un sable avec un sut ou une argile, etc. En
effet, il est tout à fait plausible que les horizons prélevés, selon qu’ils côntiennent
plus ou moins de matière organique, d’argile, etc., présentent des compositions
chimiques et des contenus contrastés pour les différents paramètres analysés et ce
sont ces plages de valeurs qui doivent être connues.

Tel que mentionné (expertise du 1 août 2013), l’objectif visé est de dresser un -

portrait représentatif des caractéristiques physico-chimiques de chacune des
différentes couches de sols pouvant constituer les dépôts de surface de la zone
d’étude locale. L’initiateur doit présenter, sous fomie d’un tableau, les différentes
mesures statistiques (moyennç, écart-type, etc.) des différents types de matériel
(horizons) prélevés lors des deux campagnes effectuées en 2013.

Réponse à QC-1 14 (page 67): « Les rapports de forage inclus dans le rapport
d’Hydro-Ressources et présentant -des informations sur ta nature et les
caractéristiques des sols et des eaux souterraines sontprésentés à l’annexe 17.»

Questions/Commentaires: Bien que des analyses aient été effectuées pour ces
derniers, nous n’avons trouvé dans l’annexe 17 aucun log de forage de la série
TF-XXX. L’iitiateui doit fournir les logs de forage pour cette série de sondages.

On notera au passage que la description des sols apparaissant à l’annexe 22
(Genivar 2013) indique la présence d’un matériel de texture silt sableux à silt
argileux alors que la description stratigraphique donnée à l’annexe 17 (Hydro
Ressources inc. 2014) mentionne plutôt une alternance de sable fin à grossier avec
des passages de silt ét des traces de gravier. Ces différences texturales montrent bien
la nécessité de bien discriminer les compositions chimiques de différentes unités
présentés, tel que mentionné au point précédent.
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4. RECOMMANDATION

La DAÉLC considère pertinent que les questions et commentaires de la présente

expertise soient acheminés à J)initiateur du projet.

Andre Paquet, mg. M.Sc.

n
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DESTINATAIRE:
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Mtm Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets nordiques et miniers

Note

DATE:

OBJET:

Le 12jUin 2014

Deuxième avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact
« Projet du Lac à Paul » Volet espèces florïstiqùes
menacées ou vulnérables

Nos DOSSIERS: SCW 861036; V/R 3211-16-007; N/R 5145-04-18 [513]

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 6 mai 2014 sur l’addenda
déposé en avril 2014 et contenant les réponses aux demandes de renseignements.
Les commentaires de la Direction de l’écologie et de la conservation (DEC) portent sur
les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées
(EFMVS).

Dans le document dé réponses aux questions, l’initiateur mentionne qu’il a apporté
plusieurs modifications au projet initial. Il indique que le centre de transfert et le chemin
hors norme de 10 km sont soustraits du projet et qu’aucun nouvel élargissement du
chemin de Chute-des-Passes n’est prévu. De plus, la ligne électrique à construire sera
analysée dans le cadre d’une autre demande d’autorisation.

La DEC considère le traitement des questions QC-124, QC-125 et QC-189 satisfaisantes.
L’initiateur a réalisé la cartographie des habitats potentiels qu’il a insérée dans le cadre
d’une étude complète de la végétation (Annexe 25). La cartographie indique la présence
de plusieurs habitats potentiels qui seraient affectés par les infrastructures du projet
(carte 3-1 et 4-1 de l’annexe 25).

Les espèces colonisant ces habitats potentiels sont dites calcicoles, c’est-à-dire qu’elles
colonisent les substrats de calcairé. Or, l’initiateur a vérifié la géologie du secteur et aucun
substrat calcaire n’est présent dans cette partie du Bouclier canadien. L’initiateur
considère donc qu’il n’est pas justifié d’effectuer des inventaires supplémentaires. La DEC
est d’accord avec l’analyse de l’initiateur.

SERVICE DE L’EXPERTISE EN BIODIVERSITÉ
Édifice Marie-Guyart, 4 boite 21
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone:418 521-3907
Télécopieur: 418 646-6169
Jean-pleue.lanlel@mddelcc.gouv.qcca
Internet : www.rnddelcc.oouv.qc.ca

1.3 JUIN2014

Direction des projets nordiques et miniers

Ce popier content 20 S de fibres recyclées aprés consormoaéon.
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De plus, les inventaires de 2013 ont révélé la présence de 500 tiges d’utriculaIre à scapes

géminés (Utricularia geminiscapa), une espèce susceptible de rang de priorité S3 qui

colonise les herbiers et les mares des tourbières. Le projet comprend l’aménagement d’un

lien hydrique au sud de ladite tourbière, et par mesure de précaution, l’initiateur propose

de déplacer une partie de la population dans un milieu similaire afin d’assurer la pérennité

régionale de l’espèce. En effet, le Centre de données sur le patrimoine naturel du

Québec (CDPNQ) ne recense aucune occurrence d’utriculaire à scapes géminés dans la

région administrative du Saguenay — Lac-Saint-Jean.

De ce qui précède, la DEC corrobore l’analyse présentée par l’initiateur et considère

l’étude recevable eu égard aux EFMVS qui relèvent de son champ de compétence.

Pour l’analyse de l’acceptabilité environnementale du projet, l’initiateur devra:

> acheminer les données concernant l’utriculaire à scapes géminés au CDPNQ
en consultant l’adresse suivante: http://www.cdpnci.qouv.gc.ca/espece.htm

> s’engager à déposer un protocole de transplantation et de suivi pour
l’utriculaire à scapes géminés afin qu’il soit validé par la DEC préalablement
à la demande de certificat d’autorisation.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy

Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service

J PUNH/se Jean-Pierre Laniel



Ministère
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de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de l’écologie et de la conservation

DESTINATAIRE: Mtm Mireille Paul, directrice
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets nordiques et miniers

DATE:•

OBJET:

Le 9juin 2014

Deuxième avis relatif à la recevabilité du projet « Mine
d’apatite du lac à Paul » — Volet milieux humides

Nos DOSSIERS: SCW 861036; V/R 3211-16-007; N/R 5145-04-18 [513]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 6 mai 2014 sur la recevabilité
environnementale du projet susmentionné. Elle porte uniquement sur le volet milieux
humides.

O Le plan d’aménagement général des composantes dii projet présenté à l’annexe A doit
localiser les milieux humides.

Nous rappelons qu’en ce qui concerne le plan de compensation, la Direction de
l’écologie et de la conservation (DEC) demande que le document soit déposé à l’étape
de l’acceptabilité environnementale.

En regard des milieux humides, l’étude d’impact sera jugée recevable à la suite du
dépôt de la carte de l’annexe A indiquant les milieux humides.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle
Falardeau au 418 521-3907 poste 4448.

Note

Le chef du Service

J
SERVICE DE L’EXPERTISE EN BIODIVERSITÉ
Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
QuébecfQuébec) G1R 5W
Téléphone: 418 521-3907
Télécopieur:41 8646-6169
Jean-pierre.laniel@mddelccgouv.qc.ca
Internet: www.mddelcc.ouv.gc.ca

Ce papier content 20% de ibres recyclées après consammaton.
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et de la Lutte contre les
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changements climatiques

Quebec
Direction de I’écoIole et de la conservation 1%1 cte

DESTINATAIRE: Mme Mireille Paul, directrice
Direction des projets nordiques et miniers

DATE: Le 23 mai 2014

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du « Projet
de mine d’apatite du lac à Paul » volet — aires protégées

N°° DOSSIERS: Scw: 861036; V/R: 3211-16-007; N/R: 5f 45-04-18-[513J

La présente fait suite à votre demande d’avis du 6 mai 2014 sur la recevabilité de

l’étude d’impact susmentionnée, compte tenu des réponses fournies par le promoteur
en avril 2014 aux questions soulevées par notre ministère. Nos commentaires
porteront spécifiquement sur le volet cc aires protégées ».

Après analyse du volet « aires protégées », la Direction de l’écologie et de la
conservation (DEC) considère que le promoteur a fourni les informations requises

concernant cet aspect. Il apparaît toutefois nécessaire que le ministère des Forêts, de

la Faune et des Parcs se prononce sur la faisabilité de la mesure de mitigation
proposée par le promoteur (relocalisation) concernant les projets de refuges

biologiques affectés par ce projet minier.

J’espère le tout conforme à vos attentes.

Agathe Cimon
Chef du Service des aires protégées

c. c. Mme Laurence Grandmont
Mtm Nancy Hébert (DEC)
M. André R. Bouchard (DEC)

SERVICE DES AIRES PROTÉGÉES
Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard Ren&Lévesque E5t
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone; 416 521-3907
Télécopieur: 419 646.6169
agathe.cImon@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet www.mddelcc.gouvac.cè

Ce papier content 20 ‘4 de Ibres recyclées aprén con5ueTentnri.
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de l’Environnement
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changements dilnatiques

Quebec
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Le 2 septembre 2014

Projet de mine d’apatïte du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de
l’étude d’impact du projet en titre, en date du S août 2014, vous trouverez ci-
annexé te troisième avis sur la recevabilité produit par M. Cari Quellet,
sociologue, portant sur les aspects sociaux.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre M. CarI Ouellet, de
notre direction, au numéro de téléphone (418) 521-3933, poste 4609.

Le directeur,

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7
Téléphone :418 521-3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet wwwmddelcc.ouv.gcca

Note

Hervé jnier

MDDEFP

p. j.

02 SEP. 2014
ç/

Direction des projets nordiques et miniers

Ce papier content 100% de Obres recyclées après corroonunaton.



Miniscere
cfu Développement durable,
de l’Fnvironnement
et de fa Lutte contre les
changements climatiques

Quebec o e
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets

hydriques et industriels

DATE: Le 2 septembre 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement et pour faire suite à la demande de la Direction de l’évaluation

environnementale des projets nordiques et miniers du 8 août dernier d’examiner la

recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) du projet en titre, la

présente note concerne le troisième avis sur la recevabilité. Les réponses fournies’ par

l’initiateur de projet aux deux séries de questions et commentaires du ministère du

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques (MDDELCC), conjuguées aux éléments d’information contenus dans le

rapport principal (juin 2013), répondent de manière satisfaisante aux exigences de la

directive du MDDELCC au regard des caractéristiques sociales de la population

concernée et des enjeux sociaux ainsi que de l’évaluation des impacts sociaux.

Néanmoins, en ce qui concerne les réponses présentées aux annexes RQC-126a et

RQC-154G-l à RQC-154G-l0, à la suite de certaines de nos questions posées dans le

cadre de notre deuxième avis sur la recevabilité, daté du 10juin 2014, il est suggéré à

l’initiateur de déposer ces documents également en version papier afm d’en faciliter

la consultation.

Pour l’heure, la participation du public au cours de la procédure et l’étape à venir de

l’analyse environnementale pourront faire en sorte que de nouvelles demandes de

précisions et d’engagements soient adressées à l’initiateur et que des ajustements au

projet soient requis afin de favoriser la meilleure intégration possible de celui-ci au

sein du milieu humain d’accueil. Nous souhaitons par ailleurs être de nouveau

consultés, cette fois-ci sur l’acceptabilité environnementale du projet au plan social,

Pour ce qui est du document Réponses à la deuxième série de questions et commentaires du ministère

du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements dlimatiques,il

s’agit des renseignements supplémentaires aux questions RQC-148E, RQC-148F, RQC-148G et RQC

148H.

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec(Québec) G1R 5V7
Iéléphone:418 521-3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet : www.mddelcc.ouv.pc.ca

Ce papier content 100% de Obres recyclées après consommaton.
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alors que les enjeux sociaux liés, notamment, aux questions du transport du concentré
d’apatite lors de la hase d’exploitation seront analysés.

Cari Ouellet, B. Sc. Sociologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels



Ministère
du Déieioppement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

4 cmQuebec
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et indu

DESTINATAIRE: Madame Mireilie Paul
Direction de l’évaluation
nordiques et miniers

environnementale des projets

DATE:

OBJET:

Le 10juin 2014

Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-i 6-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et en réponse à votre demande d’examiner la recevabilité de l’étude
d’impact du projet en titre, en date du 6 mai 2014, vous trouverez ci-annexé l’avis
sur la recevabilité produit par M. Cari Ouellet, portant sur les aspects sociaux.’

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre M. Cari Oueilet, de notre
direction, au numéro de téléphone (418) 521-3933, poste 4609.

Le directeur,

Hervé Chatagnier

p. j.

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone:418 521-3933
Télécopieur 418 644-8222
Internet: www.mddelcc.gouv.c.ca

Note
triels :

Direction des proets nordiques et miniers

Ce peçnr content 100% de tbres recyclêsu après consommaton.
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cianèments climatiques

Quebecr
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 10 juin 2074

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-J 6-007)

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et pour faire suite à la demande de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets nordiques et miniers du 6 mai 2014 d’examiner la
recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) du projet en titre, la
présente note concerne le second avis sur la recevabilité à l’égard des aspects sociaux.
Avant toute chose, il importe de souligner que les questions et les commentaires’ que
nous avons énoncés dans notre premier avis sur la recevabilité de 1’E, daté du
23 août 2013, ne sont pratiquement plus pertinents compte tenu que l’initiateur de
projet a modifié le trajet routier par lequel les camions transporteraient le concentré
d’apatite. Ainsi, dans l’optique où l’initiateur a réalisé une nouvelle étude sectorielle
à la suite de la modification du trajet pour le transport du concentré entre le site
d’exploitation et la municipalité de Saint-Fulgence, à quelque 240 km de distance, cet
avis comporte une série de nouvelles questions. Ces questions ont essentiellement
trait aux infrastructures à construire, à la consultation des vifiégiateurs concernés dans
la zone d’ étude et aux mesures d’ atténuation aux impacts sociaux potentiels.

INFRASTRUCTURES

• À la section 3.1.3 de la page 3-5 de l’annexe B du document de réponses aux
questions et commentaires (avril 2014), l’initiateur indique qu’il devra réaliser
diverses interventions de mise à niveau des chemins forestiers afm d’assurer un
transport sécuritaire du concentré d’apatite par camions hors-norme
(élargissement, ajustements de courbes, remplacement de ponceaux, etc.). il est
donc entendu que ces travaux devraient nécessairement être complétés avant
l’exploitation de la mine (page 5-23). Ainsi, l’initiateur doit présenter l’échéancier

1 QC-210, QC-211, QC-213, QC-216 et QC-224.

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
575, boulevard Ren&Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone: 418 527-3933
Télécopieur:418 644-8222
Internet : www.mddelcc.gouv.c.ca

Ce papier content 100% de lIbres recyclées après coreommaffon.
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de ces travaux, selon la nature de ces derniers et les secteurs touchés, d’autant

qu’ils devront durer approximativement deux ans.

• À la section 3.1.4 de la page 3-5 de l’annexe B du document de réponses aux

questions et commentaires (avril 2014), l’initiateur souligne’ son intention

d’ aménager et de mettre en place différentes infrastructures le long du trajet

emprunté par les camions pour le transport du concentré d’apatite: deux centres

d’entretien, un camp-relais et deux camps satellites. Pour chacune de ces

infrastructures, en dépit du fait que l’initiateur mentionne que les détails de ces

infrastructures seront connus à la phase d’ ingénierie, il doit tout de même d’ ores et

déjà:

Les localiser sur la carte 3.1 de la page 3-3 de l’annexe B du document de

réponses aux questions et commentaires (avril 2014) et justifier cette localisation

en fonction de l’utilisation et de l’affectation du territoire où l’on retrouve

actuellement plusieurs secteurs importants à vocation récréotouristique et de

villégiature (parc national des Monts-Valin, pourvofries, ZECS, sentiers de

motoneige et de quad, etc.).

Préciser ce qu’il adviendra de ces infrastructures une fois arrivées à la fin de la

durée de vie de la mine du lac à Paul, soit après environ 25 ans d’exploitation.

CONSULTATION DES VILLÉGIATEURS

• On retrouve environ 123 chalets sous bail du ministère des Ressources naturelles

(MRN) à l’intérieure de la zone d’étude de 500 mètres de part et d’autre de la

route retenue qui serait utilisée pour le transport du concentré d’apatite, en plus de

compter plusieurs installations associées aux activités récréotouristiques et de

villégiature. Or, à la section 4.4.7 de la page 4-34 de l’annexe B du document de

réponses aux questions et commentaires (avril 2014), l’initiateur indique avoir

rencontré, au printemps 2014, l’ensemble des vifiégiateurs concernés par le projet.

Considérant l’importance des activités récréatives et de plein air pour la région et

des impacts négatifs potentiels (troubles et ennuis, perte d’intérêt, diminution

d’ achalandage, etc.) quant à leur pratique, en raison des 116 voyages de camions

hors-norme qui seraient effectués quotidiennement, l’initiateur doit déposer le

compte rendu de ces rencontres en vue de la période d’information et de

consultation publiques prévue dans le cadre de la procédure d’évaluation et

d’examen des impacts sur l’environnement (PEEffi) afin, notamment, que les

citoyens et les groupes puissent en prendre connaissance et avoir l’opportunité

d’en débattre, le cas échéant.

...3
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MESURES D’ATTÉNUATION

• Avec ses quelque 116 voyages quotidiens de camions hors-norme affectés au
transport du concentré d’apatite lors de la phase d’exploitation de la mine, le projet
à l’étude créerait une augmentation significative du trafic pouvant causer une
augmentation des risques d’accidents et un accroissement du sentiment
d’ insécurité chez les utilisateurs des routes de la zone d’ étude du trajet, une perte
de quiétude chez les adeptes de plein air et les villégiateurs, une perturbation des
activités récréatives et de celles associées à la pratique de la chasse et de la pêche
sur le territoire, etc. Dans ce contexte, l’initiateur a prévu une série de mesures
d’atténuation afin de limiter autant que possible de tels impacts. Parmi ces
mesures, il prévoit notamment «limiter la vitesse sur la route à 66 km/h ou moins
selon les tronçons » et l’embauche de « deux agents de sécurité routière pour
effectuer la surveillance de la vitesse et des comportements routiers » (page 5-19
[notamment] de l’annexe B du document de réponses aux questions et
commentaires, avril 2014). Pour ces deux mesures, l’initiateur doit fournir de plus
amples renseignements en vue de la PEEffi, à savoir: 1) quelles seraient les
pouvoirs concrets des agents de sécurité routière et la nature des interventions
possibles auprès des camionneurs chargés du transport du concentré d’apatite et 2)
par quels moyens coercitifs l’initiateur entend faire respecter la limite de vitesse à
66 km/h. D’ailleurs, dans un contexte où seulement deux agents de sécurité
routière seraient embauchés, l’initiateur doit expliquer comment il prévoit assurer
dans les faits, en tout temps et en tous lieux, le respect des limites de vitesse
établies, et ce, sur une distance de plus de 240 km de route, ainsi qu’il doit justifier
si d’autres mesures de surveillance et de contrôle seraient ou non nécessaires.

CONCLUSION

Étant donné qu’il manque toujours des renseignements jugés pertinents à l’égard des
aspects sociaux dû aux modifications majeures que l’initiateur a apportées à son
projet depuis le dépôt de son Effi, en juin 2013, le dossier ne peut pas à ce moment-ci
être jugé recevable par rapport aux aspects sociaux.

Carl Ouellet, B. Sc. Sociologie
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux -

Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels

D



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec
V i JUIN 2014 Note

Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques e miniers

V

Direction des proiets nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets

nordiques et miniers
V

DATE: LefOjuin2Ol4 V

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
(Dossier 3211-16-007)

La présente fait suite à la demande d’avis reçue le 6 mai 2014 sur le volet « risques

d’accidents technologiques » du projet cité en rubrique. Pour ce faire, nous avons

consulté plus particulièrement les informations fournies par l’initiateur V dans les

documents « Arianne Phosphate — Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Etude

d’impact sur l’environnement— Volumes I à 4 » de juin 2073 et « Arianne Phosphate

— Projet de mine d’apatite du lac à PaUl — Étude dmpact sur l’environnement —

Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable,

de l’Environnément, de la Faune et des Parcs » de avril 2014.

Cet avis porte uniquement sur le volet « risques technologiques » et s’appuie sur le

guide « Analyse de risques d’accidents technologiques majeurs » délivré par le

ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques qui définit et précise les attentes en matière d’analyse de

risques d’accidents technologiques.
V

Description sommaire du proiet

Le projet minier du lac à Paul vise l’exploitation d’une mine à ciel ouvert d’apatite sur

le gisement de la Zone Paul, laquelle est située à l’intérieur des limites territoriales

de la pourvoirie du Lac-Paul. La Zone Paul s’étend sur une longueur de plus

de 2,7 km et sur une largeur variant de 150 à 300 mètres.

L’usine projetée traitera environ 50 000 tonnes de minerai par jour et produira, par

flottation, environ 10 000 tonnes par jour de concentré ayant une teneur de 38-39 ¾

de pentoxyde de diphosphore (P205). Annuellement, la mine produira en moyenne

trois millions de tonnes de concentré de P205. La durée de vie de la mine est

estimée à un peu plus de 25 ans.

Les principales composantes du complexe minier sont:

- la fosse à ciel ouvert;
- le complexe industriel;

Édifice Marie-Guyart, 6’ éta9e
675, boulevard René-l.évesque Est
Québeç fquébec) G1R 5W
Téléphone :478 521.3933
Télécopieur: 418 644-8222 V

Internet t www.mddelcc.pouv.nc.ca

Ce papier content 100% de fibres recyclées après consommaton.
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- la halde à stériles;
le parc à résidus;

- les sites d’approvisionnement en eau;
- la route d’accès au site et les chemins miniers;
- le réseau et le poste électrique (161 kV);
- le campement de travailleurs;
- le site d’entreposage des explosifs;
- l’emplacement d’entreposage des produits pétroliers;
- les installations pour la gestion des matières résiduelles;

la station de traitement des eaux usées.

Question

QC-1 Dans le but d’éviter toute confusion entre les informations contenues dans
l’étude d’impact initiale, les réponses aux questions et commentaires du Ministère et
les différentes annexes incluant les plans des mesures d’urgence, l’initiateur doit
élaborer un tableau récapitulatif de l’ensemble des matières dangereuses (produits
pétroliers, combustibles, explosifs ou autres matières dangereuses) qui seront
présentes sur le site minier. L’initiateur doit notamment y indiquer le nom commercial
ou spécifique de la matière dangereuse, son numéro CAS (Chemical Abstracts
Service) ou son numéro UN/NA (United Nations/North America) s’il est connu,
l’utilisation prévue de cette substance dans les opérations minières, l’état de la
substance et sa concentration à la réception, la consommation quotidienne et
annuelle prévisible de la substance, l’emplacement précis où la substance se trouve
(ex. atelier mécanique), le mode (ex. 6 réservoirs de 10 000 I) et le volume total
d’entreposage, le mode de transport et la fréquence des livraisons. Le cas échéant,
inclure les fiches signalétiques manquantes.

Analyse de recevabilité du projet

Les informations relatives au volet sur les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont suffisantes pour rendre l’étude d’impact sur
l’environnement recevable, conditionnellement à la réception du tableau récapitulatif
demandé à la question QC-1 de cet avis.

Michel Duquette, ing. L

Spécialiste en analyse de risques technologiques
N° de membre de l’OIQ: 123672
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Q Quebec n
Direction des matières dangereuses et des pesticides

EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE t Arianne Phosphate inc. — Projet de mine
d’apatïte du Lac à Paul dans la MRCdu Fjord-
du-S aguenay

EXPERTISE DEMANDÉE PAR: Madame Mifeille Paul, directrice
- Direction de l’évaluation environnementale des

projets nordiques et ‘miniers

EXPERTISE ÉMISE PAR: Benoit Nade.au, ing.
Direction des matières dangereuses et des
pesticides

DATE: Le 28 août 2014

N/RÉFÉRENCE: SCW-861953

V/RÉFÉRENCE: 3211-16-007

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers sollicite la collaboration de la Direction des matières dangereuses et des
pesticides (DMDP) pour évaluer si tous les renseignements demandés ont été traités de
façon satisfaisante et valable à la suite de la deuxième série de. questions ..: du
MDDELCC à la compagnie Arianne Phosphate inc.

2. DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR

Le document fourni par le demandeur:

Projet de mine d’apatite du Lac à Paul. Réponses à la deuxième série de questions
et commentaires du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de
la lutte contre les changements climatiques.

NIREF 141- 18733-00, Juillet 2014. WSP Canada.

...2
Édifice Marte-Guyait, 9’ étage, Boite 71
675, bouinvard Ren&Lflvesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone (418) 521-3950, poste 4955
Télécopieur (418) 644-3386
Courriel benoltnadeaumdd&cc,aouv,gc.ca
Internet wwwmddelcc.aouv.gc.ca
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3. ANALYSE DES RÉPONSES DE L’INITIATEUR

2

Dans notre note du 6 juin dernier, nous n’avions pas relevé de nouvelles questions pour

l’initiateur. Ainsi, nous estimons que les renseignements fournis concernant la gestion

des matières dangereuses résiduelles, ainsi que ceux concernant les matières

dangereuses en général, sont satisfaisants et valables. Nous n’avons pas d’autres

questions à cette étape pour l’initiateur.

4.. RECOMMANDATION

Ayant été satisfait de l’information fournie par l’initiateur, nous considérons cette étude

d’impact comme recevable.

Benoit Nadeau, ing.
Direction des matières dangereuses et des pesticides.
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cdes matières dangereuse et des

EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Arianne Phosphate inc. — Projet de mine
d’apatite du Lac à Paul dans la MRC du fjord-
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1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers sollicite la collaboration de la Direction des matières dangereuses et des

pesticides (DMDP) pour évaluer si tous les renseignements demandés ont été traités de

façon satisfaisante et valable ‘à la suite du premier examen de recevabilité du projet

soumis par la compagnie Arianne Phosphate inc.

2. DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR

Le document fourni par le demandeur:

WSP Canada. Projet de mine d’apatite du Lac à Paul. Réponses aux questions et
commentaires du ministère du Développement durable, ‘de l’Environnement, de
la Faune et des Parcs — Version finale

Édifice Marle-Guyart, 9 étage, Boite7l
675, boulevard René.lévesque Est
Québec (Québec) GIS 5V7
Téléphone: (418) 521-3950, poste 4955
Télécopieur: (418)544-3386
Courdel : benoit.nadeau@mddeIccgouv.qc.ca
Internet www.mddeelccuouv.gccè
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3. ANALYSE DES RÉPONSES DE L’INITIATEUR

Dans notre note du 1 août 2013, nos questions avaient porté essentiellement sur

l’entreposage d’acide sulfurique concentré. Ces questions ont été traitées selon les

références «Oc-25, Oc-26 et Qc-7 » du document présenté.

Or, à la suite de l’optiniisation du procédé de flottation, il appert que l’utilisation de

l’acide sulfurique n’est plus nécessaire. Ainsi, il n’y aura pas d’entreposage d’acide

sulfurique concentré sur le site dArianne Phosphate inc.’

Ainsi, tous les renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante. Nous

n’avons pas d’autres questions pour le moment.

Benoît Nadeau, ing.



Développemnt durable, IV U U rr
Eivironnement et Lutte
contre les changements
clïmatiques

Québec 25 ÀOUI 2014 N ote
Diredion des matières résiduelles O’

Direction des proets nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Mme Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le21 août2014

OBJET: Réponses à la deuxième sérïe de questions et de
commentaires - Projet de la mine d’apatite du Lac à
Paul
SCW-862295

Par la présente, je vous expédie l’avis produit par Mmes Suzanne Burelle et
Renée-Claude Chrétien, ingénieures à la Direction des matières résiduelles
concernant le sujet en rubrique.

Le directeur,

‘ Alain Lavoie

p. j.

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V7
Téléphone: 418 521-3950 poste 4803
Iélécopieur:418 644-3386
Courriel alain.lavoie1mddeIcc.gouv.gc.ca
Internet: www.mddelcc.gouv.gc.ca



du tiveIoppement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

AOuebecrn,
Direction des matières résiduelles

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Monsieur Alain Lavoie
Directeur

EXPÉDITRICES: Renée-Claude Chrétien, ing
Suzanne Burelle, ing. M.Sc.

DATE: Le21 août2014

OBJET: Réponses à la deuxième série de questions et de
• commentaires - Projet de la mine d’apatite du Lac à Paul

N/Réf: SCW-862295

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers sollicite
la Direction des matières résiduelles (DMR) pour l’évaluation des réponses aux
questions soulevées dans notre note du 23 mai 2014, sur la demande de recevabilité
de l’étude d’impact soumise pour le projet de la mine d’apatite du Lac à Paul. Ces
réponses sont contenues dans le document intitulé « Projet de mine d’apatite du Lac à
Paul — Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la lutte aux changements climatiques — Deuxième
série » daté de juillet 2014.

V L’information demandée dans notre note de mai dernier se retrouve à la section 4.10
du document cité ci-dessus. Les matières.résiduelles générées par ce projet seront
transportées au site de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean situé le
plus proche, soit celui de Dolbeau-Mistassini. De plus, l’annexe RQC-84 présente une
lettre du directeur général de la Régie confirmant que ce site sera en mesure de
recevoir toutes les matières provenant du futur site minier.

Nous considérons donc cette étude d’impact recevable pour le volet des matières
résiduelles non dangereuses, toutes nos questions et commentaires concernant ce
volet ayant été répondus de façon satisfaisante.

Suzanne Burelle, ing. M.Sc. •./ Renée-Claude Chrétien, ing.

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec(Québec) G1R 5V?
Téléphone: 418 521-3950, poste 4987
Télécopieur: 418 644-3386
Courriel: renee-claude.chretienmddelcc.ouv.pc.ca
Internet: hft://www.mddeIcc.gouvgc.ca
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Quebec

Mme Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnem
des projets nordiques et miniers

Le 29 mai 2014

OBJET: Projet du Lac à Paul — évaluation et examen des impacts

SCW-862295

Par la présente, je vous expédie l’avis technique produit par Mmes Suzanne
Burelle et Renée-Claude Chrétien de la Direction des matières résiduelles
concernant le sujet en rubrique.

Le directeur,

p. j.

c. c.

Alain Lavoie

Êdifice Marie-Guyart, 9 étage
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7
Téléphone:418 521-3950 poste 4803
Télécopieur:418 644-3386
Courriel alainiavoiel (mddelcc.gouv.gc.ca
Internet : www.mddelccciouugc.ca

Note
Direction des matières résiduelles

DESTINATAIRE:

DATE:
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Direction des projets nordiques et miniers



Ministère
du téveloppement durable,
de l’Ene7ironnement
et de la Lutte contre les
‘iiangements climatiques

Ouebec
Direction des matières résiduelles

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Monsieur Alain Lavoie
Directeur

EXPÉDITRICE: Renée-Claude Chrétien, ing
Suzanne Burelle, ing. M.Sc.

DATE: •Le23mai 2014

OBJET: •Réponses aux questions — Avis de recevabilité — Projet
de la mine d’apatite du Lac à Paul.
V/Réf. 3211-16-007
N/Réf: SCW- 862295

La Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers sollicite
la Direction des matières résiduelles (DMR) pour l’évaluation des réponses aux
questions soulevées, dans notre note du 6 août 2013, sur la demande de recevabilité
de l’étude d’impact soumise pour le projet de Ta mine d’apatite du Lac à PauL Ces
réponses sont contenues dans le document intitulé « Projet de mine d’apatite du Lac à
Paul — Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs » daté d’avril 2014.

À l’annexe 19 du document d’avril 2014, le plan de gestion des matières résiduelles
précise que, dans l’objectif de limiter les impacts négatifs possibles sur les milieux
physique, biologique et humain, les matières résiduelles ultimes produites durant les
différentes phases du projet seront éliminées au lieu d’enfouissement le plus près
(Saguenay ou Lac St-]ean) plutôt que dans un lieu d’enfouissement en tranchée
(LEET) sur le site minier tel que prévu initialement.

Par conséquent, durant la phase de construction, les matières résiduelles ne seront
plus dirigées au lieu d’enfouissement en territoire isolé (LETI), actuellement en
opération au nord du Lac de l’Ourson, tel que prévu dans le document de juin 2013. Ce

• changement fait en sorte que notre question relative à établir l’acceptation ou non des
matières résiduelles dans ce LETI ne s’avère plus pertinente. Toutefois, la même
question est soulevée sur l’acceptation ou non des matières résiduelles par le lieu
d’enfouissement de la région du Saguenay — Lac St-Jean où il est prévu d’éliminer ces
matières résiduelles. De plus, les coordonnées dè ce lieu, notamment son nom, doivent
nous être fournies.

Les autres commentaires ou réponses soulevés dans notre note d’août 2013 ont été
pris en compte par le promoteur et des réponses satisfaisantes sont données dans le
nouveau document soumis. -

•

.

2 - ç

Suzanne Burelle, ing. M.Sc. Renée-Claude Chrétien, ing.
Direction des matières résiduelles Direction des matières résiduelles

Édifice Marie-Guyart, 9 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone 418 521-3950, poste 498?
Télécopieur: 418 644-3386
Courriel : renee-claude.chretienmddelcc.ouv.c.ca
Internet hftp://www.mddelccgouvgc.ca
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Lection_des
proets nordiques et miniers

Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets

nordiques et miniers

Le 24 octobre 2014

Projet de mïne d’apatite de lac à Paul

Bonjour,

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint les commentaires de

Monsieur Jean Samson, ingénieur concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie les commentaires de M. Samson.

Je vous prie de recevoir mès salutations distinguées.

La directrice

France Delisle

p. j.

c. c. M. Jean Samson, DPQA
Mme Martine Proulx, DPQA

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boite 30
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) G1R5V7
Téléphone 418 521-3873, poste 4565

Télécopieur: 418 646-0001
Courriel : francedelislemdd&cc.gouv.occa
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca

Développement durable,
Envonr)envent et Lutte
co(re7es changements
climatiques

Quebec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE:

DATE:

OBJET:

VIRéf. 3211-16-007
NIRéf. DPQA 1347
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Q
Roy, Catherine (DPQA)

De: Samson, Jean

Envoyé: 24 octobre 2014 12:54

À: Gagnon, André-Anne

Cc: Roy, Catheriné fDPQA); Delisle, France (DPQA)

Objet: Projet Ariane-Phospate - réponses à la deuxième série de questions concernant le climat sonore

Bonjour André-Anne,

J’ai pris connaissance des réponses Ouillet 2014) à la deuxième série de questions concernant le projet minier du Lac à
Paul à l’égard du climat sonore (Qc 263, Qc-268 et A-10). Je n’ai pas d’autres questions à formuler dans le cadre de la
troisième série de questions.

Bonne journée.

Jean Samson ing.
DPQA

o

Q

2014-10-24



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

AQuebecr
Direction des politiques de le queilté de Vatmosphère

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE:

OBJET:

Bonjour,

Le octobre 2014

Projet de mine d’apatite de lac à Paul

V/Réf. t 3211-16-007
NIRéf. t. DPQA 1347

Suite à votre demande du 8 août dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise

technique de Madame Martine Proulx, ingénieure concernant l’objet mentionné

en rubrique. Prendre connaissance que l’avis de Monsieur Jean Samson,

ingénieur vous parviendra sous peu.

Prenez note que j’appuie la conciusion de Mme Proulx.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

p.j.

c. c. Mme Martine Prouix, DPQA
M. Jean Samson, DPQA

La directrice

France Delisle

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boîte 30
675, boulevard Ren&Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3813, poste 4565
Télécopieur 418 646-0001
Courriel france.delisIe(mddelcc.ouv.çca
Internet: www.mddelcc.gouv.qc.ca

Note

MDDEFp

02 OCT. 2014



Développement durable,
Envïronnement et Lutte
contre Ié’s changements
climatiques

AQuebecrn
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Directiàn des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Martine Prouix, ingénieure M. Sc.

DATÉ: Le 22 septembre 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul - Réponses à
la deuxième série de questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques.

VIRéf. : 3211-16-007
NIRéf. : DPQA 1347

1. Objet de la demande•.

La demande consiste à analyser si tous les renseignements demandés dans le
document soumis par la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers, Questions et commentaires pour le projet de mine d’apatite du
lac à Paul sur le territoire non organisé Mont-Valin par Arianne Phosphate Inc.,
Deuxième série, 13juin 2014, ont été traités de façon satisfaisante et valable dans
le document cité en objet.

2. Analyse

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires concernant les réponses fournies par
Arianne Phosphate inc. dans le document cité en objet. Le présent avis concerne
uniquement le volet des émissions atmosphériqùes du projet. Il est important de
souligner que cet avis ne couvre pas la problématique reliée à la radioactivité
puisqu’il n’y a pas d’expertise dans ce domaine à la DPQA.

Cet avis est complémentaire à celui qui sera émis par le.Seivice des avis et des
expertises de la Direction du suivi de l’état de l’environnement (SAVEX).

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boite 30
675, boulevard Ren&Lévesque Eut
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone:418 521-3813, poste 4606
Télécopieur: 418 646-0007
Coumel: martine.pmubc@mddelcc.gouv.qcca
Internet: www.mddelcc.gouv.qc.co
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Réponse QC 171D

Commentaires DPQA: Le promoteur doit présenter un programme de gestion des
poussières sur le site minier ainsi qu’un programme de suivi de la qualité de l’air à
l’étape de recevabilité du projet afin que le ministère puisse en prendre
connaissance. La Directive pour la réalisation d’une étude dmpact sur
l’environnement d’un projet minier, spécifie que ces éléments (voir les sections 6 et
7) auraient dû faire partie de l’étude d’impact (réf. 4).

Réponse OC 171E

Les informations concernant le patron d’arrosage ont été fournies par le promoteur.
Le promoteur mentionne que ces informations seront incluses dans le programme

• de gestion des poussières.

Tel que mentionné dans un précédent avis, un taux d’atténuation de 95 % nous
apparaît très élevé et difficilement atteignable. Ce patron d’arrosage devra constituer

un engagement de la part du promoteur.

La teneur en sut des granulats utilisés pour la. construction des routes sera située
dans une plage de 2 à 7 %. Le promoteur mentionne qu’il a choisi d’utiliser une
teneur moyenne en silt de 4,5 % pour effectuer la révision de la dispersion
atmosphérique, alors qu’une valeur de 3 % est considérée au tableau A.5 du rapport
de modélisation atmosphérique (révision 1) de juillet 2014 (réf. 3). La teneur en silt
de 4,5 % est plus conservatrice que la teneur indiquée (3 %). Le promoteur doit
confirmer que la modélisation a bel et bien été effectuée avec une teneur en sut de
4,5 %. V

V

Réponse OC 171E
V

V

Le promoteur n’a pas fourni les détails expliquant comment la période d’un mois
pour établir la surface active des piles a été déterminée.

Réponse OC 171H

L’exploitant mentionne que le facteur d’atténuation dû à l’apport humide des rejets à
la sortie de l’usine a été estimé en considérant l’eau présente dans les rejets
humides comme un arrosage appliqué sur l’ensemble de la surface du parc à
résidus miniers.

Afin de mieux comprendre cette hypothèse, l’exploitant doit fournir plus de détails,
notamment:

• La façon dont seront distribués des rejets de l’usine sur la surface du
parc à résidus;

• Les raisons pour lesquelles l’apport de ces résidus est considéré
comme un arrosage régulier de 8,02 1/m2 par jour, alors que cela
équivaut à un seul arrosage puisque la couche de rejets ne sera pas
arrosée de nouveau;

V

• Les raisons pour lesquelles la surface asséchée éméttrice est
estimée à 50 % de la surface totale pour la modélisation.
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A

RéponseQCl7JJ

L’exploitant doit expliquer en détail comment seront appliquées les différentes
phases du scénario 2, quels seront les déclencheurs pour déterminer laquelle des

V phases du scénario 2 sera appliquée et comment ce scénario sera mis en place
dans les opérations journalières du site.

V

Conclusion

V

Afin de poursuivre l’analyse de l’acceptabilité du projet, les éléments demandés à la
section 2 du présent avis doivent être fournis.

‘V

VMaV me Prouix, ing., M.Sc.
V

V

MP/cr
V
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Quebecm
Direction des politiques de la qualité de atmosphère

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordique.s et miniers

DATE: Le 5juin 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul

VIRéf. 3211-16-007
NIRéf.,: DPQA 1347

Bonjour, V

Suite à votre demande du 6 mai dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
technique de Madame Martine Proulx, ingénieure et de Monsieur Jean Samson,
ingénieur concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de Mme Proulx ainsi que celle de
M. Samson. V

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.
V

La directrice MDDEFP

09JUIN 2014
tI

V

Direction des proets nordique et miniers
France Delisle

_________________

p.j.

c. c. Mtm Martine Proulx, DPQA
M. Jean Samson, DPQA

Édifice Marie-Guyart, 5 étage, boîte 30
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone : 418 521-3813, poste 4565
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel france.delislemddelcc.gouv.c.ca
Internet: www.mddelcc,gouv.qc.ca



Dévelqppemeiit durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delïsle, directrice

EXPÉDITEUR: Martine Prouix, ingénieure M. Sc.

DATE: Le3juin2Ol4

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul - Réponses
aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs, Version finale

VIRéf. : 3211-16-007
NIRéf. : DPQA 1347

1. Objet de la demande

La demande consiste à analyser si tous les renseignements demandés dans le
document soumis par la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers, Questions et commentaires pour le projet demine dapatite du
lac à Paul sur le territoire non organisé Mont-Valin par Arianne Phosphate inc., ont
été traités de façon satisfaisante et valable dans le document cité en objet.

2. Analyse

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires concernant les réponses fournies par
Arianne Phosphate inc. dans le document cité en objet. Le présent avis concerne
uniquement le volet des émissions atmosphériques du projet. II est important de
souligner que cet avis ne couvre pas la problématique reliée à la radioactivité
puisqu’il n’y a pas d’expertise dans ce domaine à la DPQA.

Cet avis est complémentaire à celui qui sera émis par le Seîvice des avis et des
expertises de la Direction du suivi de l’état de l’environnement (SAVEX).

Réponse OC 172 -

Commentaires DPQA: Le promoteur doit présenter un programme de gestion des
poussières sur le site minier, Il doit également prévoir dans son programme les
suivis à effectuer ainsi que l’échantillonnage à la source pour les différents points
d’émission. Des précisions sont à fournir.

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boRe 30
675, boulevard René-Lêvesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone :478521-3813, poste 4606
Télécopieur:418 646-0001
Courriel martine.proulx@mddelccgouv.qcca
Internet: www.mddelccgouv.qcca
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Q
Commentaires concernant l’annexe 18 (réf. 3)

Section 3.4.2 Routae

Le promoteur mentionne qu’un facteur d’émission de 0,05 a été appliqué aux
sources volumiques du routage afin de tenir compte d’une réduction des poussières
émises de l’ordre de 95 % découlant principalement d’un arrosage régulier des
toutes (eau et abats poussières).

Un plan d’arrosage détaillé doit être fourni incluant notamment, pour chaque
segment de route, le nombre de déplacements par jour, la longueur du segment, la
surface du segment arrosée, le taux d’émission de particules totales non atténué,
l’intensité de l’arrosage, le temps entre les arrosages, le volume d’eau appliqué,
l’efficacité du contrôle ainsi que le taux d’émission de particules totales atténué. Le
promoteur doit également indiquer comment il prévoir réaliser le plan d’arrosage
(combien de camions seront nécessaires considérant le temps de remplissage,
comment se fera l’approvisionnement en eau, etc.)

Un taux d’atténuation de 95 % nous apparaît très élevé et difficilement atteignable.
Ce patron d’arrosage devra constituer un engagement de la part du promoteur et
devra nécessairement être inclus dans le programme de gestion des poussières.

La référence concernant le contenu en sut (Tableau A.5) doit être fournie.

Section 3.5.1 Dépoussiéreurs

Le promoteur mentionne que les émissions à la sortie du dépoussiéreur du séchoir
du concentré sont de 10 mg/m3R. Les détails concernant la provenance de ce taux
d’émission doivent être fournis au MDDELCC.

Le détail des informations utilisées pour déterminer le ratio PM2.5 /PM0 du séchoir
de concentré doit être fourni.

Section 3.6 Sources .surfpcidues

Le promoteur considère que pour chacune des zones de déchargement, la surface
rafraîchie au cours d’un mois d’activité a été estimée et utilisée comme surface
active. Le promoteur doit expliquer et détailler de quelle façon la surface rafraîchie
correspondant à un mois d’activité a été estimée pour ce projet.

La note I du tableau 21 (page 61) indique que « Les taux d’émission du parc à
résidus sont atténués à hauteur de 10,6 % dû à l’apport humide des rejets à la sortie
de l’usine. » Le promoteur doit expliquer la provenance de ce taux d’atténuation.
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Section 3.7 Autres sôurces

Le promoteur considère que certaines sources d’émissions n’ont pas été prises en

compte pour la modélisation de la dispersion atmosphérique, car elles seraient

occasionnelles ou présenteraient une contribution marginale. Le MDDELCC pourrait
exiger l’échantillonnage de certaines sources au besoin.

Section 5 Résultats et discussion

Tel que spécifié par le SAVEX, les normes et les critères de qualité de l’atmosphère

doivent être respectés à partird’une distance de 300 m des différentes installations

du projet. De plus, s’il devait y avoir des récepteurs sensibles à l’intérieur de la zone

de 300 m, le promoteur doit également s’assurer du respect des critères et des

normes à ces récepteurs. -

Section 5.2.1 Particules totales

Une séquence d’opération est présentée au tableau 1 pour le récepteur PRV472. Lé

promoteur doit expliquer comment il a établi que le scénario avec activité de stérile à

100 % peut être effectué au minimum 352 jours par an, considérant que les

conditions météo peuvent être changeantes au fil des ans.

Il doit indiquer quels seront les déclencheurs qui indiqueront le moment de choisir et

exécuter les différentes séquences d’opération du tableau 1. lI doit également

démontrer que ces séquences d’opération permettront de respecter les normes de

qualité de l’atmosphère du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA)

et autres critères du MDDELCC tel que fait pour le scénario avec 20 % d’activité de

stérile et sans sautage.

Les quantités totales émises pour chaque contaminant par année doivent être

fournies.

Section 5.3 Autres explications

Expliquer la note I du tableau 2 de la page 25.
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Q

3. Conclusion

La réception des informations demandées dans cet avis est nécessaire à la
poursuite de l’analyse du dossier.

Le promoteur doit fournir un programme de suivi des émissions. En raison de
l’incertitude reliée à certains facteurs d’émission, le MDDELCC s’attend à ce que le
programme de suivi des émissions en tienne compte. L’échantillonnage de certaines
sources pourrait être exigé au besoin.

t.
Martine Proulx, ing., M.Sc.
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Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

AQuebec
Direction des politiques de Ta qualité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Jean Samson, ing.

DATE: Le2juin2Ol4

OBJET: Projet minier de lac à Paul — Demande d’information sur
le volet sonore (recevabilité)

VIRéf. : 3211-16-007
NIRéf. : DPQA 1347

1. Objet de la demande

Le présent avis de recevabilité environnementale a été sollicité par la Direction de
l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers le 6 mai 2014. lI porte
sur le volet sonore d’une étude d’impact sur l’environnement préparé dans le cadre du
projet minier du lac à Paul.

2. Documentation au dossier

La documentation suivante a été considérée:

• Volumes 1, 2 et 3, rapport principal et annexes, intitulés: « Projet de mine
d’apatite du lac à Paul, Etude d’impact sur l’environnement », juin 2013, préparé
par Genivar inc.;

• Document de réponses aux questions et commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
intitulé: cc Projet de mine d’apatite du lac à Paul, Etude d’impact sur
l’environnement», avril 2014, préparé parWSP Canada inc.

3. Description du projet

Le projet minier à l’étude a été initié par Ariane Phosphate inc. II se situe à environ
200 km au nord de la ville de Saguenay dans le T.N.O., Mont-Valin. Celui-ci est
administré par la MRC du Fjord-du-Saguenay. II s’agirait d’un gisement d’apatite des
plus importants au pays.

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boite 30
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 6fR 5W
Téléphone :418 521-3813, poste 452f
Télécopieur: 418 646-0001
Coumel : jean.samson@mddelcc.gouv.qcca
Internet t www.mddelcc.gouv.qcca
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La zone d’étude locale est comprise à l’intérieur de la Pourvoirie du lac à Paul qui
devrait demeurer en activité malgré l’exploitation de la mine. L’examen du projet porte
également sur les zones sensibles situées sur le trajet des camions de transport du
concentré.

Selon la version de l’étude de faisabilité de novembre 2013, les opérations régulières
de la mine sont planifiées selon un calendrier de 24 heures par jour et de 360 jours par
année sur une période de 25.75 ans. Des travaux préalables s’étalant sur une période
de 18 mois seront nécessaires au démarrage de la mine. Un mode d’extraction
conventionnel du minerai par minage à ciel ouvert (fosse) a été retenu. Il est projeté de
produite près de 10 000 tonnes de concentré par jour. Le transport du concentré
s’effectuera par camions vers un terminal portuaire à aménager. L’itinéraire proposé
emprunte des chemins forestiers existants de la mine jusqu’à la municipalité de
Saint-Fulgence située en bordure de la rivière Saguenay.

4. Directive ministérielle

La directive ministérielle ntituIée: « Directive pour le projet de mine à ciel ouvert
d’apatite », datée de juin 2011, indique à l’initiateur du projet la nature, la portée et
l’étendue de l’étude d’impact sur l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences
formulées dans cette Directive à l’égard du climat sonore concernent les aspects
suivants:

• Le climat sonore (situation actuelle). La localisation des points d’échantillonnage
doit être représentative des zones sensibles (hôpitaux, écoles, secteurs
résidentiels et espaces récréatifs);

• La modification du climat sonore de la zone d’étude en phase de construction et
d’exploitation;

• Les nuisances causées par le bruit ou les poussières pendant la période de
construction et les inconvénients reliés à la circulation routière durant les
travaux (déviation, congestion, etc.);

• Les mesures d’atténuation sonore;

• Le programme de surveillance environnementale;

• Le programme de suivi environnemental.

L’analyse de la recevabilité porte sur la qualité de l’étude d’impact et non sur le projet
et ses impacts. Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer si tous les éléments requis
relativement au volet sonore de l’étude d’impact ont été traités (aspect quantitatif) et
s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif).
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5. Critères relatifs à Pàcceptabilité du climat sonore

Les criteres suivants d’acceptabilite du climat sonore sont applicables aux phases
d’exploitation et de construction d’un projet minier

5.1 Phase d’exploitation

5.1.1 Zone d’étude locale
V

La Directive 019 sur l’industrie minière prescrit que le niveau acoustique d’évaluation
d’une source fixe associée à une activité minière doive être évalué selon les
prescriptions de la Note d’instructions 98-01 sur le bruit révisée le 9 juin 2006 (NI). Une
source fixe est délimitée par le périmètre du terrain qu’elle occupe et elle peut ftre
constituée d’un ou de plusieurs éléments (équipements de manutention, de fabrication
ou d’épuration, machinerie, ventilateur, véhicules moteurs, etc.).

La somme des bruits particuliers d’une source fixe constitue la contribution totale
imputable à cette source. Le niveau acoustique d’évaluation d’une source fixe doit être
inférieur, en tout temps, pour tout intervalle de référence d’une heure continue et en
tout point de réception du bruit (La), au plus élevé des niveaux sonores suivants:

1. Le niveau de bruit résiduel:

Le bruit résiduel est le bruit qui perdure lorsque les bruits particuliers de la soUrce
visée ne contribuent pas au bruit ambiant (bruit initial en l’absence d’exploitation
de la cimenterie). Le niveau de bruit résiduel doit être documenté adéquatement
(relevés sur une période de 24 heures en différents points d’évaluation);

2. Le niveau acoustique d’évatuation maximal (tableau 1) permis selon la catégorie
de zonage (tableau 2) et la période de la journée (diurne ou nocturne).

Tablêau J : Niveau acoustique d’évaluation (LAt h) maximal permis

Zonage Nuit (dB) Jour (dBA)

V 40
•V

Il 45 f 50

III 50 ‘f V

IV 70 f 70

Q
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Zones sensibles

Tableau 2: Description des catégories de zonage

. —==;.—------;-_—__

I: Temtoire destiné à des habitations unifamihales isolées ou jumelées, a des écolesj
hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou de

convalescence. Terrain dune habitation existante en zone agricole. ——

Il: Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de
jmaisonsrnobUes.desinsUtutions ou des campings. I

III iofre destiné à des usages commerciaux ou é des parcs récréatifs. Toutefois, le
jiniveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites de propriété des
établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau maximal

j1e bruit prévu le jour s’applique également la nuit. —

Zones non sensibles -

TV’iTenitoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois. sur iirraind’i

habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux réglements
municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dB,, la nuit
et 55 dB,, le jour.

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le Règlement de

zonage municipal. Lorsqu’un territoire ou une partie de territoire n’est pas zoné selon

ces catégories de zonage, ce sont les usages réels qui déterminent les, niveaux

sonores à respecter.

Les principales activités minières visées par la NI sont les suivantes:

a) Travaux de mise en valeur:

• Le creusage de tranchées et de tout autres excavations ou tout autre décapage

impliquant la gestion de mort terrain ou de roc stérile au-delà de 1 000 m3 ou une

• superficie de plus d’un hectare;

• Le dénoyage de puits de mines, de rampes d’accès ainsi que de chantiers

miniers;
• La gestion de résidus miniers provenant de travaux de mise en valeur.

b) Travaux d’extraction:

• Le maintien à sec des excavations;
• Le soutirage de minerai et de stériles, à ciel ouvert ou par voie souterraine, y

compris le fonçage des puits, des rampes d’accès et de toute autres excavations;

• L’augmentation au-delà de la capacité d’extraction du minerai ou des stériles;

• La gestion de résidus miniers provenant de travaux d’extraction.
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c) Traitement du minerai:

• Toute activité de traitement ou de préparation utilisant majoritairement un minerai,
un minerai enrichi, un concentré ou un résidu minier, y comptis l’augmentation
au-delà de la capacité de traitement du minerai, du minerai enrichi, du concentré
ou du résidu minier;

• Tout ajout d’équipement ayant pour effet d’augmenter la production;
• Tout changement de minerai qui aurait pour effet de modifier les caractéristiques

des résidus miniers;
• La gestion de résidus miniers provenant du traitement du minerai.

d) Autrês activités minières inhérentes à l’exploitation d’un site minier:

• Le traitement des résidus miniers pour en changer les caractéristiques;
• Le traitement d’eaux usées minières et l’épuration des émissions atmosphériques;
• La gestion des résidus miniers provenant de tout autre projet industriel;
• La construction, la modification ou l’agrandissement d’une aire d’accumulation de

résidus miniers;
• L’entreposage de minerai, de minerai enrichi ou de concentré, y compris les aires

situées à l’extérieur d’un site minier;
• Les travaux relatifs à la restauration des aires d’accumulation de résidus miniers.

5.1.2 Zone d’étude du trajet des camions

Pour les projets de grande envergure telle la miné du lac à Paul, la NI indique qu’il est
nécessaire de procéder à l’évaluation de l’impact des activités de la source fixe sur
l’augmentation du trafic et du bruit routiers. La méthode d’évéluation des impacts
sonores proposée par la Politique sur le bruit du MTQ est généralement retenue.

5.2 Phase de construction

En présence de travaux de construction audibles aux points récepteurs sensibles, qu’ils
soient réalisés simultanément aux activités minières visées par la Directive 019 ou
indépendamment des activités minières, les critères de bruit prescrits par le document
intitulé: « Lignes directrices relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier
de construction.» sont épplicables (tableau 3).

Tableau 3— Lignes directrices relativement aux niveaux sonores
provenant d’un chantier de construction

Périodes de la journée Critères applicables (le plus élevé) Exceptions

Jour (7 à 19 heures) 55 UBA1 Bruit initial Sans limites si justifiées
Sgir (19 à 22 heures) 45 dBA Bruit initial 55 dBA si justifiés

Nuit (22 à 7 heures) 45 UBA2 Bruit initial Aucune exception

I —LAt, 12h, 2—LAt, 1h, 3—LAr, 3h
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6. Examen de la recevabilité du volet sonore de l’étude d’impact sur

l’environnement

L’étude de faisabilité intitulée: « NI 43-lollecnical Report, 13 novembre 2013 »,

relative au projet à l’étude est jointe à l’ànnexe 3 du document de réponses aux

qùestions du Ministère d’avril 2014. Ce document fournit la description détaillée du

projet minier à l’étude. Notamment, un plan d’aménagement des installations minières,

l’inventaire des équipements requis selon les différentes phases d’exploitation de la

mine, la description du procédé de traitement du minerai ainsï et que la logistique de

transport afin d’acheminer le concentré vers le terminal portuaire projeté.

Il a été établi que le site minier et ses environs se situent dans la zone 20-2F du

Règlement de zonage du TNO de la MRC du Fjord-du-Sagunay. Ceci, tel qu’indiqué

aux cartes et grilles des usages jointes à l’annexe 33 du document de réponses aux

questions du Ministère d’avril 2014. Les usages permis dans cette zone comprennent

les activités industrielles et minières. Les critères d’acceptabilité du climat sonore

considérés à cette étude sont ceux associés à une catégorie de zonage de type IV de

la NI. C’est-à-dite 55 dBA le jour et 50 dBA la nuit aux limites des propriétés des lieux

de résidences les plus proches. Le rapport sur la caractérisation du climat sonore initial

de la zone d’étude locale du projet minier est joint à l’annexe I du rapport principal de

l’étude d’impact sur l’environnement de juin 2013. Une étude de modélisation et de

conformité du climat sonore en phase d’exploitation de la mine est jointe à l’annexe 32

de ce document. Le modèle de propagation sonore a été développé à l’aide du logiciel

SpondPLAN 7,2 dont les calculs sont réalisés selon la norme ISO 9613 parties I et 2.

L’inventaire du milieu naturel et humain ainsi que l’étude d’impact sonore de la variante

de transport du concentré retenue sont joints respectivement aux annexes BI et B5 du

document de réponses d’avril 2014. L’étude d’impact sonore porte sur les zones

sensibles situées le long des chemins forestiers empruntés par les camions. Les limites

de la zone d’étude ont été établies selon un corridor de 500 mètres de chaque côté du

trajet que vont empruntés les camions. La méthodologie proposée par la Politique sur

le bruit routier du MTQ a été retenue. Les simulations sonores indiquent que le

camionnage du concentré aura un impact faible sur le climat sonore de la majorité des

habitations identifiées. Seulement deux habitations situées sur le chemin des Monts

Valin à l’approche de la route 172 subiront un impact moyen. L’étude d’impact sonore

comporte un protocole de suivi sonore en phase d’exploitation du projet minier.

7. Recommandations

Les informations et documents suivants sont requis dans le cadre de l’examen de la

recevabilité du projet minier lac à Paul, à savoir:

I. La confirmation que l’étude de modélisation et de conformité du climat sonore

intitulée: « Etude de l’impact sonore des activités d’exploitation du projet minier

au tac à Paul », avril 2014, est représentative des phases d’exploitation les plus
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o
bruyantes du projet minier décrit à l’étude de faisabilité intitulée : «NI 43-
l0llecnical Report, 13 novembre 2013 »; V

2. Les protocoles de suivi du climat sonore portant sur les phases de construction
et d’exploitation du projet minier au lac à Paul (zone d’étude locale);

3. Les études d’impact sonore et les protocoles de suivi du climat sonore portant
sur les phases de construction et d’exploitation du terminal portuaire projeté.

8. Conclusion

L’examen de la recevabilité du volet sonore de l’étude d’impact sur l’environnement
portant sur le projet minier du lac à Paul pourra être complété à la suite de la réception
des informations requises à la section 7 du présent avis. V

JSIcr

tJ



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Québec Note
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 19janvier 2015

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul

SCW-907493

V/RÉR: Dossier 3211-16-007

Le 5 janvier dernier, vous nous avez transmis une copie du document contenant
la troisième série de réponses aux questions et aux commentaires adressés à
l’initiateur du projet relativement à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de
mine dapatite déposée dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI).

M. Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone suivant : 418 521-3950, poste 4996.

La directrice,

La Lîr
Renée Champagne

p. j. 1

Édifice Marle-Guyart 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: 416 521-3950, poste 7905
Télécopieur: 418 644-3386
Courriel : renee,champannemddeicc.gouv.gc.ca
Internet : wwwmddelcc.gouvqLca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

miQuebecmi
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DATE: Le 19janvier2015

OBJET: Projet de mine d’apatïte du lac à Paul
SCW-907493

V/RÉF.: Dossier 3211-16-007

Le 5 janvier dernier, la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction du Programme de
réduction des rejets industriels (DPRRI) les réponses à la troisième série de
questions et de commentaires adressés à l’initiateur du projet de mine d’apatite,
déposées dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement. La DEEPNM sollicite donc notre collaboration pour conclure
l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Le document intitulé « Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Réponses à la
troisième série de questions et de commentaires du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques»
rédigé par la firme WSP et daté de décembre 2014 a été pris en compte dans cet
avis.

Selon l’interprétation du promoteur, les stériles, de même que les résidus, seraient
à faible risque. Selon nous, le peu de résultats disponibles demeure un élément
qui devrait être bonifié. L’interprétation, même si elle s’avérait exacte, demeure
basée sur une très faible quantité d’analyse. Le nombre d’échantillons prélevés
et analysés par le promoteur demeure à cet effet très inférieur à celui prévu au
guide de caractérisation des résidus.

Les informations fournies permettent cependant de juger recevable l’étude d’impact.
Lors de la prochaine consultation par la DEEPNM, à l’étape de l’acceptabilité envi
ronnementale, le projet et ses impacts seront commentés à nouveau.

Daniel Lapierre
Géologue

Édifice Marle-Guyart, 9’ étage, lolte 71
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5W
Téléphone :418 521-3950, poste 4996
Télécopieur: 418 644-3386
Courriel :
Internet : www.mddelcc,gouv.qc.ca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

DATE: Le 23 octobre 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
SCW-907493

V/RÉF.: Dossier 3211-16-007

Le 8 août dernier, vous nous avez transmis une copie du document contenant la
deuxième série de réponses aux questions et aux commentaires adressés à
l’initiateur du projet relativement à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de
mine d’apatite déposée dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement. Le 9 octobre dernier, vous nous avez égale
ment fait parvenir Ta version finale de l’étude hydrogéologique venant compléter
la deuxième série de réponses aux questions et aux commentaires adressés à
l’initiateur du projet.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI).

M. Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone suivant : 418 521-3950, poste 4996.

La directrice,

4LL

Renée Champagne

p. j. I

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-Iévesque Est
Québec tQuébec) Gi R 5V7
Téléphone: 418 521-3950, poste 7905
Télécopieur 418 644-3386

Courriel: renee.champanne(mmddelcc.souvgc.ca
Internet: www.mddelccgouv.qc.ca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques -

miQuebec V

Direction du Programme de réduction des rejets Industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

EXPÉDITEUR: Monsieur Daniel Lapierre, géologue
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DATE: Le 23 octobre 2014

V OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul -

V

SCW-907493

V/RÉF.: Dossier 321f-16-007

Le 8 août dernier, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordi
ques et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction du Programme de réduction
des rejets industriels (DPRRI) les réponses à la deuxième série de questions et
de commentaires adrêssés à l’initiateur du projet de mine d’apatite, déposées
dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi
ronnement. Le 9 octobre dernier, la DEEPNM nous a également fait parvenir la
version finale de l’étude hydrogéologique venant compléter la deuxième série de
réponses aux questions et aux commentaires adressés à l’initiateur du projet. La
DEEPNM sollicite donc notre collaboration pour conclure l’analyse de la receva
bilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Le document intitulé « Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Réponses à la
deuxième série.de questions et de commentaires du ministère du Développe
ment durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climati
ques» rédigé par la firme WSP et daté de juillet 2014 ainsi que le document
« Etude hydrogéologue — Projet de mine d’apatite — Lac à Paul (Québec) » rédigé
par la firme WSP et daté d’octobre 2014 ont été pris en compte dans cet avis.

Rappelons que le projet de mine d’apatite du lac à Paul est visé par le Pro
gramme de réduction des rejets industriels (PRRI) en vertu de l’article 0.1 du
Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu industriel (RAAMI). À
cet effet, l’exploitant de cet établissement devra, tel que prévu à l’article 5 de
ce règlement, soumettre une demande d’attestation d’assainissement dans les
30 jours suivant la date d’obtention du certificat d’autorisation délivré pour exploi
ter son établissement. La première attestation d’assainissement à laquelle est
assujetti cet établissement sera par conséquent délivrée pour une période de dix
ans.

Édifice MarieGuyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard Ren&Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521.3950, poste 4996
Télécopleur:418 644-3386
Courdel : danIeI.lapierrernddeIcc.gouv.gcca
Internet www.mddelcc.gouv,qc.ca
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Le document « Références techniques pour la première attestation d’assainisse

ment — Secteur minier, usines de traitement de minerais métalliques1 » indique

les exigences d’exploitation qui seront inscrites dans l’attestation d’assainisse

ment. Elles sont disponibles sur le site Internet du ministère du Développement

durable de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

(MDDELCC).

RQC-43

La deuxième série de réponses aux questions et aux commentaires du ministère

apporte certaines précisions sur la caractérisation effectuée sur les stériles et les

résidus miniers, afin de statuer sur la catégorie de résidus produits selon la

Directive 019. Cependant, certaines réponses ne sont toujours pas satisfaisantes.

Au dernier paragraphe de la page 22 de son document, l’initiateur indique que

lorsque qu’un essai TCLP est positif, mais que la concentration de ce paramètre

est sous le critère A de la Politique, un résidu est classé comme étant à faible

risque. Cette interprétation de la Directive 019 ne nous semble pas exacte et

devrait donc être validée par la Direction des eaux industrielles (DEI).

Selon l’interprétation du promoteur, les stériles, de même que les résidus,

seraient à faible risque. Selon nous, le peu de résultats disponibles tend plutôt à

démontrer que tant les stériles que les résidus seraient lixiviable.

De plus, il n’y a aucune mesure entre le nombre d’échantillons prélevés et ana

lysés pat le promoteur, et celui prévu au guide de caractérisation des résidus. Ce

point devrait également faire l’objet d’une validation de la psEt de la DEI.

La détermination de la catégorie de résidus aura de plus une incidence sur la

tarification des résidus prévue pour les établissements qui détiennent une attes

tation d’assainissement.

Conclusion

Les informations fournies permettent de juger recevable l’étude d’impact. Lorsque

les informations manquantes auront été fournies, le projet et ses impacts seront

commentés à nouveau, lors de la seconde consultation par la DEEPNM, à l’étape

de l’acceptabilité environnementale du projet.

• /4Ad%)
Daniel Lapierre
Géologue

I http:llwww.mddelcc.gouv.qc.calprogrammes/prri/ceferenàes-tech-minespdf



Développement durable,
Environnement et Lutte

,i contre les changements
climatiques

Québec Note
Direction du Programme de réduction des rejets Industriels

DESTINATAIRE: Madame Mireîlle Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des
projets nordiques et miniers

DATE: Le 10 juin 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
SCW-907493

V/RÉE.,: 3211-16-007

Le 6 mai dernier, vous nous avez transmis une copie du document contenant les
réponses aux questions et aux commentaires adressés à l’initiateur du projet
relativement à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de mine d’àpatite
déposée dans le cadre, de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels fDPRRI).

M. Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone suivant: 418 521-3950, poste 4996,

La directrice,

t

Renée Champagne

p. j. 1

Édifice Made-Ouyart, 9 étage -

675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3950, poste 7905
Télécopieur: 418 644-3386
Courriel renee.champagnemddeIcc.nouv.ac.ca
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques Av ï sQuebect

Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

EXPÈDITEUR: Monsieur Daniel Lapierre, géologue
Direction du Programme de réduction des rejets indUstriels

DATE: Le 10juin 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul
SCW-907493

VIRÉF.,: 3211-16-007

Le 6 mai dernier, la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordi
ques et miniers (DEEPNM) a transmis à la Direction du Programme de réduction
des rejets industriels (DPRRI), les réponses aux questions et aux commentaires
àdressés à l’initiateur du projet de mine d’apatite déposées dans le cadre de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. La DÉEPNM
sollicite donc notre collaboration pour conclure l’analyse de la recevabilité de l’étude
d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Le document intitulé « Projet de mine d’apatite du lac à Paul — Réponses aux
questions et commentaires du ministère du Développement durable, de PEnvi
ronnement, de la Faune et des Parcs — Version finale » rédigé par la firme WSP
et daté d’avril 2014 a été pris en compte dans cet avis.

Rappelant que le projet de mine d’apatite du lac à Paul est visé par le Program
me de réduction des rejets industriels (PRRI) en vertu de l’article 0.1 du Règle
ment sur les attestations d’assainissement en milieu industriel (RAAMI). À cet effet,
l’exploitant de cet établissement devra, tel que prévu à l’article 5 de ce règle
ment, soumettre une demande d’attestation d’assainissement dans les 30 jours
suivant la date d’obtention du certificat d’autorisation délivré pour exploiter son
établissement. La première attestation d’assainissement à laquelle est assujetti
cet établissement sera par conséquent délivrée pour une période de dix ans.

Le document Références techniques pour la première attestation d’assainisse
ment — Secteur minier, usines de traitement de minerais métalliques1 indique les
exigences d’exploitation qui serànt inscrites dans l’attestation d’assainissement.
Elles sont disponibles sur le site lntêrnet du ministère du Développement durable
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC).
Cette version fera également l’objet d’une modification rendue nécessaire à la
suite de l’entrée en vigueur du règlement modifiant le RAAMI.

1 http:/Iwww.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/prri!references-tech-mines.pdf

Édifice Marie-Guyart, 9 étage
675, boulevard Resé-Lévesque Est
Québec (Québec) GJR 5V?
Téléphone :418 521-3950, poste 4996
Télécopieur: 418 644-3385
Courriel t danieiJapierremddetcc.goçç.
Internet www.mddelcc.gouv.qc.ca
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Commentaires aux réponses fournies par l’initiateur

Réponse QC-28

Géologue

La pertinence d’inclure un suivi ou une étude liés à. l’utilisation de polyacrylamide
pqurra être évaluée à l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet. Dans
l’éventualité où cette option serait retenue, l’attestation d’assainissement délivrée
à l’établissement pourra être util!sée pour définir cette exigence.

Réponse QC-43

Un nombre suffisant d’échantillons et d’analyses chimiques permettant d’obtenir
une bonne représentativité du minerai, des résidus et des stériles sera néces
saire pour permettre de statuer adéquatement sur la catégorie des résidus pro
duits. À cet effet, une mise à jour du guide de caractérisation des résidus miniers
et du minerai est présentement en cours au MDDELCC. L’initiateur du projet devra
s’appuyer sur ce document afin de s’assurer de la qualité de la caractérisation
réalisée sur le minerai, les résidus et les stériles.

Réponse QC-58

Il est précisé que les contrôles qualitatifs et quantitatifs des eaux de ruissellement
seront réalisés en conformité avec le « Guide de gestion des eaux pluviales » du
MDDELCC. Or, ce document traite essentiellement des eaux pluviales en milieu
urbain. Les exigences pour les eaux de ruissellement d’un site minier sont indi
quées dans la Directive 019 ainsi que dans les références techniques pour tes attes
tations d’assainissement pour le secteur minier.

Réponse QC-61

Selon la nature du minerai, du procédé, des résidus miniers ou selon le calcul
des OER, d’autres exigences au point de rejet de l’effluent final que celles ins
crites dans la Directive 019 pourraient s’ajouter. Les résultats des essais effec
tués en usine pilote du procédé de concentration et d’épaississement des résidus
devront être fournis à cet effet.

Cônclusion

Les informations fournies permettent de juger l’étude d’impact comme recevable.
Lorsque les informations manquantes auront été fournies, le projet et ses impacts
seront commentés à nouveau lors de la seconde consultation par la DÈEPNM à
l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet.
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Service des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction générale de l’évaluation environnementale

EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le 15 janvier 2015

OBJET: Projet de mine d’apatite de Lac à Paul
Réponses à la troisième série de questions et commentaires

N/Réf . $AVEX-13971
V/Ref 32]]-! 6-007
SCW-8614]8

Voici un avis de la part de M. Gilles Boulet en réponse au dossier mentionné en objet.

S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au numéro de téléphone 418 521-3820, poste 4571.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous

prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p.j, I

Édifice Marie-Guyart. 7’ étage
675 boulevard René.Cévesque Eut, boite 22
Québec (Québec) D1R 5V?
Tétéphone: 418 521-3820, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: hftp:)/www.mddnlcc.gouv.nc ca
Courrlel: yves.grlmar0mddeIccgouv.ctc.ca

Ce papier cortiet 20% de fibres recyclées de pustconscmmaéoe.



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement

de la Lutte contre les
changements climatiques

AQuebecrn
) Direction du suivi de l’état de l’environnement

Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Gilles Boulet, météorologue

DATE: Le 15janvier2015

Le 6 janvier dernier, nous avons reçu une demande d’expertise techiiique de la part de
Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers concernant le dossier cité en rubrique. Notre avis est demandé sur
les réponses de [‘initiateur du projet ii. la troisième série de questions et commentaircs.
Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attention et plus
spciflquement des questions et commentaires qui traitent de 1’ impact du projet sur le
«milieu récepteur air ». Voici nos commentaires:

• À la page 4 du plan préliminaire de gestion des émissions atmosphériques,
l’initiateur du projet mentionne que les critères de qualité de l’atmosphère...

«... représentent des seuil de références à interpréter à la limite d ‘application des’
normes et critères. Il est important de noter que ces critères ne se retrouvent,
pour t ‘instant, dans aucute loi et aucun règlement. »

Prendre note que tous les projets soumis pour approbatiôn au Ministère doivent
respecter non seulement les normes de qualité de l’atmosphère mais également les
critères de qualité de l’atmosphère. Les normes sont édictées dans le Règlement
sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) alors que les critères sont étabLis par
le MDDELCC en vertu de l’article 20 de la LQE pour des contaminants qui ne
sont pas normés.

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 2Z
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone: 418 521-3820, poste 4571
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http:llwww.niddelcc.pouv.pc.ca

Note

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard —

Chef du Service des avis et des expertises

OBJET; Projet de mine d’apatite de Lac àPaul
Réponses à la troisième série de questions et commentaires

N/Réf; SAVEX-13971
V/Réf 3211-16-007
SCW-861418

‘.4
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• À l’exception du point soulevé ci-dessus, l’initiateur du projet a répondu de façon

satisfaisante aux questions et commentaires ayant trait à la qualité de l’atmosphère.

L’étude d’impact est donc jugée recevable en ce qui a trait au «milieu récepteur

ait ».

• Enfin, il est important de rappeler que l’initjateur s’est engagé à présenter les

informations suivantes à l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet:

les seuils de déclenchernnf pour la mise en place des scénarios d’opération

alternatifs; Ç

les conditions favorables à la dispersion des émissions de poussières lors

des sautages. Ç

Prendre note que les seuils de déclenchement proposés de même que les conditions

retenues pour les sautages devront être ajoutés par l’initiateur du projet au Plan de

gestion des émissions atmosphériques.

En espérant que le tout est à votre entière satisfaction je vous invite à me contacter pour

toute information supplémentaire.

G3-jfb/ml

Ç, -
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V

V DESTATA: Madame Mireille Paul
V

V

V

V

Dfreôtion de l’évaluation environnementale des projets nordiques et

V

V•

V
miniers

V
EXPÉDITEUR: Yves Grimard V

V DATE: Le 14 j anvièr 2015

OBJET: Recevabilité de la 3 série de questions sur l’étude d’impact
Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, région du Saguenay-Lac
Saint-Jean V

V

N/Réf SA.VEX43970 ‘V

V/Ref :3211-16-007
V

V

V

Voici un avis de la part de Mmes Lucie Wilson et.Suzanne Minville en réponse au dossier

mentionné en objet. S’il y a lieu,. vous pouvez j oindre Lucie Wilson au numéro de

téléphone 41$ 521-3820, poste 7063.

Nous demeurons à votre dispàsition pour tout renseignement supplémentaire et nous vous

prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations.

V

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p.i. I

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :416521-3620, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: htip:/lwww.nddelcc.oouv.oc.ca
Courriel: yves.grimardinddeIcc.aouv.qc.ca

Ce papier roebent 20% de fibres recyclées de pcstconsonesallon.



Ministère
du Développen,ent durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

O Québecrn
Direction du suivi del’état de l’environnement

[‘j Ote
Service des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard

Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITRICES: Suzanne Minville et Lucie Wilson

DATE: Le 14janvier 2015

OBJET Recevabihte de la 3° séne de questions sur l’etude d’impact

Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, région du Saguenay-Lac

Saint-Jean

N/Réf:$AVEK43970

WRef:3211-16-007

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’çxamen des impacts sur

l’environnement, Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale

des projets nordiques et miniers, sollicitait, le 5 janvier dernier, l’expertise du Service des

avis et des expertises pour évaluer la recevabilité environnementale de la 3° série de

réponses aux questions et commentaires adressée au promoteur relativement au projet de

mine d’apatite du Lac à Paul.

Les questions que nous avions posées dans notre dernier avis du 12 septembre 2014 ayant

été répondues de façon satisfaisante, nous considérons l’étude comme étant recevable. Les

objectifs environnementaux de rejet applicables aux différents effluents miniers seront

prochainement calculés et vous seront transmis dès que possible.

LW-SM-sc-mglml V

c.e. M. Caude Langevin, SEl V
V

• Mmc Marie-Christine Bouchard, DGAER-02 V
V

M. Daniel Lapierre, DPRRI V

ditke Marie-Guyart, l’étage
V

V

675, boulevard René-Lévesque Est, boIte 22 V

Québec (Québec) Dl R 5W
V

V

V

Téléphone: 418 521-3820, poste 7063 V

V

V

Télécopieur 418 643-9591 V
V

Internet http:flwww.mddelcc.nouv.pc.ca V

V

Cournel: Iucie.wiIson3mddelcc.aouv.ac.ca



Ut’VWCIWjJJWIIlClfl

de l’Environnement
et de (e Lufte?ontre les
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Québec
Direction du suivi de l’état de l’environnement Q e
Service des avis et des expertises 23 OCT 2014

Q
J Direction des proets nordiques et miniers

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction générale de l’évaluation environnementale

• EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le 22 octobre 2014

OBJET: Projet de mine d’apatite de Lac à Paul

N/Réf SAVEK-13638
V/Réf 3211-16-007
$CW-86]4]8

\.1

Voici un avis de la part de M. Gilles Boulet en réponse au dossier mentionné en objet.
S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au numéro de téléphone 418 521-3820, poste 4571.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

C

Yves Grard

p.,i. I

Édifice Marie-Guyart, 7 étage
675, boulevard Ren&Lévesque Est, boite 22

____________________________

Téléphone: 418 521-3820, poste 4719 ye P8t COU rriel7
Télécopieur:418 643-9591
Internet: hftp://www.mddeiccqouvncca 230 CI. 2011,

Ce papier contient 20% de fibres rdêes de pustcunsssmation. --
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et de la Lutte contre les I

changments climatiques
k Quebecrn

V
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Direction du suivi de l’état de l’environnement I N O ce
Service des avis et des expertises V

DESTINATAIRE Monsieur Yves Gnmard
V

V
Chef du Service des avis et des expertises

EXPEDITEUR Gifles Boulet, meteorologue

DATE: Le 22 octobre 2014 V

OBJET: Projet de mine d’apatite de Lac à Paul V

Réponses à la deuxième série de questions et commentaires

V
N/Ref:$AVFX43638

V

V/Ref: 3211-16-007
SCW-861418

V

Le 8 août dernier, nous avons reçu une demande d’expertise technique de la part de

Mme Mireille Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets

nordiques et miniers, concernant le dossier cité en rubrique. Notre avis est demandé sur

les réponses de l’initiateur du projet à la deuxième série de questions et commentaires.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attention et plus

spécifiquement des questions et commentaires qui traitent de l’impact du projet sur le

« milieu récepteur air ». Voici nos commentaires. -

Question RQC-171-D

La réponse fournie par l’initiateur du projet à la question RQC-171-D n’est pas

satisfaisante. À l’étape de la recevabilité du projet, l’initiateur doit présenter une

description du plan de gestion des émissions de poussières qu’il entend mettre en place.

Question RQC-171-C

En réponse à la question RQC-171-C, l’initiateur du projet indique que la détermination

des seuils de déclenchement pour la mise en place des divers scénarios d’opération

alternatifs sera effectuée à l’aide, V des résultats de la modélisation à l’étape de

l’acceptabilité du projet. L’ initiateur du proj et indique également que la détermination des

conditions de dispersion f&vorables aux sautages’ sera établie au même moment, c’est-à-

dire à l’étape de l’acceptabilité du projet. Nous prenons bonne note de ces engagements et

désirons rappeler à l’initiateur du projet que ces informations sont essentielles pour juger

de l’acceptabilité environnementale du projet.

Édifice Marie-Guyart, 7 étage
675, boulevard René-Cévesque Est, boite 22
Québec (Québec) GiR 5V?
Téléphone 418 521-3820, poste 4571
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: httø:/fwww.rnddelccVpouv.gc.ca
Courriel: gites.bouletmddeIcc.gouv.gc.ca
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Q
Enfin, il est important de préciser que le plan de gestion des sautages basé sur les résultats
de la modélisation de la 9e année d’exploitation devra s’appliquer également, par mesure
de précaution, aux sautages de plus faibles amplitudes qui seront réalisés lors des
premières années du projet (J)ériode précédant la 9e année d’exploitation). Si l’initiateur
du projet désire se soustraire à cette exigence, il devra établir par modélisation de la
dispersion atmosphérique que les sautages réalisés avant la 9e année d’exploitation ne sont
pas susceptibles de provoquer des dépassements de critères/nonnes de qualité de
l’atmosphère. Le pian proposé de gestion des sautages pourra aussi être adapté afm de
tenir compte de l’ampleur des sautages. finalement, l’expérience acquise sur le terrain
lors des premières années d’exploitation pourra servir à établir les conditions optimales de
restriction pour les sautages.

En espérant que le tout est à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour
toute information supplémentaire.

GB-jfb/ml

-
;.•‘ -



du Développement durable,
de l’Environnement
et Ue la Lutte contre les
chaj,gements climatiques
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Quebec mi

Direction du suivi de l’état de l’environnement
Service des avis et des expertises

DESTINATAIRE:

EXPÉDITEUR:

MDDEFP

Note

Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et

miniers

Yves Grimard

DATE:

OBJET:

Le 12 septembre 2014

Troisième recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine

d’apatite du Lac à Paul, région du $aguenay—Lac-Saint-Jean

N/Ref : SA VEX-13637et 13639
V/Ref: 3211-16-007
SCW-861418

Voici un avis de la part de Mmes Lucie Wilson et Suzanne Minville en réponse au dossier

mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez joindre Lucie Wilson au numéro de

téléphone 418 521-3820, poste 7063.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et nous vous

prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations.

p.i.

e chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

Édifice Marie-Guyart, 7 étage
675, boulevard Rend-Lévesque Est, boîte 22
Québec fQuébec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521-3820, poste 4719

Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http:/fwwwmddelcc.gouv.oc.ca

Courriel: yveo.grimardmddelcc.pouv.pcca

Ce papier conller 20% de fibres recyclées de poslconsommation.
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au ueveloppqmenr auraole,
de l’Environnement
et Lie la Lutte contre les
changements climatiques

miQuebecrn
Direction du suivi de l’état de l’environnement - f’J Ote
5ervice des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITRICES: Lucie Wilson
Suzanne Minville

DATE: Le 12 septembre 2014

OBJET.: Troisième recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine

• d’apatite du Lac à Paul, région du Saguenay— Lac-Saint-Jean

N/Réf SA VEK-13637 et 13639 V

VYRéf 3211-16-007

$CW-861418

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, Mme Mireille Paul, de. la Direction de l’évaluation environnementale

des projets nordiques et miniers, sollicitait, le $ août dernier, l’expertise du Service des

avis et des expertises pour évaluer la recevabilité des réponses aux questions et

commentaires du MDDELCC concernant le projet de mine d’apatite du Lac à Paul.

Nous avons pris connaissance du document soumis et nous vous transmettons nos

questions et nos commentaires. En raison de l’absence de certaines informations

essentielles concernant les effluents et les cours d’eau récepteurs, les objectifs

environnementaux de rej et (OER) applicables aux différents rejets de la mine ne peuvent

être calculés et seront fournis lorsque les éléments manquants nous parviendront. Dans ce

contexte, le promoteur ne peut fmaliser l’évaluation des impacts de son projet sur le

milieu aquatique.

DESCRIPTION DU PROJET V

Le projet minier d’apatite du Lac à.Paul est situé dans la région du Saguenay—Lac-Saint

Jean à environ 200 km au nord de la ville de Saguenay dans une zone comportant une

forte densité de lacs et de cours d’eau. Il est entièrement localisé à l’intérieur des limites

du terrain de la pourvoirie du Lac à Paul qui appartient à la compagnie minière Arianne

Èdiflce Made-Guyart, l’étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521-3820, poste 7063
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http://www.mdelccpouv.gc.ca

Courriel: lucie.wilson(mddelccpouv.9c.ca

Ce papier contient 20% de fibres recyclées de postconsommafion.
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Phosphate. Le concentré d’apatite qui sera produit sur le site servira principalement à la

fabrication de fertilisants pour la production agricole.

Le projet comporte une mine et une usine de concentration. À partir de 2016, le complexe

minier devrait produire 3 Mt de concentré d’apatite par année, ce qui nécessitera

l’extraction d’environ 18 Mt de minerai annuellement. L’usine traitera environ

50 000 tonnes/jour de minerai et produira environ 10 000 tonnes/jour d’un concentré ayant

un contenu de 39 % en oxyde de phosphore P205. Cette teneur est supérieure à la

moyenne mondiale qui se situe autour de 32 %. Bien que le gisement soit aussi riche en

ilménite, la récupération du titane n’est pas envisagée dans le présent projet. La durée de

vie de la mine est évaluée à 25 ans.

Le gisement d’apatite sera exploité par une fosse à ciel ouvert dont les dimensions finales

seront de 2,3 km de longueur par 600 m de largeur, avec une profondeur de 450 m. La

fosse sera enchâssée entre le Lac à Paul au sud et les lacs du Kodiak, de l’Ours Polaire, du

Coyote et D au nord. Après extraction, le minerai sera concassé et broyé. De l’eau sera

ajoutée au broyeur, permettant ainsi de transférer le minerai sous forme d’une pulpe plus

ou moins dense. Cette pulpe sera dirigée vers le procédé de concentration par flottation où

différents réactifs seront ajoutés afin d’éliminer les minéraux indésirables et améliorer la

récupération de l’apatite. Le concentré du circuit de flottation sera ensuite épaissi, filtré et

séché. Le transport du produit fini s’effectuera par camions jusqu’à un terminal portuaire

localisé à Saint-Fulgence.

Les stériles seront entassés dans une halde située au nord de la fosse, soit au-delà des lacs

du Kodiak, de l’Ours Polaire, du Coyote et D. Les résidus du concenfrateur seront

épaissis, puis envoyés dans un parc à résidus localisé à la limite sud de la pourvoirie. Le

parc à résidus se drainera vers un bassin de polissage qui sera aménagé à même le lac G.

Ce dernier est un lac naturel considéré en voie d’eutrophisation.

L’eau nécessaire au procédé proviéndra principalement de l’épaississeur de résidus et de

la recirculation à partir du bassin de polissage du parc à résidus (758 m3/h). L’eau en

excès du bassin de polissage sera rejetée après traitement (coagulationlfloculation) dans

un ruisseau tributaire du lac Epinette, lequel se déverse par la rivière Naja est dans le

Lac à Paul. Le débit moyen annuel de cet effluent serait de l’ordre de 179 m3/h, avec une

variabilité allant de O m3/h (février) à 378 m3/h (août).

Les eaux de ruissellement de la halde de stériles seront dirigées vers l’un des cinq bassins

de décantation A à E. Il y aura deux points de rejet à l’environnement (bassins A et D), car

le bassin B sera pompé dans le bassin A et les bassins C et E seront pompés dans le

bassin D. Le débit de l’effluent du bassin A dans la rivière Naja ouest variera entre O et

630 m3/h et celui du bassin D dans l’émissaire du lac B, puis dans la rivière Manouane,

entre O et 490 m3/h. Notons que le bassin A sera construit environ 10 ans après le

démarrage du projet.
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Q Les eaux d’exhaure de la fosse serozit pompées vers un bassin de sédimentation dont

l’effluent sera rejeté dans la rivière Naja est, tributaire du lac à Paul, en aval du laç Naja.

Le débit de cet effluent variera entre O et 90 m3/h la e année et entre O et 313 m3/h la 25e

année d’exploitation. V

Les eaux de ruissellement des secteurs de l’usine, du concasseur et du campement des

travailleurs seront captées par des fossés de drainage, puis envoyées dans des bassins

pennettant la sédimentation des particules. Les eaux de ruissellement ainsi traitées seront

rejetées dans différents milieux récepteurs. V

Les eaux usées sanitaires seront dirigées vers des champs d’épuration. V

COMMENTAIRE GÉNÉRAL V

Il subsiste encore certaines imprécisions en rapport avec le débit de certains effluents, leur

emplacement et les débits d’étiage de certains cours d’eau. Ces renseignements devront

nous être fournis car ils sont nécessaires pour le calcul des OER des différents effluents de

la mine. V

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES
V

RQC-62
V

• Dans le bassin de rétention faisant suite au parc à résidus, le traitement prévu

consiste en l’injection de coagulant et floculant. Préciser comment seront gérées

les boues issues de ce traitement.
V

RQC-65 V

V

• Dans la version antérieure de l’étude d’impact, la relocalisation du campement des

travailleurs amenait un rejet d’eaux usées traitées dans le lac du Grizzli. Il est

maintenant question de diriger les eaux provenant de tous les traitements d’eaux

sanitaires vers des champs d’épuration. Des tests seront requis afin d’évaluer la

perméabilité des sols et la faisabilité d’infiltrer un débit de 145 m3/d. Si les eaux

sanitaires traitées sont acheminées vers des champs d’épuration, aucun calcul

d’OER ne sera effectué pour ces eaux.
V

• Il est indiqué que le bassin A serait construit environ 10 ans après le démarrage du

projet. Est-ce la même chose pour le bassin B dont le contenu devrait être pompé

dans le bassin A? Ces aspects devraient être éclaircis.
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RQC-118

• Dans le tableau RQC-1 18 présentant les plans et cours d’eau accueillant les

effluents miniers projetés, les éléments suivants devront être précisés.

- L’effluent du bassin de décantation D n’est-il pas rejeté dans l’émissaire du

lac B plutôt que dans un tributaire du lac B?

- Il est indiqué que le débit du bassin de sédimentation A variera de O à

630 m3/h et que celui du bassin D variera de O à 490 m3/h. Or, en réponse à

la QC- 194 dans le document de réponses aux questions et commentaires

d’avril 2014, on mentionnait le contraire, soit que le débit du bassin A

varierait de 32,4 à 489,6 m3/h et que le débit du bassin D varierait de 39,6 à

630 m3/h. Préciser quelle gamme de débit est applicable et indiquer le débit

moyen sur la période de rejet de ces deux effluents.

• Préciser quel sera le mode de gestion des bassins de décantation de la halde à

stériles. Pourquoi n’est-il pas possible de les vider à un débit constant? Pourquoi la

variabilité du débit rejeté est-elle si grande?. Peut-on préciser une valeur moyenne

de débit d’effluent?

RQC-180

• Dans les tableaux 180 a et b présentant les débits d’étiage annuels et estivaux des

cours d’eau envisagés comme récepteurs des effluents miniers, expliquer pourquoi

n’apparaissent pas les débits d’étiage de l’émissaire du lac B dans lequel doit se

faire le rejet du bassin de sédimentation D de la halde à stériles. Les débits d’étiage

indiqués sont ceux de la rivière Manouane au point de calcul M-9. Indiquer où sera

rejeté l’effluent du bassin D et préciser les débits d’étiage du cours d’eau récepteur

à cet endroit. indiquer pourquoi le rejet du bassin D ne se fait pas directement dans

la rivière Manouane plutôt que dans un cours d’eau dont on n’a pas spécifié les

débits d’étiage.

• Dans ces mêmes tableaux, de quel effluent parle-t-on au droit du point de calcul

M-12 ? Il ne semble pas qu’un rejet soit prévu à cet endroit puisque le contenu du

bassin E devrait être pompé dans le bassin D.

• Dans le cas du bassin des eaux d’exhaure, on mentionne que l’effluent sera rejeté

dans un tributaire de la rivière Naja est. Il faudrait fournir les débits d’étiage de ce

petit tributaire.
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Q
RQC-197

• Les effluents seront échantillonnés afin de vérifier le respect des normes et un
suivi du phosphore total et du phosphore dissous est prévu. La limite de détection
de la méthode d’analyse retenue devra être suffisamment basse pour permettre de
quantifier les concentrations de phosphore à l’effluent.

LW-SM-sc-mg/ml

cc. M. Claude Langevin, SEl
Mme Marie-Christine Bouchard, DGAER-02
M. Daniel Lapierre, DPRRI
Mme Linda Tapin, DSEE

Q

Q



du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques
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Direction du suivi de l’état de l’environnement rbJ c te
Service des avis et des expertises

DESTiNATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale
des projets nordiques et miniers

EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le 10juin2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, Arianne Phosphate,

Réponses aux questions et commentaires du MDDELCC

N/Ref . SAVEK-13376
V/Réf: 3211-16-007
SCW-861418

Voici un avis de la part de M. Gilles Boulet en reponse au dossier mentionne en objet. S’il

y a-lieu, vous pouvez le joindre au numéro de téléphone 418 521-3820, poste 4571.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et nous vous

prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p-i. 1

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) Gi R 5V7
Téléphone: 418 521-3820, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: http://www.mddelcc.gouv.gc.ca
Courriel: yve5.qrimardtErmddekcoolixcsa

MDDEFP

16 JUIN 2014

Direction des proets nordiques et miniers

Ce papier contient 20% dc Obr€, recyclées de postconsonmation.
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Quebecrn
Direction du suivi de l’état de l’environnement [4J ote
Service des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Gilles Boulet, météorologue

DATE: Le 10juin2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul, Arianne Phosphate,

Réponses aux questions et commentaires du MDDEFP

N/Ref.:5AVEK43376
V/Réf 3211-16-007
SCW-861418

Le 6 mai dernier, nous avons reçu une demande d’expertise technique de la part de
Mme Mireffle Paul de la Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers. Notre avis est demandé sur les réponses fournies par Arianne Phosphate aux
questions et commentaires du MDDELCC relativement aux impacts sur la qualité de

• l’atmosphère du projet de mine d’apatite du Lac à Paul.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attentjon et plus
spécifiquement de l’annexe 18 qui traite de la modélisation de la dispersion
atmosphérique et des impacts du projet sur la qualité de l’atmosphère. Voici nos
commentaires:

• À la page 4 de l’annexe 18, il est mentionné que la limite de la pourvoirie a été
considérée comme la limite à partir de laquelle les critères et les normes de qualité
de l’atmosphère s’appliquent. De plus, les diverses cartes de cette annexe
présentent aussi la limite de la pourvoirie comme s’il s’agissait effectivement de la
limite d’application des critères et des normes. Or, dans un courriel daté du 10
avril dernier’, le MDDELCC informait le promoteur que « Le MDDELCC
demande que les normes et tes critères• de qualité de l’atmosphère soient respectés
à partir d’une distance de 300 m des différentes installations du projet. De plus,
s’il devait y avoir des récepteurs sensibles à l’intérieur de la zone de 300 m, le

‘Courriel de Mine André-Anne Gagnon du MDDELCC à Ivilvi. Éric Arseneault (Arianne Phosphate mc.) et
Pascal Rhéaume (WSP) daté du 10 avril 2014.

Édifice Marie-Guyart, P étage
675, boulevard Ren&Lévesque Est, boite 22
Québec(Québec)G1RSV7
Téléphone: 478 521-3820, poste 4571
Télécopieur:418 643-9591
Internet http://www.rnddelccnouv.gcca
Courriel: gilles,boulet@mddelccgouv.gc.ca

® Cd papier contient 20% de fibres recydées de postconsommatlon.
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promoteur doit également s’assurer du respect des critères et des normes à ces

récepteurs. »

Le respect des critères et des normes de qualité de l’atmosphère doit donc être

évalué conformément aux exigences du ministère, c’est-à-dire en fonction de la

limite de 300 in des installations. Une mise à jour des cartes de l’annexe 1$ doit

être effectuée afin d’y ajouter la limite d’application réelle des critères et normes.

Le tableau 23 (concentrations maximales) de cette même annexe devra également

être mis àjour.

• À la page 37 de l’annexe 1$, le tableau 7 n’indique aucune valeur pour les teneurs

en silice cristalline dans les poussières. Doit-on comprendre que les analyses

géochimiques n’ont pas permis de détecter la présence de silice cristalline dans les

différentes liffiôlogies? De plus, dans ce même tableau, les teneurs en chrome sont

indiquées. Sous quelle(s) forme(s) (trivalent, hexavalent) le chrome se présente-t-il

dans les poussières?

• À la page 22 de l’annexe 12, il est mentionné que le scénario 2 a été élaboré pour

pallier aux dépassements de critères et de normes de qualité de l’atmosphère pour

les particules totales, le fer et le nickel. De plus, il est indiqué que ce scénario a été

élaboré en modulant certaines opérations (le routage des stériles et les sautages)

lors de conditions météorologiques défavorables. Lé promoteur doit préciser quels

seront les déclencheurs (conditions météorologiques, mesures ea continu de. la

qualité de l’air ou autres informations) qui serviront à mettre en place le

scénario 2. De plus, sur quelles bases le promoteur décidera qu’il faut diminuer de

$0 %, 50 % ou 20 % le routage des stériles ou qu’il pourra ou non réaliser des

sautages lors d’une journée donnée?

• À la section 6 (page 28) de l’annexe 1$, il est mentionné que «l’engagement

d’Arianne Phosphate à mettre en place un plan de gestion de poussières supporté

par un programme de suivi de la qualité de l’air est primordial ». Le promoteur

doit présenter succinctement le programme de suivi qu’il envisage de mettre en

place (nombre et localisation approximative des stations de suivi de la qualité de

l’air, liste des contaminants qui seront mesurés et leur fréquence

d’échantillonnage).

En espérant que le tout est à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour

toute information supplémentaire.

GB/sg



MDDEFP

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de 1’ évaluation environnementale des projets nordiques et
miniers

EXPÉDITEUR: Yves Giimard

DATE: Le 10juin2014

N/R4f . 8AVEX13377
VtRéf: 3211-16-007
SCW-861418

Voici un avis de la part de Mmes Lucie Wilson et Suzanne Minville en réponse au dossier
mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez joindre Lucie Wilson au numéro de
téléphone 41$ 521-3820, poste 7063.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et nous vous
prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations.

16 JUIN ZU1’t
y)qf

Direction des proj.et nordiques et miniers

Note

UI! LJvtIUtJ!saeIII UUIdUI,

de Environnement -

et de la Lutte contre les
changements climatiques rnQuebecr

Direction du suivi de ‘état de l’environnement

Q Service des avis et des expertises

OBJET: Deuxième recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine
d’apatite du Lac à Paul, région du Saguenay-Lac-Saint-Jean

C)

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p.j. 1

Édifice Marie-Guyart. 7C étage
675, boulevard René-lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) G1R 5V?
Iéléphone:418 521-3820, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: htto://www.mddelcc.gouv.gc.ca
Courriel: yves.grimard)mddelccgouv.gcca
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du Développement durable,
de IEnvironnement
et de la Lutte contre les
chahgements climatiques

Quebecrrn
Direction du suivi de l’état de Ienvironnement r%j ote
Service des avis et des esperuses

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITRICES: Lucie Wilson
Suzanne Minville

DATE: Le6juin2Ol4

OBJET: Deuxième recevabilité de l’étude d’impact — Projet de mine

d’apatite du,Lac à Paul, région du Saguenay- Lac-Saint-Jean

IWRéf : SA VEX13377

V/Réf : 3211-16-007

$CW-861418

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, Mme Mireile Paul, de la Direction de l’évaluation environnementale

des projets nordiques et miniers, sollicitait, le 6 mai dernier, l’expertise du Service des

avis et des expertises pour évaluer la recevabilité des réponses aux questions et

commentaires du MDDELCC concernant le projet de mine d’apatite du Lac à Paul.

Nous avons pris connaissance des documents soumis et nous vous transmettons nos

questions et nos commentaires. En raison de l’absence de certaines informations

essentielles, les objectifs environnementaux de rejet (OER) applicables aux différents

effluents de la mine vous seront fournis ultérieurement.

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet minier d’apatite du Lac à Paul est situé dans la région du

Saguenay-Lac-Saint-Jean à environ 200 1cm au nord de la ville de Saguenay dans une zone

comportant une forte densité de lacs et de cours d’eau. Il est entièrement localisé à

l’intérieur des limites de la pourvoirie du Lac à Paul qui appartient à la compagnie minière

Arianne Phosphate. Le concentré d’apatite qui sera produit sur le site servira

principalement à la fabrication de fertilisants pour la production agricole.

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, boulevard Ren&Iévenque Est, boîte 22
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone:418 52f-3820, poste 7063
Télécopieuî:418 643-9591
Internet htttr:/lwwwmddelcc.gauv.pcca

Courriel: lude.wilson(amddekc.gouv.gc.ca
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Ç) Le projet comporte une mine et une usine de concentration. À partir de 2016, le complexe
minièr devrait produire 3 Mt de concentré d’apatite par année, ce qui . nécessitera
l’extraction d’environ 18 Mt de minerai annuellement. L’usine traitera environ
50 000 tonnes/jour de minerai et produira environ 10 000 tonnes/jour d’un concentré ayant
un contenu de 39 % en oxyde de phosphore P205. Cette teneur est supérieure à la
moyenne mondiale qui se situe autour de 32 %. Bien que le gisement soit aussi riche en
ilménite, la récupération du titane n’ est pas envisagée dans le présent projet. La durée de
vie de la mine est évaluée à 25 ans.

Le gisement d’apatite sera exploité par une fosse à ciel ouvert dont les dimensions finales
seront de 2,3 km de longueur par 600 m de largeur, avec une profondeur de 450 m. La
fosse sera enchâssée entre le. Lac à Paul au sud et les lacs du Kodiak, de l’Ours Polaire, du
Coyote et D au nord. Après extraction, le minerai sera concassé et broyé. De l’eau sera
ajoutée au broyeur, permettant ainsi de transférer le minerai sous forme d’une pulpe plus
ou moins dense. Cette pulpe sera dirigée vers le procédé de concentration par flottation où
différents réactifs seront ajoutés afin d’éliminer les minéraux indésirables et améliorer la
récupération de l’apatite. Le concentré du circuit de flottation sera ensuite épaissi, filtré et
séché. Le transport du produit fini s’effectuera par camions jusqu’à un terminal portuaire
localisé à Saint-Fulgence.

Les stériles seront entassés dans une halde située au nord de la fosse, soit au-delà des lacs

O
du Kodiak, de l’Ours Polaire, du Coyote et D. A l’est de la halde à stériles, une autre halde
sera implantée pour accumuler du minerai de basse teneur qui sera traité ultérieurement.
Les résidus du concentrateur seront épaissis, puis envoyés dans un parc à résidus localisé à
la limite sud de la pourvoirie. Le parc à résidus se drainera vers un bassin de polissage qui
sera aménagé à même le lac G. Ce dernier est un lac naturel considéré en voie
d’eutrophisation.

L’eau nécessaire au procédé proviendra principalement de 1’ épaississeur de résidus et de
la recirculation à partir du bassin de polissage du parc à résidus (758 m3/h). L’eau en
excès du bassin de polissage sera rejetée après traitement (bassin de sédimentation) dans
un ruisseau tributaire du lac Epinette, lequel se déverse par la rivière Naja dans le
Lac à Paul. Le débit moyen annuel de cet effluent serait de l’ordre de 179 m3/h, avec une
variabilité allant de O ffi3/h (février) à 378 m3ïh (août).

Les eaux de ruissellement de la halde de stériles seront dirigées vers l’un des cinq bassins
de décantation A à E. II y àura deux points de rejet à l’environnement (bassins A et D), car
le bassin B sera pompé dans le bassin A et les bassins C et E seront pompés dans le
bassin D. Le débit de l’effluent du bassin A dans la rivière Naja variera entre 32,4 et
489,6 m3/h et celui du bassin D dans la rivière Manouane, entre 39,6 et 630 m3/h.

Les eaux d’exhaure de la fosse seront pompées vers un bassin de sédimentation dont
l’effluent sera rejeté dans un ruisseau tributaire de la rivière Naja. Le débit de cet effluent
variera entre 90 m3/h la 5e année et 313 m3/h la 25e année d’exploitation.
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Les eaux de ruissellement des secteurs de l’usine, du concasseur et du campement des

travailleurs seront captées par des fossés de drainage, puis envoyées dans des bassins

permettant la sédimentation des particules. Les eaux de ruissellement ainsi traitées seront

rejetées dans différents milieux récepteurs.

Les eaux usées sanitaires seront dirigées vers un système de traitement biologique et

l’effluent rejoindra le lac du Grizzli. Le rejet maximum prévu, en phase de construction,

sera de 9,37 m3fh. En phase d’exploitation, un débit journalier moyen de 5 m3/h est

attendu.

COMMENTAIRE GÉNÉRAL

Dans l’ensemble, les questions du SAVEX concernant le bilan d’eau global de l’usine et

la nature des réactifs prévus ont été répondues de manière satisfaisante. II subsiste

toutefois certaines imprécisions en rapport avec le nombre d’effluents prévus, le débit de

certains d’entre eux, leur emplacement, les contaminants attendus aux effluents etles

débits d’étiage de certains cours d’eau. Ces renseignements devront nous être fournis, car

ils sont nécessaires pour le calcul des 0FR aux nombreux effluents de la mine qui seront

rejetés dans différents cours d’eau. Le promoteur devra ensuite voir à raffiner son projet et

à ajuster la nature de son traitement en fonction de la valeur des OER qui lui seront

fournis.

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

• Dans le bilan hydrique schématique fourni en annexe, on indique que le rejet du

bassin de sédimentation des eaux d’exhaure se fera dans un ruisseau tributaire de

la rivière Naja. On indique en réponse à la question QC-56 que l’emplacement du

point de rejet apparaît à la carte QC-56, ce qui est inexact. Ce point de rejet

n’apparaît pas non plus sur le Plan d’aménagement général de l’annexe A.

Indiquer où seront rejetées les eaux d’exhaure traitées.

• Pour calculer les OER applicables à l’effluent des eaux d’exhaure, il faudra

connaître les débits d’étiage du cours d’eau récepteur. Les tableaux QC-l $Oa et

QC-l 805 sont incomplets et devraient présenter les débits d’étiage du tributaire de

la rivière Naja recevant les eaux d’exhaure de la mine. fournir ces informations.

De plus, la plupart du temps, on retrouve deux valeurs pour ces débits. En raison

de l’imprécision de ces valeurs, les 0FR seront calculés avec le débit le plus

faible.

• Une halde pour le minerai de basse teneur sera implantée au cours de la 4e ou

année d’exploitation. En réponse à la QC-57, on indique qu’un bassin avec retenue

d’eau permanente sera aménagé pour recueillir les eaux de cette halde. Préciser où

seront rejetées les eaux ainsi traitées et quel sera le débit de l’effluent. Fournir les

débits d’étiage du cours d’eau récepteur de l’effluent.
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• À la réponse QC-65, alors qu’il avait été demandé d’évaluer la possibilité d’éviter
les rejets en amont ou dans des lacs, deux effluents ont été ajoutés dans le lac du
Grizzli, dont le rejet des eaux sanitaires du campement des travailleurs, ce qui va à
l’encontre de nos recommandations. Le promoteur peut-il réévaluer ces points de
rejet?

• À la réponse QC-72, si le point de rejet des eaux sanitaires traitées du campement
des travailleurs n’est pas déplacé, il faudra prévoir une déphosphatation poussée et
une désinfection de l’effluent.

• Sur la carte de l’amexe A (QC-l92), on retrouve encore six points de rejet à
l’environnement, donc sensiblement le même nombre qu’avant. Nous considérons
que sur cet aspect, il est difficile de conclure qu’il s’agit d’une optimisation du
projet. Le promoteur peut-il réévaluer le nombre de rejets à l’environnement?

• À la réponse QC-1 18 (section Lacs accueillant les effluents projetés),
l’énumération de ces lacs n’est pas’ à jour. Les lacs du Lynx et du Loup ne
semblent plus recevoir d’effluent, alors que le lac du Grizzli n’est pas indiqué.
Corriger la réponse.

• En ce qui concerne le phosphore, alors qu’il est mentionné que sous sa forme
originale, t ‘apailte est insoluble, les tests de lixiviation démontrent qu’ilt y a
solubilisation du phosphore, principalement sous forme d’orthophosphates. De
plus, l’ensemble des résultats se situe au-dessus du critère de phosphore total
(CVAC) de 0,03 mgll-P. Nous avons également noté que les résultats
d’orthophosphates pour les tests de TCLP et SPLP (exprimé en P) sont supérieurs
à ceux en phosphore total, ce qui ne devrait pas être le cas puisque les
orthophosphates sont inclus dans la mesure du phosphore total. Bien que les

• différences entre les deux mesures soient généralement faibles, on peut présumer
que tout le phosphore est présent sous sa’ forme biodisponible. Le suivi du
phosphore en orthophosphates et en phosphore total devrait donc être requis à tous
les effluents (tel que mentionné dans les réponses QC-l97 et QC-242) et une
norme pourrait être fixée pour ce paramètre.

• À la réponse QC-193, des résultats de phosphore total et d’orffiophosphates variant
de 0,1 à 1,4 mg/l ne peuvent être considérés comme des concentrations somme
toute assez faibles puisqu’elles sont parfois plus de 10 fois supérieures au critère
CVAC (0,03 mgll).

• La directive environnementale transmise au promoteur recommande d’effectuer un
portrait qui soit le plus juste possible du milieu dans lequel le projet est réalisé et
de suivre l’évolution de ce milieu au cours de la réalisation du projet. A cet effet et
parce que ces données peuvent être utilisées comme concentration amont dans le
calcul des OER, nous avons demandé d’utiliser des méthodes d’échantillonnage et
d’analyse des métaux en traces pour la caractérisation des plans d’eau de la zone
d’étude. Bien que les limites de détection des méthodes utilisées soient inférieures



5

aux critères de qualité de la plupart des métaux (à l’exception du cadmium et du

plomb), elles ne permettent pas de quantifier l’état de référence du milieu

récepteur. L’échantillonnage réalisé ne permet donc pas d’établir les

concentrations avant projet en métaux. Pour bien répondre à la directive et au

besoin de condentrations amont, le promoteur devrait refaire des campagnes

d’échantillonnage en utilisant la méthode recommandée précédemment.

• Les concentrations attendues aux effluents ne sont pas définies. Afm d’établir les

OER des différents contaminants susceptibles d’être présents dans les effluents, les

résultats des projets pilotes en cours devront nous être fournis le plus rapidement

possible (QC-43 et QC-61).

LW-SWsc-mglsg

c.c. M. Claude Laugevin, SEl
Mme Marie-Christine Bouchard, DGAER-02

M. Claude Dugas, DPRRI
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NOTE

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

• DATE.: Le 21janvier2015

OBJET: Projet minier du Lac-à’-PauI — Arianne Phosphate

NIRéf. : SCW-859294
V/Réf. : 3211-16-007

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par Monsieur Claude, Langevin, ing.,
concernant le dossier précité.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec
monsieur Langevin, au numéro: 521-3885, poste 4860.

Le directeur par intérim,

Félix-Antoine Blanchard

p. j.

Direction des eaux Industrielles
ditice Marie-Guyart, n’étage
675, boulevard René-lévesque Est
Québec(Québec) GIR 5V7
Téléphone: (418) 521-3885, poste 4911
Télécopieur: (418) 644-2003
Internet: www.mddelcc.gouvpc.ca
Courriel : feIIx.bIanchard(mddelcceouv,pc,ca

Ce papier contlcet 20% de fibres recydles apifis censommatlDn.
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DESTINATAIRE: Monsieur Félix-Antoine Blanchard, directeur pr Intérim
Direction des eaux industrielles

• DATE: Le 21Janvier2015

OBJET Projet minier du Lac-à Paul — Arianne Phosphate

N/Réf. t SCW-859294
V/Réf. t 3211-16-007

1. OBJETDELADEMANDE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des Impacts sur l’environnement,

Arianne Phosphate a transmis à la Direction des évaluations environnementales des projets

nordiques et miniers fDÉEPNM) une étude d’impact pour le projet minier du Lac-à-PauI. Trois avis

concernant cette étude d’impact ont été émis par la Direction des eaux industrielles (DEI)

respectivement le 12 septembre 2013, le 3 juillet 2014 et le 28 octobre 2014. Suite à la

consultation des différentes unités du Ministère, la DEEPNM a transmis au promoteur trois séries

de questions et de commentaires.

La DEI est de nouveau sollicitée afin d’évaluer tes réponses1 du promoteur à ta troisième série de

questions et commentaires transmis par la DEEPNM. L’objectif de l’analyse de la DEI est

d’évaluer la recevabilité du projet en s’appuyant sur la Directive 019 et, plus particulièrement pour

les sujets qui relèvent de sa compétence soit les exigences relatives à la gestion des résidus

miniers, à la gestion des eaux et au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET

Arianne Phosphate envisage d’exploiter un gisement de phosphore (minéral d’apatite), un

constituant pour l’engrais, dans la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean à environ 200 km au

nord de la ville de Saguenay.

L’exploitation du gisement se fera par fosse à ciel ouvert et le projet comprend la mise en place

d’une usine de concentration du minerai, d’une usine d’épaississage de résidus miniers, d’une

halde à stériles, d’une aire d’accumulation de résidus miniers, d’un campement minier, d’un

bâtiment administratif, d’un garage et d’un entrepôt d’explosifs. Il est prévu qu’à la fin des

opérations, la fosse atteindra une longueur de 2 300 m, une largeur de 600 m et une profondeur

de 450 m.

Étude d’impact sur l’environnemeùt, projet minier du Lac-à-Paul, réponses à la troisième série de

questions et commentaires du MDDELCC, préparé par WSP Canada inc., décembre 2014.

Identification des sulfures dans des rejets d’Arianne Phosphate, préparé par PURSTM, rapport final,

décembre 2014.

Direction des eaux industrielles
Édifice Marie-Guyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevard René-Lésesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone: 418 521-3885, poste 4860
Télécopleur:418 644-2003
Internet http:Ivww,mddelcc.aouv.oc.ca
Cosrrlel : cluude,lanaevinmdUelcc.aouv.gc.ca
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Le projet prévoit l’extraction annuelle de 18 Mt de minerai (teneur de 6 % en P205) et de 18 Mt
de stériles et ceci à une cadence de 120 000 t par jour pour une production do 3 Mt de
concentré U’apatite (39 % de P205) par année. La durée de vie prévue pour le projet est de
25 ans, excluant les phases de construction et de fermeture. Un volume total de 240 Mm3 de
résidus miniers sera éliminé dans l’aire d’accumulation de résidus miniers, alors que 180 Mm3
de stériles seront entreposés dans la halde à stériles.

Le minerai a aussi une minéràlisation en ilménite (titane). Toutefois, le promoteur ne vise que
l’exploitation de l’apatite compte tenu du marché du titane.

3. RÉPONSES DU PROMOTEUR AUX QUESTIONS FORMULÉES PAR LA DEI

Les questions et commentaires (en caractère gras) que la DEI a formulés dans le cadre de son
analyse de recevabilité, datée du 28 octobre 2014, dont les réponses du promoteur n’ont pas
été jugées satisfaisantes ainsi que les nouvelles réponses du promoteur (en caractère italique)
se trouvent ci-dessous. II est précisé également que ces nouvelles réponses sont satisfaisantes
pour la DEI.

3.1 Généralités

Pour le calcul des OER, l’analyse de la réponse du promoteur, par
M’’° Lucie Wilson du Service des avis et des expertises de la Direction du suivi de
l’état de l’environnement (DSEE), indique qu’il subsiste encore certaines
imprécisions en rapport avec le débit de certains effluents, leur emplacement et
les débits d’étiage de certains cours d’eau. Le calcul des OER n’est toujours pas
réalisé.

Rénonse de la DEI

Un appel téléphonique à Mrne Lucie Wilson de la DSÉE indique que les OER seront
calcules pour quatre effluents sur sept dans l’étape de recevabilité. Les quatre effluents
sont celui de l’aire d’accumulation des résidus miniers, celui du bassin des eaux
dexhaure et ceux des deux bassins de sédimentation de la halde à stériles. Il n’y aura-
pas de calcul des OER pour les trois autres effluents industriels (les effluents des
bassins de sédimentation des sectàurs de l’usine et du concasseur et du secteur de la
préparation et entreposage des explosifs) étant donné que ce sont des effluents
intermittents à très faible débit.

À noter que les sept effluents (excluant l’effluent du camp des travailleurs) comprennent
cinq effluents intermittents et ils sont eloignés lun de I autre Le promoteur s est engage
à les échantillonner conformément à la Directive 019 (tableau 2.3).

o.
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3.2 Caractérisation et gestion du minerai, des tériies et des résidus miniers

La DEI considère la réponse satisfaisante pour la réalisation des essais
supplémentaires (TCLP) sur les stériles et les résidus miniers (en 2013,
quatre échantillons seulement avaient été analysés et en 2014, seize nouveaux
échantillons de stériles et de résidus miniers ont été analysés).

Par contre, il n’y a pas eu d’analyse supplémentaire portant sur le potentiel
acldogène du minerai et des résidus miniers. La DEI est d’avis que d’autres
analyses statiques et cinétiques doivent être réalisées pour confirmer le caractère
non acidogène anticipé pour le minerai et les résidus miniers.

À noter que les analyses statiques déjà réalisées pour ia détermination du
potentiel acidogéne (rapport de i’URSTM, section 7) ont été effectuées sur
seuiement un échantillon de minerai et un échantillon de résidu minier et les
résultats sont considérés incertains; Des analyses cinétiques en colonne
réalisées selon des courbes d’oxydatlonlneutralisation Indiquent que le minerai et
les résidus miniers ne sont pas générateurs de DMA (drainage minier acide) à
long terme. Les résultats d’analyses statiqûes sur deux échantillons de stériles
indiquent qu’ils ne sont pas acidogènes (moins de 0.3 % en soufre).

De plus, les certificats d’analyses du contenu total des six échantillons de résidus
minIers (2014) devront nous être fournis.

Nouvelle réponse du promoteur

Deux échantillons de résidus miniers ont été envoyés à l’unité de recherche et de
service en technologie minérale (URSTM) pour l’identification des sulfures afin de
valider les conclusions de l’étude de 2013 sur le potentiel acidogène qui étàit Incertain.
Les nouvelles analyses de résidus miniers indiquent des concentrations en sulfure
(0,739 % et 0,774 %) inférieures au seuil de 0,3 % de la Directive 019. La conclusion de
l’URSTM est que les deux échantillons de résidus miniers sont non générateurs
d’acides et à très faible risque de génération de drainage contaminé.

Les certificats d’analyses du contenu total des six échantillons de résidus miniers (2014)
ont été fournis.

Réponse de la DEi

La réponse du promoteur est satisfaisante.

3.3 Gestion des eaux

Tel que requis par les dispositions de ia section 2.9.3.1 de la Directive 019, la DEI
recommande de nouveau d’utiliser une récurrence de 1: 1000 ans pour la
conception de cet ouvrage de retenue d’eau (le bassin des eaux d’exhaure) dont
la durée effective d’utilisation est prévue pour 25 ans.
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Nouvelle réponse du promoteur

Le promoteur prend bonne note de cette recommandation. La phase d’ingénierie
permettra de s’assurer de la dimension adéquate de ce bassin et le tout sera présenté
au MDDELCC avec une demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de
la Loi sur la qualité de l’environnement. Les eaux souterraines seront pompées À partir
d’un point bas dans la fosse vers le bassin des eaux d’exhaure en surface du sol et
advenant un épisode de précipitations exceptionnelles, peu importe les dimensions de
ce bassin, s’il n’est pas en mesure de récupérer les eaux du fond de la fosse, les
opérations dans la fosse seront arrêtées. C’est la procédure normale qui survient
régulièrement dans les mines ayant une fosse ouverte.

Réponse de la DEI

La réponse est satisfaisante étant donné que la dimension du bassin sera réévaluée et
présentée au MDDELCC lors de la demande de certificat d’autorisation. De plus, la DEI
constate qu’un contrôle du niveau d’eau du bassin des eaux d’exhaure, lors d’épisodes
de précipitations exceptionnelles, devrait être exercé en interrompant l’apport des eaux
souterraines dans e bassin.

4. CONCLUSION

D Suite aux réponses du promoteur sur les questions relevant de la compétence de ta DEI, l’étude
d’impact est jugée recevable.

Direction de eaux industrielles

(j



Ministère
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NOTE

DESTINÂTAIRE: Madame Mireille Paul
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 29 octobre 2014

OBJET: Projet minier du Lac-à-Paul — Aria nne Phosphate

NIRéf. SCW — 859294

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par M. Claude Langevin
concernant le dossier mentionné en objet.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Langevin, au numéro 418 521-3885, poste 4860.

Félix-Antoine Blanchard, directeur par intérim
Direction des eaux industrielles

p. j.

OCOECTION DES EAUX INDUSTRIELLES

Èdlfice Marle-Guyatt, 8’ étage, boTte 42
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) GiN 5V7
Téléphone: 418 521-3885, poste 4634
TélécopIeur: 418 644-2003
Courriel : fellx.blanchard@mddelcc.gouvqc.ca
Internet t wwwmddelcc.nouv.ac,ca
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DESTINATAIRE: Monsieur Félix-Antoine Blanchard, directeur pat intérim ,

Direction des eaux industrielles

DATE Le 28 octobre 2014

OBJET Projet minier du Lac-à-Paul — Arianne Phosphate

NIRéf.: SCW-859294 (V/Réf. : 3211-16-007))

1. OBJET DE LA DEMANDE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, Arianne
Phosphate a transmis à la Direction des évaluations environnementales des projets hordiques et
miniers (DÉEPNM) une étude d’impact pour le projet minier du Lac-à-Paul. Un premier et un
deuxième avis concernant cette étude d’impact ont été réalisés respectivement le 12 septembre
2013 et le 3 juillet 2014 par la Direction des eaux industrielles (DEI). Suite à la consultation des
différentes unités du Ministère, la DÉEPNM a transmis au promoteur deux séries de questions et
de commentaires.

La DEI est de nouveau sollicitée afin d’évaluer les réponses du promoteur à la deuxième série de
questions et commentaires transmis par la DÈEPNM. L’objectif de l’analyse de la DEI est
d’évaluer la recevabilité du projet en s’appuyant sur la Directive 019 et, plus particulirement pour
les sujets qui relèvent de sa compétence soit les exigences relatives à la gestion des résidus
miniers, à la gestion des eaux et au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET

Arianne Phosphate envisage ‘d’exploiter un gisement de phosphore (minéral d’apatite), un

constituant pour l’engrais, dans la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean à environ 200 km au
nord de la ville de Saguenay.

Le projet sera exploité par fosse à ciel ouvert et comprend l’exploitation d’une usine de

concentration du minerai, d’une usine d’épalssissage de résidus miniers, d’une halde à stériles,
d’une aire d’accumulation de résidus miniers, d’un campement minier, d’un bâtiment

administratif, d’un garage et d’un entrepôt d’explosifs. li est prévu qu’à laVfin des opérations, la
fosse atteindra une longueur de 2 300 m, une largeur de 600 m et une profondeur de 450 m.

Le projet prévoit l’extraction annuelle de 18 Mt de minerai (teneur de 6 ¾ en P205) et de 18 Mt

de stériles et ceci à une cadence de 120 000 t par jour pour une production de 3 Mt de

concentré d’apatite (39 % de P205) par année. La durée de vie prévue pour le projet est de

25 ans excluant les phases de constructIon et de fermeture. Un volume total de 240 Mm3 de

résidus miniers sera élimIné dans l’aire d’accumulation de résidus miniers alors que 180 Mm3 de

stériles seront entreposés dans la halde à stériles.

Le minerai a aussi une minéralisation en ilménite (titane). Toutefois, le promoteur ne vise que
l’exploitation de l’apatite compte tenu du marché du titane.

Direction des eaux industrielles
Édifice Marie-Guyart, 8 étage, boite 42
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) 01 R 5V7
Téiiphone :418 521-3885, poste 4860
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Courjiei: cIaude.Ianevin(6mddekc.ouv.gc.ca
V
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3. RÉPONSES DU PROMOTEUR AUX QUESTIONS FORMULÉES PAR LA DEI

Vous trouverez cf-dessous les questions et commentaires (en caractère gras) que la DE1 a

formulés dans le cadre de son analyse de recevabilité datée du 3 juillet 2014 dont les réponses

du promoteur n’ont pas été jugées satisfaisantes (avec leur numérotation, exemple RQC-10)

ainsi que les nouvelles réponses du promoteur. Nous indiquons également si ces nouvelles

r réponses sont satisfaisantes.

3.1 Généralités

La DEI constaté que le calcul des OER n’est pas réalisé. Le MDDELCC mentionnait dans

sa question que les OER seraient transmis à Arianne phosphate lorsque les informations

nécessaires sut les points de rejets des effluents et leurs débits, ta qualité du milieu

récepteur ainsi que les débits d’étiage auront été transmis. Le promoteur a fourni dans sa

réponse, la localisation des rejets et leurs débits et il considère que les données

recueillies ainsi que les lImites de détection utilisées fournissent amplement

d’information sur la qi.iallté de l’eau de la zone d’étude (RQC-180).

L’analyse de la réponse du promoteui par Mme Lucie Wllson du Service des avis et des

expertises de la Direction du suivi de l’état de l’environnement, indique qu’il subsiste encore

certaines imprécisions en rapport avec le débit de certains effluents, leur emplacement et les

débits d’étiage de certains cours d’eau. Le calcul des OER n’est toujours pas réalisé.

3.2 Caractérisation et gestion du minerai, des stériles et des résidus miniers

0e l’avis de la DEI, t’analyse TCLP d’un seul échantillon de résidus miniers (sur les deux

échantillons prélevés), de deux échantillons de stériles et d’un échantillon de minerai est

insuffisante pour bien caractériser ces matériaux compte tenu du volume du gisement

miflier, des volumes anticipés de résidus miniers qui seront déposés dans l’aire

d’accumulation de résidus (240 Mm3) et de la quantité de stériles (180 Mm3) déposée dans

la h aide à stériles.

La DEI constate qu’un nombre de 13 546 échantillons provenant de 153 forages a été

réalisé pour connaître la valeur du gisement. Un effort conséquent aurait dû être

consacré à la caractérisation des résidus miniers, des stériles et du minerai pour leur

potentiel de Jixiviation et leur potentiel de génération d’acide.

De plus, ta DEI recommande de caractériser séparément chaque zone unité géologique.

La caractérisation devrait suivre un principe d’entonnoir, à savoir que dans une première

étape, un grand nombre d’échantillons devrait ‘être soumis à des anaiyses (pour les

minéraux, les oxydes et les métaux) permettant ainsi un classement par unité. Dans une

deuxième étape, le nombre d’échantillons devrait diminuer suite à une analyse statistique

des résultats. La DEi considère qu’il est important de présenter toute l’information

nécessaire pour statuer clairement sur le minerai et sur leS types de résidus miniers,

incluant les stériles, qui seront produits. La représentativité des résultats de

caractérisation des divers matériaux est primordiale pour Identifier les modes de gestion

appropriés.

La’DEi rappelle qu’au sens de la Directive 019 actuellement en vigueur, ce sont les

analyses de lixiviation (TCLP) qui sont déterminantes pour l’identification des types de’

résidus miniers, Incluant les stériles (faibles risques, llxiviables ou à risques élevés).

Dépendamment de la classification des résidus miniers, des mesures d’étanchéité

peuvent être requises pour les aires d’accumulation de résidus miniers, des stériles ou

du minerai. Dans ta majorité des cas, ta démonstration que le critère de percolation
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quotidien maximal de 3,3 11m2 à partir des différents dépôts de résidus et de minerai est à
fournir de môme qu’une étude de modélisation de la qualité de l’eau souterraine afin de
s’assurer que les objectifs de protection de la qualité de l’eau souterraine soient atteints
(figure 2.4 de la Directive 019) f RQC43).

Nouvelle réponse du promoteur:

Lors des essais Corem nu début de 2074, une nouvelle série d’échantillonnage des stériles (huit
échantillons) sur huit sections dans la fosse a été réalisée pour obtenir une représentation
adéquate de la lithologie. Pour les résidus miniers, six nouveaux échantillons à l’usine pilote ont
été prélevés. Tous ces échantillons de stériles et de résidus miniers ont fait l’objet d’essais
TCLP pour les métaux usuels et les résultats d’analyses indiquent que seulement l’aluminium
(sans critère A) lixivie à une concentration supérieure aux critères de résurgence dans les eaux
de surface ou infiltration dans les égouts (RESIE) de la Politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés. La concentration d’aluminium dans le lixiviat dépasse
légèrement le critère RESIE pour 6 échantillons sur 74. Le promoteur mentionne i,iue tous les
paramètres dépassant lé critère A de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des
terrains contaminés ne présentent pas de dépassement du critère de la contamination des eaux
de surface (RESIE) et conclut que selon ces critères de classification, les stériles et les résidus
miniers sont classés comme des résidus â faible risque.

Réponse de la DEI:

La DEI considère la réponse satisfaisante pour la réalisation des essais supplémentaires
(TCLP) sur les stériles et les résidus miniers. Par contre, il n’y a pas eu d’analyse
supplémentaire portant surie potentiel acidogène du minerai et des résidus miniers. La DEI est
d’avis que d’autrés analyses statiques et cinétiques doivent être réalisées pour confirmer le
caractère non acidogène anticipé pour le minerai et les résidus miniers.

A noter que les analyses statiques déjà réalisées pour la détermination du potentiel acidogène
(rapport de l’URSTM, section 7) ont été effectuées sur seulement un échantillon de minerai et
un échantillon de résidu minier et les résultats sont considérés incertains. Des analyses
cinétiques en colonne réalisées selon des courbes d’oxydation/neutralisation indiquent que le
minerai et les résidus miniers ne sont pas générateurs de DMA (drainage minier acide) à long
terme. Les résultats d’analyses statiques sur deux échantillons de stériles indiquent qu’ils ne
sont pas acidogènes (moins de 0.3% en soufre)..

De plus, les certificats d’analyses du contenu total des 6 échantillons de résidus miniers (2014)
devront nous être fournis.

3.3 Gestion des eaux

La liste des effluents n’est pas complète. À titre d’exemple, le promoteur ne considère
pas les deux effluents de la halde à stériles et de la halde à minerai bassé teneur ainsi
que ceux du bassin de polissage et des eaux d’exhaure. Une liste à JOUt de tous les
effluents d’eaux usées minières sur le site, accompagnées de leurs Ioçalisations et de
leurs points de rejets sur un plan devrait être fournie par lé promoteur. Des engagements
clairs de la part du promoteur pour tous les points de rejet d’effluents confirmant qu’il
compte effectuer un suivi régulier de ceux-cl, conformément aux dispositions de la
Directive 019, devraient être fournis.

Par ailleurs, la DE! est d’avis que l’eau des fossés de drainage de l’entrepôt d’explosifs et
celle du bâtiment de préparation des explosifs devraient être considérées comme des
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effluents intermédiaires et faire l’objet d’un suivi trimestriel pour l’azote ammoniacal, les

nitrites, les nitrates et les hydrocarbures pétroliers (RQC 65, RQC-118 et RQC-1 92).

Nouvelle réponse du promoteur:

La liste des effluents et leur point de rejet sont présentés au tableau RQC-192. Le promoteur a,
entre autres, combiné les deux effluents du secteur des explosifs et du secteur du concasseur
Le traitement de l’effluent final au para à résidus se fera• par un système de
coâgulétion/fioculation.

Réponse ce la DEI

La DEI considère la réponse satisfaisante. La DE! comprend que sept effluents miniers, dont
cinq effluents à écoulement intermittents, feront l’objet de suivi régulier selon les xigences de
la Directive 019 (tableaU 2.3). Les eaux usées minières provenant de l’aire d’accumulation de
résidus miniers, du dénoyage de la fosse, de la halde à stériles (2 effluents), du secteur de
l’usine, du secteur du concasseur et du secteur de la fabrication des explosifs ont tous des
effluents et des points de rejet distincts. À noter que l’effluent intermittent du secteur des
explosifs (les fossés au pourtour du site de préparation et d’entreposage des explosifs) fera
aussi l’objet du suivi régulier selon les exigences de la Directive 019.

Afin de permettre une meilleure compréhension globale, le promoteur devra illustrer sur

un plan les fossés de drainage au pourtour de l’aire d’accumulation de résidus miniers,

les 11 digues à sa périphérie, le bassin de rétention d’une capacité volumique de 63 368

m3 qui permettra de récupérer l’ensemble des eaux de précipitation, le bassin de

polissage de même que les autres bassins de rétention Intermédiaires des digues 2 à 10.

Il est important de décrire le fonctionnement de ces bassins et de justifier la nécessité de

tous ces bassins de rétention et des fossés en relation avec les exigences de la Directive
• 019 (section 2.1.5). La DEI rappelle qu’il est exigé, dans la Directive 019 d’éviter, autant

que possible, que les eaux de ruissellement n’entrent pas en contact avec les sources de
contamination (RQC-59).

Nouvelle réponse du promoteur

Le parc à résidus miniers a été prévu pour une exploitation minière d’une durée de vie de 26
ans. Les digues et les fossés de drainae seront donc construits progressivement. À la lin de sa
vie utile, il sera composé de 77 digues ceinturant la totalité de son périmètre, pouvant capter les
eaux de ruissellement et d’exfiltration. L’étude de faisabilité du parc à résidus miniers a été faite
par la firme LVM (annexe 1f de la première série de réponses au Ministère). À cause des
contraintes topographiques, il sera nécessaire d7nstaller 11 stations de pompage. Les
emplacements de ces stations sont présentés suries plans 153-P-0001126-0 01103 GE D 002-
22 (2 de 5 à 5 de 5) de l’annexe citée précédemment. À chacune de ces stations, un bassin de
rétention sera installé, dont le volume est présenté au tableau 13 (même annexe). Le volume a
été prévu pour une capacité répondant aux exigences de la Directive 019. Le volume le plus
important est celui de la station 1, qui reçoit la totalité des eaux des fossés avant leur pompage
vers le bassin de rétention/polissage. V

Comme écrit à la page 17 du rapport de LVM: « Conformément aux exigences de la section
32.9.2 de la Directive 019, un système de double fossé est prévu afin de permettre la
séparation entre les eaux de ruissellement des digues du parc à résidus et des eaux du bassin
versant, là où II y a un risque de convergence des deux sources de ruissellement ».

Lemplacement exact des doubles fossés sera précisé dans les étapes de lingénierie de détail.
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La finalité de l’eau de ruissellement provenant des stations de pompage des fossés de drainage
sera le bassin de rétention de la station 1. De cette station, les eaux de ruissellement seront
pompées vers le bassin de rétention/polissage qui aura un volume de 740 000m3. Ce bassin
recevra aussi les eaux provenant de l’intérieur du parc à résidus miniers et ces dernières
représentent la plus forte proportion des eaux.

Le bassin de rétentionlpolissage sera conçu pour une crue de 1:1 000 ans. Les variations de
niveau prévues ont déjà été fournies dans les réponses à la première série de questions du
Ministère, déposées en juin 2014.

De ce bassin de rétention/polissage, les eaux seront pompées pour une réutilisation à l’usine de
concentration. Lorsqu’il y aura surplus d’eau, celle-ci sera traitée au besoin dans l’unité de
traitement des eaux décrite dans le rapport de LVM. Il s’agit d’un traitement actif de décantation
pour contrôler les MES afin de les maintenir sous les normes appliâables. En retirant les MES, II
sera possible de retirer aussi les substances associées aux MES, telles que le fer, l’aluminium
et le phosphore non dissous.

Réponse de la DEI

La DEI considère la réponse satisfaisante.

Le promoteur s’est engagé à respecter les exigences de la Directive 019 concernant la
ségrégation des eaux fraîches et des eaux minières par la constructioh de doubles fossés sans
les représenter sur un plan, l’emplacement exact des fossés sera réalisé lors de l’ingénierie de
détail. Toutefois, le bassin de polissage (le bassin de• rétention principale), les premières
cellules de résidus miniers, les 11 stations de pompage des eaux minières et la limite de l’aire
d’accumulation de résidus miniers sont représentés sur des plans.

De façon générale, la DEI cômprend qu’un bassinde polissage recevra les eaux usées minières
des fossés’collecteurs situés à l’extérieur des digues perméables (en stériles) entourant l’aire
d’accumulation de résidus miniers et les eaux à l’intérieur de. l’aire d’accumulation de résidus
(par pompage). Des chemins drainants (composés’ de stériles) construits à l’intérieur de l’aire
d’accumulation de résidus miniers et un tapis drainant sous les digues faciliteront le drainage
des eaux vers le fossé de collecte des eaux usées minières. Ce concept d’aires d’accumulation
de résidus miniers est conçu pour assurer une gestion sécuritaire de résidus miniers à faibles
risques.

Étant donné qu’il est prévu de construire l’aire d’accumulation de résidus miniers à flanc de
montagne, les fossés de collecte des eaux minières au pourtour de cette enceinte de
confinement devront être munis de dissipateurs d’énergie (des seuils ou autres techniques)
pour limiter les vitesses d’écoulement, ce qui nécessitera la construction d’autres bassins de
rétention secondaires ainsi que l’aménagement de 11 stations dé pompage. Ces eaux usées
minières seront acheminées vers le bassin de rétention principal avant de rejoindre ensuite le
bassin de polissage d’où s’effectuera le recyclage de l’eau vers l’usine (98% des besoins) ou
l’écoulement à l’effluent final.

Pour les eaux d’exhaure, aucune information concernant la capacité du bassin de
rétention n’est fournie (RQC-57 B);

Nouvelle réponse du promoteur:

Le bassin de rétention des eaux d’exhaure est conçu pour retenir une crue de récurrence de
7:100 ans. Afin de réduire le volume du bassin, II a été convenu de réaliser sa vidange sur une
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période de 48 heures. Un bassin d’environ 125 000 m3 sera requis. Ungénierié de détail

déterminera la dimension adéquate du bassin et le soùmettra dans la demande do certificat

d’autorisation.

Réponse de la DEI

Tel que requis par les dispositions de la section 2.9.3.1 de la Directive 019, la DEI recommande

de nouveau d’utiliser une récurrence de 1:1000 ans pour la conception de cet ouvrage de

retenue d’eau dont la durée effective d’utilisation est prévue pour 25 ans.

Pour le secteur du traitement de minerai, les eaux de ruissellement à l’intérieur des

zones d’activités industrielles ne doivent pas être traitées selon le guide de gestion des

eaux pluviales du MDDELCC mais plutôt comme un effluent minier au sens de la

Directive 019 sur l’industrie minière (RQC-57 C);

Nouvelle réponse du promoteur

Ce dernier prend bonne note de ce commentaire.

Réponse de la DEI

La DEI considère cette réponse comme satisfaisante.

Pour la conception du bassin de sédimentation de la halde de minerai à basse teneur, la

DEI recommande d’utiliser une récurrence de crue de projet de 1 :1000 ans f RQC-57 D);

Nouvelle réponse du promoteur

La halde ainsi que le bassin de sédimentation de la halde de minerai à basse teneur ont été

abandonnés. Le terrain visé ne sera pas utilisé pour l’aménagement d’une halde à stériles.

Réponse de la DEI

La réponse est satisfaisante.

Pour le secteur de la fosse, aucun fossé de dérivation des eaux propres n’est prévu dans

sa partie nord malgré que des cours d’eau intermittents et réguliers s’écoulent

présentement vers la fosse. Le promoteur mentionne que la topographie est suffisante

pour dévier les eaux de la fosse et prévoit l’aménagement d’une berme de sécurité en

crête de la fosse. Le promoteur devra fournir la description et la localisation de cette

berme de sécurité sur un plan (RQC-57 F).

Réponse du promoteur:

La construction d’une berme ou d’un fossé périphérique localisé en crête et en périphérie de la

fosse permettra de recueillir l’eau n’ayant pas été déviéé. Le tracé final ainsi que le profil seront

déterminés lors de l7ngénierie de détail.

Réponse de la DEI

La réponse est satisfaisante.
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Une vérification du dépassement de récurrence avec le Centre d’expertise hydrique pour
le printemps 2014 indique que le 19 mai dernier, la crue de la récurrence 1 :100 dans la
rivière Mistassini a été dépassée. De l’avis de la DEI, les bassins d’accumulation d’eaux
de ruissellement pour la halde à stériles et le minerai à basse teneur sont considérés
comme des ouvrages de rétention avec retenue d’eau et doivent être conçus avec une
crue de projet d’au moins 1 :1000 (basée sur une averse critIque de pluie de 24 heures et
de la fonte des neiges sur une période de 30 jours pour une récurrence de quantité de
neige de 100 ans). Une revanche d’au minimum I mètre et un déversoir d’urgence
doivent aussi être prévus (sectIon 2.9.3.1 de la Directive 019 sur l’industrie minière). Par
contre le réseau de drainage peut être conçu selon une récurrence de 1 :100 ans f RQC-10
et RQC-54).

Nouvelle réponse du promoteur

Les profondeurs des bassins de rétention autour de la halde é stériles seront augmentées pour
contenir une pluie de récurrence de 1:1000 ans et une revanche d’un mètre sera prévue.
Comme la halde à stériles sera érigée de manière graduelle, la capacité des bassins sera
augmentée avec les années. La halde de minerai â basse teneur ne sera plus nécéssaire, car
celui-cl sera traité on même temps que le minerai à forte teneur.

Réponse de la DEI

La DEI considère la réponse satisfaisante. Des déversoirs d’urgence sont prévus dans les
bassins de sédimentation de la halde à stériles, et les.polnts de rejet des déversoirs d’urgence

D seront dans les mêmes milieux récepteurs que les effluents.

3.4 Autres commentaires

La DEI recommande d’évaluer la variante d’une halde à stériles à un endroit relativement
moins accidenté et situé entre la fosse et l’aire d’accumulation de résidus miniers à l’est
de la rivière Naja. De l’avis de la DEI, un tel emplacement présenterait certains avantages
qui méritent d’être évalués: proximité de la fosse, surface moins accidentée que la
proposition retenue par le promoteur, possibilité de réduction notable du nombre
d’effluents miniers Issus de la halde de stériles, proximité de l’aire d’accumulation de
résidus miniers qui nécessite ‘un apport important de stériles pour la construction des
digues, etc f RQC-11).

Nouvelle réponse du promoteur

L’emplacement de la halde â stériles n’a pas été modifié par rapport aux versions préliminaires.
Sa position stratégique a été dictée notamment par un important besoin d’espace pour y
déposer les stériles, afin d’avoir le moins de plans et de cours d’eau touchés abritant des
habitats du poisson et le moins de milieux humides possible. De plus, la haldo devait être le
plus proche possible de la fosse, de manière à minimiser les distances de transport pour limiter
la production de GES et de poussières.

Le promoteur a mentionné lors d’une rencontre « que l’emplacement de la halde à stériles entre
la fosse et le parc à résidus n ‘est pas possible, car les résultats deS nouveaux relevés
magnétiques révèlent un très fort potentiel minéral à cet endroit ».

Réponse de la DEI

La DE! considère la réponse satisfaisante.
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La DEI comprenait que l’analyse effectuée en Bqlg a été effectuée sur un seul échantillon

composite de résidus miniers. Pour cette raison et en vue d’assurer une caractérisation

ptus complète, des analyses supplémentaires (en Bqlg et en contenu total d’uranium) sur

un plus grand nombre d’échantillons de minerai, de stérile et de résidus miniers devront

être réalisés pour vérifier la varIabilité de la teneur en radioactivité.

La réalisation d’analyses (calcul de la valeur ce S ») conformément à ta section cc Résidus

miniers radioactifs » de l’annexe Il de la Directive 019 est recommandée pour quelques

échantillons de résidus miniers ayant les teneurs en uranium les plus élevées.

Le certificat d’analyse pour le contenu en uranium dans le minerai (5 mg/kg) doit être

fourni au MDDELCC (RQC45).

‘Nouvelle réponse du promoteur:

La valeur de 5,5 mg/kg d’uranium est erronée. De nouvelles analyses de l’uranium sur le

minerai (annexe RQC-45c) indiquent des concentrations moyennes d’uranium de 0,4 et 0,6

mg/kg. Des nouveaux échantillons de stériles et de minerai ont fait l’objet d’analyses pour les

radfonucléides afin d’évaluer la valeur « s » qui détermine les caractéristiques des résidus

miniers radioactifs (supérieur à 7) tel qexigé dans la Directive 019 (annexe 2). L’évaluation de

la valeur « S » sur les stériles, le minerai, (es résidus et le concentré d’apatite (P205) indique

tous des valeurs semblables et inférieures à 1.

Réponse de la DE)

La DEI considère la réponse satisfaisante.

4. CONCLUSION

La ‘DE) considère que l’étude d’impact n’est pas recevable à moins d’obtenir des informations

satisfaisantes aux commentaires ‘ supplémentaires formulés dans le présent avis qui touche

principalement la nécessité de réaliser des analyses supplémentaires portant sur le potentiel

acidogène du minerai et des résidus miniers et d’utiliser une récurrence de 1 :1000 ans pour la

conception des ouvrages de retenue d’eau.

Claude Lang vin, ing.
Direction des eaux industrielles
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Directrice de la Direction des eaux industrielles

DATE Le 3juillet2074

OBJET Projet minier du Lac-â-Paui — Arianne Phosphate

NiRéf. : SCW-$59294 (V/Réf.: 321 1-16-007)) -.

1. OBJET DE LA DEMANDE

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, Arianne
Phosphate e transmis à la Direction des évaluations environnementales des projets nordiques et
miniers fDÈEPNM) une étude d’impact pour le projet minier du Lac-à-Paul, Un avis concernant
cette étude d’impact a été réalisé le 12 septembre 2073 par la Direction des eaux industrielles
(DEI) et la DÉEPNM e transmis au promoteur une série de questions et de commentaires.

La DEI est de nouveausoUicitée afin d’évaluer les réponses du promoteur aux questions et
commentaires transmis par la DÉEPNM. L’objectif de l’analyse de la DEI est d’évaluer la
recevabilité du projet en s’appuyant sur la Directive 019 et, plus particulièrement pour les sujets
qui relèvent de sa compétence soit les exigences relatives à la gestion des résidus miniers, à la
gestion des eaux et au suivi des effluents miniers.

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET

Arianne Phosphate envisage d’exploiter un gisement de phosphore (minéral d’apatite), un
constituant pour l’engrais, dans la région du Saguepay—Lac-Saint-Jean à environ 200 km au
nord de la ville de Saguenay.

Le projet sera exploité par fosse à ciel ouvert et comprend l’exploitation d’une ùslne de
concentration du minerai, d’une usine d’épaississage de résidus miniers, d’une halde à stériles,
d’une aire d’accumulation de résidus miniers, d’une halde de minerai à basse teneur, d’un
campement minier, d’un bâtiment administratif, d’un garage et d’un entrepôt d’explosifs. li est
prévu qu’à la fin des opérations, la fosse atteindra une longueur de 2 300 m, une largeur de
600 m et une profondeur de 450 m.

Le projet prévoit l’extraàtion annuelle de 18 Mt de minerai (teneur de 6 % en P2O5 et de 18 Mt
de stériles et ceci à une cadence de 120 000 t par jour pour une production de 3 Mt de
concentré d’apatite (39 % de P205) par année. La durée de vie prévue pour le projet est de
25 ans excluant les phases de construction et de fêrmeture. Un total de 240 Mm3 de résidus
miniers seront entreposés dans l’aire d’accumulation de résidus miniers alors que 180 Mm3 de
stériles seront entreposés dans la halde à stériles.

Le minerai a aussi une minéralisation en ilménite (titane). Toutefois, le promoteur ne vise que
l’exploitation de l’apatite compte tenu du marché du titane.

Direction des eaux industrielles
Édifice Marie-Guyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevard René-tévesque Est
uébecfQuébec) GUi 5W
Téléphone: 418 521.3885. peste 4860
Télécopleur:418 644-2003
Internet: http:fIwww.mddelcc.00uv.gc.ca
Courtiel: ctaude.IanoevlncUimddelcçoouv.gç.ca
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3. RÉPONSES DU PROMOTEUR AUX QUESTIONS FORMULÉES PAR LA DEI

Vous trouverez ci-dessous les questions et commentaires (en cractères gras) que la DEI a
formulés dans le cadre de son analyse de recevabilité daté du 12 septembre 2013 ainsi que les
réponses du promoteur. Nous indiquons également si ces réponses sont satisfaisantes.

3.1 Généralités

Le projet est visé par le Programme de réduction des rejets industriels (PRRI) et le
Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu industriel. Une demande

• dattestation d’assainissement.devra donc être soumise au MDDELCC dans le mois suivant
la date de mise en. exploitation de l’usine de traitement.

Réponse du promoteur:

Le promoteur sengage (page 2 du document de réponses aux questions) à faire une
demande d’attestation d’assainissement un mois après la mise en exploitation de la mine.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

Le calcul des objectifs environnementaux de rejet (OER) doit être réalisé pour les effluents
qui seront rejetés dans l’environnement à l’étape de la recevabilité de l’étude d’impact
comme il est spécifié à la section 4 de la directive ministérielle pour le projet qui a été
transmis au promoteur en JuIn 2011 (question 165 du MDDELCC).

Q La DEI constate que le calcul des OER n’est pas réalisé. Le MDDELCC mentionnait dans sa
question que, les OER seront transmis â Arianne phosphate lorsque les informations
nécessaires sur les points de rejets des effluents et leurs débits, la qualité du milieu récepteur
ainsi que les débits d’étiage auront été transmis. Le promoteur a fourni dans sa réponse, la
localisation des rejets et leurs débits et Il considère que les données recueillies ainsi que les
limites de détection utilisées fournissent amplement d’information sur la qualité de l’eau de la
zone d’étude.

3.2 Caractérisation et gestion du minerai, des stériles et des résidus miniers

Étant donné que seulement quatre échantillons ont fait l’objet d’analyse de lixiviation
(TCLP), la DEI recommande de réaliser d’autres analyses de lixiviation sur le minerai basse
et haute teneur, les résidus miniers et les stériles sur un nombre suffisant d’échantillons
représentatifs afin d’avoir un portrait global clair des impacts anticipés. Les certificats
d’apaiyse doivent être fournis. Les résultats des essais en cours (potentiel acidogène,
essais de sorption) devront nous être fournis (questions 40,43 et 44 du MDDELCC).

Réponse du promoteur:

Le promoteur mentionne que les 4 échantillons composites sont représentatifs du gisement.
L’enalyse géochimique du minerai, des résidus miniers et des stériles s’est effectuée à
partir de 13 546 échantillons provenant de 153 forages, cette quantité d’échantillons a
permis d’effectuer des analysesjugées hautement représentatives du gisement En effet, de
ces forages, 8 tonnes de minerai ont été utilisées à l’usine pilote et ont permis d’obtenir
deux échantillons composites des résidus miniers. Les analyses de stériles ont aussi été
faites sur des échantillons composites possédant toutes les lithographies représentatives du
gisement
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Arianne Phosphate a mandaté l’équ,e de l’Unité de recherche et seMce en technologie
minérale de lVniversité du Québec en Abitibi-Témiscamingue (URSTM-UQUAT), pour la
réalisation d’une étude visant à évaluer le comportement géochimique des rejets miniers et
du minerai. Le rapport produit (annexe 12) présente les résultats de la caractérisation des
matériaux ainsi que ceux des essais (TCLP, SPLP, CTEU-9, en colonnés et les essais sur
le potentiel acidogène) et lnterprétation des résultats. En résumé, le rapport Indique que
l’échantillon de résidu minier est è faible risque et que les quatre échantillons sont non
générateurs d’écide au sens de la Directive 019 étant donné leur faible concentration en
soufre (pour l’échantillon du minerai et du résidu, les essais statiques conventionnels étaient
considérés tc incertains »).

Les essais de sorption initialement prévus nont pas été réalisés, ôar il a été décidé qu’ils
n’étaient pas nécessaires.

La DEI considère que la réponse est insatisfaisante. En effet, dé l’avis de la DEI, l’analyse
TCLP d’un seul échantillon de résidus miniers (sur les deux échantillons prélevés), de deux
échantillons de stériles et d’un échantillon de minerai est insuffisante pour bien caractériser ces
matériaux compte tenu du volume du gisement minier, des volumes anticipés de résidus miniers
qui seront déposés dans l’aire d’accumulation de résidus (240 Mm3) et de la quantité de stériles
(180 Mm3) déposée dans la halde é stérites.

La DEI constate qu’un nombre de 13 546 échantillons provenant de 153 forages a été réalisé
pour connaître la valeur du gisement. Un effort conséquent aurait dû être copsacré à la
caractérisation des résidus miniers, des stériles et du minerai pour leur potentiel de lixiviation et
leur potentiel générateur d’acide.

Dans un rapport préliminaire récent préparé par J’UQAT pour le compte du MDDELCC, il est
recommandé de caractériser séparément chaque zone ou unité géologique. De plus,
l’échantillonnage devrait suivre un principe d’entonnoir, à savoir que dans une première étape,
un grand nombre d’échantillons devrait être soumis à des analyses (pour les minéraux, les
oxydes et les métaux) permettant ainsi un classement par zone. Dans une deuxième étape, le
nombre d’échantillons devrait diminuer suite à une analyse statistique des résultats. La
représentativité des résultats de caractérisation des divers matériaux est primordiale pour
identifier les modes de gestion appropriés.

La DEI rappelle qu’au sens de la Directive 019 actuellement en vigueur, ce sont les analyses de
lixiviation fTCLP) qui sont déterminantes pour l’identification des types de résidus miniers,
incluant les stériles (faibles risques, lixiviables ou à risques élevés). Dépendamment de la
classification des résidus miniers, des mesures d’étanchéité peuvent être requises pour les
aires d’accumulation de résidus miniers, des stériles ou du minerai. Dans la majorité des cas! la
démonstration que le critère de percolation quotidien maximal de 3,3 1/m2 à partir des différents
dépôts de résidus et de minerai est à fournir de même qu’une étude de modélisation de la
qualité de l’eau souterraine afin de s’assurer que les objectifs de protection de la qualité de l’eau
souterraine soient atteints (figure 2.4 de la Directive 019).

3.3 Gestion des eaux -

Sur l’ensemble du site minier, évaluer ta possibilité de réduire te nombre d’effluents
miniers. La DEI comprend qu’au moins 6 effluents miniers (tableau 4-13 de l’étude) sont
prévus. Tous devront faire l’objet d’un programme de suivi régulier. La DEI est d’avis qu’il
est préférable de minimiser les points de contrôle (questions 192 et 195a du MDDELCC).
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Réponse du promoteur:

Le promoteur s’est assuré d’optimiser le nombre de points de rejet à l’environnement afin
d’impacter le plus petit nombre de bassins hydrographiques. Le promoteur a fourni une liste
des effluents dans le secteur de l’usine; cinq effluents d’eau minière y sont décrits et rejetés à
5 endroits différents. À la page 432 de l’étude de faisabilité, il est mentionné que 70 effluents
sont pré vus, mais ce nombre est en révision pour le réduire.

La DEI considère que la réponse est insatisfaisante. La liste des efluents n’est pas complète. À
titre d’exemple, le promoteur ne considère pas les deux effluents de la halde à stériles .et de la
halde è minerai basse teneur ainsi que ceux du bassin de polissage et des eaux d’exhaure. Une
liste è jour de tous les effluents d’eaux usées minières sur le site, accompagnée de leurs
localisations et de leurs points de rejets sur un plan devrait être fournie par le promoteur. Des
ehgagements clairs de la part du promoteur pour tous les points de rejet d’effluents confirmant
qu’il compte effectuer un suivi régulier de ceux-cl conformément aux dispositions de la Directive
019 devraient être fournis.

Par ailleurs, la DEI est d’avis que l’eau des fossés de, drainage de l’entrepôt d’explosifs et.celle
du bâtiment de préparation des explosifs devraient être considérées comme des effluents
intermédiaires et faire l’objet d’ûn suivi trimestriel pour l’azote ammoniacal, les nitrites, les
nitrates et les hydrocarbures pétroliers (C 10.50).

Détailler et justifier le moyen utilisé pour dévier les eaux provenant de l’extérieur du site
décrit à la section Intitulée « parc à résidus» de la page 4-82 de l’étude d’impact. La DEI
comprend que plusieurs bassins et digues sont prévus pour dévier les eaux provenant de
l’extérieur du site. Entre autres, l’étude fait mention que cc pour chacun des points bas des
digues, des bassins de rétention seront prévus f....J Pour les bassins de rétention des
digues 2 à 10, une station d’échantillonnage sera prévue à chaque bassin. L’eau sera
ensuite acheminée vers la nature ». La DEI tient à rappeler que pour réduire le plus
possible le volume d’eau de ruissellement à traiter, il est recommandé de dévier les eaux
de ruissellement provenant de l’extérieur des zones d’activité par des fossés de drainage
autour des composantes des sites miniers à moins que l’exploitant ne démontre
l’impossibilité technico-économique de tels travaux (question 59 du MDDELCC).

Réponse du promoteur:

Le promoteur s’engage à faire deux fossés pour dévier les eaux de ruissellement du bassin
vrsant et les eaux d’exfiltration du parc à résidus sans toutefois l’indiquer sur un plan.

La DEI àonsidère que la réponse est insatisfaisante. Afin de permettre-. une meilleure
compréhension, le promoteur devra illustrer sur un plan les fossés de drainage au pourtour de
l’aire d’accumulation de résidus miniers, les 11 digues à sa périphérie, le bassin de rétention de
63 368 m3 qui permettra de récupérer l’ensemble des eaux de précipitation, le bassin de
polissage et aussi les autres bassins de rétention intermédiaires des digues 2 à 10. Il est
important de décrire le fonctionnement de ces bassins et de justifier la nécessité de tous ces
bassins de rétention et des fossés en relation avec les exigences de la Directive 019 (section
2.15). La DEI rappelle qu’il est exigé, dans la Directive 019 d’éviter, autant que possible, que
les eaux de ruissellement n’entrent en contact avec tes sources de contamination.

Fournir les plans et coupes des réseaux de drainage des eaux de ruissellement (et des
eaux d’exhaure) ainsi que des bassins de traitement pour les différents secteurs du projet,
soient (questions 56 et 57 du MDDELCC):



5V

o le secteur du traitement de minerai (concasseur, concentrateur, piles temporaires
de minerai basse et haute teneur, le garage de véhicules lourds, etc.);

o de la hatde de minerai à basse teneur; V

o de l’aire d’accumulation de résIdus (avec les digues); V

o de la fosse.

Réponse du promoteur:
V

V

Eaux d’exhaure
V

Le promoteur a’ fourni un plan localisant le bassin de rétention et de sédimentatibn des eaux
d’exhaure. V

Secteur du traitement de minerai

À l’annexe 13, on retrouve cinq plans montrant les infrastructures du sit minier avec les
réseaux de drainage et les bassins de sédimentation de matières en suspension.

Halde de minerai à basse teneur V

- Un réseau de drainage et des bassins de traitement des eaux de ruissellement de la halde de
minerai à basse teneur sont prévus et les détails seront réalisés lors de lngénierie de détaiL

Aire d’accumulation des résidus miniers

La réponse du promoteur concernant le réseau de drainage et les bassins de traitement au
parc à résidus a été décrite précédemment V

Fosse V

V

tes eaux d’exhaure seront pompées dans un bassin près de la fosse et elles seront traitées
pour les matières

en suspension afin de respecter les critères de rejets de la Directive 019. Le
promoteur mentionne que les limites de la fosse se situent en tête des bassins versants de
sorte que la topographie vient limiter l’apport des eaux de surfacé vers la fosse. Une berme
de sécurité en crête de la fosse pourrait permettre de diminuer le ruissellement vers la fosse.

La OEI considère que les réponses sont Insatisfaisantes pour les raisons suivantes:

V ‘ Pour les eaux d’exhaure, aucune information concernant la capacité du bassin Ie
rétention n’est fournie;

• Pour le secteur du traitement de minerai, les eaux de ruissellement à l’intérieur des

zones d’activités -industrielles ne doivent pas être’ traitées selon le guide de gestion des
eaux pluviales du MDDELCC mais plutôt comme un effluent minier au sens de la

Directive 019 sur l’industrie minière;

V
V

• Pour la
conception du bassin de sédimentation de la halde de minerai à basse teneur,

la DEI recommande d’utiliser une récurrence de cwe de projet de 1 :1000 ans;

• Pour l’aire d’accumulation des résidus miniers, le fonctionnement des ‘nombreux
bassins et des réseaux de drainage n’est pas clairement expliqué. De plus, le réseau de
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drainage dans une forme complète et compréhensible n’est pas illustré sur des.plans,
tel que mentionné dans la question précédente.

• Pour le secteur de la fosse, aucUn fossé de dérivation des eaux propres n’est prévu
dans sa partie nord malgré que des cours d’eau intermittents et réguliers s’écoulent
présentement vers la fosse. Le promoteur mentionne que la topographie est suffisante
pour dévier les eaux de la fosse et prévoit l’aménagement d’une berme de sécurité en

• crête de la fosse. Le promoteur devra fournir la description et la localisation de cette
berme de sécunté sur un plan

Les eaux de ruissellement captées dans les secteurs cités à la question précédente et —

aussi à la halde à stériles sont toutes considérées comme des effluents miniers au sens de
la Directive 019 et doivent faire l’objet d’un contrôle régulier et, au besoin, traitées avant
leur rejet dans l’environnement. Les détails du système de traitement proposé pour les
divers effluents devront aussi être précisés dans l’étude d’impact pour respecter les
exigences de rejet de la section 2.1.1.1 de la Directive 019 ou toute nouvelle norme
environnementale de rejet suite au calcul des objectifs environnementaux de rejet
(questions 58 et 62 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Les eaux des différents bassins seront traitées pour les matières en suspension. Les bassins
seront conçus, de manière à pouvoir atteindre les exigences de rejet dans l’environnement de
la Directive 019 sur Iindustrie minière. Toutes les analyses (c’est-à-dire les tests de lixiviation
réalisés par l’URSTM) n’ont pas identifié ‘de paramètres problématiques. Cependant,
l’installation du système de traitement décrit dans le rapport technique sur la faisabilité du

• parc à résidus (annexe 17) pourra contrôler par coagulation/floculation les paramètres tels
que le fer et te phosphate. Des essais sont en cours dans une usine pilote pour simuler le
procédé de concentration et d’épaississement des résidus. Des échantillons d’eau découlant
de ces essais seront analysés afin d’identifier tous les contaminants potentiels et les meilleurs
procédés de traitement seront alors identifiés.

Des bassins (3) de récupération sont prévus le long des conduites de résidus miniers (entre
l’usine et le parc à résidus) et permettront de récupérer des fuites ou des déversements
accidentels. Ils seront maintenus â sec et vidangés par pompage.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante pour le moment compte tenu de l’essai pilote
en cours qui permettra de mieux cibler les contaminants potentiels dans les effluents. Un
ajustement du système de traitement proposé pourra éventuellement être identifié, notamment
pour le phosphore, qui fait l’objet d’une préoccupation particulière de la part de la DEI étant
donné le potentiel de contamination découlant de ce paramètre.

Présenter la description technique du bassin de polissage Incluant les éléments de
conception sur les mesures d’imperméabilisation (questions 49 et 50 du MDDELCC).

Réponse du promoteur:

Une coupe-type du bassin de polissage est présentée et limperméabiilsation sera réalisée à
l’aide d’une géomembrane (annexe 11). Le déversoir d’orgence sera précisé à l’étape

j -‘ • dingénierie détaillée. Le volume de stockage sera de 740 000 m3 (capacité de traitement de
J 500 m3Meure pour les matières en suspension).
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La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

indiquer si les bassins de retenue d’eau sur le site minier sont conçus pour contenir une
crue de projet de récurrence 1: 1000 ans tel qu’exigé par la Directive 019 (sectIon 2.9.3.).
Fournir les détails techniques (capacité volumétrique, temps de rétention, etc.) de chacun
des bassins. De plus, les ouvrages de rétention d’eau devraient être munis de déversoirs
d’urgence et être conçus pour évacuer de façon sécuritaire une crue maximale probable
afin de protéger l’intégrité de l’ouvrage de rétention (questions 10 et 63 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Les eaux de ruissellement de la halde à stériles ne sont pas des résidus miniers et ne sont
pas des boues ou poussières résultant du traitement ou de l’épuration du traitement d’eaux
usées minières. Par le fait môme, les exigences des sections 2.9.3 et 2.9.3.1 de la Directive
019 ne s’appliqueraient pas. Les bassins d’accumulation de la halde à stériles et le minerai à
basse teneur auront la capacité nécessaire pour retenir l’eau générée pour une précipitation
do récurrence de 1 :100 ans. Le bassin de polissage au parc à résidus sera conçu pour une
crue de projet 1:7000. V

Le DEI considère que la réponse est insatisfaisante. Une vérification du dépassement de
récurrence avec le Centre d’expertise hydrique pour le printemps 2014 indique qte le 19 mai
dernier, la crue de la récurrence 1 :100 dans la rivière Mistassinl s été dépassée. De l’avis de la
DEI, les bassins d’accumulation d’eaux de ruissellement pour la halde à stérîles et le minerai à
basse teneur sont considérés comme des ouvrages de rétention avec retenue d’eau et doivent
être conçus avéc une crue de projet d’au moins f :1000 (basée sur uneaverse critique de pluie
de 24 heures et de la fonte des neiges sur une période de 30 Jours pour une récurrence de
quantité de neige de 100 ans). Une revanche d’au minimum 1 mètre et un déversoir d’urgence
doivent aussi être prévus (section 2.9.3.1 de la Directive 0f 9 sur l’industrie minière). Par contre

V

le réseau de drainage peut être conçu selon une récurrence de 1 :100 ans.

Le promoteur dévra confirmer que la halde à stériles et l’aire d’accumulation des résidus
miniers sont hors d’atteinte des crues provenant des cours d’eau environnants (question
41 du MDDELCC);

V
. V

Réponse du promoteur:
V

V

Le promoteur confirme cjue la halde à stériles et l’aire d’accumulation des résidus miniers sont
hors d’atteinte des crues provenant des cours d’eau environnants.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

Indiquer s’il y a des mesures de récupération des réactifs utilisés dans le procédé de
traitement du mineraI (liacid, silicate de sodium, hydroxyle de sodium, acide sulfurique et
le floculant) et discuter, de leur Vdisflersion le cas échéant aInsi que de leur Impact sur

l’environnement. Le pH de l’eau résiduelle provenant de l’épaississement des résidus a-t-il
besoin d’être ajusté? Des boues s’accumuleront-elles dans les bassins de traitement des

effluents de l’aire d’accumulation de résidus miniers et de l’usine d’épaississement des
résidus. Le cas échéant, Indiquer leur lieu d’élimination (questions 25, 30, 31 et 60 du
MDDELCC);
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Réponse du promoteur:

L’acide sulfurique qui était prévu pour faciliter la flottatiorï ne sera plus utilisé. La récupération
des autres produits n’est pas possible. Ariae Phosphate mettra l’emphase sur l’optimisation
et la réduction de la consommation des réactifs. Ariane Phosphate ne prévoit pas
d’ajustement du pH mais il sera possible de le faire au besoin.

Des sédiments pourront s’accumuler dans le bassin de polissage à la sortie du para à résidus.
Lorsque la quantité des sédiments sera importante, ils seront analysés et dépendamment des
résultats d’analyse, ils seront déposés dans le para à résidus ou seront disposés dans un site
approprié.

li est indiqué à la réponse de la question 60 que le traitement des effluents se fera pour les
matières en suspension et qu’au besoin, des floculants et des coagulants seront ajoutés. À la
sortie du bassin de polissage, un système de traitement des eaux sera installé pour le
contrôle des matières en suspension (de type décanteur).

Le OEI considère que la réponse est satisfaisante.

Le promoteur devra fournir, comme recommandé dans l’étude hydrogéologique
une analyse approfondie de la conception du lien hydrique entre les trois lacs
au nord de la fosse pour éviter l’érosion et le.débordement des lacs (questions
250 et 253 du MDDELCC);

o une analyse plus poussée du drainage de l’aire d’accumulatïon de résidus
miniers pour assurer sa stabilité (questions 40,47 et 49 du MDDELCC);

Réponse du promoteur t

o Les précisions concernant la conception du lien hydrique seront définies au moment de
lingénierie de détaiL Cependant, le promoteur affirme qu’one étude hydraulique sera
produite et il énumère cinq critères à respecter (récurrence 7:100 ans, débit minimal en
période d’étiage, aménagements de frayères, un tracé sinueux et favoriser l’habitat du
poisson);

o Une modélisation de l’écoulement dans le parc à résidus à flanc de montagne a été
effectuée à l’aide du logiciel de modélisation « SEEP/W développé. par GEO-SLOPE
International Ltd » et intégrée aux analyses de stabilité (annexe 11). ‘Un
dimensionnement précis des divers éléments de drainage (tapis drainant sous la digue,
inclusions de chemin drainant fait de stérile entre les. cellules) sera réalisé lors de la
conception détaillée. Il est primordial que le niveau de la nappe phréatique dans le parc
à résidus soit rabattu au pied de la digue. Pour cette raison, et tout en permettant
d’assurer une fondation adéquate à la digue, l’excavation des sols et la mise en place
d’un tapis drainant est envisagée sur toute la supetflcie de la fondation des digues afin
d’assurer une fondation stable et permettre l’écoulement contrôlé des eaux d’axfiltration
provenant du parc à résidus.

Les analyses de stabilité de la digue ont été effectuées à l’aide du logiciel SLOP&VV
développé par GEO_$LOPE International Ltd. La digue comprend un massif
périphérique en enrochement ainsi que des inclusions d’enrochement de stériles avec
des pentes de 2:7 pour la première tranche d’one hauteur de 58 mètres et de 2,7 :1
jusqu’à 90 mètres de hauteur (annexe 11).
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La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

Le Centre d’expertise hydrique devrait être consulté sur l’assujettissement des ouvrages
de rétention d’eau à la Col sur la sécurité des barrages et sur l’emplétément des
aménagements miniers dans le lac G et les cours d’eau (question 49 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le promotøur contactera le Centre d’expe,tise hydrique du Québec (CEHQ) afin de
déterminer si les ouvrages avec retenue d’eau sont assujettis au Règlement sur la sécurité

r sur des barrages.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

Fournir la localisation des puits d’eau potable prévus. La DEl rappelle qu’une
autorisation est nécessaire en vertu du Règlement sur la qualité de l’eau potable si le
puits d’alimentation en eau potable sur le site dessert plus de 20 personnes (question
10f du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le puits d’eau potable sera situé près du campement permanent des travailleurs et un puits
d’eau non potable sera mis en place près du secteur de la préparation des explosifs. Les
autorisations seront demandées. lors de la phase de construction.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

Mettre en place des compteurs d’eau sur toutes les conduites d’apport en eau fraîche ainsi
que sur les conduites d’eau recirculée (question 94 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le promoteur s’engage à mettre en place des compteurs d’eau sur la conduite des eaux
fraîches provenant du Lac à Paul, sur les puits et sur les conduites d’eau recirculée.

La DEI considère que la réponse est satlfaisante.

3ASuivi

La fréquence d’échantillonnage du suivi régulier ne peut pas être réduite pour un
paramètre après un suivi continu de 6 mois (p. 12-9 de l’étude d’impact) selon la version
2012 de la Directive 019 applicable pour ce projet. D’autre part, le phosphore devra être
ajouté comme paramètre supplémentaire dans le suivi régulier des effluents compte tenu
des résultats d’analyse de l’eau souterraine. De plus, le sélénium et le baryum devraient
être ajoutés dans le suivi annuel des effluents compte tenu de la caractérisation du
minerai, du stérile et des résIdus (questions 241, 242 et 245 du MDDELCC).
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Réponse du promoteur:

Le texte à la page 12-9 de l’étude d’impact a été modifié en enlevant la phrase suivante « li
est possible de réduire la fréquence du suivi régulier de l’un des paramètres (métaux)
présenté, après avoir effectué ce suivi sur une période continue d’au moins six mois ». Le
suivi hebdomadaire pour le phosphore sera ajouté au suivi régulier de l’effluent et le sélénium
ainsi que le baryum y seront analysés annuellement. -

La DEI considère que la réponse est satisfaisante. Le suivi hebdomadaire de l’effluent inclura le
phosphore total dissous et les paramètres sélénium et baryum seront analysés annuellement.

En plus du suivi régulier de tout effluent final, la DEI considère que le suivi périodique de
certains effluents intermédiaires, tels que les eaux issues d’un séparateur eau-huîle,
pourrait être pertinent. Les informations techniques de ces équipements, de même que la
performance attendue en termes de rejets d’hydrocarbures C10-C50 doiventêtre fournies
(questions 91 et 248 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le garage, l’aire de nettoyage des véhicules et le poste de carburant auront des séparateurs
eau/hulle. Les séparateurs. eau/hulle seront munis de plaques coalescentes. Le choix
d’équipements et leurs spécifications seront déterminés à l’étape de l’ingénierie détaillée. La
performance des équipements permettra de respecter les exigences de la réglementation en
termes de rejets d’hydrocarbures.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

En ce qui concerne la qualité de l’eau souterraine, le promoteur devra fournir une
interprétation des résultats d’analyse de l’eau souterraine sur le site et un plan de
localisation des puits d’observation (amont et aval) qui feront l’objet du suivi biannuel
comme prescrit par la Directive 019 (section 2.3.2.3). Des puits d’observation en quantité’
suffisante devront être prévus pour chacun des aménagements à risque, tels que définis à
la section 2.3.1.1 de la Directive 019. Les paramètres de suivi obligatoire sont mentionnés à
la section 2.3.2.2 de la Directive 019 en plus des métaux (sous forme dissoute) et pH
mentionnés au tableau 2.3 de la Directive 019. D’autres paramètres d’intérêt pour le projet
peuvent être ajoutés suite au calcul des objectifs environnementaux pour le projet
(questions 121 et 123 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le promoteur e fourni une brève interprétation des résultats d’analyses de l’eau souter?ane et
mentionne que les puits d’observation (dans le roc et les dépôts meubles) seront
principalement localisés autour du parc à résidus et de la halde à stérile et quelques—uns
seront implantés autour de l’usine de traitement du minerai. La localisation des puits
d’observations sera précisée plus tard et transmise au MDDELCC pour validation et les
paramètres de suiW seront conformes aux exigences de la Directive 019. Des paramètres
supplémentaires de suivi sont proposés au pare à résidus (Mg, $4 Ag) et a.u garage
mécanique ainsi qu’au concentrateur (HAP et HAM).

La DEI considère que la réponse est satisfaisante. L’emplacement des puits d’observation
pourrait être validé par la Direction régionale tors de la demande de certificat d’autorisation pour
l’exploitation de la mine.

D
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En ce qui concerne le suivi postexploitation, le promoteur mentionne que le suivi de la
qualité des eaux de surface et des eaux souterraines se poursuivra 3 ans aptes la
fermeture (p 12-15) Ce suivi n’est pas conforme à la Directive 019, car un suivi

• • • environnemental approuvé par le MDDLCC doit se poursuivre pendant toute la durée de
la perlode postexploitation et aussi durant la période de postrestauration (durée de 5 à
10 ans) qui fait suite à la realisation des travaux de restauration si un effluent est
toujours déversé dans l’environnement (question 249 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Le promoteur s’engage au réspect des exigences de la Directive 019 concernant te suivi
postexploitation.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante. -

3.5 Autres commentaires ‘

Le promoteur devra: -

> décrire les variantes étudiées concernant la localisation de l’aire d’accumulation de
résidus miniers, de la halde à stériles et de la halde temporaire de minerai à basse teneur
(question 11 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

L’analyse des variantes est peu élaborée et identifie 5 variantes pour le parc à résidus.,
Brièvement, le choix de la localisation du para à résidus e été effectué pour des raisons
techniques (envergure des digues et du pompage, présence de. gisement) et
environnementales (proximité de rivière, qualité de lac pour la pêche). Pour la halde à stériles,
la variante d’une halde au nord et au sud de la fosse était toujours présente dans les
différents scénarios du parc à résidus, la variante de la halde à stériles nord e été finalement
choisie. L’usine de traitement dit minerai était à l’angine au nord-est de la fosse et elle a été
déplacée au sud-est de la fosse entré celle-cl et le parc à résidus.

La DE1 recommande d’évaluer la variante d’une halde à stériles à un endroit relativement moins
accidenté et situé entre la fosse et le parc à résidus et à l’est de la rivière Naja. De l’avis de la
DEI, un tel emplacement présenterait certains avantages qui méritent d’être évalués: proximité
de la fosse, surface moins accidentée que la proposition retenue par le promoteur, possibilité de
réduction notable du nombre d’effluents miniers issus de la haide de stériles, proximité de l’aire
d’accumùlation de résidus miniers qui nécessite un apport important de stériles pour la
construction des digues, etc.

> fournir les études supplémentaires manquantes (validation des hypothèses de calcul,
aspect séismique, etc.) pour la stabilité des digues de la halde à stériles; (question 40 du
MDDELCC);

Réponse du promoteur: . •. -

Les études supplémentaires manquantes citées dans la question sont des campagnes
dinvestigations géotechniques qui seront réalisées lors d’une étape d’ingénierie plus
avancée. Pour l’aspect séismique, le promoteur a utilisé une accélération spectrale au sol,
correspondant à une période de retour de 1 :476 ans (au lieu de 1 :24 75 ans) étant donné que



12

(es sols et le roc en place sont de bonne qualité, que les installations minières sont éloignées
de la halde à stérilés et qu’eucune résidence ou chalet ne se trouve à proximité de la halde à

• stérile. Les éléments techniques de l’aire d’eccumulation du minerai à basse teneur sont les
mêmes que ceux de la halde à stériles.

La DEI considère que la réponse est satisfaisante, car selon la Directive 019, la récurrence du
séisme de conception de 1 :2475 ans est préconisée pour les ouvrages avec retenue d’eau
alors que la halde à stérile, de par sa nature, n’est pas conçue pour retenir des eaux. Le
promoteur a justifié le choix de la récurrence de 1 :476 ans par la présence sur le site de sols et
de roc de bonne qualité. De plus, les installations minières sont suffisamment éloignées de la
halde à stériles et encore plus par rapport è l’aire d’accumulation de résidus miniers pour être
hors d’atteinte en cas de bris de digues. Enfin, aucune résidence ou chalet ne se trouvent à
proximité.

> réaliser une étude de stabilité pour les digues de t’aire d’accumulation de résidus miniers
(question 40 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Les analyses de stabilité de la digue ont été effectuées à l’aide du logiciel SLOPEA/V
développé par GE SLOPE International Ltd en considérant comme géométrie une digue
faite d’un massif périphérique en enrochement ainsi que des inclusions d’enrochement de
stériles. Cette conception permet la disposition du volume total de résidus miniers dans le
parc à résidus. Les pentès des digues sont de 2:7 pour la première tranche d’une hauteur de
58 mètres et de 2,7:1 jusqu’à 90 mètres de hauteur (annexe 11).

La DEl considère que la réponse est satisfaisante. La DEI comprend que l’évaluation du
potentiel de liquéfaction des sols de fondation des digues du parc à résidus a été réalisée.
Cetie-ci démontre qu’ils ne sont pas liquéfiables même si à t’annexe 11 (page 16), iI est dit que
l’évaluation du potentiel de la liquéfaction des sols (sable et sut) induite par un séisme sera
réalisée dans la phase d’ingénierie de détail du parc à résidus miniers.

> décrite les éléments techniques de l’aire d’accumulation des résidus miniers et de la
halde de stériles, notamment la hauteur de chacun des paliers, le facteur de sécurité
considéré, le système de drainage des bancs, la pente globale de la halde, la pente de
chacun des bancs, la capacité portante du matériel sous-jacent, la résistance face aux
sollicitations séismiques (questions 40, 47et 49 du MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Pour le parc à résidus les résidus miniers épaissis (entré 45 et 70% solide) seront disposés
par pompage dans les différentes cellules créées par le système de digues et de chemins
drainants. La digue principale longe la limite nord et environ la moitié de la limite ouest du
parc à résidus. A son point le plus haut, cette digue atteindra une hauteur de 90 m et sera
construite avec du stérile minier. Le rehaussement de la digue principale, des chemins
drainants et des digues secondaires avec du stérile sera réalisé progressivement lors des
opérations et il sera en moyenne de 3,5 m par année. Les péntes seront de 2 :1 pour la
première hauteur de 58 m et de 2,7:1 jusqu’à la crête de la digue. L’épaisseur de stérile dans
la halde À stériles sera de 50 à 70 m due à la topographie naturelle du terrain (un monticule)Q
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et l’épaisseur maximale sera de 100 rn. Elle sera composée de paliers horizontaux de 5 m
• avec des bermes de 10 in, (pente de 1,5:1) résultant en une pente moyenne de 2 :1. Les

V analyses de stabilité réalisées sur la halde ont mené à l’ajout d’une berme stabilisatrice en
• pied de talus.

V

V

V: La DEI considère que la réponse .du promoteur est satisfaisante. Ces informations se
V

V

V
V

retrouvent à l’annexe 9 de l’étude d’impact et à l’annexe 11 du document de réponses aux
V

V

V questions.

> fournir des Informations sur les mesures prises pour contrôler les émissions de
poussières à partir de l’aire d’accumulation de résidus miniers, de la halde à stériles, de
la halde à minerai basse teneur et des différents sites d’entreposage de terres de
découvertes (questions 105 et 172 du MDDELCC); V

Réponse du promoteur: V

Un programme de gestion des poussières sera préparé par le promoteur. Les empilements
(sol végétal et matériaux granulaires) auront des pentes adoucies selon la nature du déblai et
ils seront partiellement végétalisés, ce qui servira de protection contre l’érosion. Dans l’étude
d7mpact, il est mentionné que la restauration du parc à. résidus miniers et de la halde à stérile
se fera de façon progressive. De plus, l’application d’abat-poussière (circulation) et d’autres
mesures d’atténuation prévues pour contrôler les émissions de poussières du parc à résidus
et de la Vhalde à stériles (réduction de la circulation par grand vànt, arrosage, etc.) devraient
limiter la dispersion de poussières dans les cours d’eau.

V

V

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

> expliquer plus amplement la coupe-type d’une dIgue de l’aire d’accumulation des résidus
miniers (figure 4.6, p. 4-39) qui montre un recouvrement des pentes de l’aire
d’accumulation (question 50 du MDDELCC);

Réponse du promoteur: V

Cette question concernant la coupe-type de la digue de ‘l’aire d’accumulation des résidus
miniers n’a pas été demandée au promoteur La question qui a été posée au promoteur
concerne plutôt le bassin de polissage et illustré à la même figure 4. 6

La DEI considère la réponse satisfaisante compte tenu des informations supplémentaires
fournies par le promoteur. Les digues perméables de l’aire d’accumulation des résidus miniers
seront construites avec des stériles et des chemins drainants de stériles seront aménagés entre
les différentes cellules de résidus miniers pour favoriser le drainage vers l’extérieur du parc à
résidus. Les premiers 60 mètres de la digue seront construits selon la méthode de l’axe central
et par la suite, jusqu’à 90 mètres de hauteur, selon la méthode amont

> vérifier la présence de radioactivité dans le minerai et les résidus miniers incluant les
stériles en effectuant suffisamment d’analyses portant sur les trois chaînes de
radioactivités naturelles et le potassium 40 (question 45 du MDDELCC);
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Réponse du promoteur: V

Des analyses effectuées sur les résidus miniers ont montré un niveau d’activité de 0,2 Bq/g.
Selon le guide de caractérisation des résidus miniers du MDDELCC (version 2003), aucune
analyse supplémentaire ne serait requise puisque le résultat est inférieur à 4 Bq/g. Les

V

échantillons de stériles (sauf exception de 3 analyses de rejets) ont généré des quantités
détectables d’uranium (LDM :1,0 ugA) lors des essais VOfl colonne (annexe 12). Les

V

concentrations d’uranium se sont stabilisées à des concentrations de 2 à 5 ugfl d’uranium.

Des analyses dans le minerai faites parle laboratoire Maxxam analytiques inC montrent des
concentrations inférieures à la limite de détection (5mg/kg) pour l’uranium. D’autres analyses
sont en cours. V

La DEI considère que la réponse est insatisfaisante.

La DEI comprend que l’analyse effectuée en BqIg a été effectuée sur un seul échantillon
composite de résidus miniers. Pour cette raison et en vue d’assurer une caractérisation plus
complète, des analyes supplémentaires (en Bq!g et en contenu total d’uranium) sur un plus
grahd nombre d’échantillons de minerai, de stérile et dé résidus miniers devront être réalisés
pour vérifier la variabilité de la teneur en radioactivité.

V

La réalisation d’analyses (calcul de la valeur . S ») conformément à la section « Résidus

miniers radioactifs » de l’annexe Il de la Directive 019 est recommandée pour quelques
échantillons de résidus miniers ayant les teneurs en uranium les plus élevées

V

Le certificat d’analyse pour le contenu en uranium dans le minerai (5 mg/kg) doit être fourni au
MDDELCC.

> indiquer s’il y a présence ou non de terres rates dans le gisement (question 45 du
MDDELCC);

Réponse du promoteur:

Les analyses effectuées par le promoteur indiquent des concentrations totales inférieures à
500 mg/kg. À ces concentrations, l7ntérêt pour ces substances n’est pas significatif D’autres

V
analyses sont en cours.

V

La DEI considère que la réponse est satisfaisante.

4. CONCLUSION

La DEI considère que l’étude d’impact n’est pas recevable à moins d’obtenir des informations
V satisfaisantes aux commentaires et questions supplémentaires formulées dans le présent avis.

Là DEI suggère d’organiser une rencontre avec le promoteur afin de discuter des sujets touchant
la Directive 019 plus particulièrement sur la caractérisation du minerai et des résidus miniers,
incluant les stériles de même que sur le réseau de drainage au pourtour de l’aire d’accumulation
de résidus miniers.

o V
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Ces échanges permettraient d’éclairer le promoteur avant sa réponse à la deuxième série de
questions qui lui sera transmise. Une visite de terrain pourrait se faire par la même occasion.

Claude Langiin, i g.
Service des vaux industrielles



BeIIey, Hélène

De: Dawood, lhssan

,—.nvoyé: 10 juin 2014 14:43

Grandmont, Laurence

Cc: BeIley, Hélène; Ouellet, Michel; Boulianne, Normand

Objet: Projet de mine d’apatite du Lac à Paul (SCW: 863416)

Madame Grandmont,

Ce courriel est une réponse à votre demande d’examiner la recevabilité des réponses aux questions et commentaires que
vous avez adressés à l’initiateur du projet de. mine d’apatite du Lac à Paul relativement à son projet.

Madame Jacinthe Paquet, ing. M.Sc., du MERN a déjà préparé une note d’analyse sur la recevabilité des réponses
d’Arianne Phosphate inc. (BT-20140508-22) le 26 mai 2014

Je tiens à vous informer que je n’ai pas des commentaires supplémentaires à ajouter aux commentaires de madame
Paquet.

Salutations,

Ihssan Dawood, ing., Ph. D.

Direction de l’aménagement et des eaux souterraines
Direction générale des politiques de l’eau
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 8e étage, bte 42

4j5, boul. René-Lévesque Est
)uébec (Québec) GIR 5V7

Téléphone: (418) 521-3885 poste 4601
Télécopieur: (418) 644-2003
ihssan.dawood(mddelcc.gouv.pc.ca

D

2014-06-10 .



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements

Note
DirectIon des politiques de la qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 16janvier2014

OBJET: Projet de mine d’apatite de lac à Paul

V/Réf. 3211-16-007
N/Réf,: DPQA 1347

Bonjour,

Suite à votre demande du 5 janvier dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
technique de Madame Martin Prouix, ingénieure concernant l’objet mentionné en
rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de Mme Proulx.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

France Delisle

p.].

c. c. Mme Martine Proulx, DPQA
M. Jean Samson, dPQA

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, bofle 30
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) 61k 5V7
Téléphone: 418 521-3813, poste 4565
TélécopIeur :418646-0001
Courriel : france,delisle(a’mddelcc.aouvoc.ca
Internet: www.rnddelccgouv.qc.ca



Développement durable, : V:

Environnement et Lutte
contre les changements V

climatiques V

Québeci
Direction des politiques de la qualité de I atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
V

Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère V

V

EXPEDITEUR Martine Prouix, ingenleure M Sc

DATE Le 12 janvier 2015

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul Réponses à la
troisième série de questions et commentaires du
ministère du: Développement durable, de

V

l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques.

VlRéf. : 3211-16-007 V

NIRéf. : DPQA 1347

1. Objet de la demande V V

La demande consiste. à analyser si tous les renseignements demandés dans le
document soumis par la Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers, Questions et commentaires pour le projet de mine d’apatite du
lac à Paul sur le territoire non organisé Mont-Valiri par Arienne Phosphate Inc..

V

Troisième série, 30 octobre 2014, ont été traités de façon satisfaisante et valable dans
le document cité en objet.

2. Commentaires

2.1 Commentaires réponses aux questions (réf. 2) V

RRQC-171 E, rage 39
V

Le registre utilisé pour effectuer le suivi de l’épandage d’abat-poussières et
d’arrosage des routes devra être disponible pour consultation par le MDDELCC.

Édifice Marle-Guyart 5’ étage, boite 30
675, boulevard René-Lévesque Est V

Québec (Québec) G1R 55fl
V

Téléphone :418 521.3813, poste 4606
TélécopIeur: 418 645-0001
Courrlel : martlne.proulx@mddelccgauv.qc.ca
Internet: www.mddelcc.gouv.qc.ca
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RRQC-171 H, page 41 t

Le détail (ex.: fréquence) du programme, d’inspection de la surface du parc à
residus devra etre inclus dans le programme de suivi detaille Les observations
devront etre bien documentées, incluant notamment des photos et consignees
dans un registre disponible pour consultation par lé MDDELCC.

2.2 Commentaires sur. le plan préliminaire de gestion des émissions
atmospheriques, version preliminaire, novembre 2014 (ref 1)

Page4

Le promoteur menttonne que les criteres d’air ambiant ne se retrouvent dans
aucune loi et aucun règlement Nous tenons è rappeler que les normes
(articles f96 et f 97 et annexe K du Règlement sur l’assainissement de
l’atmosphère) et les critères de qualite de l’atmosphere (Loi sur la qualite de
l’environnement, article 20) ont eté conçus afin de faciliter l’evaluation de la qualite
de l’ait Ils peuvent etre utilisés pour evaluer les résultats de mesures effectuées
dans te cadre de differents programmes de suivi, pour etablir l’indice de la qualite
de l’air ou pour jUger les résultats des études de modélisation de la dispersion
atmosphérique effectuées dans le cadre des demandes d’autorisation et des
etudes d’impact sur l’environnement Ils ont ete determines de manière à proteger
la santé humaine et à minimiser les nuisances et les effets sur les ‘écosystèmes.

L’article 20 de la Loi sur la qualité de l’environnement spécifie que:

« Nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre l’émission, le
dépôt, le dégagement ou le rejet dans l’environnement d’un contaminant au-delà
de la quantité ou de la concentration prévue par règlement du gouvernement.

La même prohibition s’applique ‘è l’émission, au dépôt, au dégagement ou au
reiet de tout contaminant dont la presence dans l’environnement est prohibee
par règlement du gouvernement ou est susceptible de porter atteinte à la vie, à
la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, de causer du
dommage ou de porter autrement préludice à la qualité du sol, à la végétation, à
la faune ou aux biens. >

Pour de plus amples informations, te promoteur peut consulter le lien suivant:

http:llwww. mddetcc.gouv.qc.calair/criteres/index.htm

Page 5

À la section 3, remplacer

• Respecter les normes de qualité de l’air
par:

• Respecter les normes U’émfssion à l’atmosphère, les normes de qualité
de l’atmosphère ainsi que les critères d’air ambiant.
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Page 6, section 3.1.7

Le patron d’arrosage (Tableau ROC-1 71E de la référence 2) devra faîte partie du
plan de gestion des émissions atmosphériques.

Page 14, section 6

Les méthodes de prélèvement qui ne sont pas’ couvertes dans le cahier 4 du Guide
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementates doivent être
approuvées par le MDDELCC. Les analyses doivent être effectuées par un
laboratoire accrédité. S’il n’existe pas de laboratoire accrédité pour effectuer une
analyse, le laboratoire choisi doit satisfaite minimalement à la norme ISOICEI
17025.

Le promoteur s’engage à effectuer l’échantillonnage des dépoussiéreurs. La liste
des paramètres à échantillonner sera précisée lors des demandes d’autorisation. Il
est possible que d’autres sources à échantillonner s’ajoutent aux dépoussiéreurs
suite à l’analyse des demandes.

Le programme de suivi des émissions à la source n’est pas précisé dans le Guide
de caractérisation et de’ suivi de l’air ambiant (Couture 2005). Les suivis des
émissions à la source sont spécifiés dans le RAA pour les paramètres normés
ainsi que dans les autorisations, dont les attestations d’assainissement. Le
cahier 4 du Guide d’échantillonnage à des finsd’analyses environnementales porte
sur l’échantillonnage des émissions atmosphériques en provenance de sources
fixes.

À titre d’information complémentaire, la Direction des politiques de la qualité de
l’atmosphère fDPQA) a produit des documents d’aide à la rédaction d’un devis
d’échantillonnage (Échantillonnage, des émissions atmosphériques — Rédaction
d’un devis (contenu) — Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère, 28
janvier 2011) et à la rédaction d’un rapport d’échantillonnage (Échantillonnage des
émissions atmosphériques — Rédaction d’un rapport (contenu) — Direction des
politiques de la qualité de l’atmosphère, 28: janvier 201 1). Ces documents se
veulent un complément d’information au Guide d’échantillonnage produit par le
CEAEQ.

Page 15, section 8

Les seuils de déclenchement pour la mise en place des divers scénarios
d’opération alternatifs obtenus par modélisation devront apparaître dans le plan de
gestion des émissions atmosphériques.

Le promoteur doit indiquer comment ce processus sera établi sur le terrain et
quelle sera la procédùre pour la mise en place de ces mesures d’atténuation
additionnelles.
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3. Conclusion

Le projet de mine d’apatite du lac à Paul est recevable toutefois, afin de poursuivre
t’analyse du projet, tes elements demandés a la section 2 du present avis doivent etre
fournis. I V

V

M rUne Prouix, ing., M.Sc.
V

MP/cr

«.5
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Ministère
du Développenwnt durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les V

changements climatiques V

Québec
V

Direction régionale de l’analyse et de
l’expertise au Saguenay—lac-Saint-Jean

V

NOTE

V

V
DESTINATAIRE: Madame Mireile Paul, directrice

Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques
et miniers

DATE: Le9janvier20l5

OBJET; Projet de mine d’apatite du lac à Paul

N/RÉF.: 7610-02-01-0747200 / 401213869
SCW-941626

V/RÉF: 3211-16-007

Madame, V

Tel que demandé dans votre note datée du 5 janvier 2015 concernant l’analyse des

réponses à la troisième série de questions dans le cadre de la recevabilité du projet de

mine d’apatite du lac à Paul, vous trouverez ci-joint un avis de notre direction sous

forme de questions et de commentaires.
V

Nous vous remercions de votre collaboration et vous invitons, pour toutes questions

concernant ce dossier, à communiquer avec madame Marie-Chiistine Bouchard au

418 695-7883, poste 316.
V

V

V

Veuillez recevoir, Madame, nos plus sincères salutations.

La directrice régionale,

ÉTIMCBflp Édith Tremblay() V

p.j. Avis

3950 besl. Harvey (4’ étage)
V

Jonquif ra (Québec) G?X 8L6 V

Tél6phone t (418) 695-7883
Télécopieur t (418) 695.7897
Internet t www.mddelcc.pouv.pc.ca

Ce pnp)erconteni 28% de tbtes recyclées après coesonenalorc



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Ç_j Direction régionale de I’anàlyse et de

l’expertise au Saguenay—Lac-Saint-Jean
AVIS DE REcEVABIUTÉ

OBJET: Étude d’impact - Projet de mine d’apatite du lac à Paul

N/RéL: 7610-02-01-0747200 / 401213889

V/réf DÉEj: 3211-16-007

DATE: Le 9janvier2015

Le 7 janvier 2015, la direction régionale du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte coutre les changements climatiques du Saguenay—Lac
Saint-Jean a reçu une demande d’évaluation des réponses à la troisième série de
questions et commentaires. Celle-ci avait été adressée au promoteur relativement à
l’étude d’impact du projet de mine d’apatite du lac à Paul dans le cadre de la
recevabilité avec la directive émise en juin 2011 par la Direction des évaluations
environnementales du Ministère. V

Le projet consiste en l’aménagement et l’exploitation d’une mine à ciel ouvert, localisée
au lac à Paul, où seront extraits 18 Mt de minerai par année pour produire 3 Mt de

• concentré d’apatite (à une teneur de 39 ¾ d’oxyde de phosphore P205). Depuis le dépôt
de l’étude d’impact, plusieurs •modifications au projet ont été apportées par le
promoteur, notamment les éléments suivants:

V

V • Déplacement de l’usine, du campement des travailleurs et de l’usine d’épaississage.

• Modification du type d’alimentation énergétique du séchoir. V

Alimentation en électricité réalisée à partir de la centrale de Chute-des-Passes de Rio
Tinto Alcan.

V

V

V

V Utilisation d’un nouveau chemin pour le transport du concentré d’apatite (phase
d’exploitation) par camion avec remorques fennées empruntant des chemins
forestiers existants entre la mine et Sainte-Rose-du-Nord. Le concentré sera
déchargé dans des silos d’entreposage pour être acheminé par convoyeur fermé vers

V

,. un terminal portuaire. Les installations d’entrepàsage et de chargement maritime
V sont à être aménagées et seront opérées par Port Saguenay qui a la responsabilité

d’obtenir les autorisations requises.
V

V

V Retrait de l’utilisation d’acide sulfurique au procédé de flottation.
V

V
Abandon de l’aménagement d’un lieu d’enfouissement en tranchée (LEET). Un plan

V de gestion des matières résiduelles a été produit.

• Changement de la loalisation de la prise d’alimentation en eau.
V

3950, boul. Hawey (4’ étag V

• Jonqulère (Québec) G7X 816
Téléphone: (418) 695-7883
Télécopieur t (418) 695-7897
Internet www.mddekc.pouv.pc.ca

Ce poplerconlient 20% de Obtus recyclées uprés coenornneton.
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• Réduction du nombre d’effluents finaux aux cours d’eau récepteurs.

• Remplacement du système de traitement des eaux domestiques par l’utilisation de
fosse septique avec champ d’épuration.

• Retrait de la halde de minerai à basse teneur compte tenu que l’usine sera en mesure
de traiter ce minerai.

À la suite de l’évaluation des documents déposés, vous trouverez ci-dessous, les
commentaires et questions formulés en lieu avec la recevabilité.

1. En référence à la question QC-11, tel qu’énoncé à la directive pour le projet de
mine à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite de juin 2011, la détermination des
variantes doit inclure la sélection de la variante ou des variantes pertinentes au
projet, incluant la sélection d’un emplacement pour les infrastructures et la
description de la variante ou des variantes sélectionnées. Ainsi, nous réitérons que
l’étude déposée demeure incomplète sur certaines variantes de réalisation et qu’en
ce sens des informations complémentaires doiveùt être transmises.

Pour ce qui concerne le transport du concentré d’apaflte, différentes solutions de
rechange ont été proposées telles que le scénario Ascension-Aima, tracé identifié

• par le collectif de l’Anse-à-Pelletier, scénario Forestville, etc. La solution retenue a
été le trajet empruntant les chemins forestiers existants entre le site du lac à Paul et
Sainte-Rose-du-Nord. Localement à certains endroits, le tracé de la route existante
sera modifié entres autres pour les contournements d’agglomérations de chalets ou
du lac Rouvray. Pour ces tronçons de route qui devront être modifiés, il est requis
que la démarche ayant conduit à l’identification des nouveaux tracés s’appuyant sur
des critères précis et pondérés soit fournie. La comparaison des variables doit être
effectuée aux niveaux environnemental, technique, économique et social. Les
différentes variantes de tracés doivent être identifiées et comparées entre elles à
partir de données factuelles (exemple: nombre d’hectares en milieu humide
impactés). Le promoteur se doit d’identifier’ les éléments considérés dans les choix
effectués démontrant les efforts dans l’évitement ou la réduction des impacts à
l’environnement et la préservation de la qualité de l’environnement.

2. En lien avec la question QC-A6, l’initiateur a fourni sur une carte un tracé proposé
incluant les nouveaux tronçons routiers qui seront construits entre le site du lac à
Paul et Sainte-Rose-du-Nord. Toutefois, considérant que des négociations sont
toujours en cours avec les différentes .parties prenantes au projet de route, il
demeure essentiel que l’initiateur présente le tracé final retenu de la route entre le
site du lac à Paul et Sainte-Rose-du-Nord pour le transport du concentré d’apatite.

3. Les réponses formulées à la question QC-projet connexe iii sont incomplètes.
Notamment, le promoteur précise que le détail des impacts potentiels et des mesures
d’atténuation sera inclus à la demande de CA qui sera faite auprès du MDDELCC,
avec plans signés et scellés. il est estimé que pour la variante’ sélectionnée (tracé
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V.

53) correspondant à la portion de route de 6,1 Ion à l’entretien d’Adanne
Phosphate, comprise entre la route 172 et l’aire de déchargement, le promoteur
doit fournir toutes les informations pertinentes établies à la liste 2: principales
composantes du milieu, à la liste 3 : principales caractéristiques du jrojet, à la liste
4: principaux impacts du projet et à la section 4.2 Atténuatiôn des hnpaçts de la
directive pour. le projet de mine à ciel ouvert d’apàtite et d’ilménite, dossier 3211-
16-007, de juin 2011. Une attention particulière doit être portée pour tous les
aspects concernant le milieu humain compte tenu des résidents à proximité du tracé
proposé.

4 À la question QC-261, il a été demandé de documenter adéquatement les impacts
du dénoyage engendré par les activités minières sur le milieu environnant (lacs,
cours d’eau, milieux humides, etc) par la réalisation et le dépôt d’une étude de
modélisation pour la recevabilité. Considérant que cette étude n’a pas été fournie
dans le cadre des réponses à la troisième série de questions, il est requis de réitérer

• cette demande. Le promoteur doit s’assurer de la pérennité des lacs au pourtour de
la fosse (Kodiac, de l’Ours polaire et Coyote) notamment par l’évitement de la
vidange de ces derniers vers la fosse lors des activités d’extraction (dynamitage).

Conclusion

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et considérant les questions
• qui demeurent- actuellement, les réponses à la troisième série de questions, telles que

présentées, ne permettent pas de rendre l’étude d’impact recevable. Pour la poursuite de
l’évaluation du projet, les informations manquantes dôivent être fournies.

V Marie-Christine Bouchard, ing.
Analyste —• secteurs industriel et municipal

D
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Ministère
du Développement durable.,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques gm.Quebecm

Direction rgionate de tanalyse et de
l’expertise au Sauenay—Lac-Saint-iean

AVIS DE RECEVABIUTE

OBJET: Étude d’impact - Projet de mine d’apafite du lac à Paul

N/réf.: 7610-02-01-0747200/401190085
SCW-921446

N/ref (DEE) 3211-16-007

DATE: Le 24octobre 2014

Le 9 àctobre 2014, la direction régionale dû ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Saguenay—Lac
Saint-Jean a reçu une demande d’évaluation des réponses à la deuxième série de
questions et commentaires qui ont été adressés au promoteur relativement à l’étude
d’impact du projet. de mine d’apatite du lac à Paul dans le cadre de l’étape de
recevabilité en rapport avec la directive émise en juin 2011 par la Direction des
évaluations environnementales du Ministère. -

3 Le projet consiste en l’aménagement et l’exploitation d’une mine à ciel ouvert, localisée
aii lac à Paul, où seront extraits 18 Mt de minerai par année qui permettront de produire
3 Mt de concentré d’apatite (à une teneur de 39 % d’oxyde de phosphore P205). Depuis
le dépôt de l’étude d’impact, plusieurs modifications au projet ont été apportées par le
promoteur, notamment les éléments suivants:

• Déplacement de l’usine, du campement des travailleurs et de l’usine d’épaississage.
• Modification du type d’alimentation énergétique du séchoir vers l’électricité.
• Alimentation en électricité réalisée à partir de la centrale de Chute-des-Passes de Rio

Tinto Mcan.
• Utilisation d’un nouveau chemin pour le transport du concentré d’apatite (phase

d’exploitation), empruntant des chemins forestiers existants entre la mine et Saint
Fulgence. Le concentré sera transporté par camion dans des remorques fermées, puis
déchargé dans des silos d’entreposage à Saint-fulgence. II sera ensuite acheminé par
convoyeur fermé vers un terminal portuaire. Arianne Phosphate ne sera pas
l’opérateur de ces dernières installations.
Retrait de l’utilisation d’acide sul&dque au procédé de flottation.

• Abandon de l’aménagement d’un lieu d’enfouissement en tranchée (LEET). Un plan
de gestion des matières résiduelles a été produit.

• Changement de la localisation de la prise d’alimentation en eau,
• Réduction du nombre d’effluents finaux aux cours d’eau récepteurs.
• Remplacement du système de traitement des eaux domestiques par l’utilisation de

fosse septique avec champ d’épuration.
3950, boul. Harvey (4’ tagu)
Jonquière (Québec) 07X816
Téléphone: (418) 695-7883
TélécopIeur: (418) 695-7897
Internet t www.mddelcçppuy,oc.cu

-

Ce papier co,tent2O% de terne reci’déen npris cmsviraredan,
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Retrait de la halde de minerai à basse teneur compte tenu que l’usine sera en mesure
de traiter ce minerai. V V

-

À la suite de l’évaluation des documents déposés, vous trouverez ci-dessous, les
commentaires et questions formulés en lien avec la recevabilité.

1. En référence à la question QC-11, tel qu’énoncé à la directive pour le projet de mine
à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite de juin 2011, la détermination des variantes doit
inclure la sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet incluant la
sélection de la technologie et la sélection d’un emplacement pour les infrastructures
et la description de la variante ou des variantes sélectionnées. Ainsi, nous réitérons
que l’étude déposée demeure imprécise et incomplète sur certaines variantes de
réalisation.

V
V

La réponse fournie par le promoteur ne répond que très partiellement à la question
formulée. II est important de souligner que des modifications majeures à
l’emplacement des infrastructures ont été apportées par le promoteur entre le dépôt
initial du projet et la version actuelle. Celuiciue fournit que très peu d’information
sur les critères, Vies facteurs et la démarche ayant conduit à ces nouveaux choix. Pour
l’ensemble de ces infrastructures, la démarche ayant conduit à l’identification. des
nouveaux choix, s’appuyant sur des critères précis et pondérés, n’est pas démontrée
dans les réponses fournies. Le promoteur a tenté de répondre, mais les précisions
fournies demeurent sommaires et subjectives. La comparaison des variables doit être
effectuée aux niveaux environnemental, technique, économique et social. Les

V différentes variantes doivent être présentées et comparées entre elles à partir de
V

données factuelles (exemple nombre d’hectares en milieu humide impactés).

V V Le promoteur se doit de présenter les éléments considérés dans les choix effectuésV

V

V

VV

pour l’aménagement du site démontrant les efforts effectués dans l’évitement ou la
V

- V
réduction des

V impcts à l’environnement et la préservation de la qualité de
V

V

V

V l’environnement. Ces précisions demeurent requises pour le parc à résidus, la halde
V à stériles, l’usine, le campement, les prises d’eau, les sites d’entreposage des

V
explosifs et de préparation des explosifs, les sites d’entreposâge des dépôts meubles
et le réseau d’accès secondaire. V

V

Cette démarche relative aux infrastructures doit également s’appliquer pour le choix
du nouveau trajet pour le transport du concentré du site de la mine jusqu’au
convoyeur de transbordement de Saint-Fulgence. Les contournements de la digue
PamouscacMou et des agglomérations de chalets le long du tracé retenu sont omis
des analyses présentées. V
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Considérant le défaut de fournir les différentes études de variantes de sites qui ont
été réalisées pour l’établissement des choix présentés à l’étude d’impact pour
l’implantation des divers éléments, le questionnement demeure sur la préoccupation
du promoteur à identifier des variantes permettant d’optimiser les gains
environnementaux et sociaux tout autant que les gains techniques ou économiques.

2. Le projet connexe pour le déchargement du concentré localisé à Saint-Fulgence ne
peut être dissocié du présent projet de mine d’apatite et doit donc faire partie
intégrante de l’étude d’impact actuelle afin d’être présenté aux audiences publiques
du BAPE. Nous comprenons l’implication d’un second promoteur, notamment Port
Saguenay selon les réponses à la deuxième série de questions, qui devra déposer les
demandes nécessaires à la réalisation de son projet. Toutefois, lors d’une visite de
terrain réalisée les 23 et 24 septembre derninr, les représentants d’Arianne Phosphate

V ont laissé entendre qu’un autre promoteur qué Port Saguenay serait partenaire pour
la réalisation du projet connexe de déchargement du concentré. Nous réitérons que la
nécessité d’obtenir les autorisations requises pour les aménagements du centre de
déchargement, d’un convoyeur et d’un terminal portuaire doit demeurer un préalable
à l’acceptation du tracé proposé entre la mine et Saint-Fulgence pour le transport du
concentré et son expédition. Dans le cas où aucun promoteur ne souhaite reprendre à

V

V
V

sa charge un tel centre de déchargement avec convoyeur -et terminal portuaire et
V

V

procéder à la réalisation d’étude d’impact requise, lepromoteur doit préciser ce qu’il V

prévoit faire dans ce cas pour assurer l’expédition du concentré. À ce jour, aucun
V

V

promoteur n’a déposé d’avis de projet à la Direction des évaluations -
V

environnementales du MDDELCC. V

V

V

V

3. En lien avec la réponse à la question QC-57, réitérer la question à l’effet que
V

‘
V

l’initiateur doit fournir les plans et coupes des réseaux de drainage des eaux de
ruissellement et des eaux d’exhaure ainsi que de l’aire d’accumulation des résidus et
de la fosse (el ses aménagements>. Nous référant à l’ingénierie de détail, le

- promoteur évite de répondre. il est essentiel pour une bonne compréhension que les
différents réseaux de drainage identifiés soient illustrés. A défaut de présenter des

V plans, le promoteur devra au minimum fournir un schéma de concept des réseaux de
drainage demandé.

4. Le réseau de drainage présenté au pourtour du parc à résidus compte 11 fossés de
drainage avec autant de stations de pompage. Nous comprenons, eu raison du proffi

V

montagneux du terrain, que le drainage des fossés ne peut être gravitaire au pourtour
du parc à résidus et l’aménagement de stations de pompage est requis. Nous
réitérons notre demande à ce que le promoteur fournisse davantage d’informations
sur ces aménagements. Une schématisation plus complète et câmpréhensible
permettrait de visualiser les différents éléments proposés par le promoteur. Le

V promoteur précise que le réseau de drainage complet sera fourni lors de l’ingénierie
détaillée. Le promoteur doit revoir son aménagement de manière à l’optimiser pour

D V privilégier une diminution des fossés et des stations de pompage.
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5. La Directive 019 vient préciser des normes de certains paramètres comme exigences
au point de rejet de l’effluent final. Des paramètres de suivi supplémentaires en
fonction du type de minerai et de ses caractéristiques peuvent aussj être ajoutés. Des
fréquences d’échantillonnage, d’analyse et de mesures sont également fixées à
l’effluent final. Des infrastructures doivent être mises en place pour éviter le
mélange des eaux contaminées et des eaux non contaminées. De plus, des objectifs
environnementaux de rejets (OER) sont calculés en fonction du milieu récepteur et
de ses caractéristiques. L’utilisation de l’eau du bassin de polissage pour l’épandage
par camion-citerne afin de contrôler les poussières sur les chemins de la mine
constitue bien un usage, mais vient à l’encontre des exigences établies par la
Directive 019. Le promoteur doit donc revoir cette façon de faire afin d’éviter de
rejeter à l’environnement les eaux utilisées à la recirciilafion dans le procédé de
traitement.

6. En lien avec la question QC-90, le promoteur devra préciser si les quantités de mort-
terrain enlevées pour la réalisation des infrastructures et conservées, notamment le
sol végétal (159 881 m3), sont suffisantes pour couvrir l’ensemble des besoins pour
la restauration progressive de revégétalisation des parcs à résidus et à stériles pour la
durée du projet. Dans la négative, préciser ce qui sera mis en place pour assurer la
revégétalisation des parcs.

7. Comme les réponses à la deuxième série de questions précisent que pour les voies de
contournement les tracés sont actuellement à l’étude par le MERN, il est essentiel
que le promoteur fournisse le tracé final retenu de la route entre le site du lac à Paul
et Saint-Fulgence. De plus, la question A-6 doit être maintenue: L’initiateur doit
situer sur la carte les nouveaux tronçons qui seront construits ainsi que toutes les
infrastructures connexes (zone demi-tour, bancs d’emprunts, etc.). L’ampleur des
agrandissements qui seront nécessaires pour les routes existantes, y compris
l’emprise nécessaire pour la réalisation de travaux, devra être précisée. Au tableau
A-6b, les informations présentées sont insuffisantes. Le promoteur s’est limité à
présenter la largeur des tronçons de route en fonction de leur classe et non en
fonction de l’emprise finale requise. L’emprise finale désigne la surface de terrain
qui comprend notamment les éléments suivants: la plateforme de route,
l’empiétement pour les aménagements de fossés, les talus, les zones clôturées, les
zones de déboisement requises pour la réalisation des travaux et pour assurer la
visibilité, de même que les zones d’empiétement nécessaires à l’entretien et à
l’exploitation.

8. À Saint-Fulgence, le tracé final, de la route 172 jusqu’au convoyeur incluant l’aire
de transbordement doit être présenté. Ce tracé correspond à la portion à la charge
d’Arianne Phosphate en territoire privé et est présenté dans le cadre de la présente
étude d’impact. Une description de tous les travaux à réaliser doit aussi être fournie
et l’emprise finale doit être précisée. A cet effet, le promoteur doit présenter sur une
carte le tracé final. L’échelle de la carte doit être adéquate et permettre de visualiser
les différents milieux sensibles (habitations, cours d’eau, milieux humides, habitats
potentiels pour les espèces menacées et vulnérables floristiques) et l’emprise finale.
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9. Pour la variante sélectionnée (tracé SB) correspondant à là. portion de route de
6,1 km ainsi que. de l’aire de transbordement à l’entretien d’Arianne Phosphate,

•

. comprise entre la route 172 et le convoyeur, le promoteur doit fournir toutes les
informations pertinentes établies à la liste 2 : principales composantes du milieu, à la
liste 3: principales caractéristiques du projet, à la liste 4: principaux impacts du
projet et à la section 4.2 Atténuation des impacts de la Directive pour le projet de
mine à ciel ouvert d’apafite et d’ilménite, dossier 3211-16-007, de juin 2011. Le
promoteur a considéré les impacts sonores et a présenté à l’annexe 1C des réponses
à la. deuxième série de questions et commentaires du MDDELCC une étude à cet
effet. Une attention particulière doit être portée pour les aspects concernant le milieu
humain compte tenu des résidents à proximité du tracé proposé (nombre de résidents
Vermanents et saisonniers impactés, bruit, poussières, usage du chemin,
cohabitation, percée visuelle potentielle des lacs avec résidences, etc.).

10. À Saint-Fulgence, le tronçon de route, de la sortie du TNO de la route L-200
•

. jusqu’au convoyeur incluant l’aire de transbordement avec silos devra faire l’objet
d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE. Conséquemment, le
promoteur doit présenter pour l’ensemble des interventions à réaliser les inventaires

• suivants tels que définis dans les documents techniques préparés par le MDDELCC
intitulés « Identification et délimitation des écosystèmes aquafiqués, humides et
riverains » et « Critères permettant la détermination des cours d’eau visés par
l’application du deuxième alinéa de l’article 22 de la LQE et de la Politique de
protection des rives, du littoral et des plaines inondables »:

1. Les plans d’eau, cours d’eau permanents et intermittents tels que définis dans les
documents techniques ci-haut mentionnés, ainsi que leur ligne des hautes eaux,.
les limites de bandes riveraines (10, 15 ou 20 mètres), et, si applicables, les
limites d’inondation de récurrence 20 ans et 100 ans;

•
2. Ls limites des milieux humides visés par l’article 22 de la Loi sur la qualité de

l’environnement ainsi que leur typologie telle que décrite dans la fiche technique
ci-haut mentionnée, à savoir, étang, marais, marécage ou tourbière. Les attentes
du MDDELCC en matière de démarche d’inventaire de milieux humides sont

• décrites à l’annexe 1 du document «Les milieux humides et l’autorisation
environnementale», disponible à l’adresse Internet suivante
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/rives/milieux-humides-autorisations-env.pdf

3. Les occurrences d’espèces fauniques et floristiques menacées ou vulnérables ou
susceptibles d’être ainsi désignées, ainsi que leurs habitats potentiels. Une
demande au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québeà (CDPNQ)
pour les espèces floristiques et fauniques doit être effectuée avant de débuter.
l’inventaire terrain. Mentionnons. que toutes les espèces à statits particuliers
ayant leur aire de distribution dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean
peuvent se retrouver dans la zone d’étude si l’habitat propice s’y
retrouve. Préalablement à l’inventaire, une évaluation de la présence d’habitat
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potentiel pour les espèces à risque (ieupIement, composition géologique, etc.)
doit être réalisée. Si, après analyse des différentes cartes disponibles, un habitat
où il est susceptible d’inventorier une espèce à statut se retrouve dans la zone
d’étude, un effort d’inventaire suffisant est nécessaire dans cet habitat pour
déterminer s’il y a présence d’espèce à risque ou non, et, ce, eu période propice
pour l’identification visuelle. Pour une méthodologie d’inventaire fatmique
appropriée, il est requis de vous ïnformer auprès de la direction régionale du
Saguenay—Lac-Saint-Jean, secteur faune du MFFP (répondante: Mmc Sopifie
Hardy, (418) 695-8125, poste 357, CDPNQ; http://www.cdpnq.gouv.qc.cal).
Pour la méthodologie d’inventaire floristique, le Guide de reconnaissance des
habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables des régions de la Côte-
Nord et du Saguenay—Lac-Saint-Jean (voir fiches d’identification à partir de la
page 36) doit être consulté. D’autres documents de consultation sont aussi
disponibles au site du CDPNQ: http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/publication.htm,

• tels que les bryophytes rares du Québec pour déterminer le type d’habitat et la
période de prédilection (floraison et fructification) où il est requis d’inventorier
les espèces ayant un statut.

11. Pour les questions OC-250 à OC-254, le promoteur émet quelques hypothèses, mais ne
souhaite préciser les aménagements requis qu’à l’étape de l’ingénierie détaillée.

• Considérant les impacts anticipés dans les études hydrogéologiques actuellement
disponibles, il demeure requis de fournir les informations demandées. Le promoteur doit
aussi s’assurer de la pérennité des lacs au pourtour de la fosse (Kodiac, de l’Ours polaire
et Coyote) notamment par l’évitement de la vidange de ces derniers vers la fosse lors
des activités d’extraction (dynamitage).

12. Le promoteur précise que le programme de suivi de la qualité de l’atmosphère sera
réalisé lors de l’étape de l’acceptabilité du projet. II est estimé que ce programme doit
être présenté à l’étape de la recevabilité du projet tel qu’il avait été demandé à la
question 171-D. Ce programme doit comprendre une proposition sur le nombre et
l’emplacement de stations de suivi de la qualité d’air ambiant, la liste des contaminants
qui seront mesurés et leur fréquence d’échantillonnage, le suivi de la qualité des sols de
surface et le programme de gestion des poussières.

13. La modélisation atmosphérique présentée ne tient pas compte des aménagements qui
seront réalisés à Saint-Fulgence pour le transbordement (silos, convoyeurs et quai). Ces
aménagements seront en partie à la charge d’un autre promoteur responsable de l’étude
d’impact pour ce projet connexe. Les opérations de transbordement sont des activités
susceptibles d’émettre des poussières. Une des craintes des résidents de l’Anse-à-
Pelletier à Saint-Fulgence est notamment reliée aux émissions de poussières et à leurs
effets sur la santé humaine, animale et aux culturesbioIogiques. Le promoteur précise
que ses équipements seront étanches pour éviter les émissions de poussières. II est
estimé que le promoteur doit tout de même considérer dans sa modélisation
atmosphérique, les émissions de poussières pour les installations de Saint-Fulgence. De
plus, un programme de suivi de la qualité de l’air ambiant et un programme de gestion
des poussières doivent aussi être présentés.
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14. À l’étude hydrogéologique d’octobre 2014 et préparée par WSP, il est fait mention à la
page 33 que: « Les trois unités identifiées peuvent constituées desformations aquifères
de classe II puisqu’elles pourraient être utilisées pour l’alimentation en eau (quantité) et
que la qualité de l’eau prélevée est acce5table. Par contre, puisqu’aucun utilisateur
potentiel ne se situe à proximité du site et qu’il n’y a pas de potentiel de développement,
celui-ci est équivalent à une formation aquifère de classe UI ». II est estimé que la
classe II identifiée aux trois unités doit demeurer inchangée et qu’une modification de
classe sur l’hypothèse qu’il n’y a pas de potentiel de développement n’est pas valable.

15. Le promoteur doit préciser le type d’alimentation en eau prévu au campement des
travailleurs.

Conclusion

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et considérant les questions
qui demeurent actuellement, les réponses à la deuxième série de questions, telles que
présentées, ne permettent pas de rendre l’étude d’impact recevable. Pour la poursuite de
l’évaluation du projet, les informations manquantes doivent être fournies.

Marie-Christine Bouchard, ing.
Analyste — secteurs industriel et municipal
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DATE: Le 13juin2014

OBJET: Projet de mine d’apatite du lac à Paul

Madame,

7610-02-01-0747200
401143037
3211-16-007

Tel que demandé dans votre note datée du 6 mai 2014 concernant l’analyse des réponses

à la première série de questions dans le cadre de la recevabilité du projet de mine

d’apatite du lac à Paul, vous trouverez ci-joint un avis pour notre direction sous forme

de questions et de commentaires.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous invitons, pour toutes questions

concernant ce dossier, à communiquer avec madame Marie-Christine Bouchard au

41$ 695-7883, poste 316.

Veuillez recevoir, Madame, nos plus sincères salutations.

ÉT/MCB/lp

p.j. Avis

3950, boulevard Harvey, 4 étage

]onquiêre (Québec) 67)1 816
Téléphone 418 695-7883
Télécopieur :418 695-7897
Internet : hflp:)/www.mddetcc.00uvMCca

Courriel marle-chri5tine.bouchardlamddelcc.90uv.ac.ca

Édith Tremblay

Direction régionale de l’analyse et de

l’expertise au Saguenay—Lac-Saint-Jean

DESTINATAIRE:

NOTE

Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques

et miniers

N/RÉf.:

V/RÉf:

La directrice régionale,
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AViS DE RECEVABILITÉ
S

OBJET: Étude d’impact - Projet de mine d’apatite du Lac à Paul

N/réf.: 7610-02-01-0747200
N/réf(DÉE): 3211-16-007

DATE: Le9juin2Ol4

Le 7 mai 2014, la direction régionale du ministère du Développement durable, de

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Saguenay-Lac

Saint-Jean a reçu une demande d’évaluation des réponses aux questions et commentaires

qui ont été adressés au promoteur relativement à l’étude d’impact du projet de mine

d’apatite du lac à Paul dans le cadre de l’étape de recevabilité en rapport avec la

directive émise en juin 2011 par la Direction des évaluations environnementales du

Ministère.

Le prôjet consiste en l’aménagement et l’exploitation d’une mine à ciel ouvert, localisée

au lac à Paul, où seront extraits 1$ Mt de minerai par année qui permettra de produire 3

Mt de concentré d’apatite (à une teneur de 39 % d’oxyde de phosphore P205). Depuis le

dépôt de l’étude d’impact, plusieurs modifications au projet ont été apportées par le

promoteur, notamment les éléments suivants:

• Déplacement de l’usine, du campement des travailleurs et de l’usine d’épaississage.

• Modification du type d’alimentation énergétique du séchoir vers l’électricité.

• Alimentation en électricité réalisée à partir de la centrale de Chute-des-Passes de Rio

Tinto Alcan.
• Utilisation d’un nouveau chemin pour le transport du concentré d’apatite (phase

d’exploitation), empruntant des chemins forestiers existants entre la mine et Saint

Fulgence. Le concentré sera transporté par camion dans des remorques fermées, puis

déchargé dans des silos d’entreposage à St-Fulgence. Il sera ensuite acheminé par

convoyeur fermé vers un terminal portuaire. Arianne Phosphate ne sera pas

l’opérateur de ces dernières installations.

• Retrait de l’utilisation d’acide sulfurique au procédé de flottation.

• Abandon de l’aménagement d’un lieu d’enfouissement en tranchée (LEET). Un plan

de gestion des matières résiduelles a été produit.

À la suite de l’évaluation des documents déposés, vous trouverez ci-dessous, les

commentaires et questions formulés en lien avec la recevabilité.
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1. En référence à la question QC1 1, tel qu’énoncé à la directive pour le projet de mine

à ciel ouvert d’apatite et d’ilménite de juin 2011, la détennination des variantes doit

inclure la sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet incluant la

sélection de la technologie et la sélection d’un emplacement pour tes infrastructures

et la description de la variante ou des variantes sélectionnées. Ainsi, nous réitérons

que l’étude déposée omet de présenter certaines variantes dê réalisation.

La réponse fournie par le promoteur ne répond que très partiellement à la question

formulée. Il est important de souligner que des modifications majeures à

l’emplacement des infrastructures ont été apportées par le promoteur entre le dépôt

initial du projet et la version actuelle. Celui-ci ne fournit que très peu d’information

sur les critères, les facteurs et la démarche ayant conduit à ces nouveaux choix. Pour

l’ensemble de ces infrastructures, la démarche ayant conduit à l’identification des

nouveaux choix, s’appuyant sur des critères précis et pondérés, n’est pas démontrée

dans les réponses fournies. Les précisions fournies sont sommaires, voire

anecdotiques. La comparaison des variables doit être effectuée aux niveaux

environnemental, technique, économique et social.

Le promoteur se doit de présenter les éléments considérés dans les choix effectués

pour l’aménagement du site démontrant les efforts effectués dans l’évitement ou la

réduction des impacts à l’environnement et la préservation de la qualité de

l’environnement. Ces précisions demeurent requises pour le parc à résidus, la halde

à stériles, l’usine, le campement, la haïde à minerai de faible concentration, les

prises d’eau, les sites d’entreposage des explosifs et de préparation des explosifs, les

sites d’entreposage des dépôts meubles et le réseau d’accès secondaire.

Cette démarche relative aux infrastructures doit également s’appliquer pour le choix

du nouveau trajet pour le transport du concentré vers le site de déchargement

envisagé de St-Fulgence. Les aménagements pour la traversée de la route 172 à St

Fulgence, Les contournements de la digue Pamouscachiou et des agglomérations de

chalets le long du tracé retenu sont omis des analyses présentées. À cet effet, le

promoteur ne suggère aucune alternative locale à l’utilisation et à l’amélioration des

chemins forestiers existants (R0251, R0253, R0201 et R020$) tel que le

contournement de certaines agglomérations de chalets.

Considérant le défaut de fournir les différentes études de variantes de sites qui ont

été réalisées pour l’établissement des choix présentés à l’étude d’impact pour

l’implantation des divers éléments, le questionnement demeure sur la préoccupation

du promoteur à identifier des variantes permettant d’optimiser les gains

environnementaux et sociaux tout autant que les gains techniques ou économiques.
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2. Le projet connexe pour le déchargement du concentré localisé à St-Fulgence ne peut
être dissocié du présent projet de mine d’apatite et doit donc faire partieintégrante
de l’étude d’impact actuelle afm d’être présenté aux audiences publiques du BAPE.
Nous comprenons l’implication d’un second promoteur, qui demeure à identifier et
qui dçvra déposer les demandes nécessaires à la réalisation de son projet. Cependant,
la nécessité d’obtenir les autorisations requises pour les aménagements du centre de
déchargement, d’un convoyeur et d’un terminal portuaire doit demeurer un préalable
à l’acceptation du tracé proposé entre la mine et St-Fulgence pour le transport du
concentré et son expédition. Dans le cas où aucun promoteur ne souhaite reprendre â
sa charge un tel centre de déchargement avec convoyeur et terminal portuaire et
procéder à la réalisation d’étude d’impact requise, le promoteur doit préciser ce qu’il
prévoit faire dans ce cas pour assurer l’expédition du concentré.

3. En complément à la réponse de la question QC4O, pour les fossés de drainage
présentés au pourtour du parc à résidus, fournir une carte localisant les différents
fossés numérotés de 1 à 11. Préciser les raisons pour lesquelles le drainage des
fossés n’est pas gravitaire au pourtour du parc à résidus et nécessite l’aménagement
de station de pompage des eaux et de bassins de rétention. fournir davantage
d’informations sur ces aménagements.

4. La question QC43 devrait être maintenue puisque, malgré la réponse fournie,
l’échantillonnage composite effectué par le promoteur ne peut être jugé représentatif
pour la caractérisation des stériles, du minerai à faible teneur et du résidu minier.
Pour la gestion des eaux de surface et la détermination des niveaux d’étanchéité du
parc à résidus; des haldes à stériles et à minerai de faible concentration, la
caractérisation géochimique du minerai et des résidus est un élément déterminant
pour la protection des eaux de surfaces et souterraines compte tenu de l’exploitation
en phosphore et de la modification majeure de l’hydrologie. Nous estimons qu’il y
aurait lieu que des analyses supplémentaires soient réalisées sur un nombre plus
élevé d’échantillons afin d’obtenir une caractérisation plus représentative. A cet
effet, l’UQAT est à préparer, pour le Ministère, un guide concernant
l’échantillonnage dans le contexte de l’exploitation minière. Ce guide n’est pas
encore publié puisqù’en validation auprès de certaines instances du Ministère.

5. En lien avec la réponse à la question QÇ-46, est-ce que la méthode de transport des
boues par conduit demeure réalisable considérant la relocalisation de l’usine
d’épaississemçnt à l’usine de concentration et que les résidus miniers seront épaissis
à une concentration de solide par poids autour de 6$ % solide? Si non, préciser le
mode de transport de la pulpe ou les modifications prévues à la méthode.
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6. Il est prévu d’aménager des déversoirs d’urgence aux différents ouvrages de retenue

d’eau (bassins de polissage, bassins de sédimentation) pour permettre d’évacuer les

eaux provenant d’une averse critique (crue de projet) et de préserver l’intégrité des

ôuvrages. Bien qu’à la question QC-54, le promoteur ait identifié le point de rejet du

déversoir d’urgence du bassin de polissage, présenter sur une carte les milieux

récepteurs prévus des différents aménagements de débordement d’urgence.

7. En lien avec la réponse à la question QC-57, réitérer la question à l’effet que

l’initiateur doit fournir les plans et coupes des réseaux de drainage des eaux de

ruissellement et des eaux d’exhaure ainsi que des bassins de traitement pour la halde

de minerai à basse teneur, l’aire d’accumulation des résidus et la fosse.

8. 11 est spécifié que les critères de rejets de la directive 019 et les OER établis par le

Ministère seront respectés pour l’ensemble des effluents et que l’eau sera traitée au

besoin. À ce stade il est requis d’avoir davantage de connaissances sur les

contaminants susceptibles d’être présents aux différents effluents (phosphore, MES,

métaux, Cl 0-C50, différents paramètres usuels présentés à la section 2.1.1 de la

directive 019, etc.) et leur concentration projetée. A partir de ces caractérisations, il

sera possible au promoteur d’établir plus précisément les types de traitement

• appropriés aux différents effluents (décantation des MES, traitement du phosphore,

traitement biologique ou autre). Bien que des précisions et engagements soient

formulés dans les réponses aux questions QC-61 et .QC-62, le promoteur ne fournit

pas les informations demandées. Les questions énoncées sont donc réitérées.

Préciser ces éléments et prendre en compte la présence du phosphore aux différents

effluents compte tenu du type d’exploitation et des modifications importantes au

régime hydrologique notamment pour plusieurs lacs. Dans le cas où un traitement

préalable au rejet est rendu nécessaire, ce dernier doit être éprouvé et robuste pour

assurer la pérennité du milieu récepteur. Le promoteur devra en faire la

démonstration.

9. En suivi aux réponses pour les questions QC-55, QC-56, QC-165 et QC-l92, le

promoteur doit revoir sa gestion des eaux afin de réduire le nombre d’effluents et

réduire les volumes d’eau fraîche prélevés. Notamment, les eaux d’exhaure

pourraient être recyclées à l’usine de concentration afm de réduire l’apport d’eau

fraîche à la prise d’eau du lac à Paul. Cette alternative éliminerait un effluent dans la

rivière Naja. De même, les eaux de ruissellement des haldes à stériles et de minerai à

faible teneur qui sont déjà collectées pourraient également être remises en

• circulation pour les besoins de l’usine de concentration plutôt que d’être retournées à

l’environnement. Ces aménagements permettraient de regrouper les installations de

traitement de ces eaux et d’assurer un meilleur contrôle de la qualité de l’effluent

final. Le promoteur doit présenter une stratégie globale de gestion des eaux.

10. En réponse à la QC-103, le promoteur présente la modélisation pour le remplissage

de la fosse et identifie l’atteinte d’un point d’équilibre après 5 ans. Cependant, tel

qu’indiqué dans la question initiale, il est demandé de préciser les aménagements

requis à cette étape, dont la nécessité d’un nouvel émissaire et la localisation des

points d’émission à l’environnement.
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Q
11. En lien avec la question QC-105 et la réponse à la question QC-90, compléter le

bilan des déblais et des remblais produits en précisant les besoins de remblais pour

la restauration des haldes à stériles et à minerai de faible teneur pour lesquelles les

données sont omises.

12. En lien avec la question QC- 117, considérant le nouveau trajet qui sera emprunté

entre la mine du lac à Paul et le site de déchargement à Saint-fulgence, présenter

pour l’ensemble des interventions à réaliser les inventaires suivants tels que défmis

dans les documents techniques préparés par le MDDELCC intitulés « Identification

et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et riverains» et « Critères

permettant la détermination des cours d’eau visés par l’application du deuxième

alinéa de l’article 22 de la LQE et de la Politique de protection des rives, du littoral

et des plaines inondables »:

1. Les plans d’eau, cours d’eau permanents et intermittents tels que définis dans les

documents techniques ci-haut mentionnés, ainsi que leur ligne des hautes eaux,

les limites de bandes riveraines (10, 15 ou 20 mètres), et, si applicables, les

limites d’inondation de récurrence 20 ans et 100 ans;

2. Les limites des milieux humides visés par l’article 22 de la Loi sur la qualité de

l’environnement ainsi que leur typologie telle que décrite dans la fichetechnique

ci-haut mentionnée, à savoir, étang, marais, marécage ou tourbière. Les attentes

du MDDELCC en matière de démarche d’inventaire de milieux humides sont

décrites à l’annexe 1 du document «Les milieux humides et l’autorisation

environnementale», disponible à l’adresse Internet suivante
http://www.mddefp.gouv.gc.ca/eaulrives/milieux-humides-autorisations-env.pdf

3. Les occurrences d’espèces fauniques et floristiques menacées ou vulnérables ou

susceptibles d’être ainsi désignées, ainsi que leurs habitats potentiels. Une

demande au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)

pour les espèces floristiques et fauniques doit être effectuée avant de débuter

l’inventaire terrain. Mentionnons que toutes les espèces à statuts particuliers

ayant son aire de distribution dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean

peuvent se retrouver dans la zone d’étude si l’habitat propice s’y

retrouve. Préalablement à l’inventaire, une évaluation de la présence d’habitat

potentiel pour les espèces à risque (peuplement, composition géologique, etc.)

doit être réalisée. Si, après analyse des différentes cartes disponibles, un habitat

où il est susceptible d’inventorier une espèce à statut se retrouve dans la zone

d’étude, un effort d’inventaire suffisant est nécessaire dans cet habitat pour

déterminer s’il y a présence d’espèce à risque ou non, et, ce, en période propice

pour l’identification visuelle. Pour une méthodologie d’inventaire faunique

appropriée, il est requis de vous informer auprès de la direction régionale du

Saguenay-Lac-Saint-Jean, secteur faune du MFFP (répondante: Mme Sophie

Hardy, (41$) 695-$125, poste 357, CDPNQ; hffp:llwww.cdpng.gouv.qc.caJ).

Pour la méthodologie d’inventaire floristique, le Guide de reconnaissance des
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habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables des régions de la Côte-

Nord et du Saguenay—Lac-Saint-Jean (voir fiches d’identification à partir de la

page 36) doit être consulté. D’autres documents de consultation sont aussi

disponibles au site du CDPNQ: http://www.cdpng.ouv.qc.caJpubllcation.htm,

tels que les bryophytes rares du Québec pour déterminer le type d’habitat et la

période de prédilection (floraison et fructification) où il est requis d’inventorier

les espèces ayant un statut.

13. Pour les questions QC-250 à QC-254, le promoteur émet quelques hypothèses, mais ne

souhaite préciser les aménagements requis qu’à l’étape de l’ingénierie détaillée.

Considérant les impacts anticipés dans tes études hydrogéologiques actuellement

disponibles, il demeure requis de fournir les informations demandées. Le promoteur doit

aussi s’assurer de la pérennité des lacs au pourtour de ta fosse (Kodiac, de l’Ours

polaire, Coyote) notamment par l’évitement de la vidange de ces derniers vers la fosse

lors des activités d’extraction (dynamitage).

Conclusion

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et considérant les questions

qui demeurent actuellement, les réponses à la première série de questions, telles que

présentées, ne permettent pas de rendre l’étude d’impact recevable. Pour la poursuite de

l’évaluation du projet, les informations manquantes doivent être fournies.

Marie-Christine Bouchard, ing.
Analyste — secteurs industriel et municipal
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